
 
 
 
 
 

HORS DIRECTIONS 
Secrétariat Général 
0706-DM 
 
 
Affaire suivie par : Delphine MEYER 
Tél. 03 89 32 69 24 
Courriel : delphine.meyer@mulhouse-alsace.fr 
 
 
 
Le 2 décembre 2016 
 
Je vous prie de prendre part à la séance du : 
 
 

9 DÉCEMBRE 2016 À 17 H 30 
Parc des Expositions - MULHOUSE 

 
 
 

ORDRE DU JOUR 
 
 

1°  Désignation du secrétaire de séance   

 
 
HORS DIRECTIONS 
 

2°  Approbation du procès-verbal du 23 septembre 2016 
(0706) 
Voir fichier PV 23-09-16 joint à la convocation 

  

     

3° Projet de délibération n°841C 
 (0706)   

     

4° Projet de délibération n°776C 
 

es décisions 
prises par délégation (0706) 

  

     

5° Projet de délibération n°777C 
 

Désignation des délégués communautaires au sein des 
organismes et associations divers - délibération 
complémentaire (0706) 

  

     

6° Projet de délibération n°829C 
 Alsace Agglomération au Sivom de la région 

mulhousienne pour les missions de gestion des déchets 
(0706) 

  

     

7° Projet de délibération n°824C 
 

Réduction du capital social de CITIVIA SEM (060) 
  

     

8° Projet de délibération n°786C 
 

Révision des tarifs communautaires pour services rendus 
(2017) (0501) 

  

     

9° Projet de délibération n°794C 
 

Mutualisation des moyens et des services entre 
la ville de Mulhouse et m2A (050) 

  

     

10° Projet de délibération n°795C 
 

Fixation des attributions de compensation 
(ACTP) pour les exercices 2016 et 2017 (050)   

     

11° Projet de délibération n°811C 
 

Approbation du budget supplémentaire 2016 (050) 
  

 

 

 

 

 

 

12° Projet de délibération n°833C 
 

Indemnité de conseil au trésorier principal de 
la ville de Mulhouse (050)   

     

13° Projet de délibération n°843C 
 

Ajustements nécessaires aux opérations budgétaires 
   

     

14° Projet de délibération n°801C 
 

Admission en non-valeur de créances irrécouvrables 
(0501) 

  

     

15° Projet de délibération n°834C 
 Mulhouse par la Société Industrielle de 

Mulhouse : participation de Mulhouse Alsace 
Agglomération (0504) 

  

     

16° Projet de délibération n°792C 
 

Versement 
f nitiation à la Nature et 

Environnement (CINE) (042) 
  

     

17° Projet de délibération n°796C 
 

ion de 
ocale de la Maîtrise de 

Énergie (ALME) (042) 
  

     

18° Projet de délibération n°820C 
 

Biodiversité et environnement - versement de 
subventions dans le cadre du p
(042) 

  

     

19° Projet de délibération n°781C 
 

Avenant à la convention 
 Territoire à Energie 

Positive pour la Croissance Verte » (042) 
  

     

20° Projet de délibération n°847C 
 

Convention de partenariat avec Unicités pour sensibiliser 
les familles du « défi famille à énergie positive » (042)   

     

21° Projet de délibération n°825C 
 

Association Musées Mulhouse Sud Alsace - 
 

  

     

22° Projet de délibération n°837C 
 

Association du Musée du Papier Peint à Rixheim - 
issement (031) 

  

     

23° Projet de délibération n°838C 
 

Musées Techniques - acomptes sur subvention de 
fonctionnement 2017 (031) 

  

     

  

Partie 3/3 : du projet de délibération 833C au 
projet de délibération 848C 



24° Projet de délibération n°826C 
 

Rapport des représentants de m2A au Conseil 
dministration de CITIVIA SPL (080) 

  

 
 
ESPACES PUBLICS ET BATIMENTS 
 

25° Projet de délibération n°812C 
 

Approbation des nouveaux statuts du Groupement 
Intérêt Public (GIP) dénommé « Conservatoire 

B  » (12) 
  

     

26° Projet de délibération n°822C 
 

Délégation de service public pour la création et 

Rixheim/Riedisheim - engagement de la 
procédure (1500) 

  

     

27° Projet de délibération n°783C 
 

Reconduction 
carburant au SIVOM (124) 

  

     

28° Projet de délibération n°844C 
 

Transaction relative au remboursement du versement 
transport à la société ADVANCED BIONICS (131) 

  

     

29° Projet de délibération n°845C 
 

   

     

30° Projet de délibération n°846C 
 

Schéma directeur des itinéraires pédestres - convention 
de subvention annuelle (131)   

 
 
DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE, ATTRACTIVITE, RESSOURCES HUMAINES 
ET MOYENS 
 

31° Projet de délibération n°716C 
 

Droit à la formation des membres du conseil 
 (2211)   

     

32° Projet de délibération n°840C 
 

Convention de mise à disposition de personnel pour 
assurer le secrétariat du Comité Médical Départemental 
et de la Commission Départementale de Réforme de la 
Fonction Publique Territoriale (2212) 

  

     

33° Projet de délibération n°842C 
 

Modification des indemnités de fonction des 
membres du conseil communautaire (2213)   

     

34° Projet de délibération n°740C 
 

Subvention à la Nef des Sciences pour 

son nouveau bâtiment sur le Campus de 
 

  

     

35° Projet de délibération n°741C 
 

Subvention à la Région pour la construction du 
nouveau bâtiment de la Nef des Sciences sur 
le C  

  

     

36° Projet de délibération n°849C 
 

Innovation et enseignement supérieur - 
- 

 

  

     

37° Projet de délibération n°806C 
 

Soutien à la structuration du « 48, Atelier des 
entrepreneurs » (212)   

     

38° Projet de délibération n°807C 
 

Acompte sur la subvention 2017  
E2C68 (212) 

  

     

39° Projet de délibération n°808C 
 

Acompte sur la subvention 2017 
SEMAPHORE (212)   

     

40° Projet de délibération n°809C 
 

Acompte sur la subvention 2017  
REAGIR (212)   

     

41° Projet de délibération n°810C 
 

Dispositif CitésLab (212) 
  

     

42° Projet de délibération n°785C 
 Véhicule du Futur (211) 

  

     

43° Projet de délibération n°784C 
 Technopôle de la Région Mulhousienne (211) 

  

     

44° Projet de délibération n°814C 
 des Expositions / rapport annuel 2015 (232)   

     

45° Projet de délibération n°815C 
 / 

rapport annuel 2015 (232) 
  

     

46° Projet de délibération n°817C 
 

Refus du legs de Madame Marie-Thérèse ZIEGLER au 
profit du Parc zoologique et botanique de Mulhouse 
(215) 

  

     

47° Projet de délibération n°819C 
 

Parc zoologique et botanique : avenant n° 1 à la 
convention de mécénat avec la société Schiever - 
Auchan Mulhouse (215) 

  

 
 
DEVELOPPEMENT SOCIAL ET URBAIN 
 

48° Projet de délibération n°793C 
 

ZAC 1 du Parc des Collines - avenant n°6 à la 
 (322) 

  

     

49° Projet de délibération n°828C 
 

Transfert de la compétence PLUI : refus du 
transfert automatique de la compétence PLUI 

 (3200) 

  

     

50° Projet de délibération n°832C 
 

- prolongation du 
P Intérêt Général « Habiter mieux, 
Louer mieux » (331) 

  

     

51° Projet de délibération n°836C 
 

- prolongation du partenariat avec la 
Maison Départementale des Personnes Handicapées 
(MDPH) (331) 

  

     

52° Projet de délibération n°835C 
 

Programme L Habitat (PLH 2012 - 
2017) : bilan à mi-parcours (3301) 

  

     

53° Projet de délibération n°839C 
 de la ville en 2015 (332)   



 
SERVICES AUX HABITANTS 
 

54° Projet de délibération n°789C 
 

Mulhouse Olympic Natation - 
acompte sur subvention saison 2016/2017 
(4302) 

  

     

55° Projet de délibération n°790C 
 

Mulhouse Olympic Natation - soutien au fonctionnement 

à la natation sportive de haut niveau (4301) 
  

     

56° Projet de délibération n°791C 
 

Évolution du dispositif  Savoir Nager » 
(4301) 

  

     

57° Projet de délibération n°797C 
 

Subventions de fonctionnement au titre de 
2016 pour le périscolaire - troisième acompte 
(4205) 

  

     

58° Projet de délibération n°798C 
 

Subventions de fonctionnement au titre de 2017 pour le 
périscolaire - s (4205) 

  

     

59° Projet de délibération n°799C 
 

Versement des soldes des subventions 2016 
aux structures petite enfance (4206) 

  

     

60° Projet de délibération n°800C 
 de 2017 pour les structures petite enfance 

(4206) 
  

     

61° Projet de délibération n°802C 
 

Activités petite enfance, mercredi et 
extrascolaires du site «  » - choix 
du délégataire et approbation du projet de 
convention de délégation de service public 
(4203) 
Projet envoyé le 23 novembre 2016 

  

     

62° Projet de délibération n°803C 
 

Activités petite enfance, périscolaires, mercredi 
et extrascolaires vacances du site « La 
Marelle » - choix du délégataire et approbation 
du projet de convention de délégation de 
service public (4203) 
Projet envoyé le 23 novembre 2016 

  

     

63° Projet de délibération n°804C 
 

Activités petite enfance, périscolaires, mercredi 
et extrascolaires vacance du site « Le Moulin 
des Couleurs » - choix du délégataire et 
approbation du projet de convention de 
délégation de service public (4203) 
Projet envoyé le 23 novembre 2016 

  

     

64° Projet de délibération n°818C 
 

-
accueil « Les Nénuphars » à Mulhouse xploitation du 
service périscolaire et extrascolaire « La Courte Echelle » 
à Riedisheim - engagement de la procédure (4203) 

  

     

65° Projet de délibération n°827C 
 Jeunesse entre la CAF et m2A (4205) 

  

     

 

66° Projet de délibération n°848C 
 CSC Lavoisier Brustlein (4206) 

  

 
 
 
 

 POINTS DIVERS 

 
 

Le Président 
 
 
 

Jean-Marie BOCKEL 



MULHOUSE ALSACE AGGLOMERATION
Sous la présidence de Jean-Marie BOCKEL

Président

Séance du 9 décembre 2016

64 conseillers présents (90 en exercice, 7 procurations)
Monsieur Nazon est désigné secrétaire de séance.

INDEMNITE DE CONSEIL AU TRESORIER PRINCIPAL DE LA VILLE DE 
MULHOUSE (050 / 7.10.5 / 833 C) 

comptables non centralisateurs des services extérieurs du Trésor chargés des 
fonctions de receveur des communes et établissements publics locaux.

Les comptables publics sont autorisés à fournir aux collectivités des prestations 
de conseil et 
comptable.

appliquant un tarif à la moyenne annuelle des 

peut excéder une fois le 

arrête un taux en appliquant un pourcentage au montant maximum.

Accusé de réception - Ministère de l'Intérieur

068-200023281-20161209-833C-2016-DE

Accusé certifié exécutoire

Réception par le préfet : 13/12/2016

Publication : 13/12/2016

CERTIFIE CONFORME
Acte exécutoire le 13 décembre 2016

Le Président

:
-

- -ci,
- autorise le versement de cette indemnité en fonction des fonds maniés et 

après réception du décompte qui sera transmis par le comptable.

CERTIFIE CONFORME
DELIBERATION EXECUTOIRE LE 13/12/16

Le Président

Jean-Marie BOCKEL



MULHOUSE ALSACE AGGLOMERATION
Sous la présidence de Jean-Marie BOCKEL

Président

Séance du 9 décembre 2016

64 conseillers présents (90 en exercice, 7 procurations)
Monsieur Nazon est désigné secrétaire de séance.

AJUSTEMENTS NECESSAIRES AUX OPERATIONS BUDGETAIRES 

AUTORISATION DE LIQUIDER ET DE MANDATER DES DEPENSES  

-1 du Code Général des Collectivités Territoriales permet à 

adopté avant le 1er

de ce budget, de mettre en recouvrement les recettes et de mandater les 
dépenses de la section de fonctionnement dans la limite des crédits inscrits au 

limite du quart des crédits ouverts au budget précédent.

biens sont amortis sur un an et leur valeur comptable est donc nulle au 31 
décembre de l'année qui suit celle de leur acquisition. 

Accusé de réception - Ministère de l'Intérieur

068-200023281-20161209-843C-2016-DE

Accusé certifié exécutoire

Réception par le préfet : 13/12/2016

Publication : 13/12/2016

CERTIFIE CONFORME
Acte exécutoire le 13 décembre 2016

Le Président

Pour une meilleure cohérence entre l'existence matérielle des biens et leur 
présence dans l'inventaire physique, m2A décide de maintenir ces biens dans son 
actif. 

:

- autorise le Président ou son représentant à engager, liquider et mandater 

(montants présentés dans le tableau en annexe),

-

P.J. : tableau des montants de mandatement autorisés

CERTIFIE CONFORME
DELIBERATION EXECUTOIRE LE 13/12/16

Le Président

Jean-Marie BOCKEL



MULHOUSE ALSACE AGGLOMERATION
Sous la présidence de Jean-Marie BOCKEL

Président

Séance du 9 décembre 2016

64 conseillers présents (90 en exercice, 7 procurations)
Monsieur Nazon est désigné secrétaire de séance.

ADMISSION EN NON-VALEUR DE CREANCES IRRECOUVRABLES 
(0501/7.10.5/801C)

La Trésorière de Mulhouse Alsace Agglomération demande -
valeur de créances irrécouvrables.

impayés de périscolaire ainsi que des procédures en redressement personnel et 
dépôt de bilan.

La répartition par exercice :

BUDGET PRINCIPAL

                                   

CHAUFFAGE URBAIN
Concernant des créances pour la Centrale Thermique de Rixheim. 

2007
2009
2011
2012
2013
2014
2015
2016

TOTAL

Accusé de réception - Ministère de l'Intérieur

068-200023281-20161209-801C-2016-DE

Accusé certifié exécutoire

Réception par le préfet : 13/12/2016

Publication : 13/12/2016

CERTIFIE CONFORME
Acte exécutoire le 13 décembre 2016

Le Président



HT TVA 5,5% TTC
2012
2015
TOTAL

Les vérifications ont confirmé que les créances sont irrécouvrables du fait de 

liquidation des biens de sociétés débitrices, ainsi que de la modicité de leur 
montant.

- sur le budget principal 2016

Chapitre 65/compte 6541/rubrique 020
Service gestionnaire et utilisateur 050
Ligne de crédit 3977 « Créances admises en non-valeur »         44

Chapitre 65/compte 6542/rubrique 020
Service gestionnaire et utilisateur 050
Ligne de crédit 20334 « Créances éteintes »                                    4

- sur le budget Chauffage urbain 2016

Chapitre 65/compte 6541
Ligne de crédit 11398 « Créances admises en non-valeur »          

:

- -valeur des créances irrécouvrables et leurs 
imputations,
- autorise le Président ou son représentant à signer toutes les pièces nécessaires.

CERTIFIE CONFORME
DELIBERATION EXECUTOIRE LE 13/12/16

Le Président

Jean-Marie BOCKEL

MULHOUSE ALSACE AGGLOMERATION
Sous la présidence de Jean-Marie BOCKEL

Président

Séance du 9 décembre 2016

64 conseillers présents (90 en exercice, 7 procurations)
Monsieur Nazon est désigné secrétaire de séance.

DE CONFERENCES A MULHOUSE PAR LA 
SOCIETE INDUSTRIELLE DE MULHOUSE : PARTICIPATION DE MULHOUSE 
ALSACE AGGLOMERATION (0504/7.5.6./ 834 C)

Alsace Agglomération (m2A) a décidé de participer financièrement au projet de 
créat
Mulhouse (SIM). 

relevé à 2 000

économique tertiaire dénommé « » et à 

le dynamisme du Sud Alsace. 

il est proposé que m2A fixe le montant de sa participation à 450

-Rhin, le plan de

:

%
500 000 25

Département du Haut-Rhin 600 000 30
m2A 450 000 22,5
CCISAM 450 000 22,5

2 000 000 100

Accusé de réception - Ministère de l'Intérieur

068-200023281-20161209-834C-2016-DE

Accusé certifié exécutoire

Réception par le préfet : 13/12/2016

Publication : 13/12/2016

CERTIFIE CONFORME
Acte exécutoire le 13 décembre 2016

Le Président



La SIM en sa qualité de maître
représentant environ 1200m2 de locaux et 300m2 de surface non bâtie. 

Les crédits seront proposés au budget primitif 2017 :

- LC 21411 - subvention pour le centre de conférences de la SIM
- Chapitre - 204
- Article 204 182
- Service gestionnaire et utilisateur : 211

- Société Industrielle de 
Mulhouse de 450 ,

- autorise le Président ou son représentant à signer toutes les pièces 
contractuelles nécessaires.

P.J. : convention

.

CERTIFIE CONFORME
DELIBERATION EXECUTOIRE LE 13/12/16

Le Président

Jean-Marie BOCKEL

CONVENTION DE FINANCEMENT

Entre

rue Pierre et Marie Curie BP 90019 68948 Mulhouse Cedex 9, représentée par 
Monsieur Jean-Marie BOCKEL, Président,
ci-après désignée « m2A »

Et

La Société Industrielle de Muhouse dont le siège est 10 rue de la Bourse 68100 Mulhouse 
représentée par Monsieur Luc GAILLET, Président,
ci-après désignée « SIM ».

d

Article 1 : Objet de la convention

Conformément à la délibération a séance du 9
décembre 2016, la présente convention a pour objet de préciser les modalités de 
versement de la participation forfaitaire de m2A au projet de création
conférences 10 rue de la Bourse à Mulhouse.

Article 2 : Descriptif du programme subventionné et des objectifs poursuivis

vise à comp du pôle économique 
tertiaire « » et à répondre aux besoins exprimés par les 
entreprises.

Le programme des travaux prévoit :

-
places,

-

communication avec les autres salles prestigieuses du bâtiment,
-

sanitaires du sous-sol.

Le coût de réalisation de ce projet est estimé à 2 000 000



Article 3 : Montant des participations et modalités de versement

de conférences est assuré par :

%

Région Alsace 500 000 25

Département du Haut-Rhin 600 000 30

m2A 450 000 22,5

CCISAM 450 000 22,5

Montant total HT du projet 2 000 000 100,0

La SIM en sa qualité nature 
représentant environ 1200m2 de locaux et 300m2 de surface non bâtie.

Article 4 : Modalités de versement de la participation forfaitaire

Le montant total de la participation forfaitaire à verser par m2A 450 000 .

Cette participation forfaitaire sera versée à la SIM conformément aux règles et délais de 
la comptabilité publique -dessous :

phases

50 % à la signature de la convention 225 000

25 % au démarrage des travaux 112 500

25 % à la fin des travaux 112 500

Montant de la participation 450 000

Article 5 : Obligations de la SIM

M
justificatives (administratives, financières et techniques) et 
place.

Article 6 : Avenant

La présente convention peut être modifiée par avenant.

Article 7 : Communication

La SIM fera mention du financement de m2A dans toute présentation qui pourra être 
faite

Article 8 : Comptable assignataire

Le comptable assignataire pour la dépense est le Trésorier de m2A.

Article 9 : Evolution des projets

En cas de non-réalisation, de réalisation partielle ou de modification substantielle du 
projet pour lequel la participation est versée, m2A pourra exiger le reversement de tout 
ou partie de la somme versée au titre de la présente convention.

m2A.

Article 10 : Responsabilité

La participation apportée par m2A au titre du projet 2 de la présente 
convention ne saurait entraîner sa responsabilité lors de leur réalisation.

Article 11 : Durée

La présente convention prend effet à compter de sa signature par les parties et prend fin
lorsque les parties ont satisf .

Article 12 : Résiliation

En cas de non-
présente convention, celle-ci pourra être résiliée de 

de réception valant mise en demeure.

Fait à Mulhouse, le 
en deux exemplaires

Mulhouse Alsace Agglomération,

Le Président,

Jean-Marie BOCKEL

Pour la Société Industrielle de Mulhouse

Le Président,

Luc GAILLET



MULHOUSE ALSACE AGGLOMERATION
Sous la présidence de Jean-Marie BOCKEL

Président

EXTRAIT DES DELIBERATIONS DU 
Séance du 9 décembre 2016

63 conseillers présents (90 en exercice, 7 procurations)
Monsieur Nazon est désigné secrétaire de séance.

(CINE) (042/7.5.6/792C)

Le Moulin » constitue, 
depuis de nombreuses années, un partenaire privilégié de Mulhouse Alsace 

M2A est amenée à verser chaque année une subvention de fonctionnement à la 
structure pour lui permettre de poursuivre ses missions.

-
compte  sur la subvention de 

20 000 euros, dès le mois de janvier 2017 et 
avant le vote du budget primitif 2017.

:

- uelle de 
fonctionnement

CERTIFIE CONFORME
DELIBERATION EXECUTOIRE LE 13/12/16

Le Président

Jean-Marie BOCKEL

Accusé de réception - Ministère de l'Intérieur

068-200023281-20161209-792C-2016-DE

Accusé certifié exécutoire

Réception par le préfet : 13/12/2016

Publication : 13/12/2016

CERTIFIE CONFORME
Acte exécutoire le 13 décembre 2016

Le Président

MULHOUSE ALSACE AGGLOMERATION
Sous la présidence de Jean-Marie BOCKEL

Président

Séance du 9 décembre 2016

63 conseillers présents (90 en exercice, 7 procurations)
Monsieur Nazon est désigné secrétaire de séance.

(042/7.5.6/796C)

20 000 euros, dès le mois de janvier 2017 et avant le vote du 
budget primitif 2017.

CERTIFIE CONFORME
DELIBERATION EXECUTOIRE LE 13/12/16

Le Président

Jean-Marie BOCKEL

Accusé de réception - Ministère de l'Intérieur

068-200023281-20161209-796C-2016-DE

Accusé certifié exécutoire

Réception par le préfet : 13/12/2016

Publication : 13/12/2016

CERTIFIE CONFORME
Acte exécutoire le 13 décembre 2016

Le Président



MULHOUSE ALSACE AGGLOMERATION
Sous la présidence de Jean-Marie BOCKEL

Président

Séance du 9 décembre 2016

59 conseillers présents (90 en exercice, 7 procurations)
Monsieur Nazon est désigné secrétaire de séance.

BIODIVERSITE ET ENVIRONNEMENT VERSEMENT DE SUBVENTIONS 
(042/7.5.5/820C)

Dans le cadre de sa politique de préservation de la biodiversité et du 
ation propose 

chaque année au Conseil Départemental du Haut-
prévisionnel. Ce programme recense les projets prévus en 2016 par les différents 

Proposi

correspondent pleinement 
aux axes du programme.

En investissement :

Action
montant 
total HT

taux - montant 
aide m2A

taux - montant 
attendu CG68

thème 
concerné

Association des 
arboriculteurs et des 
bouilleurs de cru de 
Sausheim acquisition 
de matériel permettant 
de valoriser la 
production de pommes 
dans un but 
pédagogique

20%-
Biodiversité et 

pédagogie

Ungersheim plantation 5 20%- Biodiversité

Accusé de réception - Ministère de l'Intérieur

068-200023281-20161209-820C-2016-DE

Accusé certifié exécutoire

Réception par le préfet : 13/12/2016

Publication : 13/12/2016

CERTIFIE CONFORME
Acte exécutoire le 13 décembre 2016

Le Président

:

Les crédits sont prévus au budget primitif 2016 :
Ch. 204 Art. 2041411 Fonct. 830 LC n° 12545

:

- Approuve le versement des aides listées précédemment,
- C

CERTIFIE CONFORME
DELIBERATION EXECUTOIRE LE 13/12/16

Le Président

Jean-Marie BOCKEL



COMMUNAUTE 
MULHOUSE ALSACE AGGLOMERATION
Sous la présidence de Jean-Marie BOCKEL

Président

Séance du 9 décembre 2016

59 conseillers présents (90 en exercice, 7 procurations)
Monsieur Nazon est désigné secrétaire de séance.

POUR LA CROISSANCE VERTE » (042/7.5.8/781C)

Dans la continuité du Plan Climat Energie Territorial lancé en 2006 

stratégique et opérationnel de la transition énergétique. Dans ce contexte, m2A 
pour 

mobiliser 200 « Territoire à Energie Positive pour la Croissance Verte (TEPCV) »

déposant sa candidature.

appui
spécifique de la transition énergétique, sur trois ans, a été mis en place pour 
contribuer notamment à financer les territoires lauréats, en complément des 
modes de soutien sectoriels existants (ADEME, ANAH, ...). Pour cela, chaque 

et de la mer. 

Pour chaque territoire lauréat, une première aide financière a été fixée à 500 000 
euros, précisée dans une con
part, la démarche de transition énergétique portée par m2A, la nature de ses 

Cette aide financière est maintenant portée à 2 000 000 euros dans sa totalité. 
Pour cela m2A propose un avenant à sa convention financière.

Accusé de réception - Ministère de l'Intérieur

068-200023281-20161209-781C-2016-DE

Accusé certifié exécutoire

Réception par le préfet : 13/12/2016

Publication : 13/12/2016

CERTIFIE CONFORME
Acte exécutoire le 13 décembre 2016

Le Président

Le Comité de Pilotage de la transition énergétique de m2A a fait le choix de 
concentrer cette nouvelle enveloppe de 1 500 000 euros sur des actions dans le 
domaine de la mobilité, avec 3 actions :

Acquisition et mise en service de 5 bus électriques (en substitution de 

hybrides) 
Acquisition et déploiement de bornes de recharges pour la mise en service 
des bus électriques

du territoire, et sur la capacité 
actions complètent, ou remplacent des actions prévues dans la convention de 

:

- la convention
-

PJ : avenant

CERTIFIE CONFORME
DELIBERATION EXECUTOIRE LE 13/12/16

Le Président

Jean-Marie BOCKEL



�

�

�

�����������������	���
��������
�����������������������

������������

����������������������������� ��!�"�����#����� ���$������%��������� �

�

��

������

��	�
�������������
���
�
����������������������������������������������������	��������������
�

�������
�����������
������������
����
���������������
��� �

�

���

�

������������
����������
����� �!�"������������
������#������������������$�%&���'�
�(

�
�����
����
�������������)����� ��* �
��������%��������)������ �
���������
������+�����*���

!,-.���(
�����������/����$�0���
����1�

�

���������������
�%
�����������2�������������
������� �

�

�����������������������

�

333�

4���
������5!,-6(-767����!,�����*���!,-6����
�����8��
�������0��
���������
����������������������

4���
������5!,-7(++!����-9�
�:��!,-7����
�����8��
���
��������������;���������
�������
�����������

���
����������
�������!,(<<��

4���
���������������=-��
���!,-7����
�����8��
���
��������8��
����������)������������������
���

>�
��������������;����
���
�%
���������?�2�������������
�������
�������
�������@��������

0��
������������
���
��������������;��� @@>�"��
����
�������������0����
���)
���
������--��
���

!,-.��

�

4���
���������������������������)��������������
���>�
��������������;������6��
��!,-7��
����
�
������������0����
���)
���
������--��
���!,-.��
�
4�� �
� ����������� �
����������� ��
����� 0��
������ ������ ��� -!� ����*��� !,-7� ������ �
� ��������� ���
�������������������������������������
��������
�����������
������������
����
���������������
��������
#�����������������������
����������
����A���
�

�

�

3�3�3�

�

�



�

��

����������&��'(��� ���$��������

��� ������� 
���
��� 
� ����� �*B��� ��� �������� ��� ����
��� ��� ����
����� 
������� ������� �
�� �
�

����������� �����
����������� 
�����;��� ��������������
���������������
�� ��� ����������� �
��
����� ����

*�0���
������0��
�C
*�����
�����@@>�A�<�������������������8������������B��������
�����
����A�<������

�
�
*������������
�������
D
��������������
��
����00����0�B��;��
��=-�����*���!,-9����������
�

0��� 
���� ��� ���������� ��� ������ ��� ��
���� ��� 
������� �
��� ������ 
��� 
����� �
� �
��� ��� ����
����� ���

�������
���
��A�

��������)�&�*������� ���$������%���������

�������
������ ��
����� 0��
���������������
����
�� ����������������
���
������� 0�E�8�-�7,,�,,,�
��������
��� �
� ��������������
0�����
E��
�����F,�G������
;������������*��������
*��A���
�����
0��
���������
�������
���
�%
�����������2�������������
��������������������
����������������#�0���
����������;���
��
����0������
�
��������*��������
*�����������������������A�

��������+�&���,�,�!���"� �����������������-������ �. �"�'-�-%�������/"0�

�

?
�������
����������B�������������������
��
������� �"�*�0���
��� �"������
�����8�H�

�


"�������������
�����������������������������
�����������0�;����0����
������
���E�A�

*"����������������0�����;������
�����
�
�������
���
�������������������I�

�"�������������
�������;��������B���
������
��������0�������B���8�������������������������
��
�A�

�"���
���������
��#�0������������ ?����"�H�

�

• ���� B����0��
��0�� ���
��0�� 
�E� �������� ��*��������
*����� 
�;������� ��� �����0���� �
�� ���

�����
*�����*����I�

• �������������������
����
�E����
����������������������I�

• ���������������*��
������
����������������J����A�

�

���� �������� ��*��������
*���� �������� K���� ��������� ������ ���� ������� �����
*���� ��� �����0����

�E
������
����������
*�����*���A�

�

�"��
���������
�����
������
�������E����������������
���
�������
��������
��������
�
������8�

����
*�����
�����������0����
��
����A�

0"�
���������������/>����������8�����������������������
�������
���������1���(�����������������

�������������������
���
���������
���
�������
����������
�����������
�������0��
����A�

�

�

��

��������1�2�����"�� �������"�!������� ���-"���������

�

�����������;�����
��
������
�����������������;���
��
�������������������������
������
�����;���

��������������8���
�������=�������������������8��
�%
�����������2�������������
�����A�

�

����
��������(����������
�������������
���������#
��������������
��������������;��������������
���

����������
���
���������(��������
�K��������������������������
�������������
�����#
�����8����E���
�����

�������
����������������
������������������������������
����
����
������������������
�
��������

����������A�

�

�

@
���8�#
�������� � �

���#�����������������������
��� �

�������
�����

�

�

�

�

�

'�
�(�
����$�%&���
�

�
��������������)���������������

����)���������������
������ � ��
�����������
������

������
����
���������������
���

�

�

�

�

��������������

������������
�������*�0���
�����H�

�

�

�

�

�

#�����L���

�

���������������
�%
�����������2������

�������
�������

�����������������?�����

�

�

�



�

��

����3��)�4�
��,��!!�� $������"� �����������������-���


��,��!!�� $������"���!��-!�������� �����������������-���

�

���������"�����!-����!����-�������

�������5���

/��--������������������ ������������������������� ���).�6.�50� �

Intitulé de l’action : ��;��������� ��� ����� ��� �������� ��� 7� *��� ������;��� ���� ���
���
�������
����������*
���

�

����������	
�����	
������	��
��
������	��������

������������
����������
�����
�
�
��	��������
������������ �
��� �
��� ��� ��������� ����� ���� ��
�������� ��*
���� ���� ������� ��� -=,� *���� !!� ��
�M
D�� ��� 7�
��
�*���
�E;�������
B��������E������*���������;����������
����
����������������4����������������A�
��B�����������
��������
�����
B���������*�����������
�����������������;��������0�������8��
��������A�
?
��� ��� *��� ���������� �
� �������0��
����� ��� �
� 0������ *�����!�� 0
��� ��� ����E� ��� ��
��0������ ���� ����
������� ��� *��� �����������
��� ��� ���� ������ -,,G� ������;��A� ��� �E�����
������ ���� ���������
������;���� ���������� ����� ������������ ��� �
N� 8� �00��� ��� ������� �������� �
��� *������ �����������
��
�������� �
�;�
������� ��
����
���� ��
*������������*����������� ������0����������
�����
��
���;���
���� ��������A� #
�� 
��������� ���� 0���
����� �)��(��������� 8� ������
����� ���� ������������ ���
�
����������������������������������0��������
�������������*
���������������
��������������������0����
��� ��������� ����� �������� ������;��A� �
� �������0��
����� ��� �
������ ����
��� ���� 
�� ��
�������
��*���������D
���������������B���������
���������
���������������������
����
����������������
��*����;����*����
����!,-9A�
�
���
��	�
	��

����������������0���!,-9�
�
�����������	���
��

�
�������������������������� ������-,,G�������;������
�
�����
����������
���
���������0�;���
;�����������
�����
���������
���
�����>�#%4��
������������*��A

�
��	��������
��
��
������
�������������
�	�����
��������

( ��������������
��������B������������
����
����)
���������� �
( ?�����:�����������
�������0�������
�E����������E���
����
( O�� ����
�� ������� ��0������ 0
�����
��� ��� ���0���� ���� �
��
����� ��� ���E� ���� ��������� 8�

���E���������
�������

���������
��������������������
�����������E����0����������A�

�

��

�

��������
���� ����	��������
����
����������!� �

?����������� ����
������
��
 PQ>"�

@�������
��������
������;��� PQ>"�

%�����������
 PQ>"�

�

��;�������������������������������7�
*���-,,G�������;����

!�7,,�,,,� 7,G� -�!7,�,,,� 7,G� -�!7,�,,,� �

�



�

��

�������7

/��--������������������ ������������������������� ���).�6.�50� �

"���������
�����������

<���
��
������������������������������D�������������
���������*���������;����
�

�
��	��������
�����������

#���� 
�����
����� ��
�;��������� ��� 7� *��� ������;���� ��
������
����� 
� ������� �
� ������� ���
����
���� �
� ����� ������A� �
� ����
���� ���� �00������ ��� 0
C��� ��
���;��� 
�� ��2��� �����
�����
�
�����
��������
������8���
���*��A�����*��������������������8�����������������
�����������
����
�������������;�����������0
C����00��
������������������������R������������������
����
����2�A�
 #����
�����������8����B����H�.,ST���
����
�����"�
�
����������	
�����	
������	��
��
������	��������

������������
����������
�����
�
���
��	�
	��

����������������0���!,-9�
�
�����������	���
��

�
� ����� ��� �������� ��� �
� ������ -,,G� ������;��� ��� ���� ;���������� 
������� ���
� 
�����
����
������
���
���������0�;���;�����������
�����
���������
���
�����>�#%4��
������������*��A
�
�
��	��������
��
��
������
�������������
�	�����
��������

%������������
���������������H�
( ��������������
��������B������������
����
����)
����������
( ?�����:�����������
�������0�������
�E����������E���
����
( O�� ����
�� ������� ��0������ 0
�����
��� ��� ���0���� ���� �
��
����� ��� ���E� ���� ��������� 8�

���E���������
�������

���������
��������������������
�����������E����0����������A�

�
�

��������
���� ����	��������
����
����������#�

?����������� ����
���
���
� Q>"�

@�������
��������
������;��� P�Q>"�

%�����������

 P�Q>"�

<���
��
�����������D���������
����
���������*���������;���

-,,�,,,� F,�G� F,�,,,� !,�G� !,�,,,� �

�

�

��

�������8�

/��--������������������ ������������������������� ���).�6.�50� �

Intitulé de l’action : ?�������������7,,������8�
�����
����������;��

�

����������	
�����	
������	��
��
������	��������

������������
����������
�����
�
�
��	��������
������������ �
?
��� ��� �
���� ��� ���� ��
�� ���
���;��� ��� � ���
�������� ��� �
� ��
�������� ������;��� ���������
���
��������� �
�����
�����
�� � ����������������� �
�� � �
���
��;������� �������������������������

��
�� � �� �
*��
������������
��� ��A�#
��������������� ����������
��0���������� ���������������� ���
� 
�����
���� ������;��A�

�� �� ���������� ��
����� �
������ ���� ��� � 
�����
���� ������;��� 4��"��������������������������
B����
��� ��D������ ����
����� ��� �
��� ��� �����0� 
������� �� ;����� � 
������ ��� � ��
�������� ;����������
���������������������������������
�
���������� ��
�����������
��������� ���������*
��
��� "A� �
���*B����0������������D���8���������������
������
��������������7,,�4���
������������!������
�����

����A� ���� ���
����� �0��������� ��� ������ ��� J����� ������� 0��
������ 
�� ������ ��� -��� ���������
!,-9�� ���� �
� *
��� �������� ��
�
*���� ������� ��� �B8� ���
���A� �0��� ��� ���������� ��� 0
C���
�����0��
���������
�������4���������������;����������
����0����������������������
����H�

• ��
�;��������������� 0��������� ����� ������;������������ 8� �
� ���
������ ������
��������� �
�
���
����������������������������
�����������������������D����������
������
������
��������
�����*�������
��
��
������������
��������������
������

• ��
����0��
�������
�������
�E��
�����������;���
�;���������������������;���
• ���E�������������������4��%���
��������
�����������������;���A�

�
�
���
��	�
	��

�
�������������
������
�����E� ������������!,-9�
�
�����������	���
��

���������������������4������
�
�����
�����������������
������
��������������������
���
�����
����0�;���;�����������
�����
�������� �
���
�����>�#%4��
������������*����
��� ����
������� �
�
���
��������
���*����A�
��
�����
��������
���������
������������
�����;����������������������
������
������������
�������8�
�
��0���������������
����������������J����������
�����A�
�

�
��	��������
��
��
������
�������������
�	�����
��������

�������
���������
��
������
������� ��A������������
������������������ ��� ������9,,����-�6!,�S��
����������� ������� ��R� ���R
�"��������������%�!�� � � �� ������!,7����==,�S�����%�!R
�R� ��"A�

�



�

	�

��������
���� ����	��������
����
����������$�

?����������� ����
������
��

 P�Q>"�

@�������
��������

������;��� P�Q>"�

%�����������

 �P�Q>"�

?������������������8�
�����
����

������;����������
������
�����

7+,�,,,�P� 9+A9�G� 69,�,,,� !,A=G� -!,�,,,� �

�

�


��

����3��+�

��'�����%��������� ��"9��:�"�� �"�������"�%�����-�"��������;;���

��������������������<�������������

�

%&��'"()*�("+��)�'*�,��&�+",�,�&-&,(�

�&'&,.&.� %&�&((&.�

,���	
��
�����
��
�� -�������
��/��0(��
,���	
�
���	����
����

������
�
���
-�������
��/��0(��

�������1����������	��
���

��;����������������������������
���!�*����D*������ 
������

��������������
����
��
��
������7"�

�
�

F,,�,,,�

#����
����>�#%4� =,,�,,,�

%�0��
��������� �

����0��
�������� �
 !,�G��������"�

�

�������2����������	��
���

��;������������.������
�E�
���������������;����

�
�

-,+�,,,�

#����
����>�#%4� � 6+�,,,�

%�0��
��������� �

����0��
�������� �
 !,�G��������"�

.,�,,,�

�������#����������	��
���

?��������������0�
�����������
���*�������������
�����
������;����

�
�

-,,�,,,�

#����
����>�#%4� � F,�,,,�

%�0��
��������� �

����0��
�������� �
 !,�G��������"�

!,�,,,�

�������3����������	��
���

�E�������
�����������������
��*������
�����
������
����� �
�����0
��������������
��;����
��������
����

�

�

-,,�,,,�

#����
����>�#%4� � 9-�,,,�

%�0��
��������� �

����0��
�������� �
 !,�G��������"�

!+�,,,�

�������!����������	��
���

��;����������������������������
���7�*���������;���� ���
��*���������������
������-"�
�

�

�

!�7,,�,,,�

#����
����>�#%4� � -�!7,�,,,�

%�0��
��������� �

����0��
�������� �
 !,�G��������"�

-�!7,�,,,�

�������4����������	��
���

$������������;����������
�
��������������������*���
������;����
�

�

�

-,,�,,,�

#����
����>�#%4� � F,�,,,�

%�0��
��������� �

����0��
�������� �
 !,�G��������"�

!,�,,,�



�



�

�������$����������	��
���

?������������������
������;����������
������
�����
�

�
7+,�,,,�

�

#����
����>�#%4� � 69,�,,,�

%�0��
��������� �

����0��
�������� �
 !,�G��������"�

-!,�,,,�

(5(�*�0(�
�

#�366�777�

������	��	���
�

(&'�8�

�

2�777�777�

�

�


��

�

����3��1�

=���!���"�� !���"�����%"��-��""����"����>��,�,�!����

�����3����"�!���"�

� �

�



MULHOUSE ALSACE AGGLOMERATION
Sous la présidence de Jean-Marie BOCKEL

Président

Séance du 9 décembre 2016

59 conseillers présents (90 en exercice, 7 procurations)
Monsieur Nazon est désigné secrétaire de séance.

CONVENTION DE PARTENARIAT AVEC UNICITES POUR SENSIBILISER 
LES FAMILLES DU « DEFI FAMILLE A ENERGIE POSITIVE »  
(042/8.8/847C)

Dans la continuité du Plan Climat Energie Territorial lancé en 2006, 

stratégique et opérationnel de la transition énergétique.

La mobilisation des habitants est un axe stratégique majeur de cette nouvelle 

« défi des familles à énergie positive » pour la quatrième année consécutive sur 
le territoire de m2A. Ce défi, porté nationalement est relayé par la Région et 

Le défi se déroulera du 1er décembre 2016 au 30 avril 2017 et consiste, pour les 
familles à t de 8 % 
pendant cette période.

et ludique pour :

réduire ses émissions de CO2 

conseils sur 

-cité. Dans ce 

Accusé de réception - Ministère de l'Intérieur

068-200023281-20161209-847C-2016-DE

Accusé certifié exécutoire

Réception par le préfet : 13/12/2016

Publication : 13/12/2016

CERTIFIE CONFORME
Acte exécutoire le 13 décembre 2016

Le Président

cadre, une équipe de volontaires en services civiques sera mise à disposition de 

-cité sera effectué selon les modalités décrites dans la 
convention annexée.

Les crédits nécessaires sont inscrits au budget 2016 « Energie prestations ». 
Imputation    Ch.  11      Art.  6042      Fonct.  833       LC n° 13531

Après

-

défi 
familles à énergie positive »

- autorise M. le Président ou son représentant à établir et à signer la 

-

qui en découleront et à signer toute pièce nécessaire à leur réalisation

P.J. : Convention de partenariat

CERTIFIE CONFORME
DELIBERATION EXECUTOIRE LE 13/12/16

Le Président

Jean-Marie BOCKEL







MULHOUSE ALSACE AGGLOMERATION
Sous la présidence de Jean-Marie BOCKEL

Président

Séance du 9 décembre 2016

59 conseillers présents (90 en exercice, 7 procurations)
Monsieur Nazon est désigné secrétaire de séance.

ASSOCIATION MUSEES MULHOUSE SUD ALSACE SUBVENTION 

Celle-
numérique, phase 1.

1. Présentation générale du projet :

Il de mettre en place une application/dispositif numérique qui permet, pour
les 10 musées membres de Musées Mulhouse Sud Alsace, de planifier et
proposer une visite adaptée au profil de chacun.

du monde industriel. Ils accueillent chaque année entre 550 000 et 600 000 

numériques limitées à 2 m
de proposer des visites, sur une seule application. Ce dispositif doit également 
répondre aux besoins de médiation des événements et expositions temporaires. 

sera multilingue. 

2. :

Lors de sa connexion, le visiteur choisira sa langue. Il aura ensuite plusieurs 
choix : langue de la visite, durée de la visite, visite en famille / visite seul, niveau 

rofil (tout public / porteur de handicap ; si oui, lequel). En fonction 

Accusé de réception - Ministère de l'Intérieur

068-200023281-20161209-825C-2016-DE

Accusé certifié exécutoire

Réception par le préfet : 13/12/2016

Publication : 13/12/2016

CERTIFIE CONFORME
Acte exécutoire le 13 décembre 2016

Le Président

visite « évènementielle ». 

La visite sera ensuite déroulée, comme un itinéraire, et mènera les visiteurs en 

mémoriser ou partager son parcours. Il lui sera également proposé de visiter les 
autres musées en fonction des critères déjà remplis.

Une autre version peut également être une déclinaison sur un site internet ou 
une version de dispositif in-situ (table tactile avec imprimante), sur lequel le 
visiteur pourra également choisir sa visite puis imprimer son carnet de route.

3. Cibles :

Les visiteurs individuels des musées, détenteurs de Smartphones et/ou de 
tablettes. Sont ciblés en particulier les familles et les moins de 45 ans.

La version en ligne/dispositif in-situ sera elle plus adaptée aux seniors qui 
souhaitent prévoir leur visite mais préfèrent ensuite une visite avec un support 
papier.

4. Fonctionnalités principales :

Une application multilingue : 3 langues natives (français, anglais, allemand) et 
possibilité par le biais de la traduction automatique de prendre en charge 

ce dispositif permettra de remplacer les audio guides habituels par un outil 
directement embarqué sur les terminaux des visiteurs

Prise en compte des handicaps

Proposition numérique homogène pour les 10 musées membres de MMSA

Des parcours de visite adaptés à chaque musée : typologie du bâtiment et des 

Des parcours modifiables facilement par les musées

-notification pour inciter les visiteurs à faire des 
achats en bouti
leurs visites, annoncer des évènements et animations en temps réel dans le 
musée

Possibilité de connaître et fidéliser les visiteurs : en back office les musées 
pourront faire un suivi en temps réel de leurs visiteurs et utiliser les données 
dans leur plan de communication

Possibilité de lier entre elle les collections des musées.



Le dispositif sera déployé sur Apple Store et Google Play. Outre le 

et de beacons dans les différents établissements.
Il sera élaboré et intégré étroitement à la stratégie numérique de la collectivité.

La phase initiale décrite ici représente un total de 75 000 euros, cofinancés par le 
Conseil Régional (10 000 euros), et du partenariat privé (15 000 euros).

des musées sont pré
30 000 euros chacune.

Mulhouse Sud Alsace une aide financière de 50 000 euros.

Les crédits sont inscrits au budget 2016 :

Chap. 204 / Compte 20422 / Fonction 322
Service Gestionnaire : 031
Enveloppe : 8135.

:

charge Monsieur le Président ou son Vice-
signer les pièces contractuelles nécessaires.

PJ : Avenant N° 3

CERTIFIE CONFORME
DELIBERATION EXECUTOIRE LE 13/12/16

Le Président

Jean-Marie BOCKEL

MULHOUSE ALSACE AGGLOMERATION

AVENANT N° 3

A la convention du 18 décembre 2015.

Entre

Mulhouse Alsace Agglomération », 
représentée par son Président, M. Jean-Marie BOCKEL ou son Vice-Président, 

2016 et désignée sous le terme « m2A »
D'une part,

Et :

ocial au 11 rue des 
Franciscains 68100 Mulhouse, représentée par sa Présidente, 
Mme Bernadette GROFF, et désignée sous le terme « »

Il est convenu que :

1) :

ARTICLE 2 : MONTANT DE LA SUBVENTION ET CONDITIONS DE 
PAIEMENT

Il est viré au compte de l'Association :

Code banque :30087 - Code guichet 33281 - Numéro de compte 00025396001
Clé RIB : 51 - Raison sociale, adresse de la banque : CIAL CAE Mulhouse Sinne.

2) les autres articles de la convention initiale restent inchangés.

Fait à Mulhouse, .

Pour m2A,
« Musées Mulhouse Sud Alsace »,

le Président la Présidente

Jean-Marie BOCKEL Bernadette GROFF



MULHOUSE ALSACE AGGLOMERATION
Sous la présidence de Jean-Marie BOCKEL

Président

EXTRAIT DES DELIBERATIONS DU CONSEIL 
Séance du 9 décembre 2016

59 conseillers présents (90 en exercice, 7 procurations)
Monsieur Nazon est désigné secrétaire de séance.

ASSOCIATION DU MUSEE DU PAPIER PEINT A RIXHEIM SUBVENTION 

Depuis de nombreuses années la question des réserves du Musée du Papier Peint 
à Rixheim se pose notamment du fait du manque de place mais également du 
fait du manque de conformité incendie des locaux actuellement utilisés.

Plusieurs hypothèses ont été envisagées depuis 2007 (mise aux normes du 2ème

étage de l'aile droite de la Commanderie, aménagement d'un deuxième local de 
réserves au 2ème étage du bâtiment des services techniques de la Ville de 
Rixheim à l'arrière des locaux du Musée). 

En 2013, les Archives Municipales ayant le même besoin de réserves que le 
musée, la Ville de Rixheim a décidé de faire étudier un projet permettant de 
mutualiser les moyens dans un bâtiment adapté aux normes en vigueur pour la 
conservation des supports papiers. Ce nouveau bâtiment sera construit dans la 
cour des services techniques sur l'emplacement d'un bâtiment industriel démoli 
vers 1980. Il a l'avantage d'être proche aussi bien de la Mairie que du Musée.

Le rôle des réserves :

La mission d'un musée est double, présenter une partie de son patrimoine dans 
ses salles d'exposition et conserver le reste dans ses réserves. Les réserves ne 

e de 
la programmation générale et du projet scientifique et culturel du Musée.

Accusé de réception - Ministère de l'Intérieur
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Réception par le préfet : 13/12/2016

Publication : 13/12/2016

CERTIFIE CONFORME
Acte exécutoire le 13 décembre 2016

Le Président

Les besoins du Musée :

Aussi bien pour des raisons de sécurité que pour répondre aux besoins de 
surface que nécessitent l'accroissement permanent des collections et le bon 
fonctionnement du Musée, il est nécessaire d'aménager de nouvelles réserves.

Elles accueilleront principalement le fonds ZUBER, le plus ancien et le plus 
important quantitativement des fonds du Musée. Il sera complété par les fonds 
SALUBRA, ainsi que le fonds d'archives en provenance de l'entreprise de peinture 
Bilger de Mulhouse actuellement stockés dans deux petits locaux extérieurs, de 
même que les fonds d'albums collectés auprès des entreprises depuis la création 
du Musée et les autres  collections conditionnées sous forme de boite.

La superficie du 1er étage prévue pour le Musée, est d'environ 520 m2.
Elle se partage en trois réserves distinctes de 140, 182 et 169 m2 et une petite 
pièce annexe de 20 m2. Les aménagements intérieurs, rayonnages fixes et 
« compactus » mobiles, ont été étudiés pour permettre d'optimiser les espaces 
et de créer une capacité de stockage suffisante pour les accroissements à venir 
de la collection du Musée. 

Les études techniques ont été menées dans le respect des règles en vigueur en 
matière de conservation et soumises à l'avis de la DRAC et des services 
compétents du Ministère de la Culture et de la Communication pour validation. 

Les études pour les nouvelles réserves ont été achevées fin 2015 ; le projet a été 
définitivement validé début 2016.

historiques.

497
1 200 000 euros. La commune de Rixheim avait pris soin en 2013 de solliciter 
une aide du conseil Départemental dans le cadre du territoire de vie et de 
déposer auprès de la DRAC une demande de subvention.

De ce fait une subvention de 375 000 euros a été accordée par le conseil 
départemental et une décision est attendue coté DRAC à hauteur de 400 000 
euros.

une aide financière de 425 000 euros, pour les réserves du musée. 

Ce montant sera majoré en cas de refus total ou partiel de la DRAC pour être au 
maximum de 825 000 euros.

Les crédits seront à inscrire au budget 2017 :

Chap. 204 / Compte 20422 / Fonction 322
Service Gestionnaire : 031
Enveloppe : 21407



:

charge Monsieur le Président ou son Vice-
signer les pièces contractuelles nécessaires.

CERTIFIE CONFORME
DELIBERATION EXECUTOIRE LE 13/12/16

Le Président

Jean-Marie BOCKEL

MULHOUSE ALSACE AGGLOMERATION
Sous la présidence de Jean-Marie BOCKEL

Président

Séance du 9 décembre 2016

59 conseillers présents (90 en exercice, 7 procurations)
Monsieur Nazon est désigné secrétaire de séance.

MUSEES TECHNIQUES ACOMPTES SUR SUBVENTION DE 
FONCTIONNEMENT 2017 (031/7.5.6/838C)

fonctionnement 
-dessous :

Association Subventions 
2016

Acomptes 
proposés pour 
2017

Imputation 
budgétaire

Association pour la 
gestion du Musée 
National de 

350 Fonct. 322
Envel. 3855
Nat. 6574

Association du 
Musée de 

Etoffes

Fonct. 322
Envel. 3854
Nat. 6574

Association du 
Musée Français du 
Chemin de Fer

Fonct. 322
Envel. 3856
Nat. 6574

Association Musée 
du Papier Peint de 
Rixheim

Fonct. 322
Envel. 13636
Nat. 6574

Association Musées 
Mulhouse Sud Alsace

Fonct. 322
Envel. 3947
Nat. 6574

Accusé de réception - Ministère de l'Intérieur

068-200023281-20161209-838C-2016-DE

Accusé certifié exécutoire

Réception par le préfet : 13/12/2016

Publication : 13/12/2016

CERTIFIE CONFORME
Acte exécutoire le 13 décembre 2016

Le Président



Les crédits nécessaires seront proposés au BP 2017.

Le Conseil :

charge Monsieur le Président ou son Vice -
signer les pièces contractuelles nécessaires.

PJ : 5 conventions.

animité.

CERTIFIE CONFORME
DELIBERATION EXECUTOIRE LE 13/12/16

Le Président

Jean-Marie BOCKEL

CONVENTION

Entre

Mulhouse Alsace Agglomération »
représentée par son Président, Monsieur Jean-

terme «m2A»
d'une part,

Et :

Collection Schlumpf 
ayant son siège social au 
192 avenue de Colmar 68200 MULHOUSE, représentée par son Président 
Bernadette GROFF et désignée sous le terme « »

Il est convenu ce qui suit :

ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION

Collection 
Schlumpf gère le patrimoine du Musée.

Compte tenu de l'intérêt de cette gestion pour le développement du tourisme sur 
le territoire de m2A, celle-ci a décidé d'en faciliter la réalisation en allouant des 
moyens financiers à l'Association.

ARTICLE 2 : SUBVENTION ET CONDITIONS DE PAIEMENT

à la présente convention.

La subvention est virée au compte de l'Association :

Code banque : 16705- Code guichet 09017 - Numéro de compte 08772291592 
Clé RIB : 94 -
Mulhouse. 



ARTICLE 3 : REDDITION DES COMPTES, CONTROLE DES DOCUMENTS 
FINANCIERS

En contrepartie du versement de la subvention, l'Association, dont les comptes 
sont établis pour un exercice courant du 1er janvier au 31 décembre, devra :

- financier des actions menées avant le 

celle de la subvention
- fournir une copie certifiée de son budget et

écoulé ainsi que tous documents faisant connaître les résultats de son 
activité

- déposer à la Préfecture du Haut-Rhin son budget, ses comptes, les 
conventions passées avec les autorités administratives et les comptes rendus 
fin
2000- -495 du 6 juin 
2001.

D'une manière générale, l'Association s'engage à justifier à tout moment sur la 
demande de m2A, l'utilisation des subventions reçues. Elle tiendra sa 
comptabilité à sa disposition à cet effet.

L'Association s'engage à tenir sa comptabilité par référence aux principes du Plan 
Comptable Général 1982 et aux avis du Centre national de la comptabilité relatifs 
au secteur associatif.

L'Association s'engage à désigner un commissaire aux comptes, inscrit près de la 
cour d'appel.

ARTICLE 4 : COMMUNICATION

L'Association s'engage à faire apparaître, sur ses principaux documents 
informatifs ou promotionnels, la participation financière de m2A, par exemple au 
moyen de l'apposition de son logo.

ARTICLE 5 : ASSURANCE

L'association souscrira toutes les polices d'assurances nécessaires pour garantir 
sa responsabilité civile. Elle paiera les primes et les cotisations de ces assurances 
sans que la responsabilité de m2A puisse être mise en cause. Elle devra justifier 
à chaque demande de l'existence de telles polices d'assurance et du système de 
primes correspondant.

ARTICLE 6 : MODIFICATION DE LA CONVENTION

Toute modification du contenu de la présente convention fera l'objet d'un 
avenant. 

ARTICLE 7 : DUREE DE LA CONVENTION - RESILIATION

Elle prendra effet à la date de cette notification.

En cas de non-respect des engagements réciproques inscrits dans la présente 
convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'une ou l'autre des 
parties, à l'expiration d'un délai de quinze jours suivant l'envoi d'une lettre 
recommandée avec accusé de réception, valant mise en demeure.

En outre, si l'activité réelle de l'Association était significativement inférieure aux 
prévisions présentées dans le cadre de la demande de subvention déposée 
auprès de ses services, m2A se réserve le droit de réclamer le remboursement 
de tout ou partie de la somme versée.

Fait à Mulhouse, 

Pour m2A,
-

Collection Schlumpf,
Le Président Le Président

Jean-Marie BOCKEL Bernadette GROFF



CONVENTION

Entre

Mulhouse Alsace Agglomération »
représentée par son Président, Monsieur Jean-

«m2A »
d'une part,

Et :

, ayant son siège social au 
14 rue Jean-Jacques Henner 68200 MULHOUSE, représentée par son président
Monsieur Pascal BANGRATZ, et désignée sous le terme « »

Il est convenu ce qui suit :

ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION

activités artistiques, industrielles et 
tissus.

Compte tenu de l'intérêt que présentent ces actions pour le développement de la 
culture sur le territoire de m2A, celle-ci a décidé d'en faciliter la réalisation en 
allouant des moyens financiers à l'Association.

ARTICLE 2 : SUBVENTION ET CONDITIONS DE PAIEMENT

La subvention est virée au compte de l'Association :

Code banque : 14707 - Code guichet 50821 - Numéro de compte 49195128929 
Clé RIB : 17 - Raison sociale, adresse de la banque : BP Alsace Lorraine 
Champagne.

ARTICLE 3 : REDDITION DES COMPTES, CONTROLE DES DOCUMENTS 
FINANCIERS

En contrepartie du versement de la subvention, l'Association, dont les comptes 
sont établis pour un exercice courant du 1er janvier au 31 décembre, devra :

-

celle de la subvention
-

écoulé ainsi que tous documents faisant connaître les résultats de son 
activité

- déposer à la Préfecture du Haut-Rhin son budget, ses comptes, les 
conventions passées avec les autorités administratives et les comptes rendus 

2000- -495 du 6 juin 
2001.

D'une manière générale, l'Association s'engage à justifier à tout moment sur la 
demande de m2A, l'utilisation des subventions reçues. Elle tiendra sa 
comptabilité à sa disposition à cet effet.

L'Association s'engage à tenir sa comptabilité par référence aux principes du Plan 
Comptable Général 1982 et aux avis du Centre national de la comptabilité relatifs 
au secteur associatif.

L'Association s'engage à désigner un commissaire aux comptes, inscrit près de la 
cour d'appel.

ARTICLE 4 : COMMUNICATION

L'Association s'engage à faire apparaître, sur ses principaux documents 
informatifs ou promotionnels, la participation financière de m2A, par exemple au 
moyen de l'apposition de son logo.

ARTICLE 5 : ASSURANCE

L'association souscrira toutes les polices d'assurances nécessaires pour garantir 
sa responsabilité civile. Elle paiera les primes et les cotisations de ces assurances 
sans que la responsabilité de m2A puisse être mise en cause. Elle devra justifier 
à chaque demande de l'existence de telles polices d'assurance et du système de 
primes correspondant.

ARTICLE 6 : MODIFICATION DE LA CONVENTION

Toute modification du contenu de la présente convention fera l'objet d'un 
avenant. 



ARTICLE 7 : DUREE DE LA CONVENTION - RESILIATION

Elle prendra effet à la date de cette notification.

En cas de non-respect des engagements réciproques inscrits dans la présente 
convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'une ou l'autre des 
parties, à l'expiration d'un délai de quinze jours suivant l'envoi d'une lettre 
recommandée avec accusé de réception, valant mise en demeure.

En outre, si l'activité réelle de l'Association était significativement inférieure aux 
prévisions présentées dans le cadre de la demande de subvention déposée
auprès de ses services, m2A se réserve le droit de réclamer le remboursement 
de tout ou partie de la somme versée.

Fait à Mulhouse, le.

Pour m2A Pour l'Association du Musée de

Le Président, Le Président

Jean-Marie BOCKEL Pascal BANGRATZ

CONVENTION

Entre

Mulhouse Alsace Agglomération »
représentée par son Président, Monsieur Jean-

sous le 
terme «m2A »
d'une part,

Et :

2 rue Alfred de Glehn 68200 MULHOUSE, représentée par son président, 
Monsieur Philippe MIRVILLE, et désignée sous le terme « »

Il est convenu ce qui suit :

ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION

de poursuivre 

-dessus désigné.

Compte tenu de l'intérêt que présentent ces actions pour le développement du 
tourisme sur le territoire de m2A, celle-ci a décidé d'en faciliter la réalisation en 
allouant des moyens financiers à l'Association.

ARTICLE 2 SUBVENTION ET CONDITIONS DE PAIEMENT

subvention de 

La subvention est virée au compte de l'Association :

Code banque : 10 278- Code guichet 03000 - Numéro de compte 00020677146 
Clé RIB : 38 - Raison sociale, adresse de la banque : CCM Mulhouse Europe. 



ARTICLE 3 : REDDITION DES COMPTES, CONTROLE DES DOCUMENTS 
FINANCIERS

En contrepartie du versement de la subvention, l'Association, dont les comptes 
sont établis pour un exercice courant du 1er janvier au 31 décembre, devra :

-

celle de la subvention
-

écoulé ainsi que tous documents faisant connaître les résultats de son 
activité

- déposer à la Préfecture du Haut-Rhin son budget, ses comptes, les 
conventions passées avec les autorités administratives et les comptes rendus 

2000-321 -495 du 6 juin 
2001.

D'une manière générale, l'Association s'engage à justifier à tout moment sur la 
demande de m2A, l'utilisation des subventions reçues. Elle tiendra sa 
comptabilité à sa disposition à cet effet.

L'Association s'engage à tenir sa comptabilité par référence aux principes du Plan 
Comptable Général 1982 et aux avis du Centre national de la comptabilité relatifs 
au secteur associatif.

L'Association s'engage à désigner un commissaire aux comptes, inscrit près de la 
cour d'appel.

ARTICLE 4 : COMMUNICATION

L'Association s'engage à faire apparaître, sur ses principaux documents 
informatifs ou promotionnels, la participation financière de m2A, par exemple au 
moyen de l'apposition de son logo.

ARTICLE 5 : ASSURANCE

L'association souscrira toutes les polices d'assurances nécessaires pour garantir 
sa responsabilité civile. Elle paiera les primes et les cotisations de ces assurances 
sans que la responsabilité de m2A puisse être mise en cause. Elle devra justifier 
à chaque demande de l'existence de telles polices d'assurance et du système de 
primes correspondant.

ARTICLE 6 : MODIFICATION DE LA CONVENTION

Toute modification du contenu de la présente convention fera l'objet d'un 
avenant. 

ARTICLE 7 : DUREE DE LA CONVENTION - RESILIATION

Elle prendra effet à la date de cette notification.

En cas de non-respect des engagements réciproques inscrits dans la présente 
convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'une ou l'autre des 
parties, à l'expiration d'un délai de quinze jours suivant l'envoi d'une lettre 
recommandée avec accusé de réception, valant mise en demeure.

En outre, si l'activité réelle de l'Association était significativement inférieure aux 
prévisions présentées dans le cadre de la demande de subvention déposée 
auprès de ses services, m2A se réserve le droit de réclamer le remboursement 
de tout ou partie de la somme versée.

Fait à Mulhouse, le.

Pour m2A
Français du Chemin de Fer

Le Président Le Président

Jean-Marie BOCKEL Philippe MIRVILLE



CONVENTION

Entre

Mulhouse Alsace Agglomération » ,
représentée par son Président Monsieur Jean-

terme «m2A »
d'une part,

Et :

Musée du Papier Peint de Rixheim », ayant son siège social au 
28 rue Zuber 68170 RIXHEIM, représentée par son Président Emile INTONDI, et 
désignée sous le terme « »

Il est convenu ce qui suit :

ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION

du « Musée du Papier Peint de Rixheim » gère le patrimoine du 
Musée.

Compte tenu de l'intérêt de cette gestion pour le développement du tourisme sur 
le territoire de m2A, celle-ci a décidé d'en faciliter la réalisation en allouant des 
moyens financiers à l'association.

ARTICLE 2 : SUBVENTION ET CONDITIONS DE PAIEMENT

n avenant à la présente convention.

La subvention est virée au compte de l'association :

Code banque : 10278- Code guichet 03036 - Numéro de compte 00028486945 
Clé RIB : 63 - Raison sociale, adresse de la banque : CCM Rixheim. 

ARTICLE 3 : REDDITION DES COMPTES, CONTROLE DES DOCUMENTS 
FINANCIERS

En contrepartie du versement de la subvention, l'association, dont les comptes 
sont établis pour un exercice courant du 1er janvier au 31 décembre, devra :

- actions menées avant le 

celle de la subvention
- fournir une copie certifiée de son budget et de ses compte

écoulé ainsi que tous documents faisant connaître les résultats de son 
activité

- déposer à la Préfecture du Haut-Rhin son budget, ses comptes, les 
conventions passées avec les autorités administratives et les comptes rendus 
financiers des su
2000-321 du 

- -495 du 6 juin 2001.

D'une manière générale, l'association s'engage à justifier à tout moment sur la 
demande de m2A, l'utilisation des subventions reçues. Elle tiendra sa 
comptabilité à sa disposition à cet effet.

L'association s'engage à tenir sa comptabilité par référence aux principes du Plan 
Comptable Général 1982 et aux avis du Centre national de la comptabilité relatifs 
au secteur associatif.

L'association s'engage à désigner un commissaire aux comptes, inscrit près de la 
cour d'appel.

ARTICLE 4 : COMMUNICATION

L'association s'engage à faire apparaître, sur ses principaux documents 
informatifs ou promotionnels, la participation financière de m2A, par exemple au 
moyen de l'apposition de son logo.

ARTICLE 5 : ASSURANCE

L'association souscrira toutes les polices d'assurances nécessaires pour garantir 
sa responsabilité civile. Elle paiera les primes et les cotisations de ces assurances 
sans que la responsabilité de m2A puisse être mise en cause. Elle devra justifier 
à chaque demande de l'existence de telles polices d'assurance et du système de 
primes correspondant.

ARTICLE 6 : MODIFICATION DE LA CONVENTION

Toute modification du contenu de la présente convention fera l'objet d'un 
avenant. 

ARTICLE 7 : DUREE DE LA CONVENTION - RESILIATION

Elle prendra effet à la date de cette notification.



En cas de non-respect des engagements réciproques inscrits dans la présente 
convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'une ou l'autre des 
parties, à l'expiration d'un délai de quinze jours suivant l'envoi d'une lettre 
recommandée avec accusé de réception, valant mise en demeure.
En outre, si l'activité réelle de l'association était significativement inférieure aux 
prévisions présentées dans le cadre de la demande de subvention déposée 
auprès de ses services, m2A se réserve le droit de réclamer le remboursement 
de tout ou partie de la somme versée.

Fait à Mulhouse, le.

Pour m2A Musée
du Papier Peint de Rixheim »

Le Président Le Président

Jean-Marie BOCKEL Emile INTONDI

CONVENTION

Entre

La Communauté Mulhouse Alsace Agglomération »
représentée par son Président, Monsieur Jean-

terme «m2A »
d'une part,

Et :

Musées Mulhouse Sud Alsace », ayant son siège social au 
11 rue des franciscains 68100 MULHOUSE, représentée par son président
Madame Bernadette GROFF, et désignée sous le terme « »

Il est convenu ce qui suit :

ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION

Musées Sans Frontières

grand pôle de musées de la civilisation industrielle composé des musées 
exista

Compte tenu de l'intérêt que présentent ces actions pour le développement du 
tourisme sur le territoire de m2A, celle-ci a décidé d'en faciliter la réalisation en 
allouant des moyens financiers à l'Association.

ARTICLE 2 : SUBVENTION ET CONDITIONS DE PAIEMENT

La subvention est virée au compte de l'Association :

Code banque : 30087 - Code guichet 33281 - Numéro de compte 00025396001 
RIB : 51 - Raison sociale, adresse de la banque : CIAL CAE Mulhouse Sinne 
Colmar.



ARTICLE 3 : REDDITION DES COMPTES, CONTROLE DES DOCUMENTS 
FINANCIERS

En contrepartie du versement de la subvention, l'Association, dont les comptes 
sont établis pour un exercice courant du 1er janvier au 31 décembre, devra :

-

celle de la subvention
-

écoulé ainsi que tous documents faisant connaître les résultats de son 
activité

- déposer à la Préfecture du Haut-Rhin son budget, ses comptes, les 
conventions passées avec les autorités administratives et les comptes rendus 

2000- -495 du 6 juin 
2001.

D'une manière générale, l'Association s'engage à justifier à tout moment sur la 
demande de m2A, l'utilisation des subventions reçues. Elle tiendra sa 
comptabilité à sa disposition à cet effet.

L'Association s'engage à tenir sa comptabilité par référence aux principes du Plan 
Comptable Général 1982 et aux avis du Centre national de la comptabilité relatifs 
au secteur associatif.

L'Association s'engage à désigner un commissaire aux comptes, inscrit près de la 
cour d'appel.

ARTICLE 4 : COMMUNICATION

L'Association s'engage à faire apparaître, sur ses principaux documents 
informatifs ou promotionnels, la participation financière de m2A, par exemple au 
moyen de l'apposition de son logo.

ARTICLE 5 : ASSURANCE

L'association souscrira toutes les polices d'assurances nécessaires pour garantir 
sa responsabilité civile. Elle paiera les primes et les cotisations de ces assurances 
sans que la responsabilité de m2A puisse être mise en cause. Elle devra justifier 
à chaque demande de l'existence de telles polices d'assurance et du système de 
primes correspondant.

ARTICLE 6 : MODIFICATION DE LA CONVENTION

Toute modification du contenu de la présente convention fera l'objet d'un 
avenant. 

ARTICLE 7 : DUREE DE LA CONVENTION - RESILIATION

Elle prendra effet à la date de cette notification.

En cas de non-respect des engagements réciproques inscrits dans la présente 
convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'une ou l'autre des 
parties, à l'expiration d'un délai de quinze jours suivant l'envoi d'une lettre 
recommandée avec accusé de réception, valant mise en demeure.

En outre, si l'activité réelle de l'Association était significativement inférieure aux 
prévisions présentées dans le cadre de la demande de subvention déposée 
auprès de ses services, m2A se réserve le droit de réclamer le remboursement 
de tout ou partie de la somme versée.

Fait à Mulhouse, le 

Pour m2A Pour l'Association « Musées 
Sans Frontières »

Le Président Le Président

Jean-Marie BOCKEL Bernadette GROFF



MULHOUSE ALSACE AGGLOMERATION
Sous la présidence de Jean-Marie BOCKEL

Président

Séance du 9 décembre 2016

59 conseillers présents (90 en exercice, 7 procurations)
Monsieur Nazon est désigné secrétaire de séance.

-
TRATION DE CITIVIA SPL (080/5.6.2/826 C)

Mulhouse Alsace Agglomération étant actionnaire de CITIVIA SPL, il y a lieu de 
soumettre au Conseil -1 du 

-5 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
le rapport annuel des représentants de m2A au sein de CITIVIA SPL pour 

Ce rapport porte notamment sur l

1. Modifications statutaires

le changement de dénomination de la SERM en CITIVIA SPL et voté en 
conséquence une modification des statuts prenant en compte la nouvelle 
dénomination sociale.  

Une démarche similaire a été menée pour la SEMHA désormais dénommée 
CITIVIA SEM.

2.

Accusé de réception - Ministère de l'Intérieur

068-200023281-20161209-826C-2016-DE

Accusé certifié exécutoire

Réception par le préfet : 13/12/2016

Publication : 13/12/2016

CERTIFIE CONFORME
Acte exécutoire le 13 décembre 2016

Le Président

En 2015, les villes de Thann et de Sélestat sont entrées au capital de CITIVIA 

SPL. 

À cet effet, la Ville de Mulhouse a cédé des actions à la Ville de Guebwiller pour 
lui permettre de devenir actionnaire de CITIVIA SPL. 
2.2. Évolution des représentations et fonctions au sein du Conseil 

Josiane MEHLEN comme représentante du Département du Haut-Rhin en 
remplacement de M. Pierre BIHL. 

Ce même Conseil a approuvé la désignation de Mme Marie-France VALLAT en 
qualité de membre suppléante de la Commission, statuant indifféremment sous 

remplacement de M. Thierry NICOLAS. 

3. Plan stratégique 2012 - 2016

ntérêts Economiques des Entreprises Publiques Locales du Sud 
Alsace, regroupant CITIVIA SPL et CITIVIA SEM a pour objectif de permettre des 

automobile, des locaux, de la formation et des moyens humains

4. Comptes annuels

sensibl

supérieur aux prévisions budgétaires (4 :
- charges 2015 du GIE EPL Sud Alsace plus 

-

-380,6 



Compte-tenu des reprises sur provisions, des dotations aux amortissements et 

résultat net de -

2015.

5. Activité de CITIVIA SPL

pour Mulhouse Alsace Agglomération par les actions suivantes :

- :
. Réalisation des travaux de viabilisation du secteur ouest de la ZAC du Parc 

des Collines I (échangeur, giratoire du Renne, réseaux humides et rue 

2015
.  Réalisation des travaux de jonction de la vallée 3 du Parc des Collines (ZAC 

Parc des Collines II) avec le quartier des Coteaux permettant la mise en 

Dornach via la Mer Rouge
.

Morschwiller-le-Bas et vers les Coteaux (ZAC Parc des Collines II)
. Poursuite de la commercialisation des terrains des  ZAC du Parc des Collines 

I et II
.

Didenheim
. Poursuite des commercialisations de la ZAC du site de la gare TGV de 

Mulhouse ; livraison en février 2015 du « Chrome », premier immeuble de 
bureaux posé sur le Parking Gare Centrale ; lancement des travaux pour la 

combo » hôtelier (IBIS Style et IBIS Budget)

- Exploitation du parking Gare Centrale

- Gestion immobilière

sur quatre s :
Village Drouot : 100 %, 

: 44 % et Village DMC (10 hectares sur le 
site)
Société NUMERICABLE, se sont installés en 2015 sur le site DMC.

prend acte du rapport des 

CERTIFIE CONFORME
DELIBERATION EXECUTOIRE LE 13/12/16

Le Président

Jean-Marie BOCKEL



MULHOUSE ALSACE AGGLOMERATION
Sous la présidence de Jean-Marie BOCKEL

Président

Séance du 9 décembre 2016

59 conseillers présents (90 en exercice, 7 procurations)
Monsieur Nazon est désigné secrétaire de séance.

PUBLIC (GIP) DENOMME « »
(12/8.8./812C)

Par 
statuts du «
(GIP) qui promeut la conservation de la flore alsacienne.

Par arrêté du 07 avril 2010, le Ministère de 
Développement durable et de la Mer a approuvé la convention constitutive de ce 
GIP.

Toutefois, les GIP existants doivent mettre leurs statuts en conformité avec la loi 
n°2011- ioration de la qualité 
du droit, qui harmonise le droit régissant les GIP.

» qui renouvelle 
les engagements pris par m2A et notamment sa participation aux activités de 

-situ.

M2A bénéficiera de 1 voix sur 12 dans la gouvernance du GIP.

Accusé de réception - Ministère de l'Intérieur

068-200023281-20161209-812C-2016-DE

Accusé certifié exécutoire

Réception par le préfet : 13/12/2016

Publication : 13/12/2016

CERTIFIE CONFORME
Acte exécutoire le 13 décembre 2016

Le Président

:

approuve ces propositions,
autorise M. le Président ou son représentant, à signer la nouvelle 
convention constitutive du GIP « »,
désigne les représentants de m2A au sein du GiP « Conservatoire 

» :
. titulaire :
. suppléant :
et les autorise à exercer toute fonction au sein du GIP.

P.J. : 1

CERTIFIE CONFORME
DELIBERATION EXECUTOIRE LE 13/12/16

Le Président

Jean-Marie BOCKEL



CONVENTION CONSTITUTIVE  

DU GROUPEMENT D’INTERET PUBLIC 

« CONSERVATOIRE BOTANIQUE D’ALSACE »

MODIFIEE au 20 mai 2015 
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PREAMBULE 

La présente convention fait suite à la première convention constitutive du GIP 
Conservatoire Botanique d’Alsace approuvée par l’Arrêté du 7 avril 2010 portant 
approbation de la convention constitutive d'un groupement d'intérêt public constitué dans 
le domaine de l'environnement. 

Elle s’inscrit dans le cadre de sa mise en conformité avec  la Loi n° 2011-525 du 17 mai 
2011 et ses décrets d’application.  

La présente convention se substitue à la convention constitutive du 7 avril 2010 précitée. 

Il est constitué entre 

� La REGION GRAND EST,  
Collectivité territoriale, 1 place Adrien Zeller, BP 91106, 67070 Strasbourg 

� Le DEPARTEMENT DU BAS-RHIN,  
Collectivité territoriale, place du Quartier Blanc, 67964 Strasbourg Cedex 9 

� Le DEPARTEMENT DU HAUT-RHIN, 
Collectivité territoriale, 100 avenue d’Alsace, 68006 Colmar 

� La VILLE DE STRASBOURG, 
Collectivité territoriale, 1 parc de l’Etoile, 67076 Strasbourg Cedex 

� La VILLE DE MULHOUSE, 
Collectivité territoriale, 2 rue Pierre et Marie Curie, BP 10020, 68948 Mulhouse Cedex 9 

� MULHOUSE ALSACE AGGLOMERATION 
Etablissement public de coopération intercommunale, 2 rue Pierre et Marie Curie, BP 
90019, 68948 Mulhouse Cedex 9 

� L’UNIVERSITE DE STRASBOURG 
Etablissement public national à caractère scientifique, culturel et professionnel, 4 rue 
Blaise pascal CS 90032, 67081 Strasbourg Cedex 

� La SOCIETE BOTANIQUE D’ALSACE 
Association de droit local régie par le code civil allemand, Loi de 1908, Institut de 
Botanique, 28 rue Goethe, 67000 Strasbourg, inscrite au registre des associations au 
volume LXXV Folio n°286 Dossier N° 286/1997 

un groupement d’intérêt public (GIP), régi par les règles fixées par le chapitre II de la 
Loi n° 2011-525 du 17 mai 2011 de simplification et d’amélioration de la qualité du droit et 
ses décrets d’application, ainsi que par les dispositions de la présente convention. 
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TITRE I « FONDEMENTS » 

ARTICLE 1 –  DENOMINATION 
La dénomination du groupement d’intérêt public est « Conservatoire Botanique 
d’Alsace » également dénommé CBA. 

ARTICLE 2 – OBJET, MISSIONS, COMPETENCE GEOGRAPHIQU E 

2.1 – Objet 
Le groupement « Conservatoire Botanique d’Alsace » a pour objet de prendre en charge 
les missions reconnues aux conservatoires botaniques nationaux, de conforter, de 
valoriser et de coordonner les initiatives prises en faveur de la conservation de la flore 
alsacienne et, notamment : 

� la conservation ex-situ des plantes menacées en Alsace ; 
� le stockage et l'exploitation des données actuelles à des fins de suivi des populations 

végétales ; 
� la conservation des données historiques (herbier, données bibliographiques, …) ; 
� l'expertise pour les collectivités, les administrations de l'Etat et les gestionnaires 

d’espaces protégés ; 
� la sensibilisation du public à la conservation de la biodiversité végétale ; 
� la contribution à la formation des acteurs  alsaciens à la sauvegarde de la flore. 

Il ne gère pas de sites naturels protégés, mais peut y pratiquer des expertises et assurer 
des conseils. 

2.2 – Missions 
Dans le cadre de son objet d’intérêt général lié à la flore et aux habitats naturels et semi-
naturels, le groupement exerce les 4 missions suivantes : 
� Mission de conservation,  
� Mission de connaissance, 
� Mission d'appui technique et scientifique, 
� Mission de sensibilisation, d'information et de formation,     

    
auxquelles s’ajoute le fonctionnement général du CBA et les services aux membres du 
groupement. 

2.3 – Compétence géographique 
L’action du Groupement d’Intérêt public concerne le territoire alsacien. 

Dans le cadre d’une coopération interrégionale, le GIP Conservatoire Botanique d’Alsace 
pourra, conformément à l’article 99 de la Loi n° 2011 -525 du 17 mai 2011, participer ou 
s’associer à des entités dont l’objet et l’action complètent, directement ou indirectement 
ses missions, sur tout territoire pertinent. 

ARTICLE 3 – SIEGE 
Le siège du groupement est fixé 1, place Adrien Zeller à Strasbourg. 
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ARTICLE 4 – DUREE 
Le groupement est constitué pour une durée indéterminée, sauf dissolution anticipée 
décidée conformément à l’article 24. 

ARTICLE 5 – ADHESION, EXCLUSION, RETRAIT, CESSION D E DROITS 

5.1 – Adhésion 
Au cours de son existence, le groupement peut accueillir de nouveaux membres par 
décision de l’assemblée générale et sur proposition du conseil d’administration dans les 
conditions prévues dans l’article 11. La demande d’adhésion est formulée par écrit, 
agréée par le conseil d’administration et se traduit par la signature de la convention 
constitutive du groupement. Un avenant devra être approuvé par l’assemblée générale et 
par arrêté pris et publié dans les mêmes formes que l’arrêté d’approbation de la présente 
convention. 

5.2 – Retrait 
En cours d’exécution de la convention, tout membre peut se retirer du groupement à 
l’expiration d’un exercice budgétaire, sous réserve qu’il ait notifié son intention un an 
avant la fin de l’exercice et que les modalités de ce retrait aient été définies et aient reçu 
l’accord du conseil d’administration, conformément aux dispositions du règlement 
intérieur. 

5.3 – Exclusion 
L’exclusion d’un membre peut être prononcée sur proposition du conseil d’administration 
par l’assemblée générale, en cas d’inexécution de ses obligations ou pour faute grave. Le 
membre concerné est entendu au préalable par le conseil d’administration. Les 
dispositions financières et autres prévues pour le retrait s’appliquent au membre exclu. 

5.4 – Conséquences de l’exclusion, du retrait, de l a liquidation judiciaire ou du 
redressement judiciaire d’un membre 
En cas de liquidation judiciaire, redressement judiciaire, retrait ou exclusion d’un membre, 
le groupement se poursuit entre les autres membres, sauf décision contraire de 
l’assemblée générale. Les droits et obligations des membres restants sont alors redéfinis 
entre eux, d’un commun accord et après négociation. Les membres restants peuvent se 
porter acquéreur des droits du membre en liquidation judiciaire, redressement judiciaire, 
retrait ou exclusion. 

A l’issue d’une exclusion ou du retrait d’un membre, un avenant à la présente convention 
devra prévoir les modalités financières de cette exclusion ou de ce retrait en fonction du 
niveau des contributions et des frais engagés pour le fonctionnement du groupement. Cet 
avenant devra être approuvé par l’assemblée générale et par arrêté pris et publié dans les 
mêmes formes que l’arrêté d’approbation de la présente convention. 

5.5 – Cession de droits 
Toute cession de droits ne peut être consentie qu’après accord des ¾ des membres du 
conseil d’administration. A l’issue d’une cession par un membre, un avenant à la présente 
convention devra prévoir une nouvelle répartition des droits et obligations. Cet avenant 
devra être approuvé par l’assemblée générale et par arrêté pris et publié dans les mêmes 
formes que l’arrêté d’approbation de la présente convention. 
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TITRE II « CAPITAL – DROITS ET OBLIGATIONS – MOYENS  DU GROUPEMENT 

ARTICLE 6 – CAPITAL 
Le groupement est formé sans capital. Les droits des membres sont représentés par des 
droits statutaires attribués à chacun d’eux dans le cadre des dispositions qui suivent. 

ARTICLE 7 – DROITS ET OBLIGATIONS 
Les droits et obligations des membres du groupement sont répartis comme suit : 

MEMBRES (8) VOIX (12) 

- la Région Grand Est, représentée par le Président ou son représentant  2

- le Département du Bas-Rhin, représenté par le Président ou son représentant 1 

- le Département du Haut-Rhin, représenté par le Président ou son représentant 1 

- la Ville de Strasbourg, représentée par le Maire ou son représentant  3 

- la Ville de Mulhouse, représentée par le Maire ou son représentant  2 

- Mulhouse Alsace Agglomération, représentée par le Président ou son représentant 1 

- l’Université  de Strasbourg, représentée par le Président ou son représentant  1 

- la Société Botanique d’Alsace, représentée par le Président ou son représentant 1 

La répartition du nombre de voix peut être périodiquement révisée par l’assemblée 
générale au vu des éventuelles évolutions des contributions des membres. 

Dans leurs rapports entre eux, les membres sont tenus aux obligations du groupement 
dans les proportions ci-dessus établies en nombre. 

Dans leurs rapports avec les tiers, les membres ne sont pas solidaires : sauf convention 
contraire avec le tiers contractant, ils sont responsables des dettes du groupement à 
raison de leur contribution aux charges du groupement. 

ARTICLE 8 – MOYENS DU GROUPEMENT 

8.1 – Contributions des membres 
Les contributions des membres sont fournies :  

� sous forme de  contribution financière au budget annuel ; 
� sous forme de mise à disposition, sans contrepartie financière, de personnels qui 

continuent à être rémunérés par l’un des membres ; la notion de mise à disposition 
de personnels ne se limite pas à son sens statutaire ; 

� sous forme de mise à disposition, sans contrepartie financière, de locaux, 
matériels et services généraux ; 
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� sous forme de bénévolat. 

Les contributions annuelles de chaque membre, en personnel, en financement et en 
matériel sont fixées dans des conventions triennales particulières conclues entre chaque 
membre et le groupement. 

Les équipements, locaux, logiciels, les autres moyens matériels ainsi que les apports 
intellectuels, mis à disposition du groupement pour les besoins de celui-ci par un membre, 
restent la propriété de ce membre. 

8.2 – Autres ressources
Le groupement peut également obtenir une partie de ses financements par : 

� toute subvention publique ou privée ; 
� les produits de ses biens propres ou mis à sa disposition, ainsi que les produits de 

la propriété intellectuelle ; 
� des emprunts et autres ressources d’origine contractuelle ; 
� des dons et legs ; 
� toute autre recette autorisée par la Loi et les règlements. 

ARTICLE 9 – GESTION DU PERSONNEL 
Le personnel exerçant pour le compte du groupement peut être constitué par : 

� des personnels titulaires ou non mis à disposition par les membres du 
groupement,  

� des agents relevant d'une personne morale de droit public mentionnée à l'article 2 
de la loi n° 83-634 portant droits et obligations des fonctionnaires, non membre du 
groupement ; 

� et à titre complémentaire, des personnels propres, recrutés par contrat de droit 
public et rémunérés sur le budget du groupement. 

Ces personnels sont placés sous l’autorité fonctionnelle du directeur du groupement. 

9.1 – Personnels mis à disposition du groupement pa r des membres 
Les personnes morales de droit public ou de droit privé membres d’un groupement 
peuvent mettre à la disposition de celui-ci les personnels suivants : 

- des fonctionnaires relevant des trois versants de la fonction publique ; 
- des agents non titulaires, quel que soit le versant de la fonction publique dont ils 

relèvent, à condition qu’ils soient employés pour une durée indéterminée par une 
personne morale de droit public membre du groupement ; 

- des salariés de droit privé relevant d’une personne morale de droit privé également 
membre du groupement. 

Une convention de mise à disposition entre l’administration d’origine et le GIP doit définir 
la nature des activités exercées par l’agent mis à disposition, ses conditions d’emploi, les 
modalités du contrôle et de l’évaluation de ces activités. La convention doit également 
préciser les missions de service public confiées à l’agent. 
Ces personnels sont remis à la disposition de leurs corps ou organisme d’origine : 
• par décision du conseil d’administration sur proposition du Directeur, 
• à la demande du corps ou organisme d’origine, 
• dans le cas où cet organisme se retire du GIP, 
• en cas de faillite, dissolution ou absorption de cet organisme, 
• à la demande des intéressés, 
• en cas de dissolution du GIP. 
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La mise à disposition peut être également assimilée à des heures de personnels ou de 
bénévoles d’un membre du groupement accomplissant gratuitement, au titre de la 
contribution de ce membre, une activité relevant de l’objet et des missions du groupement 
définies à l’article 2. Cette activité est précisée dans la convention particulière conclue 
entre le membre et le groupement.  

9.2 – Personnels mis à disposition ou détachés par des structures non membres
Dans la mesure où les agents relèvent de personnes morales de droit public non 
membres d’un groupement, ils ne peuvent être mis à disposition que dans les conditions 
de droit commun, c’est-à-dire contre remboursement. La mise à disposition d’agents par 
des personnes morales de droit public non membres d’un GIP concerne les personnels 
titulaires et les agents non titulaires. Ces personnels mis à disposition ou détachés par 
des personnes morales de droit public non membres du groupement sont placés dans 
une position conforme à leur statut. 

9.3 – Régime des personnels propres au GIP
Le personnel du groupement est recruté sous le régime du droit public. En application du 
décret n°2013-292 du 5 avril 2013, le recrutement dir ect du personnel contractuel par le 
directeur du groupement, avec l’accord du Conseil d’Administration, n’est possible que 
dans les hypothèses suivantes : 

• pour l’exercice d’une fonction requérant des qualifications spécialisées
nécessaires à la réalisation d’une des missions permanentes du groupement en 
l’absence de candidats justifiant de ces qualifications pendant au moins un an, à 
compter de la date de la publication de la vacance d’emploi, parmi les personnels 
susceptibles d’être employés par les membres du groupement ou les non 
membres, personnes morales de droit public. Dans ce cas, le personnel peut alors 
être recruté en CDI ou un CDD d’une durée maximale de 3 ans, renouvelable par 
reconduction expresse ; 
  

• pour assurer le remplacement d’un agent temporairement absent . Le contrat 
peut alors n’être qu’un CDD et renouvelable dans la limite de la durée de 
l’absence de l’agent. 

• pour faire face à une vacance temporaire d’emploi. Le contrat peut alors n’être 
qu’un CDD et renouvelable dans la limite de la durée de vacance de l’emploi. 

• en cas d’accroissement temporaire ou saisonnier d’a ctivités. � Le contrat ne 
peut alors dépasser la durée de six mois au cours d'une période de douze mois 
consécutifs pour faire face à un besoin lié à un accroissement saisonnier 
d'activités  et douze mois au cours d'une période de dix-huit mois consécutifs pour 
faire face à un besoin lié à un accroissement temporaire d'activités. 

Les personnels ainsi recrutés n’acquièrent pas de droit particulier à occuper 
ultérieurement des emplois dans les organismes participant au groupement. 

ARTICLE 10 – EQUIPEMENTS DU GROUPEMENT 
Le matériel acheté par le groupement appartient au groupement. En cas de dissolution du 
groupement, il est dévolu conformément aux règles établies à l’article 26. 
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TITRE III – ORGANISATION ET ADMINISTRATION 

ARTICLE 11 - ASSEMBLEE GENERALE 

11.1 – Composition et fonctionnement 
L’assemblée générale est composée de l’ensemble des représentants des membres du 
groupement. 
Chaque membre informe le GIP de l’identité de son représentant et des changements 
intervenant à ce propos. 

L’assemblée générale se réunit sur convocation du Président du conseil d’administration 
au moins une fois par an. 
Elle peut également se réunir sur un ordre du jour déterminé à la demande du quart des 
membres du groupement ou à la demande d’un ou plusieurs membres détenant au moins 
un quart des voix telles que définies à l’article 7. 

Les assemblées générales sont convoquées par écrit quinze jours au moins à l’avance. 
La convocation indique l’ordre du jour et le lieu de réunion. 

Le représentant régional du Ministère en charge de l’environnement, le Président du CBN 
Franche-Comté et le Président du Pôle Lorrain du futur Conservatoire botanique national 
Nord-Est sont invités permanents avec voix consultative. 

La présidence de l’assemblée générale est assurée par le président du conseil 
d’administration. Un vice-président supplée le président en cas d‘empêchement. A défaut, 
l’assemblée générale élit elle-même son président de séance. 

11.2 – Compétences 
Sont de la compétence de l’assemblée générale : 

A) l’approbation de toute modification de la convention constitutive,  
B) la décision de dissolution anticipée du groupement ainsi que les mesures 

nécessaires à sa liquidation, 
C) la décision de transformation du groupement en une autre structure,  
D) l’admission de nouveaux membres,  
E) l’exclusion d’un membre,  
F) l’approbation des comptes de chaque exercice et des rapports d’activités.  

11.3 – Prise de décisions 
L’assemblée générale ne délibère valablement que si la moitié des membres sont 
présents ou représentés. Si tel n’est pas le cas, elle est convoquée dans les quinze jours 
et peut valablement délibérer quel que soit le nombre de membres présents ou 
représentés.  

Le vote par procuration est autorisé. Chaque membre ne peut détenir qu’une seule 
procuration. 

Chaque membre dispose du nombre de voix telles que définies à l’article 7. 

Les décisions visées aux paragraphes 11.2.B et 11.2.C seront valablement prises à 
l’unanimité des voix statutaires présentes ou représentées. Les décisions visées aux 
paragraphes 11.2.A, 11.2.D, 11.2.E et 11.2.F seront valablement prises à la majorité de 
2/3 des voix statutaires présentes ou représentées.  
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ARTICLE 12 – CONSEIL D’ADMINISTRATION 

12.1 – Composition et fonctionnement 
Le groupement est administré par un conseil d’administration composé des représentants 
des membres du groupement. 

Chaque membre nomme un titulaire et un suppléant en raison des fonctions qu’ils 
exercent comme représentant du membre du groupement. Chaque membre informe le 
GIP de l’identité de son représentant et des changements intervenant à ce propos. 

Il se réunit sur convocation du président du conseil d’administration et au moins une fois 
par an. Il se réunit de droit à la demande du tiers de ses membres sur un ordre du jour 
déterminé. 

Le conseil d’administration est convoqué 15 jours au moins à l’avance, sauf urgence 
motivée dans la convocation. La convocation indique l’ordre du jour et le lieu de réunion. 

Le mandat d’administrateur est exercé gratuitement.

Le représentant régional du Ministère en charge de l’environnement est invité permanent 
avec voix consultative. 

Le président du conseil d’administration peut inviter toute personne à participer aux 
débats du conseil d’administration. 

Un vice-président supplée le président en cas d‘empêchement. A défaut, le conseil 
d’administration élit lui-même un Président de séance. 

12.2 – Compétences 
Le conseil d’administration, règle, par ses délibérations toutes les affaires du groupement, 
à l’exception des matières relevant de la compétence de l’assemblée générale définies ci-
dessus. 

12.3 – Prise de décisions 
Le conseil d’administration ne délibère valablement que si la moitié des membres sont 
présents ou représentés. Si tel n’est pas le cas, il est convoqué dans les quinze jours et 
peut valablement délibérer quel que soit le nombre de membres présents ou représentés. 
En cas de partage des voix, celle du président est prépondérante. 

Le vote par procuration est autorisé. Chaque administrateur ne peut détenir qu’une seule 
procuration. 

Les décisions sont prises à la majorité simple des voix statutaires présentes ou 
représentées telles que définies à l’article 7. 

ARTICLE 13 – PRESIDENCE DU CONSEIL D’ADMINISTRATION

13.1 – Désignation 
Le président et son vice-président du groupement sont élus par le conseil d’administration 
en son sein pour une durée de trois ans. Leur mandat est renouvelable une fois 
consécutivement. 
  
13.2 – Fonction 
Le président du conseil d’administration : 
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- convoque l’assemblée générale ; 
- préside l'assemblée générale. Un vice-président supplée le président en cas 

d‘empêchement. A défaut, l’assemblée générale élit elle-même son président de 
séance ; 

- convoque le conseil d’administration ; 
- préside les séances du conseil d’administration. Le vice-président supplée le 

président en cas d‘empêchement. A défaut, le conseil d’administration désigne 
lui-même un président de séance ; 

- propose de délibérer sur la nomination et la révocation du directeur du 
groupement. 

ARTICLE 14 – DIRECTION 

14.1 – Désignation 
La direction du groupement est assurée par un directeur recruté sous le régime du droit 
public et nommé par le conseil d’administration. Son contrat de travail est préalablement 
visé par le président par délégation du conseil d’administration. 

14.2 – Fonction 
Le directeur assure le fonctionnement du groupement sous l’autorité du conseil 
d’administration. Il assiste à l’assemblée générale et au conseil d’administration. 

Il est ordonnateur des recettes et des dépenses du groupement. 

Il a autorité sur le personnel du groupement et anime et coordonne leur action. Il rend 
compte de son action au conseil d’administration. Il prépare les travaux du conseil 
d’administration avec le groupe technique défini à l’article 15. Il exécute les décisions du 
conseil d’administration et de l’assemblée générale. 

Dans les rapports avec les tiers, le directeur du groupement engage le groupement pour 
tout acte entrant dans l’objet de celui-ci. Il représente le groupement dans tous les actes 
de la vie civile et en justice. 

ARTICLE 15 – GROUPE TECHNIQUE 
Il est créé un groupe technique, instance chargée d’assister le groupement, composé par 
les services techniques des membres du GIP. Sa composition et son fonctionnement sont 
définis dans le règlement intérieur. 
  
Le groupe technique a pour rôle de préparer les dossiers techniques du GIP, notamment 
ceux soumis au conseil d’administration et à l’assemblée générale. Le groupe technique 
assure également le suivi des opérations du GIP. Il constitue une instance de partage de 
l’information, d’échange d’expériences et de mutualisation des connaissances. 
Il se réunit au moins une fois avant chaque conseil d’administration et assemblée 
générale. 

Les services techniques du représentant régional du Ministère en charge de 
l’environnement sont invités permanents. 

Le directeur préside le groupe technique, convoque les membres aux réunions et à cet 
effet indique l’ordre du jour et le lieu de réunion. Il peut également inviter toute personne 
utile à participer aux réunions du groupe technique. 
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ARTICLE 16 – CONSEIL SCIENTIFIQUE 
Il est créé un conseil scientifique, instance chargée d’assister le groupement. Sa 
composition et son fonctionnement sont définis dans le règlement intérieur. 

Le conseil scientifique a pour rôle d’émettre un avis en matière scientifique sur les 
opérations projetées ou réalisées, les procédures employées et les questions qui lui sont 
soumises. Il peut éclairer le groupement sur l’évolution des connaissances scientifiques et 
l’existence de nouveaux outils technologiques utiles à la bonne fin des missions du CBA. 

Il commente et évalue le bilan des activités de l’année écoulée et donne un avis sur le 
programme de l’année à venir. Les membres du Conseil scientifique peuvent être 
consultés en dehors de ses réunions. 

A titre transitoire, le Conseil Scientifique Régional du Patrimoine Naturel  (CSRPN) peut 
assurer ce rôle. 

Le directeur du groupement présente au conseil d’administration le rapport annuel 
d’activités du conseil scientifique. 
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TITRE IV – PROPRIETE SUR LES RESULTATS DE L’ACTIVIT E DU GROUPEMENT 

ARTICLE 17  – TRAVAUX EFFECTUES ANTERIEUREMENT A LA  CONSTITUTION DU 
GROUPEMENT OU EN DEHORS DU CADRE DU GROUPEMENT 
Chaque membre du groupement conserve la propriété des résultats de ses travaux 
propres brevetés ou non, effectués dans le domaine de l’objet des présentes, soit 
antérieurement à la constitution du groupement, soit hors du cadre du programme de 
travail du groupement. 

ARTICLE 18 – TRAVAUX EFFECTUES DANS LE CADRE DU GRO UPEMENT 
Les résultats notamment les logiciels, le savoir-faire, les dossiers techniques, provenant 
d’études effectuées dans le cadre du groupement sont la propriété du groupement. 

Les produits issus des études effectuées dans le cadre du groupement deviendront la 
propriété du Conservatoire Botanique d’Alsace étant entendu que les moyens (logiciels, 
études…) appartenant aux membres du groupement et utilisés pour ces études resteront 
la propriété des dits membres. 

ARTICLE 19 – DROITS ET OBLIGATIONS DES MEMBRES 
Chaque membre s’engage à communiquer au groupement les informations nécessaires à 
l’exécution des travaux validés par le Conseil d’Administration, dans le respect de la 
législation en vigueur. 

Pour leurs besoins propres et répondant à l’objet et aux missions statutaires du 
groupement, et pour la durée du groupement, les membres bénéficieront d’un droit 
d’usage gratuit des produits, informations et données issus des études menées par le 
groupement y compris ceux qui sont développés à partir d’un produit apporté par un 
membre. Les produits propriété d’un membre, mis à disposition du groupement dans le 
cadre de ses travaux, sont également mis à disposition des autres membres. 

Les règles de mise à disposition des produits issus des études menées par le 
groupement, dont les données brutes produites par le groupement et mises à sa 
disposition, sont précisées dans un document spécifique approuvé par le Conseil 
d’Administration. 
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TITRE V – GESTION DU GROUPEMENT 

ARTICLE 20 – PROGRAMME ET BUDGET 
Le programme d’activité et le budget correspondant sont approuvés chaque année par le 
conseil d’administration. Le budget inclut l’ensemble des opérations de recettes y compris 
l’évaluation de la contribution des membres sous les formes prévues à l’article 8, et de 
dépenses prévues pour l’exercice. Il fixe le montant des crédits destinés à la réalisation 
des objectifs spécifiques du groupement en distinguant : 

A – les dépenses de fonctionnement : 
. dépenses du personnel, 
. dépenses de fonctionnement divers. 

B – les dépenses d’investissement. 

ARTICLE 21 – RESULTATS FINANCIERS 
Le groupement ne donnant lieu, ni à la réalisation, ni au partage de bénéfices, l’excédent 
éventuel des recettes d’un exercice sur les charges correspondantes, ou l’excédent des 
charges sur les recettes de l’exercice sera reporté sur l’exercice suivant.  
La résorption de cet excédent sera prévue prioritairement au budget de l’exercice suivant 
ou provisionné pour des projets relevant de l’activité du GIP ainsi que pour risques et 
charges. 
Au cas où les charges dépasseraient les recettes de l’exercice, le conseil d’administration 
doit décider les mesures budgétaires à adopter. 

ARTICLE 22 – TENUE DES COMPTES 
La comptabilité du groupement est tenue et sa gestion est assurée selon les règles du 
droit public. 

ARTICLE 23 – PROCEDURES D’ACHAT du GIP 
Les contrats conclus à titre onéreux passés par le groupement pour répondre à ses 
besoins sont soumis aux dispositions relatives aux marchés passés par certaines 
personnes publiques ou privées non soumises au code des marchés. 
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TITRE VI – FIN DU GROUPEMENT 

ARTICLE 24 –DISSOLUTION 
Le groupement est dissous : 

- par décision de l’assemblée générale,  

- par décision de l’autorité qui a approuvé la convention constitutive, notamment en 
cas d’extinction de l’objet ou lorsque les personnes morales de droit public et les 
personnes morales de droit privé chargées d’une mission de service public 
cessent de disposer ensemble de la majorité des voix dans les organes 
délibérants. Dans ce cas la décision de dissolution ne peut intervenir que dans un 
délai de six mois après que le groupement ait été invité à présenter des 
observations écrites. 

ARTICLE 25 – LIQUIDATION 
La dissolution du groupement entraîne sa liquidation, mais la personnalité morale du 
groupement subsiste pour les besoins de cette liquidation. 

ARTICLE 26 – DEVOLUTION DES BIENS 
En cas de dissolution volontaire ou prononcée par l’autorité administrative, les biens et 
droits du groupement sont répartis entre les membres du groupement proportionnellement 
à leurs droits statutaires. 

TITRE VII – DISPOSITIONS DIVERSES 
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ARTICLE 27 – REGLEMENT INTERIEUR 
Le règlement intérieur complète les dispositions de la présente convention concernant le 
fonctionnement du groupement. Il sera approuvé par le conseil d’administration. 

ARTICLE 28 – CONDITION SUSPENSIVE 

La présente convention est conclue sous réserve de son approbation par l’autorité 
administrative qui en assure la publicité conformément à la réglementation en vigueur. 
Les modalités définies par la convention constitutive approuvée par l’arrêté ministériel du 
7 avril 2010 susvisé restent en vigueur jusqu’à cette approbation, à l’exception des 
dispositions contraires aux dispositions législatives et réglementaires en vigueur. 
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Fait à Strasbourg le , 

Pour la Région Alsace 
Le Président du Conseil Régional d’Alsace 

Pour le Département du Bas-Rhin 
Le Président du Conseil départemental du Bas-Rhin 

Pour le Département du Haut-Rhin 
Le Président du Conseil départemental du Haut-Rhin 

Pour la Ville de Strasbourg 
Le Maire de Strasbourg 

Pour la Ville de Mulhouse 
Le Maire de Mulhouse 

Pour Mulhouse Alsace Agglomération 
Le Président de l’Etablissement public de coopération intercommunale 

Pour l’Université de Strasbourg 
Le Président de l’Université de Strasbourg 

Pour la Société Botanique d’Alsace 
Le Président de la Société Botanique d’Alsace 



COMMUNAUTE 
MULHOUSE ALSACE AGGLOMERATION
Sous la présidence de Jean-Marie BOCKEL

Président

Séance du 9 décembre 2016

59 conseillers présents (90 en exercice, 7 procurations)
Monsieur Nazon est désigné secrétaire de séance.

DELEGATION DE SERVICE PUBLIC POUR LA CRÉATION ET 
ÉSEAUX DE CHALEUR DE RIXHEIM/RIEDISHEIM -

ENGAGEMENT DE LA PROCEDURE (1500/1.2/822C)

Le développement des réseaux de chaleur est une ambition majeure des 20 
opérations inscrites  au Plan stratégique et opérationnel de la transition 
énergétique de Mulhouse Alsace Agglomération engagée depuis 2015. 
Développer un réseau de chaleur permet en effet de répondre de façon 
opérationnelle à des enjeux :  

- économiques et sociaux (compétitivité et stabilité sur le long terme du 
prix de la chaleur distribuée),

- environnementaux par la valorisation des énergies renouvelables 

réduire les émissions des gaz à effet de serre du territoire.

Pour répondre au mieux à cet enjeu, Mulhouse Alsace Agglomération a engagé, 
dès 2014, un Schéma Directeur des réseaux de chaleur qui a deux objectifs :

- consolider économiquement et techniquement les deux réseaux de 

-

intégrant conjointement la valorisation des énergies renouvelables. 

les communes de Rixheim et de Riedisheim.

Accusé de réception - Ministère de l'Intérieur

068-200023281-20161209-822C-2016-DE

Accusé certifié exécutoire

Réception par le préfet : 13/12/2016

Publication : 13/12/2016

CERTIFIE CONFORME
Acte exécutoire le 13 décembre 2016

Le Président

Ce nouveau réseau serait alimenté majoritairement à partir de la chaleur 

des quartiers de Rixheim, 

Afin de regrouper dans une même entité juridique l'exploitation et le 
développement du réseau existant sur Rixheim et la création puis l'exploitation 
du nouveau réseau à Rixheim-Riedisheim dans un objectif de maîtrise des 
investissements et de qualité de service rendu aux usagers, il est proposé de 

u service au 

Ce projet de délégation de service public a été soumis, pour avis préalable, à la 

L 1411-
Technique.

Conformément aux dispositions de l'ordonnance n°2016-65 du 29 janvier 2016 
relative aux contrats de concession et de son décret d'application n°2016-86 du 

-1 et suivants du code général des 

prononcer sur le principe de cette délégation de service public.

:

- approuve la gestion par délégation du service public du chauffage urbain 
relative aux réseaux de chaleur de Rixheim/ Riedisheim tel que défini,

-

desdits réseaux de chaleur,
- charge Monsieur le Président ou son représentant de signer toutes les 

co

CERTIFIE CONFORME
DELIBERATION EXECUTOIRE LE 13/12/16

Le Président

Jean-Marie BOCKEL



MULHOUSE ALSACE AGGLOMERATION
Sous la présidence de Jean-Marie BOCKEL

Président

Séance du 9 décembre 2016

59 conseillers présents (90 en exercice, 7 procurations)
Monsieur Nazon est désigné secrétaire de séance.

ONVENTION POUR LA FOURNITURE DE 
CARBURANT AU SIVOM (124/1.4/783C)

Pour assurer ses missions, le SIVOM de l'Agglomération Mulhousienne dispose 
d'un parc de véhicules légers. Pour des raisons de proximité, il a sollicité le 

carburant à la station service située au Centre Technique Communautaire de 
Didenheim.

Le service Parc Auto a accédé favorablement à cette demande en 2012.

Ce mode de fonctionnement a prouvé son efficacité, tant sur le plan technique 
que sur la gestion et la refacturation du service.

5 ans.

à la présente délibération.

:
approuve la convention,
charge Monsieur le Président ou la Vice-Présidente de signer la convention.

P.J. : Projet de convention

CERTIFIE CONFORME
DELIBERATION EXECUTOIRE LE 13/12/16

Le Président

Jean-Marie BOCKEL

Accusé de réception - Ministère de l'Intérieur

068-200023281-20161209-783C-2016-DE

Accusé certifié exécutoire

Réception par le préfet : 13/12/2016

Publication : 13/12/2016

CERTIFIE CONFORME
Acte exécutoire le 13 décembre 2016

Le Président                                                                            

CONVENTION POUR LA FOURNITURE DE CARBURANT AU 
SIVOM

Le SIVOM de l'Agglomération Mulhousienne
25 avenue Kennedy
BP 2287
68068 Mulhouse Cedex
Représenté par Monsieur Jean ROTTNER, Président conformément à une 

12 décembre 
2016.

Désigné ci-après « Le SIVOM»

Mulhouse Alsace Agglomération,
2 rue Pierre et Marie Curie
BP 90019
68948 Mulhouse Cedex 9

Représentée par Madame Lara MILLON, Vice-Présidente de Mulhouse Alsace 

date du 09 décembre 2016.

Désigné ci-après « m2A »

Article 1 Objet de la convention

La présente convention a pour objet de définir les conditions suivant lesquelles la 
Communauté fournit le carburant aux véhicules du SIVOM.

Toutefois le parc de véhicules du SIVOM pourra évoluer au fil du temps, les 
modifications seront actées par ordre de service.



Article 2 Modalités de délivrance du carburant

de carburant et l'utilisation des équipements de la station-service (lavage HP, 
aspirateur, gonflage pneus).

Le SIVOM veillera à informer le personnel concerné des conditions de délivrance 
du carburant suivantes :

- les agents du SIVOM viendront faire le plein des véhicules au Centre Technique 
Communautaire de Didenheim 119 route de Dornach du lundi au vendredi, 
de 8h00 à 18h00.

- le chauffeur sélectionne une pompe à la borne de gestion de la station, 
présente son badge sur la borne pour identifier le véhicule, indique le 
kilométrage au compteur du véhicule et se sert en carburant.

parties.

Article 3 Modalités de mise à disposition des badges

Les badges seront mis gracieusement à la disposition du SIVOM.

En cas de perte, vol ou détérioration rendant les badges inutilisables, le SIVOM 
informera le Parc Auto de m2A dans les plus brefs délais.
Le remplacement du badge sera factu
Les badges restent la propriété de m2A. Ils seront restitués en cas de destruction 
ou de vente du véhicule.

Article 4 Suivi des consommations facturation délais de paiement

Mensuellement, un état détaillé des prises de carburant sera annexé à la facture. 

la date de la prise de carburant 

le type et le volume de carburant délivré

Une facture sera établie mensuellement, en un original, portant les indications 
suivantes :

- Nom, n° Siret et adresse du créancier,
- Le numéro de son compte bancaire ou postal,
- Les quantités de carburants livrées,
- Les dates de livraison,
- Les montants hors TVA des prix unitaires des carburants,
- Le montant total des fournitures livrées
-

de la station-
communauté ne 

Les créances seront adressées au SIVOM
Service comptabilité
25 avenue Kennedy
BP 2287
68068 MULHOUSE CEDEX

comptabilité publique et selon la réglementation en vigueur.
Le délai global de paiement ne pourra excéder 30 jours selon les dispositions 
règlementaires en vigueur. Il débute à compter de la date de réception de la 
facture par le SIVOM.

Article 5 Responsabilité

Le SIVOM est responsable des dommages causés aux installations de m2A ou 
aux tiers résultant du non-respect, par ses agents, des modalités de délivrance 

m2A est responsable des dommages subis par
mauvais entretien des installations de délivrance du carburant.

Article 6 Entrée en vigueur de la convention

La présente convention entre en vigueur à compter du 1er janvier 2017.

Article 7 Durée de la convention

La convention est conclue pour une durée de 5 ans, sauf dénonciation expresse 
par le SIVOM ou m2A.
En cas de résiliation, le contractant respectera un préavis de trois mois, il 
notifiera sa demande par lettre recommandée avec accusé de réception postal.
Aucune indemnité ne sera due en cas de résiliation de la présente convention.

Fait à Mulhouse, le ________________
En deux exemplaires originaux.

Pour m2A

La Vice-Présidente,
LARA MILLON

Pour le SIVOM

Le Président
Jean ROTTNER



ANNEXE n°1

LISTE DE VEHICULES CONCERNES PAR LA CONVENTION

Citroën Berlingo essence : 1861 ZK 68
Peugeot 206 Essence : BS 682 CP
Renault Kangoo essence : BV 148 LS
Renault Kangoo essence : BV 840 LR
Citroën Nemo diesel : CW 189 NK
Citroën Berlingo break diesel : DK 523 BG
Citroën Nemo diesel : DL 162 BW
Citroën Berlingo diesel : EA 259 LV

MULHOUSE ALSACE AGGLOMERATION
Sous la présidence de Jean-Marie BOCKEL

Président

Séance du 9 décembre 2016

58 conseillers présents (90 en exercice, 7 procurations)
Monsieur Nazon est désigné secrétaire de séance.

TRANSACTION RELATIVE AU REMBOURSEMENT DU VERSEMENT 
TRANSPORT A LA SOCIÉTÉ ADVANCED BIONICS (131/1.5/844C)

La société Advanced Bionics était assujettie au versement transport sur le 
lhousienne. Employant des salariés 

travaillant à domicile, elle a introduit, devant le Tribunal des Affaires de Sécurité 

rsement 

Par jugement du 5 avril 2016, le TASS a déclaré irrecevable la requête de la 

Mulhouse Alsace Agglomération. La société a interjeté en appel de cette décision 

date du 25 avril 2016, une réclamation amiable à Mulhouse Alsace Agglomération 

accord dont les modalités sont définies dans le protocole transactionnel en 
annexe conformément aux dispositions du Code général des collectivités 
territoriales et aux articles 2044 et suivants du Code civil. Mulhouse Alsace 

société Advanced 

Les crédits sont disponibles au Budget Annexe Transport
Chapitre 12 article 739
Service gestionnaire et utilisateur 131
Ligne de crédit n°45

Accusé de réception - Ministère de l'Intérieur

068-200023281-20161209-844C-2016-DE

Accusé certifié exécutoire

Réception par le préfet : 13/12/2016

Publication : 13/12/2016

CERTIFIE CONFORME
Acte exécutoire le 13 décembre 2016

Le Président



-
société Advanced Bionics pour la somme totale de 16

- autorise Monsieur le Président ou son représentant à signer ledit 

exécution.

PJ : 1

La délibération est adoptée à l unanimité.

CERTIFIE CONFORME
DELIBERATION EXECUTOIRE LE 13/12/16

Le Président

Jean-Marie BOCKEL

PROJET

DE

TRANSACTION

Entre

MULHOUSE ALSACE AGGLOMERATION située 2 rue Pierre et Marie Curie, BP 
90019, 68948 MULHOUSE CEDEX 9, représentée par M. Denis RAMBAUD, Vice-

décembre 2016

        Ci-après  dénommée "m2A"

et

Société ADVANCED BIONICS dont le siège social est situé  9 rue Maryse Bastie à 
69500 BRON représentée par XXXX

Ci-après dénommée " Société ADVANCED BIONICS "

Il est convenu ce qui suit :

PREAMBULE

La Société ADVANCED BIONICS dont le siège social était situé à Rixheim 

des transports urbains de Mulhouse Alsace Agglomération.

Par requête enregistrée le 7 août 2015 au greffe du Tribunal des Affaires de 
Sécurité Sociale de Mulhouse, la Société ADVANCED BIONICS a introduit un 

13.

Par jugement du 5 avril 2016, le Tribunal des Affaires de Sécurité Sociale a 

et à m2A.

La requérante a interjeté appel de cette décision par-
Colmar.



Parallèlement, elle a, par courrier du 21 avril 2016, adressé une réclamation 
amiable à Mulhouse Alsace Agglomération en vue du remboursement de la 

de remboursement « est justifiée sur la base des éléments en possession du 
contrôle
2012 à décembre 2013 et pour le montant total de 16 722,85 euros avec 

».

Les parties aux présentes ont convenu de mettre un terme définitif à leur 
différend en consentant des concessions réciproques.

Les modalités de leur accord sont définies par la présente transaction.

Article 1 : Objet de la transaction

La présente transaction a pour objet de définir les conditions dans lesquelles les 
parties conviennent de mettre fin définitivement au litige qui les oppose.

Article 2 : Engagements respectifs des parties

2.1 Engagement de m2A 

le compte n° 10511090000 correspondant au versement transport versé par la 
Société ADVANCED BIONICS pour l avant 
le 1er février 2017.

2.2 Engagement de la Société ADVANCED BIONICS

La Société ADVANCED BIONICS

référence RG n° : 16/02074) au plus tard dans les 8 jours suivant le virement de 
m2A.

Article 3

Il est convenu que chaque partie conserve, à sa charge, ses propres frais 

Article 4 : Application de la transaction

La présente transaction prend effet à la date de sa signature.

Article 5 : Autorité de la chose jugée

La présente convention est conclue sur le fondement des articles 2044 et 

reproduit ci-après :

« hose jugée en dernier 
ressort
cause de lésion. »

La conclusion de la présente transaction vaut renonciation, par les parties, à 
toute autre réclamation ou tout autre recours né ou à naître portant sur le 
remboursement du versement transport de la Société ADVANCED BIONICS pour 

Fait en 2 exemplaires originaux, 

à Mulhouse le 

Pour la Société ADVANCED BIONICS Pour m2A
Le Vice-Président

Denis RAMBAUD
              

(Parapher les premières pages et faire précéder les signatures en dernière page 
de la mention manuscrite : « lu et approuvé, bon pour transaction définitive et 
irrévocable, bon pour désistement irrévocable et sans réserve de toute instance 
et action »)



MULHOUSE ALSACE AGGLOMERATION
Sous la présidence de Jean-Marie BOCKEL

Président

Séance du 9 décembre 2016

58 conseillers présents (90 en exercice, 7 procurations)
Monsieur Nazon est désigné secrétaire de séance.

2015 (131/8.7/845C)

service de transport adapté aux personnes à mobilité réduite sous forme de 
délégation de service public pour la période du 1er janvier 2015 au 31 décembre 
2018. 

Aux termes de l -3 du Code Général des Collectivités Territoriales 

délégante un rapport comportant notamment les comptes retraçant la totalité 
on de la délégation de service public et une 

Dès la communication de ce rapport, son examen es

-7 du CGCT.

suivants : 

- Fréquentation : Domibus a réalisé 83 567 transports en 2015 dont 60% 
pour les ayants-droits m2A et 40% pour les scolaires identifiés par la 
Maison départementale des personnes handicapées (MDPH). Les 
personnes éprouvant des difficultés à marcher représentent 42% des 
transports.

- Equipements

Accusé de réception - Ministère de l'Intérieur

068-200023281-20161209-845C-2016-DE

Accusé certifié exécutoire

Réception par le préfet : 13/12/2016

Publication : 13/12/2016

CERTIFIE CONFORME
Acte exécutoire le 13 décembre 2016

Le Président

- Rapport financier
et les produits à 1 717 K

23

-
acte de la présente communication.

PJ : 1

CERTIFIE CONFORME
DELIBERATION EXECUTOIRE LE 13/12/16

Le Président

Jean-Marie BOCKEL
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TRANSP. REGULIERS 10 950 3 630 2 096 5 195 2 524 8 994 19 337 163 52 889 

    % 20,70% 6,86% 3,96% 9,82% 4,77% 17,01% 36,56% 0,31% 100,00%

TRANSP. OCCASIONNELS 2 837 5 813 3 113 5 247 2 681 9 236 3 041 3 620 35 588 

    % 7,97% 16,33% 8,75% 14,74% 7,53% 25,95% 8,55% 10,17% 100,00%

Déficient 

intellectuel

Déficient 

visuel

FR 

électrique

FR 

standard

FR 

transfert 

possible

Marche 

difficile

non 

précisé
Accomp. TOTAL %

59,78%

40,22%

TOTAL 13 787 9 443 5 209 10 442 5 205 18 230 22 378 3 783 88 477 100,00%
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Déficient intellectuel 399 199 0 0 210 67 194 0 109 0 0 0 13 248 1159 1072 908 147 5257 432 0 0 5 611 491 0 29 0 0 274 1947 0 0

Déficient visuel 50 389 0 130 0 125 83 121 0 0 0 0 6 1 752 789 276 124 4671 324 55 0 1 582 248 12 107 0 6 326 236 29 0

FR électrique 1 2 0 0 1 58 1 0 0 0 0 0 1 0 283 466 104 44 2076 942 133 0 0 30 396 0 348 96 75 88 39 26 0

FR standard 10 0 1 0 0 53 1 0 0 0 0 0 3 56 1286 510 392 314 4556 1413 15 36 13 114 1008 4 4 280 3 28 404 2 1

FR transfert possible 13 3 0 62 0 200 0 2 0 0 7 0 0 0 477 426 473 131 2235 326 9 0 0 3 221 0 4 8 51 65 383 38 0

Marche difficile 178 40 0 31 0 23 27 0 3 0 12 0 25 20 861 128 675 132 11738 406 10 232 60 929 597 3 536 77 0 453 1043 9 0

Non précisé 0 515 0 0 0 116 10 0 0 0 0 0 0 68 1734 829 14 439 12148 987 0 0 408 572 1048 363 0 0 0 1909 1218 0 0

Accompagnateurs 9 10 1 5 0 11 3 9 1 0 2 0 3 4 135 314 170 155 2459 96 1 3 5 176 36 7 25 4 2 38 94 5 0

660 1158 2 228 211 653 319 132 113 0 21 0 51 397 6687 4534 3012 1486 45140 4926 223 271 492 3017 4045 389 1053 465 137 3181 5364 109 1
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13 771 

9 443 

5 210 

10 507 

5 137 

18 248 

22 378 

3 783 

TOTAL 88 477 
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Titre unité 9 194    

Facture mensuelle 25 763  

Facture scolaire 810       

Facture E.S.A.T. 5 837    

Facture Accueils de jour 6 604    

Facture Autres 608       

Sans_Titre 50         

Gratuit 93         

AAJ 2 525    

Absent 493       

TOTAL Réseau 51 977  

Scolaire 34 608  

AAJ Scolaire 1 393    

Absent Scolaire 499       

TOTAL Scolaire 36 500  

Total transports 88 477  

Total réseau hors annulations et absences 48 959 

Total scolaire hors annulations et absences 34 608 

Total transports hors annulations et absences 83 567  

TARIFS TOTAL
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Déficient intellectuel 3 686    539       9 562    13 787 

Déficient visuel 3 727    317       5 399    9 443    

FR électrique 4 782    418       -             5 200    

FR standard 9 315    1 051    -             10 366 

FR transfert possible 2 673    469       2 148    5 290    

Marche difficile 7 143    1 076    10 011  18 230 

non précisé 2 935    2 841    16 602  22 378 

Accompagnateurs 2 568    297       918       3 783    

TOTAL TRANSPORTS M2A 36 829  7 008    44 640  88 477 

DOMIBUS GIHP TAXIS TOTAL
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L’exercice 2015 porte sur 13 mois ; le premier mois étant consacré à la constitution de 
la société qui a été créée spécifiquement pour gérer le contrat nouvellement remporté 
par Soléa et qui nous a été transmis. Cette première année d’activité s’est globalement 
déroulée conformément aux prévisions financières du contrat de délégation. 
 
L’activité « Réseau » est conforme à ce qui a été négocié ; le nombre de voyages est 
en 2015 de 48 959 contre 48 600 de prévus dans la DSP.  
L’activité « Scolaire » est au contraire sensiblement différente de celle qui a été 
négociée, le nombre de voyages en 2015 est de 34 607 contre 26 500 négociés. Cette 
progression est dûe aux effets de l’intégration de Wittelsheim dans le périmètre de 
transport urbain (PTU). 
 
Le chiffre d’affaires s’est élevé en 2015 à 115,7 k€ contre 115,8 k€ prévu dans la DSP.  
 
Les subventions d’exploitation sont composées exclusivement de la compensation 
financière forfaitaire que nous verse la m2A. La subvention comptabilise est de 1 553 
k€ contre 1 469 k€ négociés. Cette évolution n’est pas dûe à l’actualisation des coûts, 
mais à la prise en compte de l’augmentation sensible des voyages scolaires. Les 
modalités de cette prise en compte au moment de la clôture n’étaient pas encore 
connues et les comptes de 2016 intégreront cet ajustement 2015. 
 
Les reprises sur provisions et transferts de charges qui s’élèvent à 49 k€ en 2015 
représentent le transfert des droits à congés payés des salariés acquis lorsqu’ils 
étaient employés par le GIHP. 
 
Le Poste « Achats de matières premières et autres approvisionnements » (carburants, 
électricité de traction, huiles, pneumatiques, pièces de rechange véhicules, petites 
fournitures, etc.), net des variations de stocks, est de 922 k. 
 
Le poste « Impôts et Taxes » représente 52 k€ en 2015. 
 
Le montant des « Salaires et traitements » s’est élevé en 2015 à 495 k€. 
 
Le montant des « Charges Sociales » s’est élevé en 2015 à 210 k€. 
Il est à noter que le montant du crédit d’impôt compétitivité des entreprises (CICE) n’a 
pas été inclus dans ce poste, mais dans celui de l’Impôt Société. 
 
Le poste « Dotations aux Amortissements et Provisions » s’est élevé à 16  k€ en 2015. 
Le poste « Provision pour risques et charges » est constitué de la provision Indemnité 
de fin de carrière. 
    
Le Poste « autres charges » est de moins de 1 k€. 
 



�
���������	�
����������� ��"�

 
 
 
Les produits financiers et les charges financières sont nuls. 
    
Les produits exceptionnels et les charges exceptionnelles sont nuls. 
 
L’impôt société net est de 11 k€ en 2015 et le CICE s’élève à 25k€. 
 
Le détail des opérations éligibles au CICE et leur impact sur les comptes de 
l’entreprise sont donnés à l’annexe n° 12. 
 
Le compte de résultat fait ressortir au 31 décembre 2015 un bénéfice de 37 196 €. 
 
Pour appréhender l’impact réel du CICE sur les comptes, il faut retraiter le résultat des 
charges réelles induites par cette mesure et en particulier les charges futures des 
dotations aux amortissements des immobilisations acquises. 
�
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Sommaire des tableaux annexes

 1) Etat de l'actif immobilisé

 2) Etat des amortissements

 3) Etat des amortissements - Durées d'amortissement par

familles d'immobilisations

 4) Etat des provisions

 5) Etat des créances et des dettes

 6) Etat des créances & dettes Entreprises liées

 7) Composition du capital

 8) Ventilation du chiffre d'affaires (hors taxes)

 9) Précisions sur le rattachement des charges et produits et

précisions sur certains postes du compte de résultat

10) Résultats et autres éléments caractéristiques de la société

au cours des cinq derniers exercices

11) Effectif moyen de l'entreprise

12) CICE

Il n'y a pas de produits ou de charges significatifs imputables à un autre exercice.

Annexe au bilan de l'exercice clos le 31 décembre 2015 dont le total est de            

597 602 euros et au compte de résultat de l'exercice dont le total des produits est de 

1 717 625 euros, et dégageant un bénéfice net comptable de 37 196 €

Les comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2015 ont été élaborés et sont 

présentés conformément aux règles comptables françaises.

L’évaluation des éléments inscrits en comptabilité a été pratiquée par référence à la 

méthode des coûts historiques. Les méthodes d’évaluation retenues au titre de cet 

exercice n’ont pas été modifiées par rapport à l’exercice précédent.

L’application du règlement CRC 02-10 relatif à l’amortissement et à la dépréciation 

des actifs modifié par le règlement CRC 03-07 n’a entraîné aucun impact significatif 

sur les comptes présentés.
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 Les éléments d'actif immobilisé font l'objet de plans d'amortissements déterminés selon la

 durée  et   les  conditions  probables  d'utilisation  des  biens.    Les  amortissements  sont 

 pratiqués suivant le  mode  linéaire  ou dégressif et  aux taux habituels dans la profession.

 La valeur nette  comptable ainsi  obtenue peut  être  considérée comme économiquement

 justifiée.    Aucun  amortissement  dérogatoire  n'est   comptabilisé,    les  amortissements

 fiscaux correspondant aux amortissements comptables. Le mode dégressif utilisé 

 précédemment pour le matériel de bureau, le matériel informatique et les appareils auto-

 matiques a été abandonné au profit du mode linéaire pour les acquisitions ultérieures au

 1er janvier 2011.

Nature des Immobilisations Durée Mode Taux

Constructions sur sol d'autrui 30 ans linéaire 3,33%

Agencements des Constructions 10 ans linéaire 10%

Matériel et outillage 10 ans linéaire 10%

Matériel de transport 10 ans linéaire 10%

Matériel de transport 5 ans linéaire 20%

Mobilier 10  ans linéaire 10%

Matériel de bureau 5 ans linéaire 20%

Matériel informatique 5 ans linéaire 20%

Appareils automatiques 5 ans linéaire 20%

Durées d'amortissement par familles d'immobilisations

ETAT DES AMORTISSEMENTS
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ETAT DES CREANCES ET DETTES 

RELATIVES AUX ENTREPRISES LIEES

liées   

(intragroupes)

avec lesquelles la 

société a un lien de 

participation (M2A)

Avances et acomptes sur immobilisations

Participations

Créances rattachées à des participations

Prêts

Avances et acomptes sur commandes

Créances clients et comptes rattachés 113

Autres créances

Capital souscrit appelé non versé

Emprunts obligataires convertibles

Autres emprunts obligataires

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit

Emprunts et dettes financières divers

Avances et acomptes reçus sur commandes en cours

Dettes fournisseurs et comptes rattachés 165

Autres dettes

Produits de participation

Autres produits financiers

Charges financières

(*)   à partir de 10 % du capital directement ou indirectement

Eléments significatifs concernant les entreprises liées et les participations (*)

POSTES

MONTANT CONCERNANT LES 

ENTREPRISES (en K€)
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COMPOSITION DU CAPITAL

Le capital de 50 000 Euros est divisé en 500 actions

ordinaires de 100 euros à droit de vote simple

Les principaux actionnaires au 31 Décembre 2015 sont présentés

par le tableau suivant :

%

Dénomination de l'actionnaire Nombre d'actions du Capital

SOLEA 500 100,00%

Total 500 100,00%

 TRANSDEV, Société Anonyme à Conseil d'Administration, au capital de 1 182 037 000,00 €, dont le siège 

social est sis 32 Boulevard Gallieni, Immeuble Sereinis, 92130 ISSY LES MOULINEAUX immatriculée au RCS

de PARIS sous le numéro d'inscription 521.477

Les comptes sont consolidés dans la Société :
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Nature Montant

Prestations de services :

  - Facturées à l'Autorité Organisatrice 0

 - Autres prestations de services 115 436

                             Sous-total 115 436

Autres produits : 

   Ventes de produits résiduels et marchandises 0

   Produits des activités annexes 262

 Sous-total 262

Chiffre d'affaires net 115 698

avant impôt
 impôt 

correspondant
après impôt

Résultat courant 23 080 -11 450 11 630

Résultat exceptionnel 0 0 0

Participation des salariés 0 0 0

CICE/CR.IMP.APPR./-DIVIDENDES 25 566 0 25 566

Résultat 48 646 -11 450 37 196

VENTILATION DU CHIFFRE D'AFFAIRES - Hors Taxes

Variation 2015/2014

REPARTITION DE L'IMPOT SUR LES SOCIETES 2015
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PRODUITS A RECEVOIR

Nature Montant

Créances rattachées à des participations 0

Prêts 0

Autres immobilisations financières 0

Intérêts courus non échus sur dépôt à terme 0

Créances clients et comptes rattachés 123 011

Autres créances 20 621

                                                   Total 143 632
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CHARGES A PAYER

Nature Montant

Emprunts obligataires convertibles 0

Autres emprunts obligataires 0

Emprunts et dettes auprès des établissements 0

de crédit  

Emprunts et dettes financières divers 0

Dettes fournisseurs et comptes rattachés 81 626

Dettes fiscales et sociales 10 091

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés 14 460

Autres dettes 0

                                                  Total 106 177
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CHARGES EXCEPTIONNELLES

Nature Montant Total

 Charges exceptionnelles sur opérations de gestion : 0

 - Pénalités sur marchés 0

 - Pénalités et amendes fiscales et pénales 0

 - Créances devenues irrécouvrables dans l'exercice 0

 - Rappels d'impôts 0

 - Autres charges exceptionnelles 0

 Valeurs comptables des éléments d'actif cédés : 0

 - Immobilisations Incorporelles 0

 - Immobilisations Corporelles 0

 - Immobilisations Financières 0

 - Autres éléments d'actif 0

 Autres charges exceptionnelles : 0

 - Malis provenant de clauses d'indexation 0

 - Lots 0

 - Malis provenant du rachat par l'entreprise d'actions et 0

   d'obligations émises par elle-même

 Dotations aux provisions règlementées (Immobilisations) : 0

 - Amortissements dérogatoires 0

 - Provisions pour investissements 0

 Dotations aux provisions règlementées (Stocks) : 0

 - Provisions pour hausse de prix 0

 - Provisions pour fluctuation des cours 0

 Dotations aux autres provisions règlementées : 0

 Dotations aux provisions pour dépréciation des éléments financiers : 0

( Valeurs mobilières de placement)

 Dotations aux provisions pour risques et charges exceptionnels : 0

Total 0
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PRODUITS EXCEPTIONNELS

Nature Montant Total

 Produits exceptionnels sur opérations de gestion : 0

 - Débits et pénalités perçus sur achats et ventes 0

 - Libéralités reçues 0

 - Rentrées sur créances amorties 0

 - Dégrèvements d'impôts 0

 - Autres produits exceptionnels 0

 - Dommages Accidents CTX 0

 Produits des cessions d'éléments d'actif : 0

 - Immobilisations Incorporelles 0

 - Immobilisations Corporelles 0

 - Immobilisations Financières 0

 - Autres éléments d'actif 0

 Quote-part de subventions d'investissements virées au résultat 0

 de l'exercice :

 Reprises sur provisions règlementées (Immobilisations) : 0

 - Amortissements dérogatoires 0

 - Provisions pour investissements 0

 Reprises sur provisions règlementées (Stocks) : 0

 - Provisions pour hausse de prix 0

 - Provisions pour fluctuation des cours 0

 Reprises sur autres provisions règlementées : 0

 Reprises sur provisions pour risques et charges exceptionnels: 0

 Reprises sur provisions pour dépréciations exceptionnelles : 0

Total 0
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RESULTATS ET AUTRES ELEMENTS CARACTERISTIQUES

DE LA SOCIETE AU COURS DES CINQ DERNIERS EXERCICES

Exercice

Nature des indications

2015

1 - Capital en fin d'exercice :

Capital social 50 000

Nombre des actions ordinaires existantes 500

Nombre des actions à dividende prioritaire

(sans droit de vote) existantes 0

Nombre maximal d'actions futures à créer

 - par conversion d'obligations 0

 - par exercice de droits de souscription 0

2 - Obligations et résultats de l'exercice :

Chiffre d'affaires hors taxes 115 697

Résultat avant impôts, participation des salariés

et dotations aux amortissements et provisions 38 856

Impôts sur les bénéfices (1) 11 450

Participation des salariés due au titre de l'exercice (2) 0

Résultat après impôts, participation des salariés

et dotations aux amortissements et provisions 37 196

Résultat distribué 0

3 - Résultat par action :

Résultat après impôts, participation des salariés

mais avant dotations aux amortissements et

provisions 106,00

Résultat après impôts, participation des salariés

et dotations aux amortissements et provisions 74,00

Dividende attribué à chaque action 0

4 - Personnel

Effectif moyen des salariés employés pendant 17,2 (*)

l'exercice

Montant de la masse salariale de l'exercice 494 853

Montant des sommes versées au titre des

avantages sociaux de l'exercice (sécurité sociale,

oeuvres sociales) 209 739

(*) Effectif en équivalent temps complet.

(1) Ce montant correspond au montant de l'I/S estimé de l'année sans tenir compte des crédits d'impôts et en particulier

     du CICE
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EFFECTIF MOYEN DE L'ENTREPRISE

2015 2014

Total 0,20 1,00 2,00 14,00 17,20 17,20

Calcul des effectifs en équivalences présents. C'est-à-dire : tout personnel confondu, y compris les agents en longue

maladie, en congé sabbatique, en congé parental, en congé sans solde.

Catégories Cadres

Agents de 

Maîtrise et 

Techniciens

Employés
Conducteurs 

ou Ouvriers
Total

Total 

conversion
Total

Total 

conversion
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MULHOUSE ALSACE AGGLOMERATION
Sous la présidence de Jean-Marie BOCKEL

Président

Séance du 9 décembre 2016

58 conseillers présents (90 en exercice, 7 procurations)
Monsieur Nazon est désigné secrétaire de séance.

SCHÉMA DIRECTEUR DES ITINERAIRES PEDESTRES CONVENTION DE 
SUBVENTION ANNUELLE (131/7.5.6/846C)

En collaboration avec le Club Vosgien, Mulhouse Alsace Agglomération a défini en 
2012 un schéma directeur communautaire des itinéraires pédestres. Dans le 

-cadre, les quatre associations du Club Vosgien (Mulhouse 
et Crêtes, Soultz, Guewenheim et Kingersheim) interviennent sur le territoire 

découverte. Cette convention est parvenue à son terme en 2015.

Une nouvelle convention de subvention annuelle doit être établie pour définir les 

titre de leurs interventions. 

baliser un nouvel itinéraire de  9, 4 km de long. 

Compte-
il est proposé, selon projet de convention ci-joint, de soutenir ces actions, de 
maintenir les taux figurant dans la précédente convention cadre et de fixer le 
montant des subventions comme suit :

Association Mulhouse et Crêtes :
= 2

Association de Soultz :

Association Guewenheim :

Accusé de réception - Ministère de l'Intérieur

068-200023281-20161209-846C-2016-DE

Accusé certifié exécutoire

Réception par le préfet : 13/12/2016

Publication : 13/12/2016

CERTIFIE CONFORME
Acte exécutoire le 13 décembre 2016

Le Président



Association Kingersheim :

Soit un total pour 2016 de 4

Les crédits nécessaires sont disponibles au BP :  
Chapitre 204  - article 20421
Service gestionnaire et utilisateur 1312 
Ligne de crédit n° 16631 «Aménagement de voirie des communes ». 

Après en avoir délibéré, le Conseil 

- approuve ces propositions, 
- autorise le Président ou son représentant à signer la convention de 

subvention annuelle ainsi que toutes les pièces nécessaires à son 
exécution.

PJ : 1

CERTIFIE CONFORME
DELIBERATION EXECUTOIRE LE 13/12/16

Le Président

Jean-Marie BOCKEL

Convention de réalisation et de maintenance du balisage 
des itinéraires de découverte du 

Schéma Directeur des Itinéraires Pédestres de Mulhouse Alsace 
Agglomération

Entre Mulhouse Alsace Agglomération (m2A) représentée par Monsieur Paul-

décembre 2016 et désignée sous le terme « Mulhouse Alsace Agglomération, »
ou « m2A », 

Et ssociation Mulhouse Crêtes du Club Vosgien représentée par Monsieur 
Thierry SCHLAWICH, Président, ayant son siège 33 Grand Rue à Mulhouse, 

représentée par Monsieur Pascal 
BAUMANN, Vice-Président,  ayant son siège 25 rue de Reims à Bollwiller, 

représentée par Monsieur 
Raphael BUCHELE, Président, ayant son siège Maire de Guewenheim, 

représentée par Monsieur Jean-
Michel BERSOT, Président, ayant son siège 7 rue de Wittenheim à Kingersheim,

Désignées sous le terme les associations du « Club Vosgien » ou « les 
associations », 

Il est convenu ce qui suit :

Mulhouse Alsace Agglomération a défini un schéma communautaire des 
iti -cadre, les quatre 
associations du Club Vosgien (Mulhouse et Crêtes, Soultz, Guewenheim et 
Kingersheim) interviennent sur le territoire communautaire pour la mise en 

rte du schéma directeur des itinéraires 
pédestres. Cette convention est parvenue à son terme en 2015.



Compte-
m2A a décidé de poursuivre son soutien au titre de leurs interventions pour

Article 1 : Objet 

La présente convention a pour objet de déterminer :

-

pour la réalisation et la maintenance du balisage des itinéraires de 
découverte du schéma directeur, 

- Les conditions et modalités de versement par Mulhouse Alsace 

au titre de leurs interventions en 2016. 

Article 2 : Interventions des associations et de m2A 

Chaque association du Club Vosgien :

- réalise le balisage des itinéraires pédestres inscrits au Schéma Directeur 
des Itinéraires Pédestres de Mulhouse Alsace Agglomération sur sa zone 

inie au document joint en annexe. A ce titre, elle assure 
la pose des panneaux directionnels, plaquettes et signes nécessaires à 

: arbres, 
aux respectent 

la charte du balisage du Club Vosgien,
-

compter de la troisième année après leur réalisation, 
- soumet chaque année à Mulhouse Alsace Agglomération le programme 

prévisionn

- informe Mulhouse Alsace Agglomération de toutes les modifications 

configuration du terrain.
Mulhouse Alsace Agglomération

- Met en place les poteaux métalliques supports de plaques nécessaires sur 
les sites que lui indiquera chaque association.  

-

sur la base des informations fournies par chaque association. 

Article 3 : Programme prévisionnel en 2016

répartition suivante :

- Association Mulhouse et Crêtes : 90 km 

- Association de Soultz : 22 km
- Association Guewenheim : 15 km
- Association Kingersheim : 26,3 km

: 9,4 km 

Article 4 : Montant de la subvention 

:

- Association Mulhouse et 
-

-

-

Soit un total pour 2016 de 4
Article 5 : Modalités de versement de la contribution 

Mulhouse Alsace Agglomération paiera à chaque association du club vosgien la 
-ci indiquant le kilométrage 

é de matériel 
mis en place.

modalités et les délais prévus par les règles de la comptabilité publique. 

Article 6 : Engagements des associations 

Les associations du « Club Vosgien

ci-après établis dans le respect des dispositions du droit interne et du droit 
communautaire :

- leur compte rendu financier
- une copie certifiée de leur budget et des comptes annuels  et le cas 

échéant, le rapport du réviseur aux comptes
-

de Mulhouse Alsace 
Agglomération sur tout support de communication et dans leurs relations avec 
les médias. 

ns du Club 
Vosgien, pour une raison quelconque, celles-ci doivent en informer Mulhouse 
Alsace Agglomération sans délai, si possible, par lettre recommandée avec 
accusé de réception. 



Article 7 : Evaluation 

Mulhouse Alsace Agglomération procède, conjointement avec les associations à 

auquel elle a apporté son concours sur un plan quantitatif et qualitatif. 

mentionné aux articles 1er

Article 8

contrôle par m2A de la 
réalisation des objectifs et actions énumérés aux articles 1er, 2 et 4, notamment 

la production serait jugée utile. 

Au terme de la convention, les associations remettent, dans un délai de six mois, 

Article 9 : Assurances

garantir leur responsabilité civile. Elles acquittent les primes et les cotisations 
des assurances sans que la responsabilité de m2A puisse être mise en cause. 

Article 10 : Responsabilité

responsabilité à aucun titre que ce soit pour un quelconque fait ou risque, 
préjudiciable aux associations ou à un tiers, pouvant survenir en cours 

Article 11 : Durée

Article 12 : Résiliation 

En cas de non-
-dessous, celle-ci pourra être résiliée 

lettre recommandé avec accusé de réception valant mise en 
demeure :

-

transmise par lettre recommandée avec accusé de réception, restée sans 

- un cas de force majeure empêchant la réalisation des 
travaux à la charge de chacune des  parties. 

Une convention réglera les conséquences financières de la résiliation. 

Article 13 : Conditions de renouvellement de la convention

La conclusion éventuelle 
par les associations du « Club Vosgien » des engagements réciproques énumérés 
aux articles ci-
objectifs et actions décrits aux articles 2, 4 et 7. 

Article 14 : Avenant 

Article 15 : Compétence juridictionnelle

Tribunal administratif de Strasbourg.  



Fait en cinq exemplaires, à Mulhouse, le 

Pour Mulhouse Alsace Agglomération (m2A) 

-André STRIFFLER

ciation Mulhouse Crêtes du Club Vosgien 

Le président, Thierry SCHLAWICH

Le Président, Monsieur Pascal BAUMANN

Le Président, Monsieur Raphaël BUCHELE

Le Président, Monsieur Jean-Michel BERSOT 

MULHOUSE ALSACE AGGLOMERATION
Sous la présidence de Jean-Marie BOCKEL

Président

EXTRAIT DES DELIBERATIONS DU CONSEIL 
Séance du 9 décembre 2016

58 conseillers présents (90 en exercice, 7 procurations)
Monsieur Nazon est désigné secrétaire de séance.

(2211/5.6.2/716C)

Le Code Général des Collectivités Territoriales, en son article L.5216-4, reconnait 

formation adaptée à leurs fonctions. 

soit agréé par le 
-12 à 

L2123-16.

Les thèmes privilégiés sont :
-
-

différentes commissions

Le montant des dépenses totales sera plafonné à 15
pédagogiques, en application des dispositions introduites par la loi 2015-366 du 
31 mars 2015, en particulier par son article 16.

Les crédits nécessaires sont proposés au BP 2017
Chapitre 65 article 6535 fonction 020
Service gestionnaire et utilisateur 221
Ligne de crédit n°5301

Accusé de réception - Ministère de l'Intérieur

068-200023281-20161209-716C-2016-DE

Accusé certifié exécutoire

Réception par le préfet : 13/12/2016

Publication : 13/12/2016

CERTIFIE CONFORME
Acte exécutoire le 13 décembre 2016

Le Président



:

- approuve ces propositions
- autorise le Président ou son représentant à signer toutes les pièces 

contractuelles nécessaires.

CERTIFIE CONFORME
DELIBERATION EXECUTOIRE LE 13/12/16

Le Président

Jean-Marie BOCKEL

MULHOUSE ALSACE AGGLOMERATION
Sous la présidence de Jean-Marie BOCKEL

Président

Séance du 9 décembre 2016

58 conseillers présents (90 en exercice, 7 procurations)
Monsieur Nazon est désigné secrétaire de séance.

CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DE PERSONNEL POUR ASSURER 
LE SECRETARIAT DU COMITE MEDICAL DEPARTEMENTAL ET DE LA 
COMMISSION DEPARTEMENTALE DE REFORME DE LA FONCTION 
PUBLIQUE TERRITORIALE (2212/4.1.4/840C)

La loi n°2012-347du 12 mars 2012 relative à l'accès à l'emploi titulaire et à 
l'amélioration des conditions d'emplois des agents contractuels dans la fonction 
publique, à la lutte contre les discriminations et portant diverses dispositions 
relatives à la fonction publique a modifié en partie le fonctionnement des 
secrétariats des comités médicaux et de la commission de réforme.

Cette mission faisait jusqu'alors partie des missions de la Direction 
Départementale de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations 
laquelle instruisait de ce fait les dossiers des agents de Mulhouse Alsace 
Agglomération.

La Direction Départementale de la Cohésion Sociale et de la Protection des 
Populations a cessé d'instruire les dossiers de ses agents à compter du 
1er septembre 2015.

Afin que puisse être assuré dans les meilleures conditions le suivi des dossiers 
des agents de Mulhouse Alsace Agglomération soumis à ces instances, leur 
secrétariat a été confié au Centre de Gestion de la Fonction Publique du Haut-
Rhin.

Cette modalité d'organisation du secrétariat du Comité Médical Départemental et 
de la Commission Départementale de Réforme a fait l'objet d'une convention de 
mise à disposition de personnel du Centre Gestion de la Fonction Publique 
Territoriale du Haut-Rhin auprès de Mulhouse Alsace Agglomération.
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Cette convention, approuvée le 7 septembre 2015, arrive à échéance le 
31 décembre 2016.

Aussi, il est proposé de reconduire cette collaboration avec le Centre de Gestion 
de la Fonction Publique territoriale du Haut-Rhin et de renouveler la convention 
prévoyant les modalités administratives et financières de la mise à disposition de 
personnel pour assurer cette mission et ce pour une durée maximale de trois 
ans.

7 :
- Chapitre 012/compte 6218 "Autre personnel extérieur"/fonction 020 

"Administration générale de la collectivité "-
Env. 5566 " Autre personnel extérieur "

Après en avoir délibéré, le Conseil d'Agglomération :

- approuve ces propositions
- autorise le Président ou son représentant à signer toutes les pièces 

contractuelles nécessaires.

P. J: 1 

CERTIFIE CONFORME
DELIBERATION EXECUTOIRE LE 13/12/16

Le Président

Jean-Marie BOCKEL













MULHOUSE ALSACE AGGLOMERATION
Sous la présidence de Jean-Marie BOCKEL

Président

Séance du 9 décembre 2016

58 conseillers présents (90 en exercice, 7 procurations)
Monsieur Nazon est désigné secrétaire de séance.

MODIFICATION DES INDEMNITES DE FONCTION DES MEMBRES DU 
CONSEIL COMMUNAUTAIRE (2213/5.6.1/842C)

Le montant des indemnités des membres du Conseil communautaire a été fixé 
par une délibération du 17 avril 2014. 

Suite au décès de Monsieur Denis RIESEMANN, 
conseiller communautaire qui lui succède une indemnité égale à 6% du terme de 
référence.

Les autres dispositions ne sont pas modifiées. 

Ces modifications sont applicables à compter du 9 décembre 2016 et feront 

Les crédits budgétaires nécessaires sont inscrits chaque année au budget 
primitif.

Chapitre 65 - Compte 6531 - Fonction 021 - Enveloppe 5127
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le tableau récapitulatif ci-annexé et charge Monsieur le Président de prendre les 

PJ : 1 annexe

nanimité.

CERTIFIE CONFORME
DELIBERATION EXECUTOIRE LE 13/12/16

Le Président

Jean-Marie BOCKEL

INDEMNITES DE FONCTION
TABLEAU RECAPITULATIF

FONCTION NOM ET PRENOM
MONTANT BRUT MENSUEL DE 

Président JEAN-MARIE BOCKEL 38,2

Vice-président OLIVIER BECHT 53,8

Vice-président JEAN ROTTNER 53,8

Vice-président JOSIANE MEHLEN 31,4

Vice-président ANTOINE HOME 39,3

Vice-président JEAN-LUC SCHILDKNECHT 31,4

Vice-président LARA MILLION 31,4

Vice-président VINCENT HAGENBACH 31,4

Vice-président BERNADETTE GROFF 31,4

Vice-président DENIS RAMBAUD 31,4

Vice-président DANIEL BUX 31,4

Vice-président MARC BUCHERT 31,4

Vice-président MICHELE STRIFFLER 31,4

Vice-président FABIAN JORDAN 31,4

Vice-président LAURENT RICHE 31,4

Vice-président AYOUB BILA 31,4

Assesseur JO SPIEGEL 53,8

Assesseur PHILIPPE MAITREAU 31,4

Assesseur GILBERT FUCHS 31,4

Assesseur JEAN-CLAUDE EICHER 31,4

Assesseur JOSEPH GOESTER 31,4

Assesseur PAUL-ANDRE STRIFFLER 31,4

Assesseur FABIENNE ZELLER 31,4

Assesseur JEAN-DENIS BAUER 12,7

Assesseur GUY DUMEZ 18,7

Assesseur CHRISTOPHE BITSCHENE 18,7

Assesseur ANNETTE BOUR 18,7

Assesseur CHRISTINE DHALENNE 18,7

Assesseur FRANCIS DUSSOURD 18,7

Assesseur PIERRE SALZE 18,7

Assesseur CLAUDE FREY 18,7

Assesseur JEAN-PIERRE GASSER 18,7

Assesseur YVES GOEPFERT 31,4

Assesseur BEATRICE GRETH 18,7

Assesseur MAURICE GUTH 18,7

Assesseur DANIEL HASSLER 18,7

Assesseur FATIMA JENN 18,7

Assesseur JEAN-PAUL JULIEN 12,7

Assesseur REMY DANTZER 18,7

Assesseur ALAIN LECONTE 12,7

Assesseur PIERRE LIPP 18,7

Assesseur PIERRE LOGEL 12,7

Assesseur MICHELE LUTZ 18,7

Assesseur JEAN-CLAUDE MENSCH 18,7

Assesseur JEAN-PAUL MOR 18,7



Assesseur HUBERT NEMETT 12,7

Assesseur REMY NEUMANN 12,7

Assesseur THIERRY NICOLAS 18,7

Assesseur PAUL QUIN 18,7

Assesseur PIERRETTE KEMPF 18,7

Assesseur CHANTAL RISSER 18,7

Assesseur GILLES SCHILLINGER 18,7

Assesseur ROMAIN SCHNEIDER 18,7

Assesseur THIERRY SOTHER 18,7

Assesseur PHILIPPE TRIMAILLE 12,7

Assesseur MARIE-FRANCE VALLAT 18,7

Assesseur JEAN-PIERRE WALTER 18,7

Conseiller communautaire RACHEL BAECHTEL 6

Conseiller communautaire CHRISTINE BILGER 6

Conseiller communautaire MARTINE BINDER 6

Conseiller communautaire PATRICK BINDER 6

Conseiller communautaire CLAUDINE BONI DA SILVA 6

Conseiller communautaire NOUR BOUAMAIED 6

Conseiller communautaire MARYVONNE BUCHERT 6

Conseiller communautaire DOMINIQUE CAPRILI 6

Conseiller communautaire ALAIN COUCHOT 6

Conseiller communautaire PHILIPPE DUFFAU 6

Conseiller communautaire DAREK SZUSTER 6

Conseiller communautaire JEAN-MARIE GERARDIN 6

Conseiller communautaire ANNE-CATHERINE GOETZ 6

Conseiller communautaire SYLVIE GRISEY 6

Conseiller communautaire NASIRA GUEHAMA 6

Conseiller communautaire MICHELE HERZOG 6

Conseiller communautaire FRANCIS HILLMEYER 6

Conseiller communautaire RAYMOND HIRTZ 6

Conseiller communautaire ARNAUD KOEHL 6

Conseiller communautaire MARIE-ODILE LEMASSON 6

Conseiller communautaire MARYSE LOUIS 6

Conseiller communautaire KARINE LUTTRINGER 6

Conseiller communautaire PHILIPPE MAUPIN 6

Conseiller communautaire NATHALIE MOTTE 6

Conseiller communautaire PATRICK PULEDDA 6

Conseiller communautaire CATHERINE RAPP 6

Conseiller communautaire CHRISTOPHE HERRBRECHT 6

Conseiller communautaire CHRISTIANE SCHELL 6

Conseiller communautaire JEAN SCHIRMANN 6

Conseiller communautaire MALIKA SCHMIDLIN BEN 

M'BAREK

6

Conseiller communautaire PASCALE CLEO SCHWEITZER 6

Conseiller communautaire BERNARD STOESSEL 6

Conseiller communautaire CHRISTIAN VOGT 6

MULHOUSE ALSACE AGGLOMERATION
Sous la présidence de Jean-Marie BOCKEL

Président

Séance du 9 décembre 2016

58 conseillers présents (90 en exercice, 7 procurations)
Monsieur Nazon est désigné secrétaire de séance.

(2111/7.5.6/740C)

La Nef des Sciences est née en 1982 avec une mission de coordination des 
musées techniques et industriels de la région mulhousienne. Son objet social et 
son activité se sont recentrés exclusivement sur le développement de la culture 
scientifique, technique et industrielle à partir de 1993.

Le savoir-faire de la Nef des Sciences réside dans :

-
- sciences et société »
-
- éseau régional.

matériaux, le patrimoine textile et industriel.

La Nef des Sciences est Développement de la 
» du programme 

« Emploi, Egalité des chances

Territoires de la culture 
scientifique, technique et industrielle
2017.

Son programme se décline en 3 axes qui constitueront des éléments importants 
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-

-

-

:
o osition
o

o

identifié pour donner la meilleure lisibilité à ses actions.

C
de « diffusion hors les murs ». Il se trouvera rue des Frères lumière, à proximité 

La Nef des Sciences souhaite créer un tel espace sur le Campus mulhousien 
déclinant deux fonctions relatives à la production des expositions et outils 
nomades du projet ; un lieu de rayonnement.

o

région.
o

scientifiques au bénéfice du plus large public (jeunes pendant et hors du 
temps scolaire, étudiants, public individuel et familial).

o Lieu de formation informelle avec des sessions de formation continue pour 
les enseignants et pour les partenaires, avec des activités dédiées aux 
jeunes dans le cadre ou hors du cadre scolaire, avec un FabLab, lieu 
ouvert à tous où sont mis à disposition du public toutes sortes d'outils 
pour la conception et la réalisation d'objets, notamment des machines-
outils pilotées par ordinateur.

Un lieu de rayonnement

o Un lieu au service du maillage départemental et régional.
o

la diffusion de la production nomade du consortium dans des centres 

culturelle scientifique

Celui-
portage juridique et financier.

La principale modification réside dans la distinction des travaux de construction 

La prése
nouveau bâtiment par la Nef des Sciences, a pour objet de prendre acte du 

60 000

rappeler que la Nef des Sciences organise, à titre gratuit, des animations dans 
les écoles sur le territoire de m2A avec des spécialistes scientifiques : 2 000 à 
2 500 élèves concernés pour 80 à 100 animations chaque année scolaire.

Il vous est par conséquent proposé de répondre favorablement à cette demande.

Les crédits nécessaires seront inscrits aux budgets 2016, 2017 et 2018, 
Service gestionnaire et utilisateur : 2111- chapitre 15 Compte 20422 -
Enveloppe 19046.

:

- approuve

-

pièces nécessaires.

La

CERTIFIE CONFORME
DELIBERATION EXECUTOIRE LE 13/12/16

Le Président

Jean-Marie BOCKEL



MULHOUSE ALSACE AGGLOMERATION
Sous la présidence de Jean-Marie BOCKEL

Président

EXTRAIT 
Séance du 9 décembre 2016

58 conseillers présents (90 en exercice, 7 procurations)
Monsieur Nazon est désigné secrétaire de séance.

SUBVENTION A LA REGION POUR LA CONSTRUCTION DU NOUVEAU 

(2111/7.5.5/741C)

La Nef des Sciences est née en 1982 avec une mission de coordination des 
musées techniques et industriels de la région mulhousienne. Son objet social et 
son activité se sont recentrés exclusivement sur le développement de la culture 
scientifique, technique et industrielle à partir de 1993.

Le savoir-faire de la Nef des Sciences réside dans :

-
- sciences et société »
-
-

s de recherche, 

matériaux, le patrimoine textile et industriel.

Développement de la 
culture scientifique et techniq » du programme 
« Emploi, Egalité des chances

Territoires de la culture 
scientifique, technique et industrielle 013 et 
2017.

Son programme se décline en 3 axes qui constitueront des éléments importants 

-
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- permettant le partage et 

-

:
o

o

o

identifié pour donner la meilleure lisibilité à ses actions.

de « diffusion hors les murs ». Il se trouvera rue des Frères lumières, à proximité 

La Nef des Sciences souhaite créer un tel espace sur le Campus mulhousien 
déclinant deux fonctions relatives à la production des expositions et outils 
nomades du projet ; un lieu de rayonnement.

o

compte les thèm
région.

o

scientifiques au bénéfice du plus large public (jeunes pendant et hors du 
temps scolaire, étudiants, public individuel et familial).

o Lieu de formation informelle avec des sessions de formation continue pour 
les enseignants et pour les partenaires, avec des activités dédiées aux 
jeunes dans le cadre ou hors du cadre scolaire, avec un FabLab, lieu 
ouvert à tous où sont mis à disposition du public toutes sortes d'outils 
pour la conception et la réalisation d'objets, notamment des machines-
outils pilotées par ordinateur.

Un lieu de rayonnement

o Un lieu au service du maillage départemental et régional.
o

la diffusion de la production nomade du consortium dans des centres 
culturels, sociaux, bibliothèques et pour des publics él
culturelle scientifique.

Par sa délibération du 27 juin 2014, m2A a attribué à la Nef des Sciences 
120 000
projet.

Celui- modifications techniques et de 
portage juridique et financier.



Conseil Régional (compétent en matière de culture scientifique et technique) afin 
de permettre la récupération de la TVA.

La seconde modification réside dans la distinction des travaux de construction du 

rt.

La présente délibération, relative à la construction du bâtiment par la Région, a 

modifications.

000 inchangé 
par rapport à la précédente délibération de 2014, que celle-ci annule et 
remplace.

Il est demandé à m2A de participer au financement de la construction à hauteur 
de 12,5 % du montant total de 750

Cette aide financière de m2A sera répartie comme suit : 33 750
67 250 début 2019).

rappeler que la Nef des Sciences organise, à titre gratuit, des animations dans 
les écoles sur le territoire de m2A avec des spécialistes scientifiques : 2 000 à 
2 500 élèves concernés pour 80 à 100 animations chaque année scolaire.

Il vous est par conséquent proposé de répondre favorablement à cette demande.

Les crédits nécessaires seront inscrits aux budgets 2016, 2017 et 2018, Service 
gestionnaire et utilisateur : 2111 Chapitre 15 Compte 20422 Enveloppe 
19046.

:

- 500

-

pièces nécessaires.

P.J. : 1 convention

La

CERTIFIE CONFORME
DELIBERATION EXECUTOIRE LE 13/12/16

Le Président

Jean-Marie BOCKEL

1

CONVENTION DE FINANCEMENT

ENTRE

REGION GRAND EST dont le siège est 1 Place Adrien Zeller à STRASBOURG, 
représentée par le Président du Conseil Régional, dûment autorisé par délibération 
du 4 janvier 2016,

d'une part,

ET

MULHOUSE ALSACE AGGLOMERATION dont le siège est 2 rue Pierre et Marie 
Curie à 68200 MULHOUSE, représentée par Monsieur le Président, dûment autorisé 
par la délibération du 9 décembre 2016,

d'autre part,

VU la délibération de la commission permanente du Conseil Régional n°1068-15 du
13 novembre 2015 et n°16CP-2921 du 12 décembre 2016,

VU la délibération du Conseil de Mulhouse Alsace Agglomération du
9 décembre 2016,

IL EST EXPOSE ET CONVENU CE QUI SUIT :

ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION

La présente convention a pour objet de préciser les modalités de la participation 
financière de Mulhouse Alsace Agglomération au financement de la réalisation du 
projet iation Nef des Sciences 
sur le C ulhouse.

ARTICLE 2 :

900
des dépenses (études, travaux, VRD, etc.) pour la construction 
pub s Sciences.



2

sur une surface utile d 10 m² de locaux pour disposer 

plafond de 4 lle 

complémentaires permettant de faire fonctionner les espaces ouverts au public. 

Rappel du plan de financement du projet en TTC

ANRU (50 %) 450
Région (25 %) 225
Mulhouse Alsace Agglomération (12,5%) 112 5
Conseil Départemental 68 (12,5%) 112 5

Total : 900

Ce budget prévisionnel est entendu aux conditions économiques actuelles, toutes 
dépenses incluses et notamment les révisions de prix, comme un maximum en 

pour le fonds de compensation de la
TVA à 16,404 %.

Tout dépassement du budget global de construction consécutif à une modification ne 
pourra être le fa

ARTICLE 3 : ECHEANCIER ET MODALITES DE VERSEMENT DE LA 
PARTICIPATION

La participation de Mulhouse Alsace Agglomération est basée sur 12,5 % du 
coût TTC de opération et hors participation éventuelle du FEDER, soit 
112 500 TTC.

Année Taux Part M2A Echéance de versement

2016 30 % 33 A la signature de la présente 
convention

2017 60 % 67 Sur appel de fond

2018

2019 10 % 11 Solde sur présentation du projet de 
bilan financier définitif

TOTAL 100 %

3

ARTICLE 4 : DUREE DE LA CONVENTION

La présente convention prend effet à compter de sa date de notification et est 
.

ARTICLE 5 : RESILIATION DE LA CONVENTION

En cas de non-
inscrits dans la présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit 

ARTICLE 6 : COMPTABLE ASSIGNATAIRE DE LA DEPENSE

Le comptable assignataire de la participation de Mulhouse Alsace 
Agglomération est le Trésorier Payeur.

Fait en deux exemplaires
A Strasbourg, le 
A Mulhouse, le

Pour la Région Pour Mulhouse Alsace Agglomération



MULHOUSE ALSACE AGGLOMERATION
Sous la présidence de Jean-Marie BOCKEL

Président

Séance du 9 décembre 2016

58 conseillers présents (90 en exercice, 7 procurations)
Monsieur Nazon est désigné secrétaire de séance.

INNOVATION ET ENSEIGNEMENT SUPERIEUR - SUBVENTION A 

(2111/7.5.8/849C)

-Alsace (UHA) constitue un acteur économique majeur et un 

celui de Mulhouse Alsace Agglomération. 

Le Campus Mulhousien attire en effet de nombreux étudiants étrangers (20,3 % 
des étudiants) en raison de ses formations de qualité et de sa recherche 

:

- de la chimie des matériaux
-
- des sciences humaines et transfrontalières.

croché dans ces domaines des Programmes 

: Chaire industrielle DeepCure, 
Fastprinting.

La reconnaissance internationale de sa recherche dans le domaine de la chimie et 
des matériaux est à souligner particulièrement. 

Carnot »
pour le Carnot MICA Alsace (dont le siège est à Mulhouse) et sera renforcée par 
le futur regroupement du laboratoire de Chimie Organique et Bio-organique 
(COB) avec le laboratoire strasbourgeois de chimie moléculaire (LCM) pour 

du CNRS. Ce regroupement interviendra à compter de 2018.
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Pour pouvoir conserver une recherche reconnue, Mulhouse Alsace Agglomération 
-Alsace tant sur le 

de 

Dans le cadre du CPER 2001-
et des collectivités un équipement structurant pour toute la recherche 
mulhousienne : la RMN (Résonance magnétique nucléaire). 

Cet équipement permet aux chercheurs de caractériser la structure des 

également les voies de synthèses : hybrides, organiques, bio-

Il est également indispensable pour la formation des étudiants de chimie de la 

Il a ainsi contribué à maintenir une recherche et une formation de haut niveau en 
Alsace mais également à développer les partenariats avec les entreprises 

obsolescence tant sur le plan de la 
puissance (400 MHz) que sur le plan technique (pannes récurrentes et de plus en 
plus coûteuses).

des capacités de recherche et de formation sur le Campus et impacterait 
également les projets de développement des entreprises des secteurs de la 
chimie, plasturgie et textile.

Agglomération pour finan
de cette nouvelle RMN.

Le plan de financement suivant a été arrêté :

Etat
M2A
UHA : 110
Région :   70
CNRS : 12

l'UHA une subvention de 150 000 TTC au titre de l'année 2016 pour 

Le crédit nécessaire est prévu au Budget 2016 Chapitre 204 Compte 
204181 - Enveloppe 20235 « Subvention innovation hors CPER ».



Après en avoir délibéré, le Conseil d'Agglomération :

- approuve le versement d'une subvention de 150 000 à l'UHA

- charge M. le Président ou son représentant d'établir et de signer toutes pièces 
nécessaires.

P.J. : Convention

CERTIFIE CONFORME
DELIBERATION EXECUTOIRE LE 13/12/16

Le Président

Jean-Marie BOCKEL
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CONVENTION

Entre

Mulhouse Alsace Agglomération, représentée par son Vice-président, Monsieur Ayoub 
BILA
9 décembre 2016 et désignée sous le terme « m2A »

Et
L é de Haute Alsace, sise 2 rue des Frères Lumière à 68093 Mulhouse Cedex,
représentée par sa Présidente, Madame Christine GANGLOFF-ZIEGLER, ci-après désignée 
« UHA »

Il est exposé et convenu ce qui suit :

Article 1 - Objet 

La présente convention a pour objet de fixer les conditions dans lesquelles m2A participe, 
, de la Région RS au financement 

de Mulhouse afin de lui permettre de développer sa recherche ainsi que ses formations 
supérieures. objectif est également de contribuer au développement de la compétitivité 
des entreprises et à u territoire.

Article 2 Affectation de la participation de m2A

reconnaissance nationale et internationale.
Celle-ci 2016 de son label « Carnot ». Elle
sera renforcée en 2018 par le prochain regroupement du laboratoire de Chimie 
Organique et Bio-organique (COB) avec le laboratoire strasbourgeois de chimie 
moléculaire (LCM) en vue de
moléculaire 

uveler sa RMN.

Cet équipement structurant permet aux chercheurs de caractériser la structure des 

voies de synthèses : hybrides, organiques, bio-organiques, poreux. Il est également 
indispensable pour la formation des étudiants de chimie de la Faculté des Sciences et 

ainsi que pour le transfert de 
technologies aux entreprises du territoire dans les secteurs de la chimie, du textile et des 
plastiques.

Article 3 Plan de financement
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Le plan de financement est le suivant: 

Etat
M2A
UHA : 110
Région : 70 000
CNRS : 12 000

Article 4 Modalités de versement

Le bénéficiaire de la subvention est l .

Un premier versement de 30 % sera versé lors de la signature de la présente convention.

Les versements suivants se feront sur présentation des copies certifiées conformes des 

entionnée

Article 5 Domiciliation

UHA devront être domiciliés sur le territoire de m2A
et être accessibles .

Article 6 Durée

La présente convention prend effet à compter de sa date de notification et devra avoir 
été soldée au plus tard le 31 décembre 2018.

Article 7 Avenant

.

Article 8 - Résiliation de la convention

m2A se réserve la faculté de résilier de plein droit la présente convention sans préavis ni 
indemnité en cas de non- -dessus dès lors 
que dans le mois suivant la réception de la mise en demeure envoyée par m2A par lettre 

ou sans mise en demeure en cas de faute lourde.

La présente convention sera résiliée également de plein droit et sans indemnité en cas 

Article 9 - Reversement de la subvention

Par ailleurs, en cas d'utilisation des sommes versées à des fins autres que celles faisant 
l'objet de la présente convention,  m2A pourra ordonner le reversement des sommes non 
utilisées ou irrégulièrement utilisées.

Article 10 - Men m2A

Il est demandé au bénéficiaire de faire mention du financement de m2A dans toute action 
de communication (y compris sous forme électronique) relative à cette opération. Par 
ailleurs, il est expressément demandé que le matériel acquis avec le concours de m2A 
soit identifié par une affichette ou plaquette mentionnant cette aide. Le non-respect de 

u bénéfice des aides de m2A.

page 3/3

Article 11 Reddition des comptes, présentation des documents financiers

L -à-vis de m2A :

a) à tion des équipements mentionnés

b) à tenir sa comptabilité selon les normes édictées par le plan comptable des 
établissements publics et dans le respect des dispositions légales et 
réglementaires concernant les établissements publics subventionnés par des 
fonds publics.

Les modalités de versement et de contrôle de la subvention se feront conformément aux 
dispositions législatives et réglementaires concernant les établissements publics 
subventionnés par des fonds publics. Ainsi, m2A se réserve la possibilité de procéder à 

ou après le 

Article 12 Comptable assignataire de la dépense

Le comptable assignataire de la dépense est le Payeur de m2A, Trésorerie de Mulhouse 
Municipale 45 rue Engel Dollfus BP 23176 68200 MULHOUSE.

Fait à Mulhouse, le
Etablie en deux exemplaires originaux

               Pour l Pour Mulhouse Alsace Agglomération

             La Présidente Le Vice-Président
Christine GANGLOFF-ZIEGLER         Ayoub BILA



MULHOUSE ALSACE AGGLOMERATION
Sous la présidence de Jean-Marie BOCKEL

Président

Séance du 9 décembre 2016

58 conseillers présents (90 en exercice, 7 procurations)
Monsieur Nazon est désigné secrétaire de séance.

SOUTIEN À LA STRUCTURATION DU "48, ATELIER DES ENTREPRENEURS"
(212/7.5.6/806C)

installées au 48 rue Franklin à Mulhouse, ont créé 

propose des solutions de financements aux porteurs de 

bancair
RSA.
Alsace Active apporte un soutien technique et financier à des 
projets ayant une dimension économique, vecteur de cohésion 

Cooproduction et
Antigone, Coopénates, Artenréel et Coobâtir permettent à 
ceux qui le souhaitent de tester et développer leur activité en étant 
entrepreneur salarié dans une structure coopérative.
Hopla est une couveu
entrepreneurs de tester leur activité en grandeur réelle avant de se 
lancer.
PlaNet Adam intervient en priorité auprès des habitants des 
quartiers qui souhaitent créer leur activité / facilitateur pour les 
personnes les plus
Vecteur est une agence de conseil en création et développement 

-Rhin.

Ce regroupement porte un projet ambitieux et innovant visant à offrir une 
meilleure qualité de services aux porteurs de projets, sans e

fondateurs qui, en 2015, ont à eux tous :

Accusé de réception - Ministère de l'Intérieur

068-200023281-20161209-806C-2016-DE

Accusé certifié exécutoire

Réception par le préfet : 13/12/2016
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Le Président

Accueilli, informé, orienté plus de 2 000 personnes
Accompagné plus de 600 porteurs de projets
Permis la création de 400 entreprises

Hébergé près de 100 entrepreneurs pour tester leur activité ou la 

Créé 700 emplois
Comptabilisé plus de 280 suivis post-création

:

à coordonner les actions de ses membres

communication,
simplifier 

la réponse aux entrepreneurs :

ACCOMPAGNEMENT
FINANCEMENT
HEBERGEMENT

Totalement investie en termes stratégiques dans la structuration des viviers 
une part les résultats 

Alsace Agglomération est fondée à accompagner financièrement cette démarche.

4 000

Ce crédit peut être prélevé au BP 2016 (Serv. 211) Chap. 65 Compte 6574 -
LC 9472 « Subvention dév. Pôle projet technologique collaboratif »

Après en avoir délibéré, le Conseil d'Agglomération décide d'accorder une 
subvention de 4

La délibération est adoptée à

CERTIFIE CONFORME
DELIBERATION EXECUTOIRE LE 13/12/16

Le Président

Jean-Marie BOCKEL



MULHOUSE ALSACE AGGLOMERATION
Sous la présidence de Jean-Marie BOCKEL

Président

EXTRAIT DES DELIBERATIONS DU CONSEIL 
Séance du 9 décembre 2016

58 conseillers présents (90 en exercice, 7 procurations)
Monsieur Nazon est désigné secrétaire de séance.

ACOMPTE SUR LA SUBVENTION 2017 A L'ASSOCIATION E2C68
(212/7.5.6/807C)

L'Association E2C68 (Ecole de la Deuxième Chance) sollicite, pour assurer la 
continuité de ses activités, un acompte de 22 000
fonctionnement accordée par Mulhouse Alsace Agglomération au titre de 
l'exercice 2017.

Ce crédit sera proposé au BP 2017 - Chapitre 65 Article 6574 - Enveloppe 
21363.

Après en avoir délibéré, le Conseil d'Agglomération décide :

- d'accorder un acompte de 22 E2C68 sur sa 
subvention de fonctionnement 2017,

- charge M. le Président ou son représentant d'établir et de signer toutes 
pièces nécessaires.

CERTIFIE CONFORME
DELIBERATION EXECUTOIRE LE 13/12/16

Le Président

Jean-Marie BOCKEL

Accusé de réception - Ministère de l'Intérieur
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Le Président

MULHOUSE ALSACE AGGLOMERATION
Sous la présidence de Jean-Marie BOCKEL

Président

Séance du 9 décembre 2016

58 conseillers présents (90 en exercice, 7 procurations)
Monsieur Nazon est désigné secrétaire de séance.

ACOMPTE SUR LA SUBVENTION 2017 A L'ASSOCIATION SEMAPHORE 
(212/7.5.6/808C)

L'Association SEMAPHORE sollicite, pour assurer la continuité de ses activités, un 
acompte de 22 000
Mulhouse Alsace Agglomération au titre de l'exercice 2017.

Ce crédit sera proposé au BP 2017 - Chapitre 65 Article 6574 - Enveloppe 
1434.

Après en avoir délibéré, le Conseil d'Agglomération décide :

- d'accorder un acompte de 22 000
subvention de fonctionnement 2017,

- charge M. le Président ou son représentant d'établir et de signer toutes pièces 
nécessaires.

CERTIFIE CONFORME
DELIBERATION EXECUTOIRE LE 13/12/16

Le Président

Jean-Marie BOCKEL

Accusé de réception - Ministère de l'Intérieur

068-200023281-20161209-808C-2016-DE

Accusé certifié exécutoire

Réception par le préfet : 13/12/2016

Publication : 13/12/2016

CERTIFIE CONFORME
Acte exécutoire le 13 décembre 2016

Le Président



COMMUNAUTE 
MULHOUSE ALSACE AGGLOMERATION
Sous la présidence de Jean-Marie BOCKEL

Président

Séance du 9 décembre 2016

58 conseillers présents (90 en exercice, 7 procurations)
Monsieur Nazon est désigné secrétaire de séance.

ACOMPTE SUR LA SUBVENTION 2017 A L'ASSOCIATION REAGIR 
(212/7.5.6/809C)

L'Association REAGIR sollicite, pour assurer la continuité de ses activités, un 
acompte de 22 000
Mulhouse Alsace Agglomération au titre de l'exercice 2017.

Ce crédit sera proposé au BP 2017 - Chapitre 65 Article 6574 - Enveloppe 
13642.

Après en avoir délibéré, le Conseil d'Agglomération décide :

- d'accorder un acompte de 22 r sa 
subvention de fonctionnement 2017,

- charge M. le Président ou son représentant d'établir et de signer toutes 
pièces nécessaires.

La délibération est adoptée à l unanimité.

CERTIFIE CONFORME
DELIBERATION EXECUTOIRE LE 13/12/16

Le Président

Jean-Marie BOCKEL

Accusé de réception - Ministère de l'Intérieur

068-200023281-20161209-809C-2016-DE

Accusé certifié exécutoire

Réception par le préfet : 13/12/2016

Publication : 13/12/2016

CERTIFIE CONFORME
Acte exécutoire le 13 décembre 2016

Le Président

MULHOUSE ALSACE AGGLOMERATION
Sous la présidence de Jean-Marie BOCKEL

Président

Séance du 9 décembre 2016

58 conseillers présents (90 en exercice, 7 procurations)
Monsieur Nazon est désigné secrétaire de séance.

DISPOSITIF CITÉSLAB (212/8.6/810C)

En 2005, débutait le Service d'Amorçage de Projets (SAP) qui deviendra, en 

:

accessible au sein des quartiers prioritaires. Pour la plupart, les membres 
du réseau de la création reconnaissent ne pas bien connaitre ces quartiers. 
Le potentiel entrepreneurial est, en revanche, élevé au sein de ces mêmes 
quartiers. 

son propre emploi. 

Citéslab . Il se 
situe au croisement de la politique de la ville et des politiques de développement 
économique. Il permet d'accueillir gratuitement les habitants de ces quartiers 
portant un projet professionnel ou de création d'activité, et de les accompagner 

Les chefs de projets CitésLab interviennent en amont du processus de la création 
d'entreprise, au moment de la détection et de l'amorçage, en complémentarité 
avec les services d'accompagnement à la création d'entreprise existants.

français, la MEF du Pays de la Région Mulhousienne en a naturellement assuré le 

souhaité reconduire ce pilotage.

Accusé de réception - Ministère de l'Intérieur

068-200023281-20161209-810C-2016-DE

Accusé certifié exécutoire

Réception par le préfet : 13/12/2016

Publication : 13/12/2016

CERTIFIE CONFORME
Acte exécutoire le 13 décembre 2016

Le Président



La Caisse des Dépôts a ouvert un appel à projet au printemps dernier afin de 
déterminer le porteur du dispositif CitésLab pour les trois prochaines années.

» a 

limite du 15 octobre.

La Caisse des Dépôts nous sollicite formellement pour le choix du prestataire à 
retenir, étant entendu que le dispositif demande que la puissance publique locale 

Après en avoir délibéré, le Conseil d'Agglomération entérine la candidature du 
« Le 48, l » et charge M. le Président ou son 

CERTIFIE CONFORME
DELIBERATION EXECUTOIRE LE 13/12/16

Le Président

Jean-Marie BOCKEL

MULHOUSE ALSACE AGGLOMERATION
Sous la présidence de Jean-Marie BOCKEL

Président

Séance du 9 décembre 2016

58 conseillers présents (90 en exercice, 7 procurations)
Monsieur Nazon est désigné secrétaire de séance.

ACOMPTE SUR LA SUBVENTION 2017 A L'ASSOCIATION POLE VEHICULE 
DU FUTUR (211/7.5.6/785C)

L'Association "Pôle Véhicule du Futur" sollicite, pour assurer la continuité de ses 
activités, un acompte de 10 000
par Mulhouse Alsace Agglomération au titre de l'exercice 2017 (95 000
accordés en 2016).

Après en avoir délibéré, le Conseil d'Agglomération décide :

- d'accorder un acompte de 10 000
sa subvention de fonctionnement 2017.

Ce crédit sera proposé au BP 2017 - Chapitre 65 Article 6574 - Enveloppe 
5365 "Subvention de fonctionnement aux associations ".

- charge M. le Président ou son représentant d'établir et de signer toutes pièces 
nécessaires.

CERTIFIE CONFORME
DELIBERATION EXECUTOIRE LE 13/12/16

Le Président

Jean-Marie BOCKEL

Accusé de réception - Ministère de l'Intérieur
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Le Président



COMMUNAUTE 
MULHOUSE ALSACE AGGLOMERATION
Sous la présidence de Jean-Marie BOCKEL

Président

Séance du 9 décembre 2016

58 conseillers présents (90 en exercice, 7 procurations)
Monsieur Nazon est désigné secrétaire de séance.

ACOMPTE SUR LA SUBVENTION 2017 A L'ASSOCIATION DU TECHNOPOLE 
DE LA REGION MULHOUSIENNE (211/7.5.6/784C)

L'Association du Technopôle de la Région Mulhousienne sollicite, pour assurer la 
continuité de ses activités, un acompte de 20 000
fonctionnement accordée par Mulhouse Alsace Agglomération au titre de 

Après en avoir délibéré, le Conseil d'Agglomération décide :

- d'accorder un acompte de 20 000 on du Technopôle de la Région 
Mulhousienne sur sa subvention de fonctionnement 2017.

Ce crédit sera proposé au BP 2017 - Chapitre 65 Article 6574 - Enveloppe 
1422.

- charge M. le Président ou son représentant d'établir et de signer toutes pièces 
nécessaires.

CERTIFIE CONFORME
DELIBERATION EXECUTOIRE LE 13/12/16

Le Président

Jean-Marie BOCKEL

Accusé de réception - Ministère de l'Intérieur

068-200023281-20161209-784C-2016-DE

Accusé certifié exécutoire

Réception par le préfet : 13/12/2016

Publication : 13/12/2016

CERTIFIE CONFORME
Acte exécutoire le 13 décembre 2016

Le Président

MULHOUSE ALSACE AGGLOMERATION
Sous la présidence de Jean-Marie BOCKEL

Président

Séance du 9 décembre 2016

58 conseillers présents (90 en exercice, 7 procurations)
Monsieur Nazon est désigné secrétaire de séance.

EXPOSITIONS / RAPPORT ANNUEL 2015 (232/1.2.3/814C)

10 ans.

Le contrat de délégation de service public, entré en vigueur le 1er septembre 
2012, a été prolongé pour une durée de trois ans par avenant n°1 approuvé par 

2025.

existantes, le développement de nouveaux évènements, le positionnement du 
parc comme un outil économique majeur du territoire ainsi que la promotion et la 

de la collectivité.

renouvellement.

élégataire 
- organise des foires et des salons, 
-
-

ectivité 
une redevance annuelle composée :

-

Accusé de réception - Ministère de l'Intérieur
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Publication : 13/12/2016

CERTIFIE CONFORME
Acte exécutoire le 13 décembre 2016

Le Président



-

Conformément aux articles L.1411-33 et R.1411-7 du Code général des 
collectivités territoriales, le délégataire a transmis à la collectivité le rapport 

:

1) Manifestations et évènements

nnée précédente, réparties de la manière 
suivante :

A) Manifestations organisées par Mulhouse Expo SAEML

En 2015, Mulhouse Expo SAEML a organisé en propre six manifestations :
- Festivitas, 
-
- la Foire Internationale de Mulhouse, 
-
-
- les Rencontres et Salon Est Collectivités. 

a) Le salon Festivitas (6, 7 et 8 février 2015) a vu sa fréquentation 

de (+11,4%).

b) La fréquentation du (28 et 29 mars 2015)  a 
été similaire à celle de 2014 (1
diminué    (-13 %), les promoteurs et les organismes bancaires étant 
moins nombreux. 

c) En ce qui concerne la Foi

jours au lieu de 10 ce qui implique une augmentation des charges 
tion (surveillance, nettoyage, maintenance, communication). 

La fréquentation par contre a été maintenue (plus de 61 000 
visiteurs).

intéressé près de 60% des visiteurs et a obtenu un très fort indice de 
satisfaction.

-16,3%). Cette baisse 
se situe dans la baisse tendancielle générale à laquelle la manifestation 
est confrontée depuis plusieurs années.

ne représente plus que        

entrepris par la société pour reconfigurer la manifestation.

d) Pour la manifestation  Rencontres, Trophées et Salon Est 
collectivités

(1 nifestation. 

e) (1 au 11 octobre) avec 260 exposants et
(1 au 11 octobre 2015) consacrée  aux fruits et légumes,  

ont accueilli environ 145 000 visiteurs (+ 31% par rapport à 2014) et 
affichent une augmentation du chiffre 

f) Le salon du bâtiment économe en énergie (13, 14 et 15 
novembre 2014), anciennement Energivie, forum association consacré 
à la transition énergétique a accueilli 40 professionnels experts. La 
faible fréquentation (3 000 visiteurs) et la diminution du  chiffre 

-13,6%) font que cette manifestation ne sera pas 
reconduite.

le délégataire. 

B) Evénements organisés par m2A

Les événements 

C) Autres événements

Le Parc Expo a accueilli 5 spectacles publics et privés organisés par des 

2)  Personnel

26,33 en 2014 répartis de la manière suivante :
- 21,66 CDI
-
-

CDD.

efficacement la qualité du 



3)  Bâtiment

Dans le cadre du contrat de délégation, un plan prévisionnel des travaux 

à la charge du délégataire.

Le réaménagement du parv

bâtiment (remplacement des portes issues de secours dans les halles, mise aux 

499
P ont été 

réalisés à ce jour.

4)  Bilan financier

2014 2015

4 480 4 237

Total des produits 4 688 4

Total des charges 
(y compris impôts sur les 
bénéfices)

4 592 4

              -

95

Excédent brut 66 118

Le 4 dont 1
par les collectivités. Il enregistre une baisse de 5,5 % par rapport à 2014 et 

années.

800 -5,7%. Il 
est réparti de la manière suivante :

- manifestations organisées par le délégataire : 1 764
- : 1 625
- autres manifestations accueillies : 784
- produits divers : 247

Le total des charges, quant à lui, diminue de 192 -4,2 %. Le montant 

rapport à 2014 de 5 -1,3%.

e avec une 

satisfaisant (2
afin de maintenir cet équilibre financier à moyen terme.  

-teinte 

une fois encore, cette situation 

:

- approuve le rapport

PJ : 1

CERTIFIE CONFORME
DELIBERATION EXECUTOIRE LE 13/12/16

Le Président

Jean-Marie BOCKEL
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Année 
2013 

Année 
2014 

Année 
2015 

        

Directeur Commercial et général 1 1 1

        

Chargée d'affaires 2 2 2

Responsable Commercial Salon grand public 1 0 0

Chef de Produit 1 1 1

Attaché Commercial 2 2 2

Secrétaire administrative et commerciale 1 1 1

Apprentie commercial     1

Chargée de communication événementielle et 
institutionnelle 1 1 1

Assistante communication 1 1 1

Apprentie communication     1

        

Directeur Administratif et financier 1 1 1

Secrétaire d'accueil 1 1 1

Assistante de gestion 1 1 1

Apprentie Gestion     1

        

Directeur Technique 1 1 1

Responsable technicien 1 1 1

Technicien 2,44 2,44 3,44

Technicien SSIAP 1 1 1

Agent de propreté 1 1 1

Apprenti Assistant ingénieur 1 1 0

Apprenti électricien 2 2 2

        

Total  22,44 21,44 24,44
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Annexe 1 : Manifestations accueillies en organisées en 2015 
�

Affaire 
Nbre 

affaires Privé Public Spectacles Point 
d'EX 

Clt 
fidèle 

Nouv. 
Clt. Nouv.Prod.

JANVIER 

Bureau de la 1ère commission Attractivité, Innovat   1       1     

Carrefour des formations 2015     1     1     

Conférence téléphonie Crédit Mutuel   1       1   1 

Conseil Municipal   1       1     

Journée des carrières et des formations 2015     1     1     

Mineral Expo 2015     1     1     

Salon Animalia 2015     1     1     

Soirée de Nouvel An des Officiers 2015   1       1     

Soirée ENSISA 2015   1         1 1 

Voeux du Conseil Général 2015   1       1     

Total JANVIER 10 6 4 0 0 9 1 2 
FEVRIER 

Assemblée Plénière de l'union des caisses Crédit Mutuel 
2015   1       1     

Espace Jeux Loisirs Park 2015     1     1     

Loi de finances 2015   1       1     

m2A Bureau + Conseil d'Agglomération   1       1     

Salon des Collectionneurs 2015     1     1     

Salon FestiVitas 2015     1     1     

Total FEVRIER 6 3 3 0 0 6 0 0 
MARS 

1ère commission Attractivité   1       1     

20ième anniversaire de keta-keti Nepal     1       1 1 

Actions de sensibilisation à la Sécurité Routière 2015   1       1     

Assemblée Générale Crédit Mutuel St Etienne 2015   1       1     

Assemblée Générale Crédit Mutuel Ste Genevieve 2015   1         1 1 

Bourse Internationale mars 2015     1     1     

CHSCT - Comité d'hygiène et de sécurité   1       1     

Conseil Municipal   1       1     

Innov'Gaz 2015     1     1   1 

m2A Bureau   1       1     

m2A Conseil d'Agglomération    1       1     

m2A Commissions Réunies   1       1     

Manifestation Fédération du bâtiment 68   1         1 1 

Réception mariage   1         1   

Puces Mulhousiennes 2015     1     1   1 

Salon immobilier 2015     1     1     

Salon Militaria 2015     1     1     

Total MARS 17 11 6 0 0 13 4 5 
AVRIL 

Assemblée SIVOM 2015   1       1     

Commemoration de la mort du Christ 2015   1       1     

Concert privatif " Pop et Corn "   1   1   1     

Expositions de requins 2015     1       1 1 

Festival Happy Games 2015     1       1 1 

Fête des enfants CCT 2015     1 1   1     

Foire aux Tissus avril 2015     1     1     

Journée culturelle Turque 2015     1     1     

Location matériel de stands   1         1   

Réception mariage   1         1   

Réception mariage   1         1   

Total AVRIL 11 6 5 2 0 6 5 2 

MAI                 
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Affaire Nbre 
affaires Privé Public Spectacles Point 

d'EX 
Clt 

fidèle 
Nouv. 

Clt. Nouv.Prod.

Foir'Expo de Mulhouse 2015     1     1     

Journée des Maires 2015   1       1     

Réception mariage   1         1   

Réception mariage   1         1   

Repas camerounais   1         1 1 

Réunion Ville-M2A   1       1     

Total MAI 6 5 1 0 0 3 3 1 

JUIN                 

Assemblée Générale de la MAVIM 2015   1       1     

Assemblée Sociétaires Banque Populaire 2015   1         1 1 

Comité technique paritaire   1       1     

Conseil Municipal   1       1     

Conseil Municipal   1       1     

Location de chaises et praticables   1       1     

Location passage de câbles   1       1     

m2A Bureau   1       1     

m2A Conseil d'Agglomération    1       1     

m2A Commissions Réunies   1       1     

Mulhouse 015     1     1     

Rencontre des Musulmans de l'Est 2015     1     1     

Temps éducatifs - Inscriptions 2015     1     1     

Total JUIN 13 10 3 0 0 12 1 1 

JUILLET                 

ACTJF 2015   1       1     

Foire Kermesse 2015     1     1     

m2A Bureau   1       1     

Réunion prévention, sécurité et risques   1       1     

Total JUILLET 4 3 1 0 0 4 0 0 

AOUT                 

Réception mariage   1         1   

Total AOUT 1 1 0 0 0 0 1 0 

SEPTEMBRE                 

Aquaterritorial 2015   1       1     

Bourse Internationale 1/43ième septembre 2015     1     1     

Cascadeur el Drivers     1       1 1 

m2A Bureau   1       1     

m2A Conseil d'Agglomération    1       1     

m2A Commissions Réunies   1       1     

Réception mariage   1         1   

Rencontres Est Collectivités 2015   1       1     

Réunion Encadrement Systeme U   1       1     

Total SEPTEMBRE 9 7 2 0 0 7 2 1 

OCTOBRE                 

Conférence du Crédit Mutuel 2015   1       1     

Conseil Municipal   1       1     

EDF   1       1   1 

Fête d'entreprise AYDOGAN   1         1   

Fête d'entreprise Soreco   1         1   

Journées d'Octobre 2015     1     1     

Les Rendez-Vous Prévention   1       1   1 

Location crash barrières   1       1     

Location de chaises   1         1   

Réception mariage   1         1   

Réunion IFLA   1       1   1 
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Affaire Nbre 
affaires Privé Public Spectacles Point 

d'EX 
Clt 

fidèle 
Nouv. 

Clt. Nouv.Prod.

Salon Chasseurs d'images 2015     1     1     

Stand Conseil Départemental JO 2015     1   1 1     

Suez Environnement   1       1   1 

Total OCTOBRE 14 11 3 0 1 10 4 4 

NOVEMBRE                 

Assemblée Générale des Frontaliers     1     1     

ART3 F     1     1     

CARSAT   1         1 1 

Fête BAJRAMI   1         1   

Foire aux Tissus novembre 2015     1     1     

Location panneaux   1       1     

m2A Bureau   1       1     

Réception mariage   1         1   

Réception mariage   1         1   

MMC Live Show     1 1   1     

Place des Sapins 2015   1       1     

Rencontres Energivie 2015   1       1     

Réunion Poulaillon   1       1   1 

Salon du Mariage 2015     1     1     

Salon du Tatouage et du Piercing 2015     1       1 1 

Salon Positivie 2015     1     1     

Salon Studyrama Grandes écoles 2015     1       1 1 

Soirée AFER   1       1   1 

Total NOVEMBRE 18 10 8 1 0 12 6 5 

DECEMBRE                 

Assemblée Générale DU CAHR   1       1     

Cérémonie de remise de médailles Hôpital 2015   1       1     

Concert Sweet People 2015     1 1   1     

Conseil Municipal   1       1     

Fête de Noël - CE+ PEUGEOT 2015   1       1     

Fête de Noël 2015 - Centre Hospitalier   1       1     

Fête de Noël des Anciens 2015     1 1   1     

Location de praticables   1       1     

m2A Bureau   1       1     

m2A Conseil d'Agglomération    1       1     

m2A Commissions Réunies   1       1     

Repas de Noël Personnel THK   1         1 1 

Réunion Xseon   1         1 1 

Fête de noël du SDIS   1         1 1 

Total DECEMBRE 14 12 2 2 0 11 3 3 
  

Total général 2015 123 85 38 5 1 93 30 24 

Total général 2014 123 65 58 7 5 99 24 15 

Ecarts 0 20 -20 -2 -4 -6 6 9 

Légende 

Privé = sur invitation

Public  = manifestation ouverte au public

Spectacle  = spectacle grand public  (NB : les spectacles non répétitifs sont considérés comme de nouveaux produits) 

Point d'Ex  = événement ne se déroulant pas sur le site et location de mobilier à l'extérieur

Client fidèle  = client revenant chaque année

Nouveau client  = client venant pour la 1ère fois ou revenant après une absence de plus de 3 ans

Nouveau produit  = nouvel événement ou événement reconduit après une absence de plus de 3 ans 

                                  (sauf réunion, séminaire, journée de formation, réception mariage) 
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Annexe 2 : PARTENARIATS 2015 
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* Foire Internationale de Mulhouse 
o Mulhouse Alsace Agglomération  
o Ville de Mulhouse 
o Conseil Départemenal du Haut-Rhin  
o Chambre de Métiers d’Alsace  
o Union des Corporations Artisanales 
o Crédit Mutuel (District) 
o Les partenaires de Dec’or : 

� Marie-Jo Gebel et ses 13 partenaires 
� La corporation des peintres – Julie Sonntag et les 20 créateurs de m2A 
� La corporation des tapissiers-décorateurs 
� La Freema 
� Isabelle Delanoue, Patricia Vest et les participants du projet … tricote ta ville 
� Le comptoir du Design et les 6 designers ou artistes participants 
� Isabelle Delanoue et les 16 céramistes et 2 artistes participants 
� Les 14 artisans de Maison Décor 
� TSE 

o La Cité de l’Habitat 
o Nguyen International 
o Les 3 dessinateurs : Joan – Matauer et Salles 
o L’Auberge du Boucher  
o Tertio 
o Le Point Vert 
o Fleurs Burn 
o L’Alsace  
o DNA 
o France Bleu Alsace 

* Salon de l’Immobilier 
o Union des Maisons Françaises – 

Alsace 
o Chambre FNAIM du Haut-Rhin 
o Chambre des Notaires 
o Ordre des Géomètres 
o Rector Lesage 
o Logic Immo 
o Journal l’Alsace/Offre Habitat 
o Tendance Habitat 

* Rencontres Est Collectivités 
o Conseil Départemental du Haut-

Rhin 
o Association des Maires du Haut-

Rhin 
o Mulhouse Alsace Agglomération 
o Syndicat des Directeurs Généraux 

de Service 
o EDF 
o GRDF 
o Dyctal 
o Eco Emballages 
o Epson 

* FestiVitas 
o Association via Habsbourg 
o CE+ 
o Cercle Divin 
o Confrérie Saint-Etienne 
o DNA 
o Eloge des Vins 
o EuroAirport 

o France Bleu 
o Groupe Tertio 
o Haute-Alsace Tourisme 
o Husson 
o India India Festival 
o Incredible India 
o L’Ami Hebdo 
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o Le Crédit Mutuel 
o Le Quotidien du Tourisme 
o Le Journal l’Alsace 
o Le Journal de Julien Binz 
o La Ville de Mulhouse 
o Le JDS 
o m2A 

o Nostalgie 
o Périscope 
o Phare FM 
o Tourmag 
o Virgin Radio 
o 68 mag 

* Salon PositiVie 
o Mulhouse Alsace Agglomération  
o Mulhouse Alsace Climat 
o L’Union des Corporations Artisanales Mulhouse Sud Alsace 
o Le journal l’Alsace 
o France Bleu Alsace 
o Eliodome 
o Pass Eco Bio 
o Les associations : 

* AIA 
* Alter Alsace Energies 
* L’Alternative 
* Colibulle 
* Coordination Climat 
* L’Ecole du rire 
* Energies partagées en 

Alsace 
* Epidaure 
* Gppep 

* Les incroyables comestibles 
* Les jardins partagés de 

Heindwiller 
* Maison Citoyenneté 

mondiale 
* Openfab 
* Rhénamap 
* Le Rézo 
* Saveurs Malgaches 
* Sud Alsace Transition 

* Journées d’Octobre et Folie’Flore organisées dans le cadre du mandat 
o Région Alsace 
o Conseil Départemental  du Haut-

Rhin 
o Ville de Mulhouse  
o Banque Populaire d’Alsace 
o Interprofession des Fruits et 

Légumes d’Asace 
o Chambre d’Agriculture du Haut-

Rhin 
o Association des Fleuristes en Folie 
o Corporation des fleuristes du Haut-

Rhin 
o Chambre de Métiers d’Alsace 
o Le CIVA 
o Poulaillon 
o L’Organisme de Sélection de la 

race Bovine Vosgienne 
o CFA Roosevelt 
o Corporations des Métiers de la 

Bouche 
o Corporation des Peintres 
o Corporation des Esthéticiennes  
o IEAC Guebwiller 
o EDF 
o GrDF 
o Anna Compost 
o EuroAirport  
o Système U  
o TSE 
o Wolfberger 

o Charcuterie de la Thur  
o Le Lycée Storck de Guebwiller 
o Le CFA de Valdoie 
o Le CFA de Roville aux Chênes 
o 18 partenaires techniques 
o 11 communes de la Région  
o L’Auberge du Boucher 
o Dreyeckland 
o Nostalgie 
o France 3 Alsace  
o France Bleu Alsace 
o Journal l’Alsace 
o DNA
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Annexe 3 : Envoi Newsletter 2015 
�

Minéral Expo :  1 newsletter  

Festi’Vitas : 6 newsletters dont une newsletter idée cadeaux de noël (dégustations grands 
crus) en décembre et le cahier des recettes une fois la manifestation terminée aux abonnés 
parc expo et une invitation à l’inauguration au fichier VIP 

Salon Immobilier : 2 newsletters aux abonnés parc expo et une invitation à l’inauguration au 
fichier VIP 

Salon Innov’Gaz : 1 newsletter aux abonnés parc expo 

Les Puces Mulhousiennes : 1 newsletter aux abonnés parc expo 

Festival Happy’Games : 1 newsletter aux abonnés parc expo 

Foir’Expo :  7 newsletters aux abonnés parc expo et une invitation à l’inauguration au fichier 
VIP 

Journées d’Octobre : 5 newsletters aux abonnés parc expo et une invitation à l’inauguration 
au fichier VIP 

Salon du Mariage : 1 newsletter aux abonnés parc expo 

Salon Positi’Vie : 1 newsletter aux abonnés parc expo et 1 à destination des associations 
participantes pour relai auprès de leurs membres et fichiers 

Salon Studyrama : 1 newsletter aux abonnés parc expo 

�

�
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Annexe 3.1 : Plan de communication Festivitas 2015

AFFICHAGE 
� 200 affiches 4x3 durant 15 jours dans secteurs de Mulhouse, Cernay, Altkirch, Saint 

Louis, Colmar et Guebwiller 
� 60 affiches 320x240 Decaux senior durant 15 jours  

PRESSE QUOTIDIENNE REGIONALE 
L’Alsace  

� 6 insertions publicitaires dans le quotidien 
� 2 insertions publicitaires dans le guide week-end  
� 1 insertion publicitaire dans Fémina 
� 1 insertion publicitaire dans 68 MAG 

DNA 
� 3 insertions publicitaires dans le quotidien 

L’Est Républicain  
� 3 annonces dans le quotidien 

L’Ami Hebdo  
� 4 insertions dans le journal 

PRESSE ETRANGERE 
Badische Zeitung  

� 3 articles 

JOURNAUX GRATUITS ET SPECIALISES 
JDS 

� 1 encartage + rédactionnel 
Magazine CE+ 

� Publirédactionnel 

Echo Mulhousien 
� Rédactionnel  

PRESSE PROFESSIONNELLE 
Tourmag 

� 5 parutions en publirédactionnel dans la Newsletter Tourmag 

Le Quotidien du Tourisme  
� Publirédactionnel 

Le journal de Julien Binz 
� 3 insertions publicitaires dans le journal 

RADIOS 
� Diffusion de 430 spots positionnés en tête d‘écran et action de promotion sur les 

radios locales : Nostalgie, RTL2, Dreyckland, Flor FM et Cerise FM, France Bleu 
Alsace et Belfort, Phare FM, Virgin Radio.  

MARKETNG DIRECT 
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� Envoi d’invitations aux 499 adhérents de L’UMIH 
� Encartage d’invitations dans le magazine 2015 de l’association CE+ services 
� Billetterie partagée avec l’Expo Habitat de Waldighoffen 
� Envoi d’invitations électroniques à l’association Mulhouse j’y crois 
� Envoi d’invitations à 400 clients du Crédit Mutuel Mulhouse Europe 

INTERNET
� Festivitas et Parc Expo : création d’événements  
� Page Facebook Festivitas et Parc Expo 
� Rédactionnel et espace publicitaire sur le site de Julien Binz 
� 1 bandeau publicitaire durant 1 mois sur le site du Périscope 

NEWSLETTER 

� 6 Newsletters envoyées aux abonnés du Parc Expo 
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Annexe 3.2 : Plan de communication Salon de l’Immobilier 2015 

AFFICHAGE  
� 60 affiches 320x240 Decaux Senior sur le réseau Ville Mulhouse
� 18 affiches 4x3 durant 7 jours dans les secteurs de Mulhouse, Saint Louis et Altkirch 

PRESSE QUOTIDIENNE REGIONALE  
L’Alsace 

� 5 insertions publicitaires dans le quotidien 
� 1 insertion publicitaire dans le guide week-end  
� 1 insertion publicitaire dans le cahier immobilier 
� 1 insertion publicitaire dans l’Offre Habitat 
� 1 insertion publicitaire dans 68 mag 

Dna 
� 2 insertions publicitaires dans le quotidien  
� 1 insertion publicitaire dans le cahier immobilier 

JOURNAUX GRATUITS ET SPECIALISES  
Tendance Habitat 

� 1 insertion publicitaire dans le magazine  
Logic Immo 

� 2 insertions publicitaires dans le magazine  

RADIO 

� 105 spots radio en tête d’écran sur RTL2 – Nostalgie et France Bleu Alsace

INTERNET 

� Site du Parc Expo de Mulhouse  
� 1 footer en rotation générale sur le site internet de l’Alsace pendant 3 jours 
� 1 pré-home sur l’appli mobile de l’Alsace pendant 2 jours 

NEWSLETTERS   

� 2 newsletters envoyées aux abonnés du Parc Expo 
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Annexe 3.3 : Plan de communication Foir’Expo 2015 

AFFICHAGE 
- 189 affiches 4x3 durant 7 ou 14 jours dans les secteurs Colmar, Belfort, Mulhouse, 

Guebwiller, Saint Louis, Altkirch, Cernay  
- 60 affiches 320x240 Decaux Senior sur le réseau Ville Mulhouse  
- 80 affiches 120 x 176 Decaux Tram sur le réseau Ville de Mulhouse 

PRESSE QUOTIDIENNE REGIONALE  
L’Alsace  

- 11 insertions publicitaires dans le quotidien dont 2 reprises sur le site Internet 
- 1 insertion publicitaire dans le Fémina + streamer 
- 1 insertion publicitaire + mémostick dans le 68 Mag
- 2 insertions publicitaires dans le supplément week-end  

Dna  
- 6 insertions publicitaires dans le quotidien  

Est Républicain  
- 5 insertions publicitaires dans le quotidien 
- 1 insertion dans le supplément loisirs Franche Comté  

L’Ami Hebdo  
- 1 insertion publicitaire  

JOURNAUX GRATUITS ET SPECIALISES  
Sundgau sans frontières  

- Couverture du magazine + 1 page rédactionnelle 
Journal des Spectacles 

- Insertion publicitaire couverture 
- 2 ¼ de page

RADIOS 
- Diffusion de 368 spots positionnés en tête d’écran sur les radios locales : Chérie FM, 

FRANCE Bleu Alsace et Belfort, Nrj, Nostalgie, Rtl 2 et Dreyckland,  

MARKETING DIRECT 
Envoi de 

• 800 invitations électroniques à un fichier qualifié d’associations du Haut-Rhin  
• 875 invitations papier à un fichier qualifié des professions libérales du Haut-Rhin  
• 6 100 invitations papier à un fichier qualifié de particuliers CSP++ du Haut-Rhin  
• 4300 invitations papier aux corporations des boulangers, des pâtissiers, des bouchers, 

des coiffeurs, des fleuristes, des esthéticiennes du Haut-Rhin pour leurs adhérents  
• 2 500 invitations papier à un fichier qualifié des entreprises de m2A  
• 10 000 invitations aux magasins Poulaillon du Haut-Rhin pour leurs clients 
• 11 000 invitations au Crédit-Mutuel  District de Mulhouse 
• 100 invitations aux adhérents du programme Bons Plans de la Ville de Mulhouse 
• 100 invitations aux maisons de retraite du Haut-Rhin
• 3 000 invitations au magasin Le Point Vert de Hochstatt pour leurs clients 
• 2 000 invitations au magasin Fleurs Burn de Hatstatt pour leurs clients 
• 1 650 invitations au magasin les Halles de Cernay pour leurs clients 
• 11 500 invitations aux commerçants d’Altkirch pour leurs clients 
• 450 invitations électroniques aux adhérents de la fédération des pêcheurs du Haut-

Rhin 
• 500 invitations papier aux adhérents de la fédération des chasseurs du Haut-Rhin 
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• 750 invitations papier au Casino de Blotzheim pour leurs clients  

INTERNET 

 Foir’Expo et Parc Expo  
 Page Facebook 
 2 bandeaux sur le site de l’Alsace pendant 3 jours chacun 
 Bandeau sur le site du JDS 

NEWSLETTERS   

� 7 newsletters envoyées aux abonnés du Parc Expo 
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Annexe 3.4 : Plan de communication Journées d’Octobre 2015 
AFFICHAGE 

- 284 affiches 4x3 durant 7 ou 14 jours dans les secteurs Colmar, Belfort, Mulhouse, 
Guebwiller, Saint Louis, Altkirch, Cernay  

- 60 affiches 320x240 Decaux Senior sur le réseau Ville Mulhouse  
- 80 affiches 120 x 176 Decaux Tram sur le réseau Ville de Mulhouse 

PRESSE QUOTIDIENNE REGIONALE  
L’Alsace  

- 6 insertions publicitaires dans le quotidien dont 1 reprise sur le site Internet 
- 1 insertion publicitaire dans le Fémina  
- 1 insertion publicitaire dans le 68 Mag 
- 3 insertions publicitaires dans le supplément week-end  
- Une bannière pré-home sur le site internet 

Dna  
- 7 insertions publicitaires dans le quotidien  dont 2 reprises sur le site Internet 

Est Républicain  
- 4 insertions publicitaires dans le quotidien 
- 1 insertion publicitaire dans le supplément BHM Mag Belfort – Héricourt – Montbéliard 
- 1 insertion publicitaire dans Est Magazine Belfort + Montbéliard 
- 1 insertion publicitaire dans le 88 Mag 
- 1 méga-bannière Vosges Matin 

L’Ami Hebdo  
- 1 insertion publicitaire  

JOURNAUX GRATUITS ET SPECIALISES  
Journal des Spectacles 

- 1 Insertion publicitaire 
Magazine de l’IFLA 

- 1 insertion publicitaire dans leur supplément encarté Alsace et DNA 
Le périscope 

- 1 insertion publicitaire 
PRESSE ALLEMANDE 

- 14 insertions publicitaires 
RADIOS 

- Diffusion de 275 spots positionnés en tête d’écran sur les radios locales : Chérie FM, 
FRANCE Bleu Alsace et Belfort, Nostalgie, Rtl 2,  Dreyckland et Cerise FM 

TELEVISION 
- 30 spots diffusés après le Journal Télévisé 
- 23 diffusions dans l’agenda 
- Bandeau web sur le site internet 

MARKETING DIRECT 
Envoi de 

• 800 invitations électroniques à un fichier qualifié d’associations du Haut-Rhin  
• 875 invitations papier à un fichier qualifié des professions libérales du Haut-Rhin  
• 5900 invitations papier à un fichier qualifié de particuliers CSP++ du Haut-Rhin  
• 36360  invitations papier aux corporations des boulangers, des pâtissiers, des 

bouchers, des coiffeurs, des fleuristes, des esthéticiennes du Haut-Rhin pour leurs 
adhérents  

• 30900  invitations papier « déjeuner » à un fichier qualifié des entreprises de m2A  
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• 4200 invitations « déjeuner » remises au Personnel de la Ville de Mulhouse 
• 24000 invitations diffusées par Système U via leurs bons Catalina 
• 4000 flyers aux magasins Poulaillon du Haut-Rhin pour leurs clients 
• 5000 flyers et 1000 affichettes diffusés via l’IFLA
• 8000 flyers diffusés via le Zoo, l’Ecomusée d’Alsace, le Parc de Wesserling, l’Office du 

Tourisme 
• 14000 flyers diffusés via les fleuristes et boulangers du Territoire de Belfort et du Doubs 
• 100 invitations aux adhérents du programme Bons Plans de la Ville de Mulhouse 
• 100 courriers d’invitations aux maisons de retraite du Haut-Rhin 

INTERNET 

 Journées d’Octobre – Folie’Flore et Parc Expo  
 Pages Facebook Parc Expo – Folie’Flore – France 3 Alsace 
 Bandeau sur le site de l’Alsace pendant 3 jours chacun 
 Bandeau sur le site du JDS 

Bandeau Jeu sur le site de France 3 Alsace 

NEWSLETTERS   

� 5 newsletters envoyées aux 70000 abonnés du Parc Expo 
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Annexe 3.5 : Plan de communication Positi’Vie 2015 

AFFICHAGE  
� 47 affiches 4 x 3 dans le secteur Mulhouse 
�  60 affiches 320 x 240 Decaux Senior sur le réseau Ville de Mulhouse 

PRESSE QUOTIDIENNE REGIONALE  
L’Alsace 

� 4 insertions publicitaires dans le quotidien 
� 2 insertions publicitaires dans le guide week-end  
� 1 insertion publicitaire dans le 68 MAG 

RADIO 

� 90 spots radio en tête d’écran sur RTL2 et Cerise FM

MARKETING DIRECT 

� Envoi invitations mail via les associations participantes 

NEWSLETTERS   

� 2 newsletters envoyées aux abonnés du Parc Expo et 1 à destination des associations 
participantes pour relai auprès de leurs membres et fichiers 
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Annexe 4 : Stats informatique 

Fréquentation du site internet 

Site parcexpo.fr 

�304� 5040��674�

680�6�4�

89�/��5040��4� 89�.:,�4�56�4�

;��<=
�� 44996� 47574� ;8711�

�&<�=
�� 7769� 975;� 4;9;4�

!���=
�� 42;19� 4;6�4� ;8999�

�<�=
�� 15�2� 48757� 817�9�

!��=
�� 4;1;7� 46868� 72257�

;���=
�� 4151� 8;76� 9741�

;��$=
�� 852�� 81�7� 58�4�

�>�=
�� ;;91� ;12;� 17;6�

��"�=
�� 82�27� 8658;� 5;475�

��=
�� 82616� 467;6� 91;65�

�<=
�� 1617� 487�;� 897�;�

#&�=
�� 7797� 9811� 48;;4�

Site journees-octobre.fr 

�304� 5040��674�

680�6�4�

89�/��5040��4� 89�.:,�4�56�4�

;��<=
�� 89;� 817� 527�

�&<�=
�� 46;� 411� 764�

!���=
�� 764� 94�� �;5�

�<�=
�� 81�� ;4�� 994�

!��=
�� 7�6� 711� �51�

;���=
�� ;98� ;16� 6;��

;��$=
�� ;97� ;12� �41�

�>�=
�� 5�8� �87� 419;�

��"�=
�� 192;� 44678� 852;9�

��=
�� 4814�� 45;;7� 78697�

�<=
�� ;88� 765� 48�6�

#&�=
�� 825� 879� 577�

Site folieflore.fr 
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�304� 5040��674�

680�6�4�

89�/��5040��4� 89�.:,�4�56�4�

;��<=
�� 842� 8;1� ;65�

�&<�=
�� 4�;� 884� 781�

!���=
�� 999� 54�� 145�

�<�=
�� ;;4� ;45� 91;�

!��=
�� 717� 981� 6;��

;���=
�� 899� ;82� 514�

;��$=
�� ;9�� 74�� 697�

�>�=
�� 555� �;9� 4�22�

��"�=
�� �949� 42�8�� 882��

��=
�� 4;619� 461�9� 74942�

�<=
�� ;48� 949� 4476�

#&�=
�� ;11� 785� 565�

Site positivie.com 

�304� 5040��674�

680�6�4�

89�/��5040��4� 89�.:,�4�56�4�

;��<=
�� 497� 4�8� 8;6�

�&<�=
�� 11� 424� 4;5�

!���=
�� 8�7� 8�1� ;7;�

�<�=
�� ;2;� ;42� 797�

!��=
�� 516� 627� �91�

;���=
�� 588� 576� 59;�

;��$=
�� 146� 18;� 4296�

�>�=
�� 712� 944� 544�

��"�=
�� 87�� 8�7� 965�

��=
�� �67� 4256� 86�9�

�<=
�� 4�22� 84��� 991��

#&�=
�� 8�1� 811� ;82�

  

Page 46 sur 139
� � � � � � � � � � � �

Site foiredemulhouse.fr 

�304� 5040��674�

680�6�4�

89�/��5040��4� 89�.:,�4�56�4�

;��<=
�� 9;6� 526� 4417�

�&<�=
�� 569� 652� 4976�

!���=
�� 48�9� 4979� ;;�8�

�<�=
�� ;77;� 7418� 16�2�

!��=
�� 4;922� 464;4� 76967�

;���=
�� 68;� �82� 478��

;��$=
�� 8452� 88�6� 8��7�

�>�=
�� 47;6� 4921� 8264�

��"�=
�� 95�� 524� 167�

��=
�� �14� 154� 4147�

�<=
�� 816� 78�� 667�

#&�=
�� 85;� 815� 9;8�

Site estcollectivites.fr 

�304� 5040��674�

680�6�4�

89�/��5040��4� 89�.:,�4�56�4�

;��<=
�� 19� 1�� 428�

�&<�=
�� 59� 55� 68�

!���=
�� 49;� 491� 451�

�<�=
�� 469� 8;;� ;6��

!��=
�� 849� 8;8� 741�

;���=
�� 886� 8;9� 861�

;��$=
�� 494� 49�� 465�

�>�=
�� 457� 46�� ;28�

��"�=
�� ;45� ;71� 522�

��=
�� 1�� 429� 4;7�

�<=
�� 41� 44�� 4;9�

#&�=
�� �;� ��� 14�
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Annexe 5 : Fiche d’évaluation d’un salon organisé par Mulhouse Expo 
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Annexe 6 : Fiche d’évaluation d’un événement organisé par un client 
extérieur 
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Annexe 7 : Résultats de l’évaluation des différentes manifestations 
(Festivitas, Foir’Expo, Journées d’Octobre, Positi’vie) 

�

?�4�0@50�:4��	
��

7&��$�������A�B�����"������

�

�

�

�

�

� �

Questions
Très 

satisfait
Satisfait 

Pas 
satisfait

Pas 
satisfait 
du tout

Ne se 
prononce 

pas
TOTAL

Commercial :

Contact avec le commercial 60% 38% 0% 0% 2% 100%

Accueil administratif 54% 42% 2% 2% 0% 100%

Sous total 42% 30% 1% 1% 1% 75%
Technique :

Organisation du montage 46% 38% 6% 2% 8% 100%

Organisation du démontage 27% 38% 2% 0% 33% 100%

Emplacement du stand 46% 31% 17% 0% 6% 100%

Sous total 40% 35% 8% 1% 16% 100%
Manifestation :

L'offre des hôtels 23% 29% 0% 0% 48% 100%

Les navettes 19% 15% 2% 2% 63% 100%

La restauration sur le salon 19% 54% 13% 4% 10% 100%

La qualité des visiteurs 17% 67% 15% 2% 0% 100%

La qualité de la communication 31% 54% 10% 0% 4% 100%

La qualité de la signalétique 31% 56% 13% 0% 0% 100%

La qualité de la restauration 15% 67% 17% 0% 2% 100%

La qualité des animations 3% 59% 27% 3% 8% 100%

Sous total 20% 50% 12% 1% 17% 100%

Total 39% 42% 7% 1% 11% 100%

FESTIVITAS 2016 Oui Non Peut-être Total

Participation en 2016 52% 2% 46% 100%
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�

�

�

�

�

�

�

�

�

�

Questions
Très 

satisfait
Satisfait 

Pas 
satisfait

Pas 
satisfait 
du tout

Ne se 
prononce 

pas
TOTAL

Commercial :

Contact avec le commercial 94% 6% 0% 0% 0% 100%

Accueil administratif 75% 19% 6% 0% 0% 100%

Sous total 84% 13% 3% 0% 0% 100%

Technique :

Organisation du montage 63% 31% 0% 0% 6% 100%

Organisation du démontage 50% 19% 6% 0% 25% 100%

Emplacement du stand 38% 44% 13% 6% 0% 100%

Sous total 50% 31% 6% 2% 10% 100%

Manifestation :

Restauration sur le salon 13% 31% 31% 19% 6% 100%

La qualité des visiteurs 6% 31% 31% 25% 6% 100%

La qualité de la communication 19% 56% 19% 6% 0% 100%

La qualité de la signalétique 13% 44% 44% 0% 0% 100%

La qualité des animations 13% 44% 31% 6% 6% 100%

Sous total 13% 41% 31% 11% 4% 100%

Total 49% 28% 14% 4% 5% 100%

Positivie en 2016 Oui Non Peut-être Total

Participation en 2016 19% 13% 69% 100%
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�

�

�

�

�

�

�

�
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Questions
Très 

satisfait
Satisfait 

Pas 
satisfait

Pas 
satisfait 
du tout

Ne se 
prononce 

pas
TOTAL

Commercial :

Contact avec le commercial 48% 38% 7% 1% 5% 100%

Accueil administratif 40% 46% 8% 3% 3% 100%

Sous total 44% 42% 8% 2% 4% 100%
Technique :

Organisation du montage 39% 42% 10% 5% 4% 100%

Organisation du démontage 15% 27% 10% 7% 41% 100%

Emplacement du stand 28% 35% 14% 18% 5% 100%

Sous total 27% 35% 11% 10% 17% 100%
Manifestation :

La restauration sur le salon 10% 32% 29% 21% 9% 100%

La qualité des visiteurs 3% 27% 38% 26% 5% 100%

La qualité de la communication 7% 34% 34% 16% 9% 100%

La qualité de la signalétique 8% 32% 22% 32% 6% 100%

La qualité des animations : Dec'Or 23% 29% 8% 10% 30% 100%

La qualité des animations : Spectacles en salles 5% 20% 18% 9% 48% 100%

La qualité des animations : Animations extérieures 23% 29% 8% 10% 30% 100%

La qualité des animations : Scène gourmande 3% 22% 19% 11% 45% 100%

Sous total 10% 28% 22% 17% 23% 100%
Total 27% 35% 14% 10% 14% 100%

FOIR'EXPO 2016 Oui Non Peut-être Total

Participation en 2016 38% 14% 48% 100%
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Questions
Très 

satisfait
Satisfait 

Pas 
satisfait

Pas 
satisfait 
du tout

Ne se 
prononce 

pas
TOTAL

Commercial :
Contact avec le commercial 74% 22% 1% 0% 3% 100%

Accueil administratif 57% 36% 3% 1% 3% 100%

Sous total 66% 29% 2% 1% 3% 100%

Technique :
Organisation du montage 52% 38% 6% 1% 3% 100%

Organisation du démontage 34% 26% 3% 5% 32% 100%

Emplacement du stand 52% 34% 9% 5% 0% 100%

Sous total 46% 32% 6% 4% 12% 100%

Manifestation :
Restauration sur le salon 27% 48% 14% 3% 8% 100%

La qualité des visiteurs 36% 45% 13% 5% 0% 100%

La qualité de la communication 49% 42% 5% 3% 1% 100%

La qualité de la signalétique 38% 47% 12% 4% 0% 100%

La qualité des animations 30% 45% 14% 4% 6% 100%

Sous total 36% 45% 12% 4% 3% 100%

Folie'Flore :
Avis sur le Show Folie'Flore 77% 13% 0% 0% 10% 100%

Sous total 77% 13% 0% 0% 10% 100%
Total 56% 30% 5% 2% 7% 100%

Journées d'Octobre en 2016 Oui Non Peut-être Total
Participation en 2016 82% 1% 17% 100%
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�

Questions
Très 

satisfait
Satisfait 

Pas 
satisfait

Pas 
satisfait 
du tout

Ne se 
prononce 

pas
TOTAL

Commercial :

Contact avec le commercial 33% 67% 0% 0% 0% 100%

Accueil administratif 17% 83% 0% 0% 0% 100%

Sous total 25% 75% 0% 0% 0% 100%
Technique :

Organisation du montage 33% 67% 0% 0% 0% 100%

Organisation du démontage 50% 50% 0% 0% 0% 100%

Emplacement du stand 33% 50% 0% 17% 0% 100%

Sous total 39% 56% 0% 6% 0% 100%
Manifestation :

La qualité des visiteurs 33% 17% 50% 0% 0% 100%

La qualité de la communication 0% 50% 17% 17% 17% 100%

La qualité de la signalétique 17% 50% 33% 0% 0% 100%

Restauration sur le salon 0% 50% 33% 0% 17% 100%

La qualité des animations 17% 17% 50% 0% 17% 100%

Sous total 13% 37% 37% 3% 10% 100%
Total 26% 56% 12% 3% 3% 100%

Salon Immobilier en 2016 : oui non peut-être total

Participation en 2016 50% 0% 50% 100%
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Annexe 8 : Résultats de l’évaluation d’événements organisés par des clients 
extérieurs 

F3 :�038��	
��

7&��$�������A�B����$������

� �

Questions
Très 

satisfait
Satisfait 

Pas 
satisfait

Pas 
satisfait 
du tout

Ne se 
prononce 

pas
TOTAL

Commercial :
Accueil commercial 91% 9% 0% 0% 0% 100%

Délai de réponse à vos demandes 87% 13% 0% 0% 0% 100%

Conseil et force de proposition 74% 26% 0% 0% 0% 100%

Suivi du dossier 83% 17% 0% 0% 0% 100%
Formulation de l'offre de service (envoi devis, 
contrat, facturation) 78% 22% 0% 0% 0% 100%

Sous total 83% 17% 0% 0% 0% 100%

Technique :
Qualité des installations livrées 74% 26% 0% 0% 0% 100%

Réactivité de l'équipe technique 74% 26% 0% 0% 0% 100%

Sous total 74% 26% 0% 0% 0% 100%

Prestations annexes :
Disponibilités du chargé de sécurité 65% 30% 0% 0% 4% 100%

Efficacité de la surveillance 65% 30% 0% 0% 4% 100%

Qualité du nettoyage 61% 30% 0% 0% 9% 100%

Sous total 64% 30% 0% 0% 6% 100%

Qualité de l'informations fournie via :
Qualité de l'informations fournie via site 
internet reseaux sociaux 35% 22% 0% 0% 43% 100%

Sous total 35% 22% 0% 0% 43% 100%
Total 64% 24% 0% 0% 12% 100%
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Annexe 9 : Référentiel « Foires de France » 
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Annexe 10 : Contrôles périodiques effectués au 26/09/2015 

Types 
d’installation 

Vérification 
réglementaire 

Avant 
Dernière 

Vérification 

Dernière 
Vérification 

Vérificateur Rapport 

1 
Ascenseurs 

AS 9 
5 ans 

personne ou 
organisme agrée 

Contrat annuel 
03/09/12 

10/09/15 

26/02/14

Schindler 

Veritas 

Contrat n° 
40034722 

2 
Portes de types 

spéciaux 
CO 48 §e 

Contrat 
d’entretien 

Contrat annuel 
10/04/14 

Contrat annuel 

10/09/15 
Schindler 

Contrat n° 
40034724 

3 Electricité 
EL 19 

1 an 
Technicien 

compétent déclaré
03/03/14 27/02/15 Veritas OUI 

4 Eclairage 
EC 15 

1 an 
Technicien 

compétent déclaré
03/03/14 27/02/15 Veritas OUI 

5 Extincteurs 
1 an 

Technicien 
compétent 

11/04/14 
Réserve 
11/04/14 

02/04/15 
Réserve 
02/04/15 

Dubernard Contrat 

6 R.I.A 
1 an 

 Technicien 
compétent

11/04/14 02/04/15 Dubernard Contrat 

7 Chauffage 
CH 58 

1 an 
 Technicien 
compétent 

Planning 
mensuel 
16/09/15 

Planning mensuel
23/09/15 

AXIMA Contrat 

8 
Désenfumage 

DF 8 

1 an 
 Technicien  

3 ans 
Organisme argréé

1/09/14 
1/09/15 
26/08/15 
8/09/15 

Dubernard / 
Siemens / 

Axima 

Contrat 
oui 

9 

Système de 
Sécurité 
Incendie 
MS 73 

1 an 
technicien 

3 ans 
Personne ou 

Organisme agréé 

Contrat annuel 
23/09/13 

26/10/11 

26/08/15 
Contrat annuel 

23/09/13 

SIEMENS 

Veritas 

Contrat 
N°56006/18.2

.1R 

OUI 

10
Grandes 
Cuisines 
GC 19 

1 an 
Technicien 
compétent 

1/09/14 17/09/15 Veritas OUI  

11 GAZ 
GZ 30 

1 an 
Technicien 
compétent 

1/09/14 7/09/15 Veritas Oui  

12
Groupe 

Electrogène 
EL 18 

Tous les 15 jours 
Tous les mois 

Contrat annuel 
Le 23/06/14 

Contrat annuel 
Dernière visite 

   Le 27/01/15
B.E.S 

Contrat n° 
CE99M3083 

13
Onduleur 

EL 18 

1 an 
 Technicien 
compétent 

Contrat annuel 
Dernière visite 
Le 04/03/14 

Contrat annuel 
Dernière visite 

  Le 02/03/15             
SOCOMEC 

Contrat n° 
A5542 

14
Installation 
électrique 

Temporaire 

Vérification 
installation 
temporaire 

Panifié le 
28-29/10/2015 

Veritas OUI  
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Annexe 11 : Liste des entreprises chargées de la maintenance 
CONTRATS DE MAINTENANCE 

désignation titulaire 

CONTRATS TRAITES EN COURS 
vérification de l'installation électrique VERITAS 
vérification périodique des palans (mobile et fixe) VERITAS n°1 
vérification périodique annuelle élingues et manilles VERITAS n°2 
vérification périodique semestriel de 3 chariots élévateur VERITAS n°3 
vérification périodique semestriel 3 nacelles VERITAS n°4 
vérification de l'installation électrique FIM VERITAS n°5 
vérification périodique annuelle harnais de sécurité VERITAS n°6 
vérification périodique annuelle gradins (2u/an) VERITAS n°7 
vérification de l'installation electrique JO VERITAS n°8 
vérification périodique annuelle ouvrants désenfumage VERITAS n°9 
vérification périodique triennale SSI VERITAS n°14 
vérification quinquennale de 2 paratonnerres BCM foudre 
vérification périodique quiquennale asc+handicapé VERITAS 
vérification périodique annuelle des installations gaz générales VERITAS n°12 
vérification périodique annuelle des installations gaz cuisine VERITAS n°12 
vérification  annuelle des installations électriques par thermographie 
infrarouge s/91 armoires électriques VERITAS n°22 
vérification de nos escabeaux, échelles et échafaudage DISTEL 
ligne directe pompiers SDIS 
maintenance groupe électrogène de secours B.E.S 
maintenance onduleur A2S 3047 SOCOMEC T/T SOCOMEC 
maintenance extincteurs + RIA DUBERNARD 
maintenance extincteurs de réserve DUBERNARD 
maintenance ascenseur public A300 UHYD630 SCHINDLER
maintenance tourniquets 1, 2 et 3 SCHINDLER 
maintenance monte charge handicapés MH TABL. ELEV SCHINDLER 
maintenance monte plat du vestiaire AKN 50kg SCHINDLER 

maintenance porte automatique 
AUTOMATISME 
MAINTENANCE 

maintenance CVC - contrat P2 AXIMA 
maintenance CVC - contrat P3 AXIMA 
maintenance extracteurs de drains - avenant contrat P2-P3 AXIMA 
maintenance climatisation des bureaux COLOMBA 
régie assistance GTB (50h) VIVALE 
maintenance contrat informatique + antivirus OCI 
régie informatique OCI 
maintenance détection incendie SIEMENS 
télésurveillance + gestion alarme incendie OMNI 
maintenance détection anti-intrusion CARON SECURITE 
contrat de location d'1 bouteille de gaz poste à souder SCHMERBER 
maintenance+ location nacelle Manitou 120AETJ3D ALTODIS 
maintenance nacelle SKY HIGH ALTODIS 
maintenance nacelle Manitou 150 AETJ L ALTODIS 
maintenance + location chariot électrique TOYOTA Manitou ALTODIS 
maintenance chariot élévateur CLARK ALTODIS 
maintenance chariot élévateur NISSAN ALTODIS 
maintenance balayeuse 1 + 2 SERVEN 
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désignation titulaire 

maintenance autolaveuse SERVEN 
maintenance toiture SMAC 

dératisation 
France SANITATION 

(HMS) 
maintenance aménagement extérieur espaces verts EPICEA 
contrat de vérification des 300 serrures du site FLECK Sécurité 
maintenance des 4 portes camion et portes sectionnelles stock FLECK Sécurité 
maintenance du système de téléphonie PABX ORANGE 
location et maintenance du système WIFI CLEMESSY TELECOM 
hébergement noms de domaines- site- relai messagerie OCI 
BIV - abonnement téléphonie + internet ORANGE 
ligne secours + protectline + fax ORANGE 
liaison télésurveillance ORANGE 
forfait téléphones portables ORANGE 
liaison Gestion Technique de Bâtiment ORANGE 
maintenance poste transfo SCHNEIDER ELECTRIC 
abonnement télésuivi courbe de charge EDF 
location du compteur d'arrivée gaz GRDF 
maintenance sono TOA / TSE 
maintenance sanitaires ERCS 
maintenance conduits cheminées AXIMA 
maintenance extraction cuisines1-2, office, catering  APTE 
maintenance extraction cuisine AZ APTE 
maintenance équipement cuisine (AZ - office - restaurant) TONELLO 
maintenance murs mobiles des halles ACOPLAN 
maintenance murs mobiles salles de conférence ACOPLAN 
entretien des parquets mezzanine PARQUET SERVICE 
entretien des parquets salles de conférence PARQUET SERVICE 
entretien des parquets restaurant PARQUET SERVICE 
réseaux extérieurs et intérieurs (AEP EU EP EV EPT EPV) LYONNAISE 
vidange bacs à graisse et séparateurs LYONNAISE 
enlèvement des huiles alimentaires usagées VEOLIA 
maintenance système de son et vote m2A CBAF Ingénierie 
maintenance des volets de désenfumage manuels DUBERNARD 
contrat assistance juridique SVP 
contrat d'assistance à Maîtrise d'ouvrage ARCANE MINOTAURE 
contrat de location TPE EURO INFORMATION 
maintenance+location machine à affranchir NEOPOST 
location Balance Machine à affranchir NEOPOST 
maintenance imprimantes C364 DYCTAL 
location Fax 5660 IT1 BNP LEASE GROUP 
location Copieur EP1054 IT3 DYCTAL 
maintenance imprimante EP 1054 IT3 DYCTAL 
maintenance, assist. Logiciel (GSM, GPS, SAGE) EXHIBIS 
contrat location maintenance véhicule de fonction DIAC 
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Annexe 15 : Liste des sous-traitants
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Annexe 16 : Compte d’exploitation (annexe 13 de la DSP) 
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Annexe 16.1 : Comptes de résultats condensés 2012-2015 

PRODUITS 2013 % 2014 % 2015 % 
      

Chiffre d'affaires HT   4 882 794   96%   4 480 929   96%   4 237 214   96%

Autres produits,       116 896   2%      115 428   2%        99 792   2%
reprises, transferts de charges       

TOTAL des produits d'exploitation   4 999 689   99%   4 596 358   98%   4 337 007   98%
Produits financiers        69 965   1%        91 425   2%        79 400   2%
Produits exceptionnels         1 097   0%            519   0%         6 092   0%

TOTAL des PRODUITS   5 070 751   100%   4 688 301   100%   4 422 499   100%
        

CHARGES       
Achat marchandises et mat. premières        16 893   0%         2 081   0%         1 220   0%

Charges externes   3 043 646   60%   2 959 342   64%   2 599 838   59%
Impôts et taxes      104 255   2%        90 242   2%        83 332   2%
Charges de personnel   1 596 517   32%   1 368 185   30%   1 436 950   33%
DAP (amort+prov)      261 294   5%      142 735   3%      229 468   5%
Autres charges d'exploitation        27 562   1%        33 159   1%        39 287   1%

TOTAL des charges d'exploitation 5 050 167 100% 4 595 744 100% 4 390 095 100%
Charges financières              250   0%        12 499   0%
Charges exceptionnelles         2 365   0%              -      0%              -      0%
Impôts sur les bénéfices  -       2 464   -       3 472     -       2 272     

TOTAL des CHARGES 5 050 068 100% 4 592 522 100% 4 400 322 100%

RESULTATS 

Résultat d'exploitation -         50 478                     614   -         53 088   

RESULTATS CUMULES -    230 216   -    179 124   -    232 212   
    

Résultat financier           69 965             91 174             66 901   

Résultat exceptionnel -           1 268                   519                6 092   

      
RESULTAT NET de l'EXERCICE           20 683             95 780             22 177   

RESULTATS CUMULES -       6 312            68 784          90 961   
�

� �
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Annexe 16.2 : Comparaison des produits et des charges 
�

�

PRODUITS 2015 % 2014 % 2013 % 

Manifestations commerciales        2 067 844   47%        2 222 483   47%        2 306 559   45%

Activités locatives, réceptives         2 119 334  48%        2 210 543   47%        2 337 266   46%

Spectacles             21 900   0%             19 766   0%           210 831   4%

Autres produits (1)           213 422   5%           235 509   5%           216 095   4%

      

TOTAL    4 422 499   100%    4 688 301   100%    5 070 751   100%
(1) Redevance restaurant, refacturation de frais di vers, autres produits d'exploitation, 
     produits financiers et produits exceptionnels 

CHARGES 2015 % 2014 % 2013 % 

Locations de matériels, petit équipement et 
stockage           283 325   6%           384 109   8%           310 955   6%

Communication           392 522   9%           338 734   7%           347 830   7%

Redevance Ville de Mulhouse / m2A           437 788    10%           443 390   10%           456 249   9%

Montage, démontage, installations           291 565    7%           338 907   7%           493 230   10%

Fluides, entretien, réparation et maintenance           558 191   13%           707 845   15%           563 278   11%

Surveillance et nettoyage           203 998   5%           235 974   5%           261 369   5%

Charges administratives (1) et assurances           371 679   8%           405 044   9%           525 556   10%

              

Total des charges externes    2 539 066   58%    2 854 003   62%    2 958 467   59%

        

Personnel        1 498 941   34%        1 475 605   32%        1 698 590   34%
Dotations aux amortissements et aux provisions 
(2)           229 469   5%           142 735   3%           261 294   5%

Autres (3)           135 118   3%           123 651   3%           134 182   3%

Impôts sur les bénéfices (IB) -            2 272     -            3 472     -            2 464     

TOTAL    4 400 322   100%    4 592 522   100%    5 050 069   100%

Résultat après IB                  22 177                    95 779                    20 683   

(1) Administration, honoraires et frais, déplacemen ts et missions, divers 

(2) y compris provisions pour risques et charges 

(3) Impôts et taxes (hors IB), autres charges d'exp loitation, charges financières et charges exception nelles 

�
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Annexe 16.3 : Soldes intermédiaires de gestion et de Capacité 
d’Autofinancement 2013-2015 

�

2013 2014 2015 Variation % 
      2015/2014   

Ventes de marchandises 
                   2 
640    

                   4 
902    

                   2 
880    -          2 022   

Achats de marchandises 
                   6 
506                              -                               -                      -     

Variation de stocks -                 4 950   
                   2 
081    

                   1 
220    -             861   

Coût d'achat marchandises                     1 556                       2 081                       1 220   -             861   

MARGE COMMERCIALE(MC)              1 084                2 821                1 661   -          1 161   

Production vendue (Biens)                 49 149                             -                               -                      -     

Production vendue (Services)            4 831 004              4 476 028              4 234 334   -      241 693   

Production stockée                        -     

Production immobilisée                        -     

PRODUCTION TOTALE (P)        4 880 153          4 476 028          4 234 334   -      241 693   

CHIFFRE D'AFFAIRES        4 882 794          4 480 929          4 237 214   -      243 715   -5% 

Subvention d'exploitation (SE) 
                   1 
875    

                   5 
692    

                   2 
424    -          3 267   

TOTAL MC+P+SE        4 883 112          4 484 540          4 238 419   -      246 121   

Charges externes            3 058 984              2 959 342              2 599 838   -      359 504   

Personnel extérieur               102 073                 107 420                   61 991   -        45 429   

CHARGES EXTERNES retraitées (CE)        2 956 911          2 851 922          2 537 847   -      314 075   

Impots et taxes (IT)               104 255                   90 242                   83 332   -          6 911   

TOTAL CE + IT              3 061 166                2 942 164                2 621 178   -      320 986   

VALEUR AJOUTEE BRUTE        1 821 947          1 542 376          1 617 241             74 864   5% 

Charges de personnel            1 596 517              1 368 185              1 436 950             68 766   

Personnel extérieur                 102 073                   107 420                     61 991   -        45 429   

TOTAL "TRAVAIL"              1 698 590                1 475 605                1 498 941             23 337   

EXCEDENT BRUT D'EXPLOITATION          123 357              66 771            118 299             51 528   77% 

Transferts de charges exploitation(+)                 27 529   
                   5 
834                    16 890             11 056   

Amortissements exploitation (-)                  75 787                 101 163                 110 436               9 273   
Provisions exploitation yc risques et charges 
(-)               185 507                   41 571                 119 032             77 461   

Reprises sur provisions exploitation (+)                 82 138                 103 765                   80 393   -        23 371   

TOTAL CHARGES MAINTIEN          151 627              33 136            132 185             99 049   

EXCEDENT NET D'EXPLOITATION -          28 271              33 636   -          13 885   -        47 521   
-

141%
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Annexe 16.3 (suite) 
�
�

2013 2014 2015 Variation % 
      2015/2014   

  

Autres produits exploitation(APE)                    5 355                         138                           84   -               54     

Autres charges exploitation(ACE)                 27 562                   33 159                   39 287               6 127     

SOLDE APE-ACE -          22 207   -          33 022   -          39 202   -          6 181     

Produits financiers                 69 965                   91 425                   79 400   -        12 025     

Charges financières                         250                   12 499             12 249     

RESULTAT FINANCIER            69 965              91 174              66 901   -        24 274     

Produits exceptionnels                    1 097                         519                      6 092               5 573     

Charges exceptionnelles                    2 365                             -                               -                      -       

RESULTAT EXCEPTIONNEL -            1 268                   519                6 092               5 573     

            

RESULTAT NET DE L'EXERCICE            18 219              92 308              19 905   -        72 402   -78% 

Impôts sur les bénéfices -                 2 464   -                 3 472   -                 2 272               1 200     

      

RESULTAT NET après Impôt            20 683              95 780              22 177   -        73 602   -77% 

  

E.B.E          123 357              66 771            118 299             51 528   77% 

  

Solde APE-ACE (+) -                 22 207   -                 33 022   -                 39 202   -          6 181   

Transfert de charges exploitation (+)                   27 529                       5 834                     16 890             11 056   

Solde financier (+)                   69 965                     91 174                     66 901   -        24 274   

Solde exceptionnel (+) -                   1 268                          519                       6 092               5 573   

Impôts sur les bénéfices (-) -                   2 464   -                   3 472   -                   2 272               1 200   

    

CAPACITE D'AUTOFINANCEMENT          199 840            134 749            171 252             36 503   27% 

  

Dotations Amortissements (-)                   75 787                   101 163                   110 436               9 273   

Dotations Provisions (-)                 185 507                     41 571                   119 032             77 461   

Plus ou moins-values cessions d'actifs                        -     

Reprises sur Provisions (+)                   82 138                   103 765                     80 393   -        23 371   

  

RESULTAT NET après Impôt            20 683              95 780              22 177   -        73 602   -77% 

Taux de  variation de la Valeur ajoutée 29% 10% 5% 

Taux de Valeur ajoutée (VAB/CA ht) 37% 34% 38% 

Taux de marge brute exploitation (EBE/CA ht) 2,53% 1,49% 2,79% 

Taux de marge nette exploitation (ENE/CA ht) -0,6% 0,8% -0,3% 

�
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Annexe 16.4 : Tableau financier comparatif 2013-2015 

�

2013 2014 2015 2015/2014 % 

CAPITAL SOCIAL ��������������� ��������������� ���������������     

dont capital souscrit appelé non versé     

RESERVE LEGALE �����������		���� ����������
		���� ����������
		����             5 000      

AMORTISSEMENTS ET PROVISIONS �������	���	���� ����������
����� �����
����
�����         117 203      

RESULTAT NET EXERCICE (après IMPOT)        20 683           95 780           22 177    -         73 602      

REPORT A NOUVEAU �������	��	����� ���������������� �������	�
������           90 780      

SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT ����			�			���� ����			�			����     

PROVISIONS REGLEMENTEES �������������������� �������������������� ��������������������                     -      

PROVISIONS RISQUES ET CHARGES      153 534         101 043         132 914              31 872      

TOTAL DES CAPITAUX PROPRES   2 449 185      3 583 935      3 755 187            171 252    5%

DETTES FINANCIERES STABLES      750 000         680 731        

DETTES SUR IMMOBILISATIONS ET CR     

TOTAL DES DETTES FINANCIERES STABLES     

TOTAL DES RESSOURCES STABLES (1)   2 449 185      4 333 935      4 435 918            101 983      

IMMOBILISATIONS INCORPORELLES �������������������� �������������������� ��������������������                     -      

IMMOBILISATIONS CORPORELLES ���������������� ����
���������� ���������������         355 903    15%

IMMOBILISATIONS FINANCIERES �������������������� �������������������� ��������������������                     -      

TOTAL DES IMMOBILISATIONS (VB)      868 855      2 318 885      2 674 789            355 903    15%

FONDS DE ROULEMENT NET GLOBAL   1 580 330      2 015 049      1 761 129    -       253 920    -13%

STOCKS ET EN COURS �������������	���� �������������	���� �������������	����     

CREANCES D'EXPLOITATION   1 414 691      2 717 252      2 613 372    -       103 880      

CHARGES CONSTATEES D'AVANCE (CCA) �������
���
����� ����������������� ������	��	������           73 463      

TOTAL STOCKS+CREANCES+CCA   1 456 273      2 748 672      2 717 036    -         31 636    -1%

AVANCES ET ACOMPTES RECUS     

PRODUITS CONSTATES D'AVANCE (PCA) �����
�
��	����� ���������������� ������	���
	����             6 265      

DETTES FOURNISSEURS ET CR   1 439 141      1 944 694      1 972 156              27 462      

DETTES FISCALES ET SOCIALES ���������������� �����������
���� ������	���������           42 425      

AUTRES DETTES D'EXPLOITATION ����������������� �������	�������� ���������
������           81 043      

TOTAL DES DETTES D'EXPLOITATION+PCA   2 510 927      3 121 594      3 278 789            157 196    5%

BESOIN EN FONDS DE ROUL. EXPLOITATION - 1 054 654    -    372 921    -    561 753    -       188 832    51%

CREANCES HORS EXPLOITATION     

DETTES HORS EXPLOITATION                 -                    -                    -                        -      

BESOIN EN FONDS DE ROUL. hors EXPL.               -                    -                    -                          -      

TOTAL DES BESOINS EN FONDS DE ROUL. - 1 054 654    -    372 921    -    561 753    -       188 832    51%

TRESORERIE NETTE GLOBALE   2 634 985      2 387 970      2 322 882    -         65 088    -3%

V.M.P ET DISPONIBILITES   2 635 259      2 388 277      2 323 135        

CONCOURS BANCAIRES COURANTS            274               307               253        

       2 634 985           2 387 970           2 322 882        

�
�
(1) Avant retraitement des dettes  (plus d'un an, moins d'un an) 

�
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Annexe 16.5 : Bilans condensés en grandes masses 2013-2015 

ACTIF 

2013 % 2014 % 2015 % 
              
ACTIF IMMOBILISE      770 404   16%   2 119 272   29%   2 364 739   32%
ACTIF CIRCULANT   4 039 212   84%   5 094 332   71%   4 990 729   68%

            

TOTAL de L'ACTIF   4 809 616   
100

%   7 213 603   
100

%   7 355 468   
100

%

PASSIF 

CAPITAUX PROPRES   2 144 881   45%   3 240 660   45%   3 262 838   44%
Prov.risques et charges      153 534   3%      101 043   1%      132 914   2%
Dettes financières 
stables          750 306   10%      680 984   9%
Autres Dettes   2 511 201   52%   3 121 594   43%   3 278 732   45%

TOTAL du PASSIF   4 809 616   
100

%   7 213 603   
100

%   7 355 468   
100

%
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Annexe 17 et 18 : Bilan et Compte de résultats au 31.12.2015 
Certifié par le commissaire aux comptes 
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Annexe 19 : Suivi de l’activité et du chiffre d’affaires (cf. annexe 14 du 
contrat de la DSP) 
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Président

Séance du 9 décembre 2016

58 conseillers présents (90 en exercice, 7 procurations)
Monsieur Nazon est désigné secrétaire de séance.

RAPPORT ANNUEL 2015 (232/1.2.3/815C)

er janvier 
2015 au 31 décembre 2020.

Le contrat de délégation de service public a pour objet une mission générale de 
animation comprenant en particulier :

-
entreprises résidentes

-
- la connaissance du tissu économique local et participation active aux 

structures de développement permettant de détecter des porteurs de projet
- les actions de commercialisation du centre 
- la mise à disposition de moyens matériels et de services
-

Le délégataire exploite le service à ses risques et périls et se rémunère 

En contrepartie de la mise à disposition des locaux et matériels apportés par la 
er une redevance annuelle.

Conformément aux articles L.1411-33 et R.1411-7 du Code général des 
collectivités territoriales, le délégataire a transmis à la collectivité le rapport 

:
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Acte exécutoire le 13 décembre 2016

Le Président



1) ation

de la conjoncture économique actuelle.

En décembre 2015,  15 sociétés et 50 personnes sont présentes sur le site. 

2)  Entretien et réparation

Dans le cadre du contrat, le délégataire est tenu de souscrire des contrats de 
elles, du 

système de chauffage, des installations électriques, des systèmes de sécurité 

ont été effectués par les organismes agrées.

3)  Bilan financier

2014 2015

Total des recettes 189 619,15 165

Total des dépenses 180 833,68 162

8 785,47 2

Le montant total des recettes est de 165
24 -13 %. 

- 10% par 
rapport à 2014. Le montant de la redevance versée à la collectivité en 2015 

ercice de 2 avec une 
baisse de 6

-teinte due 
essentiellement à la conjoncture économique actuelle.  Le délégataire renforce et 
continue à mettre 
commercialisation des locaux disponibles.

:

-

PJ : 1

La délibération est adoptée à 

CERTIFIE CONFORME
DELIBERATION EXECUTOIRE LE 13/12/16

Le Président

Jean-Marie BOCKEL
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1. Évolution du taux d’occupation 
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TAUX D'OCCUPATION - 2015

Remarque : 

Le taux d’occupation de l’année varie très peu. Il est le plus élevé au mois 

d’avril et régresse durant les mois de juillet et août.  

Le taux moyen de l’année 2015 est de 60,66 %. 

Le 1er trimestre débute avec trois départs. En effet, la société Riso France  qui 

louait un bureau depuis une dizaine d’années a décidé de fermer son antenne 

haut-rhinoise suite au départ à la retraite du technicien. 

SOS OXYGENE s’est développé et a souhaité donc aménager un local 

correspondant à leurs besoins très spécifiques sur le territoire de Staffelfelden 

(chambre de décontamination). 

La société Schmid France  a réduit ses effectifs et a donc mis fin à deux 

conventions de bureaux. 
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Le 15 février, nous avons eu le plaisir de recevoir une création française dans 

un de nos ateliers de 150 m² : la société Robomow qui est déjà basée en Israël 

avec des filiales aux Etats Unis ainsi qu’aux Pays-Bas. Leur activité est la 

commercialisation de robots de tonte, ils souhaitent se développer en France et 

créer leur propre SAV.  

Le deuxième trimestre est linéaire, aucune nouvelle société n’est arrivée et 

personne n’est parti. 

 Au mois d’avril, un de nos locataires a eu un besoin de surface supplémentaire 

pendant une semaine ce qui explique la légère hausse du taux d’occupation 

Au troisième trimestre, un nouveau créateur s’est installé dans le bâtiment 

principal. La société RG Development   qui a pour activité le coaching et le 

développement commercial. Mr. Gerhardt a signé une convention pour une 

durée d’un an et une surface de 15,95 m². 

CEL Technologies , qui a son siège à Pulversheim depuis 2013, a loué un 

bureau de 15,95 m² pour développer son  activité dans le domaine des services 

informatiques et a signé une convention d’un mois. 

La société Schmid France  a résilié le contrat des 3 bureaux qui représentait 

une surface de 69,33 m² dans le bâtiment principal et a concentré son activité 

dans un petit atelier de 150 m². 

Durant le dernier trimestre, aucun départ n’a été enregistré.  
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2. Liste des entreprises domiciliées au QUARTIER des 
Entrepreneurs 

 Ci-dessous,  un tableau reprenant la liste des entreprises domiciliées :  

Locaux Entreprise Surface Redevance Activité 

Bureau CR 1 LIBRE 15,69 m² 145,21 € 

Bureau CR 2 LIBRE 15,85 m² 146,69 € 

Bureau CR 3 RG Development 15,85 m² 146,69 € Développement commercial et coaching 

Bureau CR 4 LIBRE 15,85 m² 146,69 € 

Bureau CR 5 CFR Formations 22,19 m² 205,37 € Formations sécurité 

Bureau CR 6 YG CONSEIL 21,96 m² 203,24 € Conseil 

Bureau 

secrétariat 
SOGEQUARE 36,35  m² Prestation administrative 

Bureau n° 1 ALPHA SECURITE 22,95 m² 212,40 € Gardiennage 

Bureau n° 2 KRILL TP 22,95 m² 212,40 € BTP 

Bureau n° 3 IMEO DEVELOPPEMENT 23,19 m² 214,62 € Agence Immobilière 

Bureau n° 4 BMGE 23,19 m2 214,62 € Traitement de l’eau 

Bureau n° 5 LIBRE 23,19 m2 214,62 € 

Bureau n° 6 YGGVAL 23,19 m² 214,62 € Développement informatique 

Bureau n° 7 YGGVAL 22,95 m² 212,40 € Développement informatique 

Bureau n°  8 LIBRE 22,95 m² 212,40 € 

Bureau n°  9 LIBRE 23,19 m² 214,62 € 

Bureau n° 10 LIBRE 23,19 m² 214,62 € 

Bureau n° 11 AUDIN 23,19 m² 214,62 € Vente de composants d’automatisme 

Bureau n° 12 LIBRE 23,19 m² 214,62 € 

Bureau n° 13 LIBRE 22,95 m² 212,40 € 

Salle de 

réunion 

LIBRE 45,53 m² 421,38 € 

TOTAL BUREAU DISPONIBLE   231,58  m² 
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Locaux Entreprise Surface Redevance Activité 

Petit atelier 1 LIBRE 144,40 m² 785,54 € 

Petit atelier 2 SCHMID FRANCE 144,40 m² 785,54 € Commercialisation de chaudière à bois et 

de pièces détachées 

Petit atelier 3 ROBOMOW 146,60 m² 797,50 € Commercialisation et SAV de tondeuses 

robotisées 

Petit atelier 4 3D 145,00 m² 788,80 € Découpe béton 

Petit atelier 5 LIBRE 143,20 m² 779,01 € 

Petit atelier 6 MOOA 140,10 m² 762,14 € Solutions visuelles.  

                  TOTAL ATELIER DISPONIBLE                        287,60 m² 

Locaux Entreprise Surface Redevance Activité 

Grand atelier 1 ARCADE 487,14 m² 2468,18 € 

Etude, conception  et réalisation de tous 

matériels électriques, électroniques 
Grand atelier 2 ARCADE 498 ,74 m² 2526,95 € 

Grand atelier 3 ARCADE 498,74 m² 2526,95 € 

Grand atelier 4 LIBRE 498,74 m² 2526,95 € 

Grand atelier 5 LIBRE 498,74 m² 2526,95 € 

TOTAL ATELIER DISPONIBLE                           997,48 m²  

Total surface disponible : 1 516,66 m² 
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Evolution du taux d’occupation en % sur la période de 2001 à 2015 
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Nous pouvons constater que le taux d’occupation du site est en nette baisse suite à 

de nombreuses liquidations et également à un manque de création dans un 

environnement plutôt hostile, ceci reflète le manque d’activité économique. Nos 

partenaires constatent également les retombées de cette « crise ». 
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3. Effectif de chaque entreprise au QUARTIER des 
Entrepreneurs 
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EFFECTIFS PRESENTS A QUARTIER des Entrepreneurs
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L’effectif nous a été communiqué pour chaque entreprise courant décembre 2015 

 3 D ..........................  .............................. 7 personnes 

 ALPHA SECURITE .  .............................. 3 personnes 

 ARCADE .................  ............................ 18 personnes 

 AUDIN .....................  .............................. 1 personne  

 BMGE .....................  .............................. 1 personne 

 CFR Formations ......  .............................. 2 personnes 

 IMEO DEVELOPPEMENT……………….1 personne 

 KRILL TP ................  .............................. 2 personnes 

 MOOA .....................  .............................. 2 personnes 

 RG DEVELOPMENT  ............................. 1 personne 

 ROBOMOW ............  .............................. 3 personnes 

 SCHMID France ......  .............................. 3 personnes 

 SOGEQUARE .........  .............................. 3 personnes 

 YASSINE GRINE ....  .............................. 2 personnes 

 YGGVAL .................  .............................. 2 personnes 

    Soit un total de 50 personnes
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4. Gestion des conventions 

Le tableau ci-dessous indique les dates de mise en place des conventions et la 

fin prévue des contrats de chaque entreprise : 

Entreprise Date début 
convention

Date fin prévue 

convention

 3 D 04/09/2013 31/12/2016 

ALPHA SECURITE 20/03/2015 20/03/2016 

ARCADE 01/01/2013 31/12/2016 

AUDIN 01/01/2015 31/12/2017 

BMGE 01/01/2015 31/12/2016 

CFR Formations 01/01/2015 31/12/2016 

IMEO DEVELOPPEMENT 01/01/2015 31/12/2016 

Krill TP 01/01/2015 31/12/2017 

MOOA 01/07/2013 30/06/2016 

RG Development 01/09/2015 01/09/2016 

ROBOMOW 15/01/2015 15/01/2017 

SCHMID France 1/01/2015 31/12/2016 

YASSINE GRINE 01/01/2015 31/12/2015 

YGGVAL 01/01/2015 31/12/2017 
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5. Services mis en place 

Nous mettons à disposition de nos clients les prestations de services suivants : 

o  Accueil téléphonique des appels entrants, 

o  Service courrier (réception, tri, expédition, affranchissement), 

o  Domiciliations commerciales, 

o  Fonctionnement et entretien de l’ensemble des locaux communs et   

   Individuels (eau, chauffage, électricité, nettoyage, espaces vert), 

o  Accueil sur site des visiteurs, 

o Service internet ADSL, 

o Groupement d’achats, 

o Photocopieur mis à disposition, facturé à la consommation,  

o Secrétariat à la carte, 

o Permanence téléphonique. 
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6. Reporting commercial 

Surfaces disponibles : 

Locaux disponibles Surface en m² Redevance HT Provision sur charges 

Créateur 1 15,69 145,21 € 81,59 € 

Créateur 2 15,85 146,69 € 82,42 € 

Créateur 4 15,85 146,69 € 82,42 € 

Salle de réunion 45,53 421,38 € 236,76 € 

Bureau 5 23,19 214,62 € 76,53 € 

Bureau 8 22,95 212,40 € 75,74 € 

Bureau 9 23,19 214,62 € 76,53 € 

Bureau 10 23,19 214,62 € 76,53 € 

Bureau 12 23,19 214,62 € 76,53 € 

Bureau 13 22,95 212,40 € 75,74 € 

Petit atelier 1 144,40 785,54 € 99,64 € 

Petit atelier 5 143,20 779,01 € 98,81 € 

Grand atelier 4 498,74 2526,95 € 344,13 € 

Grand atelier 5 498,74 2526,95 € 344,13 € 

Actions de commercialisation : 

Dans le but d’optimiser les surfaces, QUARTIER des Entrepreneurs  a poursuivi 

son action en lien avec ses partenaires la SERM, la Maison du Technopôle 

(Mme Patuel), le CAHR (Mr Rigaut), la CCI (Mme Bannwarth) ainsi que la M2A 

(Anaïs Bellicam).  

  

QUARTIER des Entrepreneurs  diffuse régulièrement la liste des locaux 

disponibles aux locataires et aux partenaires. 

Nos plaquettes sont distribuées régulièrement auprès de nos partenaires, 

mairies des communes voisines ainsi que dans les chambres de commerces, 

Chambre de Métiers, Alsace International, Région Alsace (Antenne Economie) et 

au Conseil Régional.  
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Comme chaque année, nous avons participé au Salon « Créer sa boîte 2015 » à 

Mulhouse afin de  faire connaître notre concept à un maximum de personnes 

susceptibles d’être intéressées par nos services et nos locaux.  

Actions de communication :  

Communication faite sur le site www.quartier-des-entrepreneurs.com : 

� rédaction d’articles dans la rubrique « actualités », 

� rédaction d’une page par entreprise hébergée dans notre annuaire. 

� Vidéos thématiques diffusées depuis octobre 2014 sur le site internet 

mais également sur une chaîne vidéo sur YouTube. Les thèmes 

abordés sont la domiciliation commerciale ainsi que les services 

proposés (location ponctuelle de bureau, location à l’année,…) 

accompagnés de témoignages d’entrepreneurs. Notre objectif est 

d’augmenter la visibilité ainsi que la notoriété du QUARTIER des 

Entrepreneurs, de générer des prospects et de mettre en image le 

quotidien. 

Référencement / internet : 

Campagne de référencement « naturel » de notre site  internet : 

� Nous optimisons certains mots clés, à savoir, location de bureau, 

location d’ateliers… 

Les objectifs de cette campagne sont :  

- d’optimiser la visibilité de notre site internet,  

- de faire connaître le site de Pulversheim 

- de faire connaître nos services : la mise à disposition de salle de 

réunion, la location de bureau.  
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Actions de prospection : 

Nous travaillons toujours avec deux agents immobiliers en locaux 

professionnels afin de nous aider dans notre recherche de prospects. Nous 

leurs transmettons mensuellement nos disponibilités ainsi qu’à différents 

partenaires (mairies, collectivités…) 

Actions d’animation : 

QUARTIER des Entrepreneurs assure l’accueil des visiteurs et les redirige 

vers les sociétés concernées. Lorsque nos locataires ont souscrit à notre 

service de téléphonie, nous pouvons les joindre par le biais d’un numéro 

interne grâce à l’équipement téléphonique multifonction mis à disposition par 

Mulhouse Agglomération Alsace .  

La réception des courriers recommandés et des colis est traitée par 

QUARTIER des Entrepreneurs afin que les clients ne soient pas interrompus 

lors des nombreuses livraisons de la journée. Certains ont donné procuration 

à QUARTIER des Entrepreneurs , ils sont informés par mail de la livraison de 

colis. 

Pour les autres locataires, les transporteurs et/ou facteurs sont redirigés vers 

les sociétés concernées.   

Depuis 2005, QUARTIER des Entrepreneurs a mis en place une collecte de 

cartouches vides en partenariat avec la société Cartridge Collecte, ainsi 

qu’une collecte de piles usagées. Nous avons également mis à disposition 

une benne à papier pour faciliter le tri. 

Afin de pallier aux ruptures de fournitures de bureaux, tel que le papier, 

cartouches d’encre…, QUARTIER des Entrepreneurs propose depuis 2004, 
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un groupement d’achat de fournitures. Les tarifs sont négociés et la 

commande est centralisée. 

Par le biais de la convivialité que nous développons à Pulversheim, par 

différentes actions tout au long de l’année, nous avons constaté des créations 

de réseau entre les différents locataires qui perdurent même après leur 

déménagement. 
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7. Compte rendu technique 

Tous les contrôles liés aux normes en vigueur ont été effectués par les 

organismes agréés. Les attestations sont disponibles à QUARTIER des 

Entrepreneurs de Pulversheim. 

Contrat Objet 

OMNI Télésurveillance et alarme intrusion 

SOGEST Eau  

SOCOTEC Vérification installations électriques 

France CRYPTAGE Maintenance onduleur et réseau informatique 

NET O’ SOL Nettoyage des communs 

EDF et DIRECT ENERGIE Electricité 

MJ SECURITE Maintenance extincteurs, éclairage de sécurité et alarme incendie   

GARDENLAND  Entretien espaces verts   et déneigement 

F2A Maintenance portes sectionnelles 

INITIAL BTB Nettoyage des tapis et bobines essuie mains 

Réparations et entretiens à la charge des occupants : 

Entretien : 

o Entretien des espaces verts 

o Entretien des communs 

o Entretien fontaine d’eau 

o Taxe d’ordures ménagères 

o Nettoyage des vitres 

o Peinture de murs et plafonds des couloirs étage et rez-de-chaussée 

ainsi que les 4 sanitaires.  

Sécurité : 

o  Contrat d’assurance bâtiment, 

o  Contrat maintenance du système d’alarme, 

o  Contrat de télésurveillance, 
18

o  Entretien et vérification annuelle des portes sectionnelles, 

o  Entretien et vérification annuelle du système de chauffage, 

o  Vérification des installations électriques, 

o  Entretien et vérification annuelle de tous les systèmes de sécurité : 

�  Extincteurs, 

�  Trappes de désenfumage, 

�  Eclairage de sécurité, 

�  Blocs de sorties de secours, 

�  Alarme incendie. 

Réparations et entretien à la charge du gestionnaire : 

o  Abonnement téléphonique  

o  Maintenance Autocom  

o  Maintenance photocopieur 

o  Remplacement des pièces suite à l’usure des portes sectionnelles 

o  Travaux réalisés : 

� Remise en état du câblage et des branchements 

téléphoniques de petit atelier 3 

� Remise en état du tableau électrique bureau 5  

Réparations et entretiens à la charge du propriétaire :

Réalisé : 

• Les infiltrations ont été colmatées dans les grands ateliers chez 

Arcade. Une bâche a été installée provisoirement au niveau de 

la verrière du toit du grand atelier 2.  

• La SNEF est intervenue au mois de janvier pour un problème 

d’odeur dans les sanitaires dans le bâtiment principal. 
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• La Société Sani-curage et La Lyonnaise des eaux sont 

intervenues au mois de janvier et de février suite à un problème 

d’évacuation des sanitaires qui perdure. La Lyonnaise va rédiger 

un rapport technique qui vous sera remis. 

• Un store a été réparé dans le grand atelier 2 et un nouveau a été 

posé dans le petit atelier 3. 

• Installation de rideaux métalliques dans les grands ateliers 1, 2 

et 3. 

• Remise en état de l’éclairage extérieur devant les grands 

ateliers.    

• Enrochement derrière les petits ateliers côté route.   

• Fuites au niveau de la chasse d’eau dans les toilettes des 

femmes à l’étage. 

• Les travaux d’éclairage du côté route pour les ateliers. 

• Le chauffe-eau du grand atelier 2 a été remplacé 

• Un store a été réparé dans le petit atelier 2 ainsi que celui à 

gauche dans le bureau de l’accueil. 

• Remplacement de 11 stores intérieurs, à savoir : 

� Petit atelier 1  2 stores horizontaux (atelier) 

                            1 store vertical (bureau) 

� Petit atelier 4   2 stores horizontaux (atelier) 

                            1 store vertical (bureau) 

� Petit atelier 5  1 store vertical (bureau) 

� Petit atelier 6   2 stores horizontaux (atelier) 

                            1 store vertical (bureau) 

� Grand atelier 4 1 store horizontal (atelier) 

                             1 store vertical (bureau) 

� Grand atelier 5 1 store horizontal (atelier) 

                              2 stores verticaux (bureau) 
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• Un convecteur électrique a été remplacé dans le petit atelier 3, 

dans le bureau 7 ainsi que les 2 dans le hall d’accueil. 

A réaliser : 

• L’installation du polycarbonate sur la zone bâchée est prévue 

pour l’année 2016 afin de stopper les infiltrations dans le grand 

atelier 2. Les infiltrations sont toujours d’actualité et nous n’avons 

pas de date pour l’installation du polycarbonate. La société 

Arcade a bloqué le règlement pour ce local. 

• Mise en conformité des installations électriques (voir rapport en 

annexe). 

• Centralisation de toutes les cellules sur un boîtier alarme 

incendie. 

• Les lampadaires extérieurs qui longent l’allée des grands ateliers 

ont été scotchés par vos services car les trappes se détachaient. 

Il faudrait en fixer des nouvelles. Le dernier lampadaire est 

penché. 

• Remplacement du moteur de la porte sectionnelle du petit atelier 

1 (devis n° DE3767 société F2A) dès l’installation d ’un nouveau 

locataire.

A prévoir : 

• Chauffage : remplacement de tous les convecteurs. Un après 

l’autre présente des disfonctionnements. 

• Infiltrations : réparation de la toiture au fur et à mesure de la 

découverte des fuites. 

• Isolation Phonique :  

o Problème d’isolation phonique (dénoncé par plusieurs 

courriers de locataires) 
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• Fenêtres : 

o  Remplacement des fenêtres des ateliers. 

• Luminaires : 

o  Remplacement de luminaire dans le bureau du petit atelier 

3 et du bureau de l’accueil 

•  Diagnostique performance énergétique, 

•  Installations électriques : 

o  Mise en conformité des installations électriques,

•  Détecteur de fumée : 

o Installation de détecteur de fumée dans les bâtiments.  

• Fissure : 

o   Les murs du couloir au rez-de-chaussée ont de grosses 

fissures.  Nous les avons découvertes suite à la réfection 

que nous avons  faite réaliser au mois de février. Notre 

peintre les a colmatés le  mieux possible, mais il faudra 

les contrôler, car nous ne  connaissons pas leur évolution. 

La porte du local technique est  en train de sortir de son 

support, ceci est apparemment dû à  une fissure très 

importante dans le mur. 
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8. Bilan / Synthèse  

Au cours de l’année 2015, notre taux moyen d’occupation a été de 60,66 %. 

Celui-ci a connu une baisse après le premier semestre mais nous sommes bien 

sûr totalement tributaires de l’activité économique générale, de la politique 

menée pour la création d’entreprise. 

A fortiori, nous renforçons et continuons à mettre en œuvre tous les moyens dont 

nous disposons pour la commercialisation des locaux disponibles. 
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9. Budget prévisionnel des charges pour 2016 

Au 31 décembre 2015, nous avons effectué la clôture des comptes liés aux 

charges par poste. Une régularisation sera officiellement transmise aux  

entreprises. 

24

10. Compte exploitation de l’année 2015 
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Annexes 

A. Grille de tarification 

B. Nombre de jours chômés et de grève 

C. Adaptation aux normes 

D. Prévisions pour l’année à venir 

E. Compte rendu technique 
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A. Grille de tarification 

Vous trouverez ci-dessous les tarifs de sous-location et de provision de 

charges : 

               

               

  

         

              

              

                

               

       



27

B. Nombre de jours chômés et de grève 

Aucun jour chômé et de grève n’a été constaté du 1er Janvier 2015 au 31 

Décembre 2015. 

Les jours fériés durant cette période ont été rémunérés. 

C. Adaptation aux normes 

Tous les contrôles liés aux normes en vigueur ont été effectués, à savoir : 

  

o  Entretien et vérification annuelle des portes sectionnelles, 

o  Entretien et vérification annuelle du système de chauffage, 

o  Vérification des installations électriques, 

o  Entretien et vérification annuelle de tous les systèmes de sécurité : 

�  Extincteur 

�  Trappe de désenfumage 

�  Eclairage de sécurité 

�  Bloc de sorties de secours 

�  Alarme incendie 

Nous tenons à vous informer que les rapports d’entretien reçus démontrent un 

vieillissement des équipements, ainsi que la nécessité d’une mise en 

conformité des installations électriques.  
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D. Budgets et travaux à prévoir pour 2015/2016 

Nous restons à ce jour sans réponse de votre part  concernant notre demande 

pour la réalisation un Diagnostic Performance Energétique. Ce document nous 

est également réclamé par les commercialisateurs avec qui nous travaillons. 

En effet dans le domaine de l’économie d’énergie, Mr Brugger Jean-Claude est 

venu tester l’isolation thermique du bâtiment administratif. Il s’est avéré une 

grande déperdition d’énergie.  A notre époque, nous savons qu’il est de notre 

devoir d’être attentif et d’utiliser des énergies renouvelables. Ces pertes ont 

également un coût pour nos locataires, ce qui dévalorise nettement la 

compétitivité de notre hôtel d’entreprises. Les locataires se plaignent d’avoir 

froid surtout lorsque le vent souffle en hiver. Il serait donc souhaitable de 

planifier un budget afin de procéder à  une isolation et d’améliorer l’efficacité 

énergétique des bâtiments. Ceci a des conséquences directes sur notre image 

et notre crédibilité. Nous souhaitons continuer à développer l’activité 

économique territoriale en présentant un taux d’occupation maximal. 

Nous insistons sur le fait qu’il faille continuer le projet de l’isolation  phonique 

des bureaux, car l’efficacité du bureau témoin est probante. Il faudrait dès à 

présent prévoir la suite des travaux afin que nous puissions proposer des 

bureaux professionnels. 

Le changement des fenêtres des grands ateliers devient urgent, car les 

locataires ont constaté des infiltrations par temps de pluie. Les bâtiments  sont 

très exposés au vent et à l’eau et des infiltrations ont lieu au niveau des 

fenêtres. Nous n’énumérons pas les réclamations concernant l’isolation 

thermique. 
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Concernant notre demande de remplacement des stores, nous vous avons 

informé de leur dégradation. Dans certains ateliers, ils ne sont plus accrochés ; 

ils tombent ou ne sont plus utilisables. Du fait de cette détérioration, il est 

quasiment impossible de travailler sur un écran. Le soleil reflète sur les 

moniteurs. 

Nous vous informons tous les ans du déclin progressif du bâtiment et de ses 

équipements. En tant que délégataire de la gestion du bâtiment, nous vous 

préconisons un diagnostic immobilier, afin de prévoir les travaux  à court terme 

et pour les années à venir, surtout dans le but d’éviter des réparations  

couteuses à la collectivité et de maintenir une pérennité du site. 

E. Compte rendu technique 

Durant cette année, les infiltrations ont été colmatées dans les grands ateliers 

chez Arcade. Des études ont été faites pour gérer le problème à long terme. 

La Société Sani-curage et La Lyonnaise des eaux sont intervenues pour un 

problème d’évacuation de sanitaires. 

Plusieurs stores ont été remplacés et des rideaux métalliques ont été installés 

chez Arcade dans les grands ateliers.  

Le relamping a été effectué et l’éclairage extérieur côté route a été installé afin 

d’améliorer la sécurité.   

L’enrochement derrière les petits ateliers côté route a été mis en place afin 

d’éviter que des véhicules accèdent à l’arrière du bâtiment.                      

           Plusieurs convecteurs électriques ont été remplacés.

MULHOUSE ALSACE AGGLOMERATION
Sous la présidence de Jean-Marie BOCKEL

Président

EXTRAIT DES 
Séance du 9 décembre 2016

Monsieur Nazon est désigné secrétaire de séance.

REFUS DU LEGS DE MADAME MARIE-THERESE ZIEGLER AU PROFIT DU 
PARC ZOOLOGIQUE ET BOTANIQUE DE MULHOUSE
(215/7.10.5/817C)

Madame Marie-Thérèse ZIEGLER née BIRR, décédée le 05 avril 2013, a laissé un 
testament en la forme olographe, qui outre différentes dispositions, a pour effet 
de rendre le Parc zoologique et botanique de Mulhouse légataire universel.

Compte-

Néanmoins, Mulhouse Alsace Agglomération conserve actuellement cette qualité 
de légataire universel ayant pour effet de devoir intervenir à différents stades du 
règlement de la succession, tels que la délivrance de legs, la signature de 

succession le cas échéant.

Il est donc proposé de renoncer purement et simplement à cette qualité de 
légataire universel et de notifier la décision au notaire de Madame Marie-Thérèse 
ZIEGLER. 

:

- approuve ces propositions
- autorise le Président ou son représentant à signer toutes les pièces 

nécessaires.

CERTIFIE CONFORME
DELIBERATION EXECUTOIRE LE 13/12/16

Le Président

Jean-Marie BOCKEL

58 conseillers présents (90 en exercice, 7 procurations)

Accusé de réception - Ministère de l'Intérieur

068-200023281-20161209-817C-2016-DE

Accusé certifié exécutoire

Réception par le préfet : 13/12/2016

Publication : 13/12/2016

CERTIFIE CONFORME
Acte exécutoire le 13 décembre 2016

Le Président



MULHOUSE ALSACE AGGLOMERATION
Sous la présidence de Jean-Marie BOCKEL

Président

Séance du 9 décembre 2016

58 conseillers présents (90 en exercice, 7 procurations)
Monsieur Nazon est désigné secrétaire de séance.

PARC ZOOLOGIQUE ET BOTANIQUE : AVENANT N° 1 A LA CONVENTION 
DE MECENAT AVEC LA SOCIETE SCHIEVER AUCHAN MULHOUSE 
(215/7.10.5/819C)

dans une politique active de mécénat avec les entreprises du territoire 
partageant ses valeurs. Ce mécénat peut prendre des formes diverses :
financier, en nature ou de compétence.
Dans ce cadre, la société SCHIEVER MILHÜSA, prise en la personne de son 
hypermarché AUCHAN situé à Mulhouse, a

A cet effet, a été conclue une convention de mécénat entre m2A et la société 
SCHIEVER MILHÜSA - AUCHAN le 1er

La société s'est alors engagée à remettre à m2A, et en particulier au Parc 
zoologique et botanique de Mulhouse, en fonction de ses disponibilités, des 
denrées alimentaires gratuites pour participer à l'alimentation des animaux 
hébergés.

ces denrées aux 
animaux dans les plus brefs délais et à proposer, à la Société, des contreparties 

alimentaires gratuites, dès le 1er janvier 2016.

Accusé de réception - Ministère de l'Intérieur

068-200023281-20161209-819C-2016-DE

Accusé certifié exécutoire

Réception par le préfet : 13/12/2016

Publication : 13/12/2016

CERTIFIE CONFORME
Acte exécutoire le 13 décembre 2016

Le Président

:

- convention entre m2A et la 
société SCHIEVER MILHÜSA AUCHAN

- autorise le Président ou son représentant à établir et signer toutes les 
pièces contractuelles nécessaires.

PJ : Avenant à la convention de mécénat

La délibération est adoptée à l unanimité.

CERTIFIE CONFORME
DELIBERATION EXECUTOIRE LE 13/12/16

Le Président

Jean-Marie BOCKEL



AVENANT N°1

à la Convention de mécénat

entre

Mulhouse Alsace Agglomération,

Et

           

Entre

MULHOUSE ALSACE AGGLOMERATION (M2A), ayant son siège à : Maison During 2, rue Pierre et 
Marie Curie BP 90019 - 68 948 MULHOUSE  Cedex 9

représentée par Monsieur Olivier BECHT, agissant en qualité de vice-président de M2A, dûment 

Ci-après dénommé « M2A » ou « PZB »,

Et

inscrite au RCS de Auxerre sous le n° 808 606 750, sise 170, rue des Romains 68200
Mulhouse, prise en la personne de son hypermarché AUCHAN situé à Mulhouse

représentée par M. PONT Stéphane en sa qualité de Directeur de Magasin, dûment habilité aux fins 

des présentes

ci-après dénommée « AUCHAN »

Ci-après désignés collectivement les Parties.

EXPOSE 

Par convention signée le 1
er

avril 2016, la société Schiever Milhüsa 
remettre à m2A, et en particulier au Parc zoologique et botanique de Mulhouse, en fonction de ses 
disponibilités, des denrées alimentaires gratuites pour participer à l'alimentation des animaux 
hébergés, denrées à distribuer aux animaux dans les plus brefs délais.

Cependant la société a remis des denrées alimentaires gratuites dès le 1
er

janvier 2016.

1
er

janvier 
2016.

Les autres clauses de la convention restent inchangées.

Fait à Mulhouse, en deux exemplaires originaux, 

Le

M2A

Représentée par 

Le Magasin AUCHAN

Représenté par 

Monsieur Olivier BECHT Monsieur Stéphane PONT



MULHOUSE ALSACE AGGLOMERATION
Sous la présidence de Jean-Marie BOCKEL

Président

Séance du 9 décembre 2016

58 conseillers présents (90 en exercice, 7 procurations)
Monsieur Nazon est désigné secrétaire de séance.

ZAC 1 DU PARC DES COLLINES AVENANT n°6 A LA CONCESSION  

La réalisation de la ZAC I du Parc des Collines a été confiée à CITIVIA par voie de 
concession en date du 14 octobre 1997 modifiée par plusieurs avenants, le 
dernier en date du 20 févier 2014 pour acter notamment les participations et 

la commercialisation est 

er semestre 
2017. Cette dernière en effet suppose un transfert de droits à construire au sein 
de la ZAC entre les communes de Mulhouse et de Morschwiller-le-Bas. Pour ce 
faire, une procédure de déclaration de projet emportant mise en compatibilité 
des PLU des deux communes a été initiée par m2A et devrait se conclure début 
2017. 

Ceci exposé, il est nécessaire de passer un nouvel avenant pour permettre au 
terme de la concession en cours à CITIVIA SPL de rester propriétaire des terrains 
destinés à être cédés et non encore revendus et de conclure cette dernière 
cession.

Les modifications portent sur le traité de concession et son cahier des charges :
-

depuis le 21 octobre 2015  
-

automatique au concédant du foncier destiné à être cédé et non encore 

achever.

Accusé de réception - Ministère de l'Intérieur

068-200023281-20161209-793C-2016-DE

Accusé certifié exécutoire

Réception par le préfet : 13/12/2016

Publication : 13/12/2016

CERTIFIE CONFORME
Acte exécutoire le 13 décembre 2016

Le Président

-
ZAC

- Autorise Monsieur le Président ou le Vice-Président du ressort à signer ledit 
avenant

PJ :

animité.

CERTIFIE CONFORME
DELIBERATION EXECUTOIRE LE 13/12/16

Le Président

Jean-Marie BOCKEL
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AVENANT N°6
A LA CONCESSION 

:

représentée par son Président, Monsieur Jean Marie BOCKEL, agissant en vertu 
09 décembre 2016.

Ci-après dénommée la "collectivité", "m2A" ou le concédant"

:

CITIVIA SPL
fixé à Mulhouse (68200), 5 rue Lefebvre, immatriculée sous le numéro B 378 749 
972 au Registre du Commerce et des Sociétés de MULHOUSE,  

Représentée par  Stephan MUZIKA, Directeur Général

ci-après dénommée la "Société", "l'Aménageur" ou le "concessionnaire" 
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PREAMBULE

Soucieuse de contribuer sur son territoire au développement économique et 
durable, m2A a décidé de  confier à CITIVIA, par délibération en date du 23 juin
1997 et en application des dispositions des articles L 300-4 du Code de 
l'Urbanisme, ère ZAC du Parc des Collines. La concession 

conclue entre les parties le 14 octobre 1997 de 
cinq avenants contractualisés :

- le 28 juin 2007
- le 24 mars 2010 pour préciser la rémunération du concessionnaire
-
- le 14 janvier 2013 pour étendre les missions

des terrains
- le 20 février 2014 pour modifier le dossier de ZAC, acter les participations 

.

Depuis, les derniers aménagements publics ont été conduits avec notamment la 
création
préexistant pour permettre la commercialisation du secteur ouest de la rocade et 

Il reste à 
conduire les dernière

.

La commercialisation des terrains est quant à elle 
un terrain qui nécessite au préalable 

une redistribution des droits à construire au sein de la ZAC entre les communes 
de Morschwiller-le-Bas et Mulhouse. Pour ce faire, une procédure de déclaration 
de projet emportant mise en compatibilité des PLU des deux communes a été 
initiée par m2A. Une enquête publique a été conduite en septembre et a fait 

enquêteur. Le Conseil Municipal de Morschwiller-le-Bas a approuvé la mise en 
compatibilité de son PLU le 19 octobre dernier, celui de Mulhouse se prononcera 

conclura sur cette base la 
procédure en prononçant la déclaration de projet emportant lesdites mises en 
compatibilité le 16 janvier prochain. 

Compte tenu de ces éléments, un 6ème avenant au traité de concession initial est 
pour aux termes de la 

concession :

- de conserver la propriété du dernier terrain pour concrétiser cette dernière 
vente

- .

CECI EXPOSE, IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT :
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Article 1 : Modification du 

il a été pris acte de changer l
Région Mulhousienne (SERM), à compter du 26 octobre 2015, pour CITIVIA SPL

Ce changement de dénomination sociale ne crée pas de personnalité morale 
nouvelle, la société conservant la sienne.

De fait, les termes « SERM » présents dans la concession initiale et dans les 
avenants successifs sont remplacés par « CITIVIA SPL ».

Article 2 : Modification d 24 du traité de 
concession

encore revendus deviennent automatiquement propriété du concédant et 
constituent des biens de reprise. :

« Conséquences juridi

concession

ce soit, à terme ou avant terme, le concédant est, du seul fait de cette 

expiration, subrogé dans les droits et obligations du concessionnaire, selon les 

modalités suivantes :

- les biens éventuellement apportés gratuitement par le concédant lui 

reviennent gratuitement ;

-
destinés à être cédés aux tiers et non encore revendus, ainsi que sur 

à leur 

achèvement, le concédant exerce ses droits de reprise ou de retour ;

-
propriétaire des biens dépendant de la concession 

terrains destinés à être cédés aux tiers et non encore revendus, les parties 

ne pouvant refuser de signer dans les meilleurs délais un acte constatant 

que ce transfert de propriété est interven

obtenir du juge un jugement constatant le transfert de propriété et 

;

-
des contrats liant la société liant la société aux tiers nécessaires à la bonne 

contrats de travail, et est, le cas échéant, tenu de garantir la société des 

condamnations qui seraient prononcées contre elle postérieurement à 

xpiration de la concession sur des actions contractuelles sauf en cas de 

faute lourde du concessionnaires ;

- le concédant est, de la même façon, tenu de garantir le concessionnaire de 

toute condamnation qui serait prononcée contre ce dernier après 

ion sur des actions contractuelles sauf en cas de faute lourde de sa 

part ;
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- par suite, le concédant sera seul tenu des dettes exigibles à compter de la 

exigibles à compter de cette même date.

Toutefois, sur demande expresse du concédant et pour une durée limitée, la 

société concessionnaire pourra effectuer des paiements exigibles 

compte du concédant, dans la limite de la trésorerie disponible, ces 

»

Article 3 :

Les
.

Article 4 : Autres dispositions

cahier 
des charges de concession.

Fait à Mulhouse, le ..............................

En quatre exemplaires originaux

Pour CITIVIA Pour la Communauté 

Mulhouse Alsace Agglomération

Stéphan MUZIKA
Directeur Général

Jean Marie BOCKEL
Président 



MULHOUSE ALSACE AGGLOMERATION
Sous la présidence de Jean-Marie BOCKEL

Président

EXTRAIT DES DELIBERATIONS 
Séance du 9 décembre 2016

58 conseillers présents (90 en exercice, 7 procurations)
Monsieur Nazon est désigné secrétaire de séance.

TRANSFERT DE LA COMPETENCE PLUI : REFUS DU TRANSFERT 
AUTOMATIQUE DE LA COMPETENCE PLUI ET LAN

(3200/212/828C)

intercommunaux (PLUI). La loi du 24 mars 2014 dite loi « ALUR » a conforté 
cette impulsion en imposant au bénéfice des EPCI le transfert automatique des 

Dans le cadre du travail sur la nouvelle gouvernance, il est très vite apparu que 

En effet, ce transfert de compétence outre un certain consensus doit découler 

dispositions pratiques qui le rendront acceptable pour tous.

notamment du fait de modes de vie qui dépassent la seule échelle communale, il 

PLUI.

Accusé de réception - Ministère de l'Intérieur

068-200023281-20161209-828C-2016-DE

Accusé certifié exécutoire

Réception par le préfet : 13/12/2016

Publication : 13/12/2016

CERTIFIE CONFORME
Acte exécutoire le 13 décembre 2016

Le Président

révision de leurs POS/PLU pour faire face aux échéances de grenellisation 

de nombreuses réformes pour sécuriser leurs

vision partagée du 

Les conditions sont donc remplies pour entamer une reflexion mais pas pour un 
transfert à effet immédiat.

I
le 27 mars 2017. 

Pour respecter les textes en vigueur, toutes les communes membres et celles qui 
rejoindront notre collectivité au 1er janvier 2017 seront appelées à se prononcer  
sur la base de la présente délibération et ceci avant le 26 mars 2017 

er alinéa de la loi du 24 mars 
2014. 

la diversité de nos communes, une réflexion sur notre vision stratégique du PLUI 
et la pertinence, eu égard au contexte local, de procéder à son élaboration à 

en avoir délibéré :

- I ;
-

démarche de réflexion pour faire converger une vision stratégique du PLUI 
et des modalités de gouvernance impliquant toutes les communes ;

- ans le même sens, entre 
le 26 décembre 2016 et le 26 mars 2017, en se prononçant 
défavorablement au transfert de compétence de droit conformément aux 

er

dans le processus de réflexion communautaire relatif au PLUI.

CERTIFIE CONFORME
DELIBERATION EXECUTOIRE LE 13/12/16

Le Président

Jean-Marie BOCKEL



MULHOUSE ALSACE AGGLOMERATION
Sous la présidence de Jean-Marie BOCKEL

Président

Séance du 9 décembre 2016

57 conseillers présents (90 en exercice, 7 procurations)
Monsieur Nazon est désigné secrétaire de séance.

PROLONGATION DU PRO
GENERAL « HABITER MIEUX, LOUER MIEUX »(331/8.5/832C)

Par délibération en date du 19 décembre 2011, m2A a approuvé la convention 
Habiter Mieux 

Louer Mieux ». Ce programme 

vieillissement.

Ce programme arrive à son terme le 24 janvier 2017 et son évaluation vient de 
démarrer.

PIG « Habiter Mieux Louer Mieux
décembre 2017, pour éviter une rupture dans l
politique publique.

-

communes de Porte de France Rhin Sud à partir du 1er janvier 2017. Il évoque 
également les objectifs prévisionnels recensés sur le territoire qui tiennent 

:

Au titre de la lutte contre la précarité énergétique :
- Propriétaires occupants : 240 logements / an

- Propriétaires bailleurs : 10 logements locatifs / an

Au titre de la remise aux normes de logements dégradés :
- Propriétaires occupants : 20 logements / an

- Propriétaires bailleurs : 30 logements / an

Accusé de réception - Ministère de l'Intérieur

068-200023281-20161209-832C-2016-DE

Accusé certifié exécutoire

Réception par le préfet : 13/12/2016

Publication : 13/12/2016

CERTIFIE CONFORME
Acte exécutoire le 13 décembre 2016

Le Président

Au titre de l'autonomie : 
- Propriétaires occupants : 45 logements/an, dont 10 logements/an 

autonomie et précarité énergétique.

Après en avoir dé :

-

- Autorise le Président ou son Vice-
toutes pièces afférentes.

P.J. on PIG « Habiter Mieux Louer Mieux »

CERTIFIE CONFORME
DELIBERATION EXECUTOIRE LE 13/12/16

Le Président

Jean-Marie BOCKEL







MULHOUSE ALSACE AGGLOMERATION
Sous la présidence de Jean-Marie BOCKEL

Président

Séance du 9 décembre 2016

57 conseillers présents (90 en exercice, 7 procurations)
Monsieur Nazon est désigné secrétaire de séance.

PROLONGATION DU PARTENARIAT AVEC LA 
MAISON DEPARTEMENTALE DES PERSONNES HANDICAPEES (MDPH) 
(331/8.5/ 836C)

Habiter Mieux Louer 
Mieux », m2A subventionne sur fonds propres à hauteur de 500 
mise en accessibilité du parc privé pour les personnes handicapées ou âgées en 

Départemental de Compensation du Handicap géré par la Maison Départementale 
des Personnes Handicapées (MDPH - convention de partenariat approuvée par 
délibération du 22 juin 2012).

La MDPH est en effet guichet unique des aides pour les personnes handicapées 
ou âgées en

logement.

La convention de partenariat signée le 22 juin 2012 prend fin le 24 janvier 2017 
Habiter Mieux Louer 

Mieux -
sur la durée de la convention générale du PIG, en incluant la durée des 

MDPH est donc prorogée de la même durée.

Accusé de réception - Ministère de l'Intérieur

068-200023281-20161209-836C-2016-DE

Accusé certifié exécutoire

Réception par le préfet : 13/12/2016

Publication : 13/12/2016

CERTIFIE CONFORME
Acte exécutoire le 13 décembre 2016

Le Président



En fonction du bilan financier qui s

fonction des besoins des années précédentes). 

:

-

Maison Départementale des Personnes Handicapées et m2A

- Autorise le Président ou son Vice-
toutes pièces afférentes.

P.J.

La délibération est adoptée à 

CERTIFIE CONFORME
DELIBERATION EXECUTOIRE LE 13/12/16

Le Président

Jean-Marie BOCKEL

AVENANT A LA CONVENTION RELATIVE AUX MODALITES 

FONDS DEPARTEMENTAL DE COMPENSATION DU HANDICAP (FDC)

Entre :

- Mulhouse Alsace Agglomération, représentée par Jean Marie BOCKEL,
agissant en qualité de Président et habilité par la délibération du Conseil 

et

- Le Groupement de la « Maison Départementale des 
Personnes Handicapées du Haut-Rhin (MDPH) », représenté par Monsieur 
Eric STRAUMANN, agissant en qualité de Président et habilité par la 
délibération de la COMEX du 12 décembre 2016,

Il est convenu ce qui suit :

Article 1 :

modifiées comme suit :

La durée de la présente convention est alignée sur la durée du PIG Habiter Mieux 
Louer Mieux en y incluant la durée de ses prorogations.

Article 2 :

Les autres articles de la convention demeurent sans changement et gardent leur 
plein effet.

Fait en deux exemplaires, le

Le Président de Mulhouse Alsace 
Agglomération

Jean Marie BOCKEL

Le Président du GIP « Maison 
Départementale des Personnes 

Handicapées »

Eric STRAUMANN



MULHOUSE ALSACE AGGLOMERATION
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Président

EXTRAIT DES 
Séance du 9 décembre 2016

57 conseillers présents (90 en exercice, 7 procurations)
Monsieur Nazon est désigné secrétaire de séance.

2017) : BILAN A MI-
PARCOURS (3301/8.5/835C)

-13 du Code de la 

prononcer sur un bilan annuel de réalisation du PLH. 

Le bilan qui est proposé cette année est un bilan à mi-parcours. Il fait ainsi la 
synthèse du bilan des années 2012-2015. 

Il se structure sur la base des quatre défis et des questions évaluatives identifiés 
du document.

-joint mais en synthèse, 
les principaux éléments à retenir sont:

o Une croissance démographique modeste : + 659 habitants/an entre 
2007 et 2012 (prévision PLH + 1320/an entre 2010 et 2020) ;

o Un rythme de construction ralenti : 566 logements/an construits 
;

o Une vacance qui persiste mais avec toutefois une baisse de 25% 
pour le logement social depuis 2010 ;

o La reprise des ventes malgré des prix élevés dans le parc de 
logement neuf ;

o

(- 1%) ;
o 40% de propriétaires à Mulhouse, plus de 70% dans les communes 

voisines ;
o Des locataires très modestes occupent le parc social de m2A (60%

des locataires du parc social sont très modestes) ;

Accusé de réception - Ministère de l'Intérieur

068-200023281-20161209-835C-2016-DE

Accusé certifié exécutoire

Réception par le préfet : 13/12/2016

Publication : 13/12/2016

CERTIFIE CONFORME
Acte exécutoire le 13 décembre 2016

Le Président

o 190 logements financés dans le cadre du programme « Habiter 
Mieux, Louer Mieux » qui permet de lutter contre la précarité 
énergétique et les logements indignes ;

o Hors industrie, un territoire plutôt sobre en énergie (23% des 
émissions de GES pour le parc  résidentiel) ;

:

- adopte le bilan à mi-parcours du PLH
- autorise le Président ou son représentant à transmettre les documents à 

personnes concernées.

P.J. : 1

CERTIFIE CONFORME
DELIBERATION EXECUTOIRE LE 13/12/16

Le Président

Jean-Marie BOCKEL
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Bilan à mi-parcours
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Vincent HAGENBACH 

Vice-Président Habitat et 
Logement m2A

Editorial

Sommaire

m2A

A
lle

m
a
g
n
e

UNGERSHEIM

BERRWILLER

RUELISHEIM BATTENHEIM

BALDERSHEIM

DIETWILLER

ESCHENTZWILLER

HABSHEIM

REININGUE

RIXHEIM

MULHOUSE

HEIMSBRUNN

MORSCHWILLER

SAUSHEIM

WITTELSHEIM

MMMUNGERSHEIMMM

BERRWILLER

HEIMH BATTENHEIM

BALDERSHEIM

DIETWILLERRRRRE

TZWILLERESCHENTZNTZNTZWNTZW RR

HABSHEIM

REININGUE

RIXHEIM

MULHOUSEE

HEIMSBRUNN

MMORSCHWILLERMORSCHWILLERERER

SAUSHEIM

WITTELSHEIM

0 3km

Source :  IGN BD Topo 2007,

BD OCS 2008, 

Réalisation : AURM, LH, janvier 2014

N

Nord

Nord urbain

Sud

Est

Ouest

Nord Est

Mulhouse

Les secteurs du PLH de m2A

INTRODUCTION: En quoi consiste le bian à mi-parcours du PLH ? ............4

DEFI N°1  - Mener une politique urbaine qui permette le développement de 
l’o� re de logements pour réussir le scénario....................................................5

DEFI N° 2  - O� rir un parcours résidentiel sur l’agglomération pour tous les 
ménages .................................................................................................................. 17

DEFI N° 3 -  Réduire la consommation energétique des logements, lutter 
contre la précarité énergétique et les logements indignes ...................... 25

DEFI N°4 - Animer une politique de l’habitat communautaire ................30

Synthèse Illustrée ................................................................................................. 31

Perspectives .......................................................................................................... 32

Conclusions  ........................................................................................................... 34

«Comme chaque année, je reviens 
vers vous pour vous présenter le 
bilan du PLH. Cette année, il est 
plus conséquent que les années 
précédentes puisqu’il s’agit d’un 
bilan à mi-parcours qui s’attache 
à mesurer le chemin parcouru au 
travers des actions réalisées mais 
aussi au regard des objectifs fi xés 
en 2012, regroupés sous 4 défi s.   

Notre PLH sera caduc fi n 2017. 
L’élaboration d’un nouveau PLH 
sera lancée dès l’année prochaine, 
pour  intégrer  l’ensemble des 
réflexions que nous avons 
conduites depuis l’approbation de 
ce premier PLH (étude stratégie 
habitat, stratégies sur les quartiers 
prioritaires, conclusions de 
l’observatoire des copropriétés 
fragiles, évaluation de notre 
politique sur l’habitat privé….), 
mais aussi pour tenir compte 
du contexte économique et de 
développement démographique 
qui a sensiblement évolué depuis. 
Une prolongation d’un an du PLH 
actuel sera sollicitée auprès de 
l’Etat pour nous laisser le temps 
de travailler sereinement sur ce 
nouveau PLH et de pouvoir revenir 
vers vous pour avancer ensemble.

Les communes de la Communauté 
de Commune de Porte de 
France Rhin Sud (Ottmarsheim, 
Petit-Landau, Ni� er, Chalampé, 
Bantzenheim, Hombourg)  nous 
rejoignent en 2017, elles seront 
donc intégrées  dans le PLH actuel  
qui, en demandant sa prolongation 
devrait courir jusqu’à fi n 2018.

En attendant, je vous invite à  
découvrir ce bilan à mi-parcours, et 
tout particulièrement la synthèse 
qui se trouve page 31 de cette 
lettre.»
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 INTRODUCTION

Voilà 3 ans que m2A, avec le concours de l’AURM, dresse le bilan annuel du 
Programme local de l’habitat (PLH) de l’agglomération mulhousienne. Un 
bilan simple, ne mesurant pas l’exhaustivité des actions inscrites au PLH mais 
se focalisant sur celles menées par la collectivité pour répondre aux pricipaux 
enjeux et objectifs du document règlementaire. 

Le bilan à mi-parcours permet de faire la synthèse des bilans annuels et 
d’élargir  l’expertise. 

Dresser un bilan global de la première moitié d’exercice

De nombreuses évolutions, notamment économiques, ont pu influer depuis 
l’adoption du PLH sur l’évolution du territoire. De ce fait, un certain nombre 
d’orientations/d’actions peuvent aujourd’hui paraître obsolètes, ne plus être 
une priorité de la collectivité ou ne plus être en totale adéquation avec les 
évolutions territoriales, qu’elles soient réglementaires ou sociétales (au regard 
notamment de la révision du SCOT engagée en 2012.) Le bilan à mi-parcours  
produit des éléments d’analyse qui permettent de comprendre, de mesurer et 
d’expliquer les éventuels écarts entre les objectifs, les actions engagées et les 
résultats obtenus. 

Donner les perspectives pour sa seconde moitié

Le bilan à mi-parcours permet ainsi de mettre en perspective les objectifs 
a�  chés au départ et les résultats e� ectivement enregistrés au fi l des ans, de 
mesurer les écarts et faire ressortir les évolutions et perspectives à venir pour 
le territoire. Ces analyses peuvent conduire à la réorientation de la stratégie de 
la politique de l’habitat. Cette évolution du PLH peut se faire, comme le prévoit 
l’article L. 302-4 du Code de la Construction et de l’Habitation, en passant par 
voie modifi cative «à condition qu’il ne soit pas porté atteinte à son économie 
générale », et ce pour deux motifs principaux :

- d’une part, dans un souci de « mise en conformité avec les dispositions 
réglementaires relatives à la politique du logement entrée en vigueur après 
son adoption » (dispositions nationales intervenues postérieurement à son 
adoption, mise en compatibilité avec le SCoT de la région Mulhousienne en 
cours de révision...).

- et  d’autre part, « pour tenir compte des évolutions du contexte 
démographique, économique et social ».

En quoi consiste le bilan à mi-parcours du 
PLH ?

L’établissement public de 
coopération intercommunale 
communique pour avis au 
représentant de l’Etat et au 
comité régional de l’habitat et 
de l’hébergement un bilan de 
la réalisation du programme 
local de l’habitat et de 
l’hébergement trois ans après 
son adoption ainsi qu’à l’issue de 
la période mentionnée au premier 
alinéa du II de l’article L. 302-1.

Art. r302-1-4 du Code de la 
Construction et de l’Habitat

Ce que dit la loi

- Le bilan à mi-parcours se conçoit 
comme la synthèse des 3 bilans 
annuels précédents.

- Le bilan se structure sur la base 
des 4 défi s du PLH et des questions 
évaluatives identifi ées lors de 
l’élaboration du document.

- L’exercice ne consiste pas en un 
bilan action par action . Les actions 
contenues dans chacun des 4 
défi s du PLH sont rappelées et les 
actions auxquelles la collectivité a 
choisi de ne pas donner suite ou 
non abouties apparaitront en grisé. 

-Le bilan à mi parcours du PLH de 
m2A complète l’étude «stratégie 
Habitat» en cours de réalisation. 

Méthodologie 
retenue pour 
réaliser le bilan

agence d’urbanisme de la région mulhousienne5

Action 1:  Initier une politique intercommunale d'aménagement
Action 2:  Approfondir la question foncière
Action 3:  Défi nir des zones habitat d’intérêt communautaire
Action 4:  Repérer et absorber la vacance
Action 5:  Poursuivre les programmes de renouvellement urbain
Action 6:  Aménager les centres bourg et centre ville
Action 7:  Produire les logements sociaux du PLH
Action 8:  Mettre en place des partenariats pour réaliser des logements abordables
Action 9:  Mettre en œuvre la délégartion des aides à la pierre
Action 10:  Développer des chartes ou des contrats d’axe avec les communes
Action 11:  Mettre en place des quartiers innovants et des éco quartiers

En quoi la politique de l’habitat contribue-t-elle à l’attractivité de l’agglomération 
et à redynamiser le marché immobilier ? 

Le potentiel foncier  des communes 
semble toujours su�  sant pour 
réaliser les objectifs de construction 
actés dans le PLH. C’est ce qui ressort 
des travaux menés en 2015 dans le cadre 
de la révision du schéma de cohérence 
territoriale où le potentiel foncier en 
densifi cation et en extension a été 
quantifi é sur la base des informations 
contenues dans les PLU ainsi que des 
projets des communes. 

Il y a en revanche des di�  cultés à le 
mobiliser et à concrétiser les projets pour 
diverses raisons (marché immobilier peu 
dynamique, coût, situation, méthode...). 
Pour aider les commune à mobiliser le 
foncier nécessaire à la production  de 
logements,  m2A en partenariat avec 
l’AURM, a édité un guide de mise en 
oeuvre du PLH comportant à ce 
jour 3 volets (foncier, urbanisme 
r è g l e m e n t a i r e , u r b a n i s m e 
opérationnel).  Dans ce contexte, m2A 
a organisé un séminaire à l’attention 
des élus sur la question foncière lors du 
dernier trimestre 2013. 

En 2016, l’AURM réalise une analyse 
des opportunités foncières sur sept 
sites stratégiques à Mulhouse.  

Entre estimation du potentiel foncier 
et guide de mise en oeuvre du PLH, 
m2A aide les élus à mobiliser le foncier

DEFI N°1  - Mener une politique urbaine qui permette le 
développement de l’o� re de logements pour réussir le scénario

N

Potentiel foncier 

estimé en 2016

part en densi�cation 
(analyse des PLU)

part en extension 
(prescription envisagée dans 

le DOO du SCOT révisé)

43 ha
21 ha
11 ha

Sources :  IGN BD Topo 2007,

CLC 06 ; 

Réalisation : AURM, JK, aout 2016

Ungersheim

Feldkirch

Bollwiller

Berrwiller

Pulversheim

Ruelisheim

Battenheim

Baldersheim

Dietwiller
Eschentzwiller

Flaxlanden

Habsheim

Galfingue

Hombourg
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Niffer

Petit-LandauReiningue

Riedisheim

Rixheim

Richwiller

Zimmersheim

Zillisheim

Mulhouse

Bruebach

Chalampé

Staffelfelden

Brunstatt

Didenheim

Heimsbrunn

Illzach

Lutterbach

Pfastatt

Morschwiller
le Bas

Ottmarsheim

Bantzenheim

Sausheim

Steinbrunn le Bas

Wittelsheim

Wittenheim

374 ha : c’est le potentiel foncier total estimé en 2015 à 
vocation toute ou partielle d’habitat (en densifi cation et en extension). 

NB: Cette donnée sera amenée à évoluer dans la cadre de la revision du SCoT

Avec un potentiel en densifi cation approchant les 190 ha et une enveloppe 
foncière quasi identique autorisée en extension urbaine, plus de 11 000 logements 
sont potentiellement réalisables dans l’agglomération mulhousienne.

Pour en savoir plus

• Guide de mise en oeuvre du PLH, 2013-2015, AURM

• Opportunités foncières à Mulhouse, 2015, AURM
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DEFI N°1  - Mener une politique urbaine qui permette le 
développement de l’o� re de logements pour réussir le scénario

Les élus se sont fortement mobilisés 
courant 2014 pour que les communes 
de l’agglomération  mulhousienne 
conservent le zonage B2 et que 
Mulhouse passe de la zone B2 à 
la zone B1 dans le cadre de la mise 
en place de l’investissement locatif 
Duflot. Les incidences de ce classement 
ne sont pas anodines puisque les 
di� érentes aides au logement se 
basent sur ce zonage.  Le prêt à taux 
zéro en est une belle illustration. Ses 
critères d’éligibilité et ses montants sont 
défi nis di� éremment en fonction de 
l’appartenance à une zone ou une autre. 
Aussi, un ménage qui n’avait pas le droit 
au prêt à taux zéro lorsque la ville centre 
était en zone B2 du fait des plafonds 
de ressources, peut y prétendre avec le 
reclassement de Mulhouse en zone B1, 
en plus de pouvoir obtenir un prêt d’un 
montant plus important. 

Avec un nombre potentiel d’acquéreurs 
plus important, les conditions sont 
également plus favorables à l’émergence 
de nouveaux programmes conduits par 
les aménageurs/constructeurs. 

Forte mobilisation sur le  zonage 
Duflot/Pinel : une perspective pour 
les investisseurs, les particuliers 
et plus généralement l’attractivité 
résidentielle du territoire

Source cartographique : Articque

Date : 17 mars 2016

Source : ADIL68 / DREAL Alsace

N

5 km20

Saint-Louis

Huningue

Bartenheim

Sierentz

Mulhouse
Rixheim

Illzach

Wittelsheim
Wittenheim

Cernay

Colmar

Sainte-Croix
-en-Plaine

Wintzenheim

Horbourg
-Whir

Turckheim

Kaysersberg
 -Vignoble 

Ribeauvillé

Riedisheim

Kingersheim

Pfastatt

  Brunstatt
-Didenheim

Lutterbarch

Sausheim

Ingersheim

Houssen

Kembs

Blotzheim

Hésingue

Hégenheim

Zillisheim

Village-Neuf

Bollwiller

Staffelfelden

Pulvserheim

Wettolsheim

Jebsheim

Habsheim

Berrwiller

Reiningue

Ruelisheim

Baldersheim

Ungersheim

Dannemarie

Ensisheim

Guebwiller
Issenheim

Rouffach

Thann

Richwiller

Herrlisheim-Près
     -Colmar

Sundhoffen

Liste des communes éligibles au dispositif Pinel dans
le Haut-Rhin (au 14 mars 2016)

Liste des communes en zone B2 :
- Baldersheim
- Bartenheim
- Berrwiller
- Blotzheim
- Bollwiller
- Brunstatt-Didenheim (fusion communale opérée le 01/01/16) 

- Cernay
- Colmar
- Dannemarie
- Ensisheim
- Guebwiller
- Habsheim
- Hégenheim
- Herrlisheim-Près-Colmar
- Hésingue
- Horbourg-Wihr
- Houssen
- Illzach
- Ingersheim
- Issenheim
- Jebsheim
- Kaysersberg-Vignoble (fusion

   communale opérée le 01/01/16 entre 

   Kaysersberg, Sigolsheim, Kientzheim) 

- Kembs
- Kingersheim
- Lutterbach
- Munster
- Pfastatt
- Pulversheim
- Reiningue
- Ribeauvillé
- Richwiller
- Riedisheim
- Rixheim
- Rouffach
- Ruelisheim
- Sainte-Croix-en-Plaine
- Sausheim
- Sierentz
- Staffelfelden
- Soultz-Haut-Rhin
- Sundhoffen
- Thann
- Turckheim
- Ungersheim
- Village-Neuf
- Wettolsheim
- Wintzenheim
- Wittelsheim
- Wittenheim
- Zillisheim

Liste des communes
en zone B1 :
- Huningue
- Mulhouse
- Saint-Louis

Munster

Communes éligibles au "Pinel" en Zone B2
(Source : Arrêtés préfectoraux n°2013/53 du 29-06-2013 - n°2015/01 du 08-01-2015 - 
n°2015/28 du 28-04-2015 - n°2015/168 du 01-12-2015 et du n°2016/117 du 14-03-2016 
portant agrément des communes du département du Haut-Rhin au bénéficie 
du dispositif d'investissement locatif)

Communes éligibles au "Pinel" en Zone B1
(Source : Arrêté préfectoral n°2013/53 du 29-06-2013 portant agrément des communes 
du département du Haut-Rhin au bénéficie du dispositif d'investissement locatif)

  Soultz-
Haut-Rhin

Observer pour produire une o� re 
adaptée et abordable : lancement 
de l’observatoire de la construction 
neuve

En 2012, la SERM/CITIVIA s’est entourée 
du cabinet ADEQUATION pour adapter la 
production de logements aux besoins des 
ménages dans les ZAC mulhousiennes. 
Il en résulte un repositionnement de la 
stratégie de production à Mulhouse, 
vers le logement abordable (pour les 
ménages des  « classes moyennes ») qui 
représente les familles visées par le PLH. 

Pour comprendre les marchés 
immobiliers de la promotion neuve,  
cette démarche d’observation des 
programmes neufs est reconduite à 
l’échelle de l’agglomération en 2016.  

Publication trimestrielle de l’observatoire de 
la promotion immobilière neuve 

La note de conjoncture présente les statistiques 
détaillées de la commercialisation des logements 
neufs dans les programmes de promotion 
immobilière (de 5 logements et plus) en cours 
de commercialisation dans l’agglomération 
mulhousienne. Informations collectées: nom 
de l’opération, promoteur, adresse, ZAC, 
PNRU, nombre de stationnement, date de mise 
en vente, date de mise en chantier, date de 
livraison, stock initial) et lot par lot (type, surface 
habitable, annexes, QEB, étage, prix de vente, 
prix du stationnement vendu avec le logement, 
date de vente, nature de l’acquéreur (occupant, 
investisseur), type de fi nancement et TVA)

agence d’urbanisme de la région mulhousienne7

DEFI N°1  - Mener une politique urbaine qui permette le 
développement de l’o� re de logements pour réussir le scénario

Des initiatives communales mises en 
oeuvre pour lutter contre la vacance et 
remettre sur le marché des logements 
inoccupés 

• Voilà quelques années que Mulhouse 
a instauré la taxe sur les logements 
vacants. 1776 logements ont été 
concernés en 2015. La lutte contre la 
vacance s’exprime également à travers 
la mise en place de l’opération de 
restauration immobilière dans les 
quartiers anciens à Mulhouse. 

• La ville de Lutterbach a instauré 
depuis quelques années la taxe 
sur les logements vacants. En sont 
exonérées, les personnes aux revenus 
insu�  sants pour une rénovation. 
L’objectif de la taxe est de remettre 
sur le marché, des immeubles ayant 
peu de di�  cultés et peu de travaux. 

• Illzach envisage de mettre en 
place la taxation des logements 
vacants prochainement.

• La ville de Riedisheim a instauré 
la taxe depuis 2012.  La mesure 
semble avoir peu d’impact, 
beaucoup de bénéfi ciaires modestes 
ayant bénéfi cié de dérogations. 
Option préférée : proposer la mise 
en vente du bien. La ville se porte 
ainsi acquéreur après expertise de la 
qualité du logement et travaille aussi 
bien avec des bailleurs sociaux que des 
bailleurs privés (conventionnement) 
pour remettre les logements/
immeubles sur le marché. Cette 
démarche permettrait de jouer plus 
e�  cacement sur la vacance. 

• Plus récemment la ville d’Habsheim 
s’est lancée dans le repérage et la 
quantifi cation du parc vacant. 

Quelques opérations originales mise 
en oeuvre pour séduire un nouveau 
public

Depuis 2012, le projet du secteur 
Schweitzer et le projet RU / écoquartier  
à Riediheim, Cap Cornely, les White loft, 
la Maison Engelmann ou encore les 
prochains lofts de «l’Atelier» à la Fonderie 
à Mulhouse, ont permis ou permettront 
de mettre une o� re innovante sur le 
marché local pour séduire de nouveaux 
publics. 

Bilan de l’opération de restauration immobilière 
à Mulhouse

183 immeubles sous DUP de travaux depuis  2004 dont :.

  131 immeubles dont les travaux sont terminés ou en cours  
  (dont 55 via un recyclage CITIVIA)

   46 immeubles suivis

          6 immeubles en portage CITIVIA pour revente à investisseurs

A gauche, un programme de logements collectifs en accession à la propriété 
(Néolia). A droite, un programme de maisons individuelles groupées initié par 
le bailleur social Mulhouse Habitat. Le tout au sein de l’opération Cap Cornely 
à Mulhouse (Bourtzwiller). 

A gauche, un immeuble réhabilité rue du gaz (réhabilitation équivalent BBC), à 
droite une rénovation rue des Vosges (vue de la place de l’égalité) à Mulhouse
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DEFI N°1  - Mener une politique urbaine qui permette le 
développement de l’o� re de logements pour réussir le scénario

Le programme de Rénovation Urbaine de la ville 
de Mulhouse arrive à son terme. Les quartiers 
visés ont tous connu des changements 
di� érenciés, de la métamorphose de 
Wagner aux interventions partielles dans 
le quartier des Coteaux. La rénovation 
urbaine, qui concerne plus particulièrement 
l’amélioration du  bâti, des équipements et 
des espaces publics, a des e� ets directs et 
visibles sur les quartiers, notamment Franklin, 
Wolf/Wagner ou Bourtzwiller. La structure 
démographique des quartiers peut être 
modifi ée par l’évolution du parc immobilier. 
Pour autant, la rénovation urbaine ne produit 
pas automatiquement et immédiatement 
des e� ets sur la composition sociale de la 
population des quartiers concernés.  Trois 
quartiers montrent des signes de di�  culté 
sociale: à Briand, à Vauban-Neppert et 
aux Coteaux, les indicateurs montrent 
une lente dégradation de leur évolution 
sociale. Les Coteaux se distinguent par un 
marché de l’immobilier moins attractif.

La Ville de Mulhouse a décidé de poursuivre 
ses e� orts en direction de la réhabilitation 
du parc de logements privés anciens des 
quartiers Franklin, Vauban-Neppert et 
Briand par la mise en place d’une troisième 
Opération Programmée d’Amélioration 
de l’Habitat de Renouvellement Urbain 
dénommée OPAH RU n°3 2014-2018. En 
proposant ces aides fi nancières exceptionnelles, 
la Ville de Mulhouse soutient les propriétaires 
qui souhaitent apporter une réelle amélioration 
à leur habitat et leur cadre de vie. Il s’agit, d’une 
manière générale, d’améliorer l’attractivité de 
ces quartiers avec un objectif quantitatif de 
1000 logements à traiter sur une durée de 
5 ans.

Dans la cadre de la signature du protocole de 
préfi guration du Nouveau Programme National 
de Renouvellement Urbain (NPNRU) une 
étude habitat sur le parc ancien (péricentre) 
a été lancée en 2015 par la ville de Mulhouse/
m2A. L’enjeu : défi nir de nouvelles stratégies 
d’intervention sur l’habitat ancien des quartiers 
du Péricentre mulhousien, soit: Fonderie, Briand, 
Franklin-Fridolin et Vauban-Neppert. 

L’amélioration du cadre de vie dans 
certains quartiers de Mulhouse 
compris dans le  programme de 
renouvellement urbain (PRU)

N°3 (2014-2018)

1000 lgts à réhabiliter  (objectif)

197 lgts réhabilités en 2014

Bilan et perspective des Opérations 
programmées d’amélioration de l’habitat 
(OPAH - RU)

N°2 (2008-2013)

1260 lgts à réhabiliter   (objectif)

1432 lgts réhabilités (réalisé)

Après la réalisation d’un diagnostic territorialisé précis, l’étude habitat 
ancien Péricentre s’attachera à défi nir les îlots mutables et proposera 
des scénarios d’intervention avec un chi� rage précis. 
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DEFI N°1  - Mener une politique urbaine qui permette le 
développement de l’o� re de logements pour réussir le scénario

L’intermédiation locative permet de créer 
une o� re locative sociale dans le parc privé. 
A Mulhouse, c’est l’association immobilière 
à vocation sociale (AIVS) «ACTILOG» qui 
développe cette o� re nouvelle. Au 1er janvier 
2015, l’association gère un parc immobilier 
de 232 logements (de la chambre meublée 
au logement de 6 pièces). Ces logements sont 
répartis au sein d’une centaine d’immeubles.

D’autre part, la convention ANRU prévoyait 
de recycler les immeubles les plus 
dégradés à Mulhouse fi xant un objectif de 
200 logements à réhabiliter. Le bilan met 
en évidence la réalisation de 195 logements 
rénovés par les bailleurs sociaux dont 148 
fi nancés en PLUS et 47 en PLAI. 

L’o� re locative sociale dans le parc privé se 
développe

 Investissement de fonds propres pour 
soutenir la production de logements 

195 lgts : réhabilités dans le cadre du recyclage bailleurs 
(objectif de 200 logements inscrit dans la convention ANRU)

Chi� re clé

Contact

• Association Actilog, - 2 rue des Flandres, Village du Drouot, 
Bâtiment 4.03 - 68100 MULHOUSE - 03.89.32.71.35

Evolution du montant des fonds propres investis par m2A dans la 
rénovation du parc privé

Evolution du montant des fonds propres investis par m2A dans le parc 
social

• En matière de rénovation dans le parc privé, 
la convention de délégation des aides à la 
pierre (2012-2017) fi xait un objectif de 
2420 logements à rénover. Cet objectif 
a été atteint avant même la fi n de la 
convention. En 2015, 2900 logements 
privés ont été réhabilités. Sur un budget 
prévisionnel de 19 millions d’euros de crédits 
délégués, 15 millions ont été consommés à fi n 
2015. Pour soutenir la production de logements 
dans le parc privé, m2A a investi 600 000 
euros de fonds propres entre 2012 et 
2015 sur objectif total de 760 000 euros. 

• En matière de production de logements 
locatifs sociaux, la convention de délégation 
prévoit la création de 2480 logements 
sociaux entre 2012 et 2017, soit 413 
logements/an. Fin 2015, 1009 logements ont 
été fi nancés, soit 41% de l’objectif après 4 
années de mise en oeuvre. L’engagement 
fi nancier de l’Etat s’élève à 6 650 000 €.  Entre 
2012 et 2017, 60% de l’objectif soit près de 4 
millions d’euros ont été engagés. 

• Pour soutenir la production de logements dans 
le parc privé, m2A a investi 1 million d’euros 
de fonds propres entre 2012 et 2015 soit 
93% de l’objectif total à fi n 2017.
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L’évolution du taux de logements 
sociaux de 17.8% en 2010 à 21.5% en 
2015 témoigne de l’engagement fort 
de l’agglomération mulhousienne 
en faveur de la mixité sociale des 
opérations. 

En 2014, les  secteurs est, nord-
urbain, nord-est et ouest sont 
les seuls qui s’inscrivent dans 
les objectifs réglementaires 
du PLH, ce qui témoigne des 
prémices d’un rééquilibrage de l’o� re 
locative sociale vers les secteurs 
est et nord de l’agglomération.
Le taux de logements sociaux à 
Mulhouse baisse pour s’établir à 
32% des résidences principales. Ce 
phénomène s’explique par une baisse 
du nombre de logements sociaux (- 
927) plus forte que celle du nombre de 
résidences principales (-109). 

Dans le cadre de la délégation des 
aides à la pierre (2012-2017), 372 PLAI, 
432 PLUS, 205 PLS ont été fi nancés 
entre 2012 et 2015. Les PLUS-PLAI 
représentent donc 80% du total de 
logements fi nancés. 
L’objectif du PLH de conventionner 
30% de logements très sociaux 
(PLAI) est ainsi atteint (37% des 
logements fi nancés entre 2012 et 
2015). 

DEFI N°1  - Mener une politique urbaine qui permette le 
développement de l’o� re de logements pour réussir le scénario

Les objectifs de production 
de logements sociaux annuels 
règlementaires globalement atteints 
mais des di�  cultés à atteindre les 
objectifs souhaitables

Les logements locatifs sociaux (PLUS/PLAI/PLS) agréés par m2A (hors 
dispositif ANRU)

L’Etat a souhaité que l’o� re de 
développement de logements  
ordinaires sociaux et très sociaux soit 
prioritairement développée dans les 
communes défi citaires au titre de l’article 
55 de la loi SRU. Au regard de la situation 
déséquilibrée du marché immobilier 
intra muros et du fort taux de logements 
sociaux dans la cité du Bollwerk (32%),  la 
production  nouvelle de logements 
sociaux  n’est pas prioritaire pour 
la ville de Mulhouse hormis pour 
des opérations exemplaires et/ou 
spécifi ques (ex: logements seniors). 
m2A priorisera ainsi l’enveloppe sur les 
communes soumises à la loi SRU. 

De moins en moins de logements sociaux sont fi nancés à Mulhouse. Dans les 
secteurs Nord urbain, Nord est et ouest, qui comprennent 10 communes SRU,  
les objectifs réglementaires à minima sont atteints. 

Au total, l’agglomération mulhousienne compte plus de 25 000 logements 
sociaux en 2015, soit près de la moitié du parc social haut rhinois

m2A

A
lle

m
a
g
n
e

Source :  IGN BD Topo 2007,

BD OCS 2008, 

Réalisation : AURM, LH, janvier 2014

N

Nord

Nord urbain

Sud

Est

Ouest

Nord Est

Mulhouse
15 425 

soit 63% du parc de 

m2A

415 

soit 2% du parc de m2A
4 217

soit 17% du parc de m2A

595 

soit 2% du parc de m2A

1 637 

soit 7% du parc de m2A 1 964
soit 8% du parc de m2A

396
soit 2% du parc de m2A

Nombre de logements sociaux en fonction des secteurs du PLH en 2014

95

186 130

21
106

23

133

31

18

44

68 84
114 106 94

Source : m2A, service habitat
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A ce jour, 4 communes sur 16 ont 
atteint l’objectif des 20% de la loi SRU

Wittelsheim est venu rejoindre le trio 
de communes, composé de Mulhouse 
Pfastatt et Wittenheim, ayant atteint 
voire dépassé les 20% de logements 
sociaux. 

Au 1er janvier 2015, il manquait
2 298 logements locatifs sociaux 
dans les communes de m2A soumises à 
la loi SRU n’ayant pas atteint les 20% de 
logements sociaux. 

Objectifs triennaux 2014/2016 assignés aux « communes SRU » pour atteindre 
les 20 % de logements sociaux  

Source : DDT68, mai 2014

Objectif

2014/2016

Dont PLAI

minimum

Dont PLS

maximum

BOLLWILLER 28 9 8

BRUNSTATT 61 19 18

HABSHEIM 68 21 13

ILLZACH 32 10 9

KINGERSHEIM 75 23 22

LUTTERBACH 10 3 2

MULHOUSE

PFASTATT

RIEDISHEIM 58 18 17

RIXHEIM 104 32 31

RICHWILLER* 30 9 6

SAUSHEIM 29 9 8

STAFFELFELDEN 13 4 3

WITTELSHEIM

WITTENHEIM

Total m2A 508 157 137

taux de 20% dépassé

taux de 20% dépassé

taux de 20% dépassé

taux de 20% dépassé

* Pour Richwiller, les objectifs sont calculés sur 2 ans car la commune a

dépassé le seuil de 3 500 habitants au 1° janvier 2014, et n'a donc

d'obligation SRU que depuis 2015.

DEFI N°1  - Mener une politique urbaine qui permette le 
développement de l’o� re de logements pour réussir le scénario

Population

municipale

(2012)

Nb de RP au 

1/01/2015
Soit 20%

Nb de LLS au 
1/01/2015

% LLS au 

1/01/2015

Nombre de 

logements

manquants

Baldersheim 2 603 1 080 36 3,33%

Battenheim 1 409 642 12 1,87%

Berrwiller 1 174 482 0 0,00%

Bruebach 1 020 426 0 0,00%

Didenheim 1 739 755 3 0,40%

Dietwiller 1 413 575 0 0,00%

Eschentzwiller 1 499 624 0 0,00%

Feldkirch 934 400 8 2,00%

Flaxlanden 1 460 585 6 1,03%

Galfingue 792 323 1 0,31%

Heimsbrunn 1 383 553 0 0,00%

Pulversheim 2 925 1 168 117 10,02%

Reiningue 1 908 814 17 2,09%

Ruelisheim 2 320 926 21 2,27%

Steinbrunn/Bas 649 300 13 4,33%

Ungersheim 2 062 879 19 2,16%

Zillisheim 2 631 1 131 30 2,65%

Zimmersheim 1 114 481 0 0,00%

Bollwiller 3 695 1 603 321 198 12,35% 123

Habsheim 4 944 2 140 428 200 9,35% 228

Rixheim 13 632 6 153 1231 794 12,90% 437

Brunstatt 6 114 3 032 606 355 11,71% 251

Illzach 14 812 6 183 1237 1114 18,02% 123

Kingersheim 12 954 5 710 1142 906 15,87% 236

Lutterbach 6 192 2 754 551 507 18,41% 44

Morschwiller-le-Bas 3 527 1 496 299 126 8,42% 173

Richwiller 3 516 1 568 314 124 7,91% 190

Riedisheim 12 012 5 944 1189 871 14,65% 318

Sausheim 5 454 2 305 461 346 15,01% 115

Staffelfelden 3 727 1 577 315 255 16,17% 60

Mulhouse 110 755 48 569 9714 15810 32,55% 0

Pfastatt 9 269 4 270 854 864 20,23% 0

Wittelsheim 10 753 4 441 888 923 20,78% 0

Wittenheim 14 512 6 017 1203 1233 20,49% 0

Total M2A SRU 235 868 103 762 20 753 24 626 24% 2298

Source: Direction Départementale des Territoires du Haut-Rhin, Service Habitat et Bâtiments Durables,Bureau des Politiqu

Ville, Inventaire SRU 1et janvier 2015

Inventaire 1/01/2015

Commune n’ayant pas atteint 
les 20% SRU et en carence

Commune n’ayant pas atteint 
les 20% SRU 

Commune ayant atteint les 
20% SRU

Légende du tableau ci-contre 
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Entre la période 1999-2008 et  celle de 2008-2013, le Haut Rhin a connu des évolutions démographiques contrastées mais 
globalement, la croissance démographique s’est ralentie et l’agglomération mulhousienne n’échappe pas à la règle. Le sud 
de l’agglomération mulhousienne a connu une péri-urbanisation « bourgeoise » et reste un secteur attractif pour les CSP 
supérieures mais ce phénomène semble s’essou� ler. En e� et, le secteur sou� re d’une forte concurrence des communes situées 
le long de l’A35,notamment Sierentz et Kembs, qui captent de plus en plus de travailleurs frontaliers. Au Nord, le secteur d’Illzach/
Wittenheim/Rixheim, gagne en attractivité résidentielle et Mulhouse arrive toujours à maintenir une très légère croissance du 
nombre d’habitants en raison d’un solde naturel largement excédentaire. 

D E F i  N ° 1 :  B I L A N

En quoi la politique de l’habitat contribue-t-elle à l’attractivité de l’agglomération 
et à redynamiser le marché immobilier ? 

Bilan démographique : une croissance démographique modeste en dépit des 
e� orts de la collectivité pour accroitre l’attractivité résidentielle

Evolution de la population haut rhinoise entre 1999/2008 et entre 2008/2013 

agence d’urbanisme de la région mulhousienne13

Secteurs 1999 2008 2013
Evolution

1999 2013

Evolution

2008 2013

est 29022 30089 30593 5% 2%

Mulhouse 110359 111860 112063 2% 0%

nord 12972 14064 14713 13% 5%

nord est 11655 11492 11750 1% 2%

nord urbain 52160 52351 52818 1% 1%

ouest 22867 25046 26854 17% 7%

sud 15959 17486 17727 11% 1%

Total général 254994 262388 266518 5% 2%

Evolution de la population dans les secteurs du PLH entre 1999 et 2013

+ 659
habitants /an 
entre 2007 et 

2012

+ 1390
habitants /an 
entre 2007 et 

2020

Objectif du PLH Bilan à mi parcours

C’est dans les secteurs Nord et Ouest que la croissance démographique a été 
la plus forte. 

Les objectifs démographiques fi xés dans 
le PLH semblent aujourd’hui  di�  cilement 
atteignables compte tenue d’une 
croissance démographique plus faible. 

Berrwiller fait partie de ces communes 
du nord de l’agglomération de plus 
en plus attractives pour les classes 
moyennes.

La péri-urbanisation à l’oeuvre 
sur le territoire de m2A

A l’instar des autres grandes 
agglomérations de la Région Grand 
Est, m2A a�  che un solde migratoire 
négatif entre 2007 et 2012 (- 4 915 
personnes). Cette caractéristique 
témoigne d’une attractivité résidentielle 
moindre. Pour autant, elle cache 
d’importantes disparités entre les 
di� érents secteurs composant 
l’agglomération. Ainsi, la majorité 
des communes de la deuxième 
couronne de m2A a�  chent un 
solde migratoire positif, tandis 
que les communes de la première 
couronne a�  chent un défi cit migratoire. 
Mulhouse se distingue par un défi cit 
migratoire très fort (-5 419 personnes 
entre 2007 et 2012). Ces phénomènes 
sont communs à de nombreuses 
autres agglomérations françaises et 
notamment à leur ville centre. 

De manière générale, il y a eu plus de personnes qui ont quitté m2A que de 
personnes qui s’y sont installées entre 2007 et 2012. 

Pour en savoir plus

• Les dynamiques de peuplement 
à l’oeuvre dans l’agglomération 
mulhousienne, juin 2016, AURM
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Bilan résidentiel (flux): un rythme de construction de logements neufs ralenti

La conjoncture immobilière est toujours 
di�  cile dans l’agglomération même si d’après les 
professionnels de l’immobilier, les signes d’une 
reprise sont de plus en plus manifestes. Le 
décrochage des constructions neuves observé depuis 
2012 a laissé place à une légère reprise. Mais tous les 
territoires n’en bénéfi cient pas. Les secteurs est et 
nord-est sont moins concernés par ce décrochage, 
et portent la reprise observée. Cette hausse s’est 
concentrée sur  3 communes: Habsheim, Sausheim et 
Riedisheim .

A l’échelle de m2A, sur la moyenne des 4 
dernières années, la moitié de l’objectif annuel 
(1139 logements) a été atteint. 

Evolution du nombre de logements neufs construits annuellement entre 2008 et 2015

Souce : données SITADEL (DREAL)

Communes dont l’objectif initial de production de logements a été modifi é lors de l’intégration aux PLH des 
communes de Wittelsheim et Steinbrunn le bas

Evolution de la construction neuve dans m2A (données SITADEL)

Avec 566 logements/an construits depuis l’adoption du PLH, m2A 
a atteint la moitié des objectifs fi xés (1139 lgts/an) 

1129

932

956

1045

535 551
613

611

agence d’urbanisme de la région mulhousienne15

5%

9%

6%
5%

6%
7%

7%

5%

8%
7% 7%

10%

11%

14%

4%
4% 4%

6%

7%

6%

3%
4%

6%

4%

5% 5%

3%

5% 5%

4%

6%6%

5%

6%

7%

8%

10%

est Mulhouse
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sud Total général

Le marché immobilier est détendu 
dans l’agglomération mulhousienne 
et la concurrence entre le parc 
de logements anciens et le parc 
de logements neufs est forte, 
notamment dans la ville centre. La 
vacance globale a fortement 
augmenté dans l’agglomération, 
l’enjeu principal concernant Mulhouse 
où elle dépasse les 14% en 2012. Les 
communes de Riedisheim, Bollwiller et 
Battenheim connaissent également des 
taux de vacance élevés autour de 10%. 

Evolution du taux de vacance par secteur de m2A entre 1968 et 2012

Au 1er janvier 2015, le parc locatif  
social alsacien comptait près 
de 1 900 logements vacants 
«disponibles» (logements inoccupés, 
louables immédiatement et vacants par 
absence de candidat), ce qui représente 
un peu moins de 2% du parc social 
total. Un peu plus du tiers de ce parc 
vacant est situé dans l’agglomération 
mulhousienne. En 2015, Mulhouse 
concentre 83% du parc de logements 
sociaux vacants de m2A, et la moitié 
du parc de logements sociaux vacants 
du Haut Rhin. 
Même si le taux de vacance dans le parc 
social de m2A est encore élevé, celui-ci 
a diminué de près de 25% depuis 2010. 
Cette baisse s’observe dans la plupart 
des territoires alsaciens. 

Les causes de la vacance dans 
le parc social

La vacance concerne majoritairement 
les logements fi nancés en PLUS 
(majoritaires dans le parc) et 
sensiblement les PLS (directement en 
concurrence avec le marché libre). Le 
parc de petits logements (1-2 pièces) 
est le plus touché par la vacance. Celle 
-ci augmente dans les centres bourgs 
denses : les locataires recherchent des 
espaces extérieurs ou un stationnement 
en bas de l’immeuble, plus rares dans 
les cœurs de ville. Le parc ancien est 
surreprésenté dans la vacance mais 
des programmes neufs aux niveaux de 
loyers plus élevés peuvent également 
être touchés. 

Nombre de

logements

sociaux

Nb de lgts

vacants

globaux

Nb de lgts

vacants

disponible

% de lgts

sociaux

vacants

globaux

% de lgts

sociaux

vacants

disponibles

Mulhouse 15425 1115 423 7% 3%

m2A 21649 1349 612 6% 3%

Haut Rhin 49333 2288 1173 5% 2%

Région

Alsace
114300 3598 1909 3% 2%

Sources : Etude vacance 2014, AREAL données RPLS 2015

La vacance dans le parc social en 2015

Bilan résidentiel (stock): une vacance qui persiste à un niveau élevé mais qui
        baisse dans le parc social

Une vacance en hausse sur tous les territoires

Même si les proprotions sont plus faibles que dans le parc privé, la vacance 
touche également le parc locatif social

Source: INSEE, RRP
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2300 à 2500 €/m : C’est le prix moyen d’un logement neuf 
dans une des ZAC mulhousiennes, (cible primo accédant)

2600 à 2800 €/m : C’est le prix moyen d’un logement 
neuf dans une des ZAC mulhousiennes, (cible investisseur)

Marché immobilier:  reprise des ventes mais des prix qui restent élevés dans le
     parc de logements neufs

L’observatoire de la promotion 
immobilière observe une reprise 
des ventes entre 2015 et le début 
2016 à Mulhouse, comme dans les 
communes périphérique de m2A 
(par rapport à un rythme annuel moyen 
de 230 logements vendus entre 2012 et 
2014). A Mulhouse, les acquisitions 
sont réalisées pour 1/3 par des 
investisseurs. A la périphérie, ce sont 
les 2/3 des ventes qui sont conclues 
avec des investisseurs (en moyenne 
56% sur le total m2A). Pourtant, malgré 
un contexte immobilier plutôt morose, 
les prix ont continué de grimper. 

Pourquoi ? Pour l’economiste Jacques 
Friggit, l’envolée ou le maintien des 
prix du m2 en France, puisque le 
phénomène est loin de ne concerner que 
l’agglomération mulhousienne,  résulte 
de conditions fi nancières très/trop 
favorables.La chute des taux d’intérêt, 
tombés à un niveau historiquement bas 
a permis de compenser une partie de la 
hausse des prix. Dans le même temps, 
les banques ont allongé la durée des 
prêts, ce qui a permis de maintenir des 
mensualités de remboursement à des 
niveaux soutenables.  Enfi n, les ménages 
ont recouru davantage à l’endettement 
pour fi nancer leur investissement 
immobilier. La dette immobilière des 
ménages français a doublé : pour 
acheter le même logement, un accédant 
à la propriété devait en e� et s’endetter 
sur 33 ans en 2007 contre 15 ans en 
1965 ou en 2000. 

Des logements anciens plus 
abordables à la vente

Les prix des logements anciens restent 
à des niveaux relativement bas, 
notamment à Mulhouse. Le secteur Sud 
se démarque par des niveaux de prix 
plus élevés en raison notamment de 
l’image de  ces communes et d’une o� re 
plus rare.   Depuis le 1er janvier 2016, 
les conditions d’attribution du PTZ et 
ses modalités de mise en place ont 
été assouplies et peuvent à nouveau 
concerner le parc ancien. Cette 
disposition sera peut être un élément 
favorable à la relance du marché. 
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Source: «Analyse de la faisabilité de la commercialisation des ZAC», étude Sémaphores pour 
ville de Mulhouse, 2014 

C’est dans le secteur sud que les niveaux des prix de vente dans le parc de 
logements anciens sont les plus élevés malgré une légère baisse depuis 2013. 
Mulhouse a�  che les niveaux de prix les plus faibles malgré une hausse sensible 
depuis  2012 (4 à 5 %)
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DEFI N° 2  - O� rir un parcours résidentiel sur l’agglomération 
pour tous les ménages

Action 12 :  Développer l'attractivité résidentielle de l'agglomération par un marketing territorial adapté
Action 13 :  Mettre en place une stratégie pour l'habitat des seniors et des personnes handicapées
Action 14 :  Organiser un recensement de l'o� re locative sociale accessible
Action 15 :  Favoriser le logement pour les apprentis
Action 16 :  Développer des réponses à la problématique des jeunes en errance
Action 17 :  Gérer et entretenir les aires d'accueil des gens du voyage
Action 18 :  Participer à l'accueil des grands passages estivaux
Action 19 :  Développer des conditions  dignes d'habitat pour les nomades sedentarisés 
Action 20 :  Favoriser l'insertion globale par le logement et l'emploi
Action 21 :  Développer une o� re locative sociale dans le parc privé 
Action 22 :  Réhabiliter le parc de foyers-logements 
Action 23 :  Créér un fonds intercommunal de soutien aux structures
Action 24 :  Dédensifi er les places en maison relais et hébergement hors de la ville centre 

Qui est logé dans l’agglomération ? L’objectif du PLH de retenir/capter les familles est il atteint ? 

Une enquête a été menée par m2A 
durant l’année 2012, auprès de chaque 
commune, pour connaître les structures 
existantes et les projets en matière 
de logements adaptés. L’o� re à 
destination des personnes âgées 
se diversifi e et augmente d’année 
en année, le souhait de la majorité 
des seniors étant de pouvoir 
rester chez soi le plus longtemps 
possible. De l’avis de professionnels de 
l’immobilier comme d’élus mulhousiens, 
une demande de personnes âgées 
souhaitant vendre leur maison pour 
vivre dans un logement plus petit en 
ville est émergente à Mulhouse comme 
dans des communes relais équipées de 
pôle médicaux, de services de proximité, 
de système de transports collectifs 
e�  caces, même si on parle encore de 
signal faible. La préférence de ce public 
encore autonome, va aux logements 
bien équipés (ascenseurs, jardin/
terrasse, parking/garage).  

Par ailleurs, l'Agence nationale de 
l’habitat (Anah) prend en charge 
35 à 50% du montant hors taxe des 
travaux pour adapter le logement de 
propriétaires occupants modestes à 
une mobilité réduite. A cette aide, m2A 
ajoute 500 €. 

Des seniors autonomes de retour en 
ville et des aides spécifi ques pour 
l’adaptation du parc à la perte de 
mobilité

L’Organdi à Kingersheim : résidences seniors 
de 125 appartements (studio au 3 pièces), 
avec espace extérieur privatif et parking + 
un restaurant  et un bassin d’aquagym et de 
balnéo + services personnalisables 

Les jardins de Daphnée à 
Riedisheim : résidence seniors de 
57 appartements du 2 aux 4 pièces 
avec balcons + espaces communs 
accessibles à tous les résidents 
afi n de bénéfi cier d’activités et de 
moments de partage + services 
personnalisables
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En 12 ans, la part des seniors a augmenté dans toutes les communes de m2A. 
Si les plus de 60 ans représentent aujourd’hui  20% de la population, leur part 
devrait atteindre plus de 30% en 2030 d’après les projections de L’INSEE. 
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Stratégies résidentielles : une 
enquête pour mieux connaître les 
parcours  des ménages

DEFI N° 2  - O� rir un parcours résidentiel sur l’agglomération 
pour tous les ménages

L’enquête, menée en 2016, doit 
permettre de mieux cerner les 
choix résidentiels d’un échantillon 
de ménages ayant récemment 
emménagé dans une commune de 
m2A. Cette enquête s’inscrit dans le 
cadre de l’étude « Stratégie Habitat » 
lancée par m2A. Ses objectifs sont de : 

-préciser le rôle de Mulhouse 
dans les dynamiques résidentielles 
métropolitaines et qualifi er son potentiel 
d’attractivité,

-caractériser les causes de la vacance 
et de son augmentation,

-qualifi er les besoins de développement 
et de requalifi cation de l’o� re locative.

Vivre en ville, à sa périphérie, à la «campagne» ... des choix s’opèrent, contraints 
ou non. m2A cherche à mieux comprendre les logiques résidentielles pour 
mieux connaître les motivations des ménages.  

Peuplement des quartiers: une 
expérimentation lancée sur les 
Coteaux à Mulhouse

Dans le cadre de l’évaluation du 
Programme de Rénovation Urbaine 
de la Ville de Mulhouse, le cabinet 
FORS a relevé que la connaissance 
du peuplement des quartiers était l’un 
des points faibles du PRU, en raison 
notamment de l’absence d’une stratégie 
partagée entre les bailleurs et la Ville. 
Partant de ce constat m2A a initié 
un groupe de travail regroupant 
les bailleurs sociaux, l’AREAL, la 
ville  de Mulhouse et m2A avec 
l’appui de l’AURM et a décidé 
en 2015 de mettre en place une 
expérimentation sur le quartier 
des Coteaux pour mieux connaître 
les habitants du parc social.  L’étude 
se base notamment sur l’exploitation du 
fi chier OPS (occupation du parc social) 
à l’échelle de l’immeuble.

Pour en savoir plus

• Les dynamiques du peuplement du parc social des Coteaux, janvier 
2015, AURM

A gauche, une des deux tours Grunewald, propriété de l’OPH Mulhouse Habitat, 
qui marque l’entrée dans le quartier des Coteaux. A droite, le secteur Matisse, 
géré par le bailleur social I3F

Pour en savoir plus

• Les stratégies résidentielles dans m2A, octobre 2016, AURM
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DEFI N° 2  - O� rir un parcours résidentiel sur l’agglomération 
pour tous les ménages

• Depuis la fi n de l’année 2012, 
l’ensemble des résidents du foyer 
Jacques Stamm ont été relogés. 
La démolition du bâtiment s’est 
engagée en 2013. 

• Le foyer «les marronniers» a 
été sécurisé dans l’attente de la 
défi nition d’un projet. 

• Le foyer «Provence»  a fait l’objet 
de travaux de rénovation à compter 
de 2015. Les travaux sont en cours 
(2016). 

• Les foyers soleil (Mulhouse) et 
Schweitzer (Riedisheim) ont entamé 
leur première tranche de travaux en 
2015. 

• L’association Alsa développe 
quant à elle un projet de résidence 
sociale à Riedisheim en lien avec 
la dédensifi cation des foyers 
mulhousiens. 

Rénovation des foyers : une action 
très avancée

COMMUNE

CHRS
Insertion

Stabilisation
Hébergement

d'urgence
HÔTEL

autres
logements

ALT
CADA ATSA HUDA CPH

Maison
relais

Résidences
sociales

FTM TOTAL

WITTENHEIM 0 0 0 0 6 0 0 0 0 0 0 0 6
RIEDISHEIM 1 3 0 0 4 0 0 0 0 15 0 88 111
RIXHEIM 0 0 6 0 0 0 0 0 0 0 0 0 6
PFASTATT 8 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 9
KINGERSHEIM 3 0 0 50 0 0 0 0 0 0 0 0 53
LUTTERBACH 11 0 5 0 0 0 0 0 0 0 0 0 16
MULHOUSE 213 94 111 0 448 233 65 115 20 111 909 198 2517
ILLZACH 8 3 0 10 15 0 0 0 0 0 29 0 65
BRUNSTATT 3 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 4
Nombre total de 
places dans m2A 247 101 122 60 474 233 65 115 20 126 938 286 2787
Nombre total de 
places dans 68 359 239 171 80 589 554 90 210 20 227 1279 578 4396
Part m2A dans 68 69% 42% 71% 75% 80% 42% 72% 55% 100% 56% 73% 49% 63%

Part Mulhouse 

dans m2A 86% 93% 91% 0% 95% 100% 100% 100% 100% 88% 97% 69% 90%
Part Mulhouse 

dans 68 59% 39% 65% 0% 76% 42% 72% 55% 100% 49% 71% 34% 57%

Nombre de places dans les structures d’hébergement en 2015
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16 familles mulhousiennes en 2011/2012 
puis 14 familles en 2013/2014 ont bénéfi cié 
du dispositif d’insertion par le logement 
IGLOO

La démarche IGLOO a pour but de favoriser 
une dynamique de retour à l’emploi, tout 
en ouvrant l’accès à un logement pérenne 
et adapté à des populations en situation 
de fragilité.  Ce projet entre dans le cadre 
de la politique de rénovation des quartiers 
anciens. 16 logements ont été proposés aux 
bailleurs sociaux dans le cadre du recyclage 
bailleurs. Le but: les réhabiliter et permettre 
aux habitants de participer à la conception de 
leur futur logement.  Le projet Igloo a permis à 
16 familles de bénéfi cier d’un logement adapté 
à la composition du ménage et d’une nouvelle 
situation globale (sociale, professionnelle…). 

La ville de Mulhouse, en partenariat avec 
l’association Habitat et Humanisme qui porte 
le projet, la CAF et le Conseil Départemental du 
Haut Rhin qui en assume le fi nancement aux 
côtés de la ville et d’Habitat et Humanisme, a 
renouvelé cette expérience. 14 logements ont 
été proposés par Habitat et Humanisme 
dans le cadre d’IGLOO 2 : les familles ont 
été choisies fi n 2013/début 2014. Mais suite à 
retard de mise en oeuvre, seuls 4 logements ont 
été réalisés en 2016. La méthode a néanmoins 
prouvé sont intérêt et pourra être utilisée dans 
d’autres projets. 

m2A soutien les communes ayant des 
projets de sédentarisation pour les familles 
issues de la communauté de gens du voyage

Afi n d’améliorer les conditions de vie des 
familles, la commune de Zillisheim aimerait 
sédentariser une douzaine de familles soit 
environ 50 personnes, installées sur la 
commune depuis de nombreuses années.  En 
lien avec la DDT68 et la commune, m2A 
a contribué à la rédaction du  cahier des 
charges pour la mise en place d’une MOUS 
(maitrise d’œuvre urbaine et sociale). Par 
ailleurs, la commune d’Habsheim, compte trois 
grandes familles installées sur la commune. La 
maison forestière a été vendue par l’état. Une 
concertation entre Néolia, Appui, la commune 
et les familles et en cours afi n de déterminer les 
contours du projet. 

DEFI N° 2  - O� rir un parcours résidentiel sur l’agglomération 
pour tous les ménages

7 rue Zierdt à Mulhouse (à gauche: avant travaux, à droite après 
travaux réalisés par Néolia dans le cadre d’IGLOO)
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Mulhouse Alsace Agglomération 
compte 6 aires d’accueil des gens 
du voyage situées à Mulhouse, 
K i n g e r s h e i m , W i t t e n h e i m , 
Riediheim, Wittelsheim et 
Rixheim. Un gestionnalre est présent 
quotidiennement sur chaque site 
(permanences) pour l’accueil et la 
gestion courante. 

L’aire de grand passage est en  
travaux sur le secteur de la base 
Legay, à Rixheim (à proximité de 
l’aérodrome). Ce projet pourrait 
se concrétiser en 2017. Une aire 
complémentaire pourrait être mobilisée 
dans la commune de Berrwiller. Ces 
projets font l’objet d’un travail concerté 
entre  un médiateur et les communes. 

192 places sur les aires d’accueil des 
gens du voyage de m2A
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L’agglomération gagne des familles, Mulhouse en perd

D E F i  N ° 2 :  B I L A N

Qui est logé dans l’agglomération ? 

L’objectif du PLH de retenir/capter les familles est il atteint ?

Entre 2007 et 2013, le nombre de familles 
a diminué à Mulhouse et augmenté 
dans sa périphérie. Ce phénomène est 
classique pour une agglomération de 
la taille de Mulhouse. Les familles sont 
attirées par l’o� re pavillonnaire de 
la périphérie mulhousienne. L’espace 
urbain est un espace dense, qui o� re 
tendanciellement moins d’espaces de 
stationnement, d’espaces extérieurs 
privatifs, de chambres ou d’espaces 
de rangement su�  sants. Mulhouse  
reste le centre de gravité pour les 
sorties, la culture,  le shopping. 
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35 000
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45 000

50 000

1999 2007 2012

Mulhouse m2A sans Mulhouse

+1% dans m2A

-1% à Mulhouse

entre 2007 et 2013

62 416 : propriétaires (dont 4 
344 sous le seuil de pauvreté soit 7%) 
dans m2A en 2013

31 889 : locataires du parc privé 
(dont 9 259 sous le seuil de pauvreté 
soit 29%) dans m2A en 2013

17 513 : locataires du parc social 
(dont 7325 (soit 42%) sous le seuil de 
pauvreté dans m2A en 2013)

Source : fi chiers FILOCOM

40% de propriétaires à Mulhouse, plus de 70% dans les communes voisines

La répartition entre les propriétaires, 
locataires du parc public et locataires 
du parc social est très stable entre 
2011 et 2013. Mulhouse se caractérise 
par une part de propriétaires faible au 
regard des proportions dans les autres 
secteurs de l’agglomération mais cette 
situation est rencontrée dans la plupart 
des villes de plus de 100 000 habitants. 

 La part des couples avec enfant est identique entre Mulhouse et m2A en 2012, 
soit 44%. Les familles monoparentales sont plus nombreuses à Mulhouse (21% 
contre 15% dans m2A), la part des couples sans enfant beaucoup moins grande 
dans la ville centre (35% contre 41% dans m2A). 

Pour en savoir plus

• Les dynamiques de peuplement à l’oeuvre dans l’agglomération mulhousienne, juin 2016, AURM

• Les stratégies résidentielles à l’oeuvre dans l’agglomération mulhousienne, octobre 2016, AURM

20132007
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Calculées au travers des CSP, les 
di� érences de mixité sociale communale 
s’expliquent très souvent par  la  
répartition des cadres et professions 
intellectuelles supérieures et les autres 
catégories socio-professionnelles (et 
notamment les ouvriers et employés): 
là où les CSP supérieures sont 
surreprésentées, les ouvriers sont 
souvent  sous-représentés. Ainsi, la 
faible mixité sociale des communes du 
sud de l’agglomération s’explique par 
ce phénomène.  En revanche, la sous-
représentation des CSP supérieures 
n’est pas systématiquement synonyme 
d’absence de mixité sociale et de sur-
représentation des ouvriers. 

Mulhouse et une partie des communes 
du bassin potassique a�  chent une mixité 
forte, c’est à dire que leur population est  
diversifi ée. La plupart des communes du 
sud de l’agglomération se caractérisent 
elles par une mixité sociale plus faible. 

A l’échelle de l’agglomération 
mulhousienne, deux explications 
peuvent être avancées pour 
appréhender ces déséquilibres. La 
première est historique : Mulhouse 
et les communes du bassin 
potassique sont des territoires dont 
le peuplement a été marqué par 
l’industrie et l’immigration.  

La seconde est liée à la formidable 
croissance qu’a connu le pôle 
économique bâlois. Bâle est 
aujourd’hui une  des capitales mondiales 
de la chimie et de la pharmacie. 
Elle abrite  notamment les sièges 
sociaux de deux leaders mondiaux 
de la chimie pharmaceutique et des 
biotechnologies,  Roche et Novartis.  
La plupart des communes du sud de 
l’agglomération  o� rent un cadre de 
vie agréable et préservé à moins de 
25 km de Bâle. Elles attirent donc des 
cadres et professions intellectuelles 
supérieures travaillant dans 
l’agglomération bâloise. 

Les catégories socio-professionnelles supérieures très fortement représentées 
dans le sud de l’agglomération

En raison d’une plus 
grande mixité sociale dans 
les communes les plus 
peuplées, les villes centre 
des 3 agglomérations 
haut-rhinoises Colmar, 
Mulhouse et dans une 
moindre mesure Saint 
Louis, a�  chent parmi les 
revenus médians les plus 
faibles du département. 

Revenus médians par unité de consommation en 2012 (en euros)

Représentation des CSP+ et des professions intermédiaires en 2012
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Des locataires très modestes occupent le parc social de m2A

 47% des ménages 
locataires du parc social ont 
au moins un enfant 

51% des locataires du parc 
social sont des isolés 
(personnes seules) -

1/4 des locataires du parc 
social ont plus de 65 
ans, 10% ont moins de 30 
ans

41% des locataires d’un 
logement social sont 
sans emploi et 38% 
ont un emploi stable

60% des locataires 
du parc social de m2A 
sont très modestes 
(ressources les rendant 
éligibles à un logement 
de type PLAI)

L’Adil 68 a été missionnée en 2015 
pour traiter le fi chier de l’occupation 
du parc social à l’échelle du Haut Rhin. 
Des zooms ont été réalisés sur les 3 
principales aggloméartion. Ci-contre les 
éléments les plus saillants pour le parc 
social de m2A. 

Près de 6000 demandeurs pour un logement social mais des pressions sur le 
parc social très di� érenciées selon les communes

Au 01/01/2015, m2A enregistrait un 
total de 5 910 demandeurs : 2 437 
demandeurs internes (personnes déjà 
logées dans le parc de logements 
sociaux) et 3 473 demandeurs externes 
(logées en-dehors du parc public 
au moment de leur demande) Les 
demandes sont très majoritairement 
récentes (moins d’un an). Depuis 2012, 
les volumes globaux sont restés 
quasi inchangés pour se situer 
autour de 5800 / 6000 demandeurs. 

Le marché du locatif social n’est que 
faiblement tendu (taux de 2,5). Pour 
exemple, en 2014, 2800 logements 
sociaux  ont été attribué sur l’année, soit 
presque 40% de la demande locative 
sociale globale exprimée (demandes 
externes et internes au parc). 

Un tiers des demandeurs sont 
à la recherche d’un logement 3 
pièces. Plus de la moitié d’entre eux 
déclarent des revenus inférieurs 
à 10 000 euros/an. Les demandes 
externes correspondent à un public  
majoritaire de personnes seules et 
tendantiellement plus jeune (46% 
de 25-39 ans). La proportion de 
familles est nettement plus grande pour 
les demandeurs internes au parc social. 

La notion de «travailleur pauvre» 
qualifi e une partie de cette demande 
sociale, en témoigne le fait que 30% des 
demandeurs occupent un emploi en 
CDI ou sont fonctionnaires. 

2,5 demandes pour 1 attribution réalisée dans m2A en 2015. Ce chi� re témoigne  
globalement d’une faible pression sur le parc social mais cache quelques 
disparités notables pour les communes SRU où le ratio peut atteindre jusqu’à 
5,3. L’agglomération se distingue également par un taux important de non 
renouvellement des demandes. 
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DEFI N° 3 -  Réduire la consommation energétique des logements, 
lutter contre la précarité énergétique et les logements indignes

Action 25 :  Favoriser la production de logements neufs en BEPOS
Action 26 :  Lutter contre la précarité énergétique dans le parc social existant
Action 27 :  Lutter contre la précarité énergétique dans le parc privé existant
Action 28 :  Lutter contre l'habitat indigne
Action 29 :  Agir sur les copropriétés dégradées des Coteaux (PICO)
Action 30 :  Mettre en place une mission de veille et d'accompagnement des copropriétés

Construit-on une agglomération durable ? La politique de l’habitat permet-elle de 
répondre aux enjeux de la ville Post Carbone ? 

190 logements fi nancés dans le cadre du 
programme «Habiter mieux, louer mieux» 
(2012/2016)

Mulhouse Alsace Agglomération et l’Agence 
nationale de l’habitat (ANAH) proposent une aide aux 
propriétaires qui souhaitent engager des travaux pour 
améliorer la décence ou remédier à l’insalubrité de 
leur logement. 

La collectivité s’est fortement mobilisée depuis 2012 
pour assurer l’ingénierie de ce programme et proposer 
un service de proximité. Au total ce sont 5 ETP 
Habitat et 1 ETP de thermicien qui ont été mobilisés 
pour répondre aux objectifs et accompagner les 
propriétaires. 

Actions menées par le service : diagnostics techniques 
des logements, préconisations de travaux, aides à 
l’obtention de devis, accompagnement fi nancier et 
suivi des chantiers. 

190 logements ont été aidés dans le cadre de ce 
dispositif. Ces logements sont occupés à 70% par 
des familles, propriétaires très modestes et pour 
la quasi totalité d’entre eux, ont été construits 
avant 1975. 

En septembre 2013, m2A est devenue PRIS (Point 
Rénovation Info Service). Il s’agit d’un service 
d’information et de conseil gratuit, neutre et 
indépendant dédié aux particuliers pour répondre à 
leurs questions concernant la maîtrise de l’énergie et 
les énergies renouvelables. 

m2A et ses partenaires proposent une aide pour 
réaliser des travaux de rénovation thermique. A ce 
titre, les propriétaires peuvent bénéfi cier :

- d’une aide aux travaux de l’Agence nationale de 
l’habitat (ANAH) de 35 à 50% du montant hors taxe 
des travaux,

- d’une aide forfaitaire de 2 000 € au titre de l’aide à 
la solidarité écologique,

- d’une aide complémentaire de 500 à 1 500 € 
accordée par Mulhouse Alsace Agglomération (m2A) . 

5,5 :  millions d’euros de travaux ont été générés dans 
le cadre du programme habiter mieux, louer mieux. 

33 700 : C’est le montant moyent de travaux par 
logements (en euos)

Objectif OPAH RU 2014-2018

24 lgts :  fi nancés dans le cadre du Programme 
Habiter mieux Louer mieux à destination de propriétaires 
bailleurs 

93 lgts: fi nancés dans le cadre du Programme 
Habiter mieux Louer mieux à destination de propriétaires 
occupants

Rue des Jardiniers, Mulhouse
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80 logements fi nancés entre 2010 
et 2015 par la mise en oeuvre du 
programme «Je rénove BBC»

L’implication de la collectivité sur cet 
axe fort de la lutte contre la précarité 
énergétique s’exprime par la mise 
en oeuvre du programme. m2A est 
partenaire de cet appel à projet et 
y contribue par une  participation 
fi nancière sur fonds propres :
- 3000€ d’aide aux travaux
- 1000€ d’aide à l’AMO (assistance à 
maitrise d’ouvrage)
Ce programme, initié par la Région 
Alsace, est clos depuis le 31.12.2014. 

Un objectif de 50 maisons 
individuelles rénovées à horizon 
2019 dans le cadre d’ « Oktave »

Oktave, c’est le nom choisi pour désigner 
le Service Intégré de la Rénovation 
Énergétique initié en 2015 par l’ADEME 
et la Région Alsace Champagne-
Ardenne-Lorraine dans le cadre du 
programme energivie.info. L’objectif 
d’Oktave est d’encourager et 
faciliter la rénovation complète des 
maisons individuelles à un niveau 
basse consommation. Elle propose 
un accompagnement technique  (en 
sécurisant les o� res de travaux). 

Dans ce contexte, m2A a lancé la 
création d’une plateforme locale 
de rénovation énergétique. Sa 
création s’inscrit dans l’action n°8 du 
plan stratégique et opérationnel de la 
transition énergétique. 
La plateforme m2A cible les maisons 
individuelles d’avant 1975 soit un 
potentiel de 25 142 logements. 

L’objectif: rénover 50 maisons 
individuelles BBC et former 11 
groupements d’entreprises du batiment 
d’ici 2019. De cette manière, un rythme 
de 110 à 165 rénovations/an  pourrait 
être envisagé à partir de 2019. 
Un premier bilan à fi n aout 2016 fait 
état de 25 contacts qualifi és pris, 15 
pré-visites e� ectuées,  9 projets en 
cours de réflexion et 6 accords pour 
o� res de travaux. 
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Accompagnement des copropriétés par les 
services m2A

• Trois projets innovants portant sur la 
rénovation énergétique en copropriété 
ont été fi nancés en 2012 sur le territoire: 
la Résidence Clairval à Riedisheim  (99 
logements BBC), les Résidences Cernay 
et Delacroix à Mulhouse (244 logements 
BBC compatibles). 

• En 2013, dans le cadre du programme 
«Habiter mieux, louer mieux», 
m2A a fi nalisé l’accompagnement 
et les travaux de réhabilitation 
énergétique de la copropriété IDEE à 
Didenheim ((90 logements occupés par 

DEFI N° 3 -  Réduire la consommation energétique des logements, 
lutter contre la précarité énergétique et les logements indignes

Harmonisation des critères pour fi nancer les 
travaux de réhabilitation thermique du parc 
social

Les bailleurs sociaux ont a�  ché la volonté de 
réhabiliter les logements les plus énergivores 
de leur parc. m2A, en collaboration avec les 
autres délégataires alsaciens, l’Etat, l’AREAL 
et la Caisse des Dépots et Consignations a 
défi ni un barème commun pour fi nancer 
les travaux de réhabilitation thermique 
du parc social. Ce groupe technique a 
également travaillé avec la Région Alsace 
pour tenter d’harmoniser les dispositifs d’aide 
de la Région, du FEDER (Fonds Européen piloté 
par la Région) et des collectivités locales.

Mise en place de l’observatoire des 
copropriétés (2014) et d’un POPAC

123 000 :  C’est le parc total de logements de m2A

43 000 : C’est le nombre de logements sous le régime de 
la copropriété (35% du parc) ce qui représente 3000 immeubles

52 : C’est le nombre de copropriétés observées par la collectivité 
(soit 3368 logements)

L’observatoire de m2A, confi é à l’AURM, 
porte sur les copropriétés de plus de 26 
lots, soit à peu près une 50aine réparties 
dans une 15 aine de communes de m2A. Il 
s’agit de repérer à l’échelle de m2A les 
copropriétés fragiles pour identifi er le 
plus en amont possible leurs di�  cultés, 
suivre l’évolution dans la durée, étudier 
les éléments de changement et envisager 
un accompagnement de ces copropriétés. 
Par ailleurs le conseil départemental conduit 
un POPAC (programme opérationnel de 
prévention et d’accompagnement des 
copropriétés fragiles), mis en oeuvre par 
l’ADIL 68 (mission de repérage, diagnostic 
juridique, technique, et fi nancier, 
accompagnement et aide à la résolution 
des di�  cultés) . 

Localisation de l’échantillon des copropriétés en di�  culté suivies dans 
l’observatoire

Zoom secteur les Fleurs, 
Illzach

Zoom secteur Gunsbach, 
Mulhouse

Zoom secteur les 
Coteaux, Mulhouse

288:  C’est le nombre de logements sociaux réhabilités 
thermiquement en 2015
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5 copropriétés aidées dans le cadre de la démarche 
PICO (programme d’intervention sur les copropriétés 
des Coteaux) - 2010/2014

Le programme consiste dans le suivi de 5 copropriétés 
construites dans les années 1960-1970 dans le 
quartier des Coteaux (Peupliers NATIONS (175 
logements),  Peupliers CAMUS (150 logements), 
Eugène DELACROIX (100 logements),  PLEIN CIEL 
1 (141 logements), PLEIN CIEL 2 (141 logements)). 
Plus de 700 logements sont concernés par le 
programme.  Il s’agit d’immeubles nécessitant des 
travaux de mise aux normes et d’économie d’énergie 
et fragilisés dans leur fonctionnement et leur gestion 
(impayés croissants allant jusqu’à plus de 40% du 
budget annuel de certaines copropriétés). L’objectif : 
améliorer le fonctionnement général des copropriétés 
en accompagnant les  conseils syndicaux comme les 
syndics dans la gestion du bien afi n de limiter et prévenir 
les risques d’impayés et veiller à la réalisation d’un 
programme de travaux. C’est l’ADIL 68 qui assure cette 
mission. 

Après plus de 5 ans de mise en oeuvre, les résultats 
montrent globalement une baisse des impayés et la 
remobilisation des conseils syndicaux. Des travaux 
d’urgence ont été e� ectués et une rénovation 
thermique lourde réalisée pour deux copropriétés. Mais 
des di�  cultés persistent. m2A va ainsi reconduire un 
PICO 2 (octobre 2016). Un plan de sauvegarde sera 
mis en oeuvre sur les 5 copropriétés. Une analyse 
copropriété par copropriété devrait être conduite 
afi n de donner les moyens d’une stratégie à 
l’immeuble. 

DEFI N° 3 -  Réduire la consommation energétique des logements, 
lutter contre la précarité énergétique et les logements indignes

2300:  c’est le nombre total de logements du 
parc privé subventionnés par l’ANAH dans m2A entre 
2013 et 2015

9,7 millions € : c’est le montant des crédits ANAH 
alloués à la rénovation du parc privé entre 2013 et 
2015

23,5 millions € : c’est le montant des travaux 
générés pour améliorer l’habitat privé entre 2013 et 
2015 (réhabilitation de logements dégradés, lutte 
contre la précarité énergétique, autonomie)

des occupants très modestes) pour un montant 
total de travaux de 662000 euros, fi nancés par 
des subventions publiques à 76% et une aide 
complémentaire d’EDF de 13%. 

• L’immeuble du 14 rue Kennedy à Mulhouse a été 
mis sous arrêté de péril. Le syndic a dès lors engagé 
des travaux avec l’appui de m2A et de la ville de 
Mulhouse pour les 5 logements qui composent la 
copropriété. 

• Dans le cadre de l’OPAH RU 3 (2014-2018), 11 
copropriétes sont suivies.

• Au delà du PICO, de l’OPAH et du dispositif de veille 
mis en place par m2A, la collectivité a collaboré 
au programme opérationnel de prévention et 
d’accompagnement des copropriétés (POPAC) 
initié par le département du Haut Rhin en 2014. 
Dans ce cadre 7 copropriétés situées à Mulhouse 
(2), Didenheim (1), Illzach (2), Wittenheim (2) 
regroupant 516 logements sont suivies. 

Limites de ZOH

Programme Opérationnel de Prévention et d'Accompagnement
des Copropriétés de Haute-Alsace (POPAC 68)
Mise en oeuvre au 1er novembre 2015

MULHOUSE
2 copropriétés intégrées au POPAC
10 copropriétés suivies

ILLZACH
2 copropriétés intégrées
au POPAC

RIEDISHEIM
1 copropriété suivie

SAINT-LOUIS
1 copropriété 
intégrée au POPAC

HUNINGUE
1 copropriété 
intégrée au POPACDIDENHEIM

1 copropriété 
intégrée au POPAC

WITTENHEIM
2 copropriétés intégrées
au POPAC

VOLGELSHEIM
1 copropriété suivie

COLMAR
3 copropriétés suivies

LABAROCHE
1 copropriété suivie

GUNSBACH
1 copropriété suivie

SAINTE-MARIE-AUX-MINES
2 copropriétés suivies

SOULTZ-HAUT-RHIN
1 copropriété suivie

THANN
1 copropriété
suivie
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Répartition des émissions des GES du territoire de m2A en 2013

D E F i  N ° 3 :  B I L A N

Construit-on une agglomération durable ? La politique de l’habitat permet-elle 
de répondre aux enjeux de la ville Post Carbone ? 

Hors industrie, un 
territoire plutôt sobre en 
énergie

Une vigilance en matière 
de précarité énergétique 
à maintenir

Le Pouvoir de Réchau� ement Global 
(PRG) de l’agglomération s’élève à 2 
940 kilotonnes-équivalent-CO2, soit 11 
tonnes-équivalent-CO2 par habitant. 
Il s’agit d’un chi� re élevé supérieur 
de plus du double à la moyenne 
alsacienne proche de 6,3 teq-CO2/
habitant. Cependant, en mettant de 
côté l’influence industrielle sur 
le territoire du SCoT, le PRG de 
Mulhouse Alsace Agglomération 
s’élève à 4 teq-CO2/habitant en 
2013. Ce taux est légèrement en 
dessous des moyennes alsacienne 
et française. 

Représentation des navettes domicile travail en 2013

Les émissions de GES sont majoritairement liées à l’usage de la voiture et 
aux transports par poids lourds. En développant davantage les transports 
en commun et les modes actifs (marche, vélo), en articulant au mieux le 
développement des transports en commun et les nouvelles opérations 
immobilières et en améliorant les performances énergétiques des constructions, 
l’agglomération favorisera la transition énergétique. 

La vulnérabilité énergétique est très 
dépendante du taux de motorisation et 
de la régularité de l’usage de la voiture 
ainsi que des revenus des ménages. 
Plus on s’éloigne de la ville centre, plus 
le taux de motorisation des ménages 
augmente : 69,5 % à Mulhouse contre 
93,3 % dans les communes les plus 
éloignées et les moins desservies par les 
transports en commun en 2013. 

Hors Mulhouse, et notamment en 
deuxième couronne, les ménages 
utilisent principalement leur voiture 
pour e� ectuer leurs déplacements 
quotidiens (travail, écoles, achats, 
loisirs).  Malgré le niveau des prix 
atteint par le pétrole, le taux de 
motorisation dans l’agglomération 
mulhousienne a encore augmenté 
entre 1999 et 2008 d’environ 10% et 
de 3% entre 2008 et 2013.
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DEFI N°4 - Animer une politique de l’habitat communautaire

Action 31 :  Participer aux instances départementales et régionales
Action 32 :  Améliorer la connaissance pour anticiper les évolutions
Action 33 :  Suivre et piloter le PLH
Action 34 :  Mettre en place une maison de l'habitat

Les objectifs du PLH sont-ils connus et partagés? 

Le partenariat entre les communes a -t- il été renforcé ? 

Une forte mobilisation des élus du PLH sur le zonage Duflot en 2013 et la 

révision du SCoT

m2A s’est fortement investie sur la question des dispositifs de défi scalisation  
(argumentation dans le cadre du dispositif dérogatoire pour les communes 
en B2).  Les édiles de m2A se sont beaucoup mobilisés, notamment auprès du 
Préfet, dans les débats portant sur le futur zonage, ce qui a permis de valider le 
classement de Mulhouse en zone B1. Jusqu’au 31 décembre 2016, 22 communes 
de m2A sont éligibles au dispositif Duflot/Pinel. 

Par ailleurs, la révision du SCoT est engagée depuis 2012. Elle a donné lieu à 
de nombreux ateliers, commissions thématiques, workshop afi n de défi nir un 
nouveau projet de territoire conforme aux dispositions des lois Grenelle et Alur 
et surtout porteur d’une démarche pour un développement plus durable du 
territoire. 

La coordination habitat, instance politique de suivi du PLH

L’AURM assure annuellement dans le cadre de son programme partenarial, le 
suivi d’une sélection d’actions du PLH à partir d’indicateurs prédéfi nis. 

Un PLH suivi tous les ans

Un groupe de 5 élus compose et anime la coordination habitat: Mmes. Zeller 
(Pfastatt), Bour (Mulhouse), MM. Gasser (Zimmersheim), Jordan (Berrwiller) et 
Hagenbach (Richwiller)) . Celle-ci est présidée par Vincent Hagenbach. 
m2A participe également au comité régional de l’Habitat (CRH) ainsi qu’aux 
instances du PDALPD (Plan départemental d’actions pour le logement des 
personnes défavorisées). 

Illustration des séances de travail, de 
débat, de validation permettant de 
construire un projet de territoire
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Synthèse illustrée du bilan à mi-parcours du PLH

DEFI 3 : Réduire la consommation energétique des logements, lutter contre la précarité 
énergétique et les logements indignes

Croissance 
démographique plus 

faible (+660 habitants/
an) que l’objectif fi xé au 

PLH (+ 1140 habitants/an)

Rythme de 
construction de 

logements neufs  plus 
faible (+560 lgts/an) 
que l’objectif fi xé au 
PLH (+ 1140 lgts/an)

Marché immobilier 
peu dynamique et 

un taux de vacance 
toujours élevé 
(notamment à 

Mulhouse)

Croissance de la part 
des + de 60 ans et  
augmentation des 
seniors autonomes 

souhaitant se 
rapprocher de la ville 

Augmentation des 
familles dans toutes 

les communes à 
l’exception de la ville 

centre Mulhouse

Une agglomération qui 
concentre beaucoup 

d’ouvriers/employés mais 
qui peine à attirer des CSP+ 
(hormis dans les communes 

du sud de m2A)

Parc de logements 
sociaux qui poursuit 

sa progression, 
prioritairement dans 
les communes SRU 

défi citaires

Forts engagements dans 
la réhabilitation du parc de 
logements et la remise sur 
le marché des logements 
vacants (2300 logements 
privés subventionnés entre 

2013 et 2015)

Amélioration de la qualité de 
vie des habitants à travers  
divers dispositifs (OPAH, 
Mulhouse Grand centre, 

étude habitat...)

Forts engagements dans la 
réhabilitation thermique du 
bâti pour limiter l’empeinte 
carbone (50 lgts pour «Je 
renove BBC, programmes 

OKTAVE, IGLOO ....)

DEFI 2 : O� rir un parcours résidentiel sur l’agglomération pour tous les ménages

DEFI 1 : Mener une politique urbaine qui permette le développement de l’o� re de logements 
pour réussir le scénario
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• m2A s’engage dans un deuxième programme de rénovation urbaine (protocole de préfi guration signé mi- 2016, qui couvre 
trois quartiers de Mulhouse et Illzach : Drouot / Jonquilles (Mulhouse /Illzach) Péricentre (Fonderie, Franklin Fridolin, Wolf 
Wagner, Vauban Neppert - Mulhouse), Coteaux (Mulhouse) et un quartier de Wittenheim

• Lancement de l’étude «Stratégie Habitat»: 

Pour rebooster l’attractivité territoriale et mobiliser l’intercommunalité sur les enjeux résidentiels, m2A lance l’étude «Statégie 
Habitat m2A 2015-2030» Elle permettra une animation soutenue auprès des élus de m2A et des communes pour partager 
et porter une vision commune et solidaire d’un territoire aux dynamiques et fonctions résidentielles contrastées Cette étude 
s’attachera à défi nir : 

- une vision prospective qui inscrit la stratégie habitat de m2A dans un projet de territoire global 

- le volet habitat de la programmation urbaine à l’échelle des sites du NPNRU ; 

- les dispositifs opérationnels nécessaires à la mise en œuvre de la stratégie retenue (maîtrise foncière, aides aux opérations 
sociales, soutien à la réhabilitation, aide au recyclage immobilier, etc…);

• Encourager le développement de programmes à destination des familles et ménages actifs  (promotion de l’habitat 
individuel dense) de manière à les conserver sur le territoire

• Poursuivre la promotion d’une o� re abordable à destination des publics modestes. 

• Faire plus largement connaître les solutions s’o� rant aux jeunes comme aux personnes âgées ou à mobilité réduite.

• Améliorer la mise en relation o� re/demande

• Développer le logement d’insertion hors Mulhouse

• Poursuivre le Programme d’Intérêt Général (PIG)

• Inciter et promouvoir la construction et la réhabilitation de bâtiments économes en énergie

• Objectif du SCOT en révision : 60% des habitanst et des emplois desservis par un transport en commun structurant (TCS) 
à horizon 2030. Actuellement dans m2A, le taux atteint 52%. 

• Développer un savoir faire pour accompagner les copropriétés en di�  culté

Perspectives pour les années à venir

DEFI 1 : 

DEFI 2 : 

DEFI 3 : 
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• Dans le cadre de PSOTE(Plan Stratégique et Opérationnel de la Transition Energétique de m2A - 2015),m2A accompagne 
les communes dans la transition énergétique. L’organisation de 20 rencontres thématiques pour mutualiser les échanges 
d’expériences sur la transition énergétique (activation d’une plateforme collaborative des bonnes pratiques) est prévue. 

• m2A va mettre en place la conférence intercommunale du logement et élaborer un plan partenarial de gestion de la 
demande (sociale)

• m2A doit élaborer une  convention d’équilibre territorial (CET). Annexée au contrat de ville, elle est l’un des nouveaux 
outils partenariaux à mettre en place pour réduire les processus de spécialisation des quartiers prioritaires de la politique 
de la ville et, plus largement, pour tendre vers un rééquilibrage social des territoires en articulant la politique du logement 
avec les autres politiques publiques locales (emploi, déplacements, scolarisation, développement urbain…). Élaborée 
sous le pilotage des conférences intercommunales du logement (CIL), elle appelle la mise en place d’une démarche de 
connaissance, de diagnostic et d’élaboration d’une stratégie, partagée par tous les acteurs concernés (collectivités 
territoriales, bailleurs sociaux, services de l’État et structures ou organismes qui concourent à l’objectif de mixité sociale 
et d’équilibre de l’habitat).

DEFI 4 : 

Source : Les conventions d’équilibre territorial- Restitution de la 6e rencontre du cycle « Habitat, cadre de vie et gestion 
urbaine de proximité », le 31 mars 2016 à Tours, Union sociale pour l’Habitat Centre val de Loire Villes au carré
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Les objectifs quantitatifs du PLH ont été défi nis avant la dégradation de la conjoncture économique et immobilière 
marquée à partir de 2012 à l’échelle nationale, et à laquelle l’agglomération mulhousienne n’échappe pas.
A mi-parcours du PLH, on constate :
• la  non-atteinte des objectifs  globaux de construction,  avec une baisse de production particulièrement marquée 

ces trois dernières années, notamment à Mulhouse : la construction mesurée est à la moitié des objectifs du PLH ; 
• une poursuite de l’érosion des dynamiques démographiques, notamment dans la ville-centre qui maintient à 

peine l’équilibre démographique. Même dans les communes périphériques, la croissance est ralentie. Les petites 
communes périphériques notamment au sud de l’agglomération a�  chent des taux de croissance sur la période 
2007-2012 plus faibles que sur la période 1999-2006

• des pertes migratoires qui interviennent dans un contexte de fort recul de l’emploi ;
• une progression de la vacance, qui atteint 10%  à l’échelle de l’agglomération. Le taux de vacance à Mulhouse, de 

14% selon l’INSEE, pèse dans les statistiques communautaires. Cette vacance se localise dans certains quartiers 
d’habitat social et dans le parc privé du centre-ville, soit les quartiers ciblés par le NPNRU.

• un accroissement des écarts sociaux, avec une spécialisation de la ville-centre dans l’accueil des populations à 
faibles revenus : un parc privé à occupation très sociale, dans l’habitat ancien du centre, mais également dans les 
copropriétés (exemple celles du QPV des Coteaux).

Dans un contexte de marché peu favorable, des objectifs du PLH di�  cile à atteindre malgré les 
e� orts de la collectivité

Un SCoT en révision qui 
s’inscrit dans un projet 
ambitieux et réaliste

Ce constat à mi-parcours s’e� ectue 
dans un contexte de révision du SCOT, 
qui prend acte de dynamiques moins 
positives que laissaient augurer les 
prospectives initiales.  En e� et, le SCOT 
objective son projet de territoire sur 
une perspective démographique de + 
3,5% à l’horizon 2033. 

En corrélation avec l’objectif de 
mieux et moins consommer la 
ressource foncière, les objectifs de 
construction de logements sont ainsi 
réduits de façon conséquente (11 000 
logements neufs à horizon 2033, soit 
620 logements neufs/an pour les 
39 communes composant la région 
mulhousienne), et nécessitera de 
réinterroger la production annuelle 
prévue par le Programme Local de 
l’Habitat en vigueur (1139 logements 
neufs/an). 

Collectivités composant le SCoT de la région mulhousienne 

C O N C L U S I O N S

Réinterroger/modifi er le PLH et/ou le prolonger PLH  de deux ans supplémentaires ? 

Afi n de faire converger et aboutir les di� érentes procédures citées préalablement, de façon fluide et sans risque de 
blocage pour ses prérogatives Habitat, 
• l’Etat sera sollicité pour que le PLH actuel (n°2) soit prorogé d’un an. En e� et, l’étude Stratégie Habitat (en cours) 

servira de base à la rédaction du PLH n°3, fournir des éléments au SCoT en cours de révision et contribuer au 
NPNRU. Au vu de son calendrier, il semble compliqué pour pouvoir utilement s’appuyer dessus ou pour faire le lien 
avec le SCoT que le PLH n°3 soit prescrit à temps. 

• le 3ème PLH sera élaboré entre 2017 et 2018 sur la base des conclusions et préconisation des di� érentes démarches 
en cours de réalisation (étude statégie habitat, CIL, NPNRU, PIG, copropriétés...)  

• la délégation des aides à la pierre pourrait également être prorogée de 1 an pour fi naliser le PLH et permettre la 
réécriture de la convention (L301-5-1 3ème alinéa du II).

La nécessité de prendre en compte un nouveau contexte intercommunal 

Promulguée le 7 août 2015, la loi portant sur la Nouvelle Organisation Territoriale de la République (NOTRe) stipule 
qu’une communauté de communes requiert désormais un seuil de 15 000 habitants. La communauté de communes 
Porte de France Rhin Sud (7500 habitants) fusionne avec m2A le 1er janvier 2017 et intégrera le PLH. 



Etude éditée et imprimée par :
L’Agence d’Urbanisme de la Région Mulhousienne
33 rue de Colmar - 68200 MULHOUSE
Tél. : 03 69 77 60 70
www.aurm.org

Rédaction :
Jennifer KEITH
jennifer.keith@aurm.org
Avec la contribution du service Habitat de m2A 
 
Toute reproduction autorisée avec mention précise
de la source et la référence exacte.

MULHOUSE ALSACE AGGLOMERATION
Sous la présidence de Jean-Marie BOCKEL

Président

Séance du 9 décembre 2016

57 conseillers présents (90 en exercice, 7 procurations)
Monsieur Nazon est désigné secrétaire de séance.

DE LA POLITIQUE DE LA VILLE EN 
2015 (332/8.5/839C)

-2 du code général des collectivités territoriales prévoit que dans 
les établissements publics de coopération intercommunale ayant conclu un 
contrat de ville défini à l'article 6 de la loi n° 2014-173 du 21 février 2014 de 
programmation pour la ville et la cohésion urbaine, le président de 
l'établissement public de coopération intercommunale présente à son assemblée 
délibérante un rapport sur la situation de la collectivité au regard de la politique 
de la ville, les actions qu'elle mène sur son territoire et les orientations et 
programmes de nature à améliorer cette situation.

Le contrat de ville de Mulhouse Alsace Agglomération (m2A) a été signé le 30 
juin 2015 pour la période 2015-2020. La circulaire du Premier Ministre du 30 

le génération 
et la circulaire du 15 octobre 2014 relative aux modalités opérationnelles 

:

un contrat unique intégrant les dimensions sociale, urbaine et économique

un contrat p
partenaires concernés

collectivités territoriales

-construction avec les 
habitants.

-1750 du 30 décembre 2014 a retenu, selon un critère unique de 
taux de pauvreté, les Quartiers Prioritaires de la Politique de la Ville (QPV).

Accusé de réception - Ministère de l'Intérieur

068-200023281-20161209-839C-2016-DE

Accusé certifié exécutoire

Réception par le préfet : 13/12/2016

Publication : 13/12/2016

CERTIFIE CONFORME
Acte exécutoire le 13 décembre 2016

Le Président



te
répartis sur 3 communes :

les quartiers Bourtzwiller, les Coteaux, Péricentre et Brustlein à Mulhouse

le quartier Drouot-Jonquilles à Mulhouse et Illzach

le quartier Markstein-La Forêt à Wittenheim

Les objectifs généraux de la politique de la ville visent à réduire les écarts de 
développement entre les territoires, à restaurer l'égalité républicaine dans ces 
quartiers et à améliorer les conditions de vie de leurs habitants.

Les e
:

la persévérance scolaire et la réussite éducative

la prévention de la délinquance et la tranquillité publique

la santé, le bien-être et le vivre ensemble

le cadre de vie et la fluidité résidentielle

Avec les enjeux transversaux suivants
les hommes, la lutte contre les discriminations, la citoyenneté et les valeurs de la 
République.

Concernant le volet cohésion sociale de ce contrat de ville mené en 2015, un 

communes), investis en aides directes aux projets menés dans les QPV sur les 
différents objectifs visés par le contrat de ville.

partenaires signataires du Contrat de Ville investis au bénéfice de ces quartiers.

également rédigé un protocole de préfiguration pour le NPNRU (Nouveau 
Programme National de Renouvellement Urbain). Celui-ci concerne le volet 
urbain des QPV présentant les dysfonctionnements urbains les plus graves. Il 

ational, des quartiers de Drouot et Jonquilles 
à Mulhouse/Illzach, de Péricentre et Coteaux à Mulhouse, ainsi que du quartier 
Markstein-

Ce protocole de préfiguration qui a été signé en juillet 2016 permet à 

En 2015, les premiers conseils citoyens ont été mis en place à Mulhouse. Des 
Commissions Politique de la Ville rattachées aux Conseils Citoyens ont été créés 

sur les 6 secteurs de la Ville pour le territoire QPV. 21 séances ont permis à 378 

-
construction réaffirmée dans cette nouvelle loi. Le Conseil Citoyen sur le QPV 

atlas des 
habitants de la Région Mulhousienne qui sera enrichi de zooms sur les QPV et les 

des actions du contrat de ville. Une première mission en 2015-2016 a permis de 

Ce rapport pour la 1ère année du nouveau contrat de ville est soumis pour 

municipaux et aux conseils citoyens de chaque QPV concernés, qui ont 2 mois 
pour apporter leur avis.

Après en avoir délibéré, le cons :

- Prend acte du rapport 2015 pour la politique de la ville
- Et autorise Monsieur le Président ou son représentant à le transmettre aux 

communes et aux conseils citoyens concernés.

P.J. - Bilan chiffré du volet cohésion sociale du contrat de ville de m2a.
-

CERTIFIE CONFORME
DELIBERATION EXECUTOIRE LE 13/12/16

Le Président

Jean-Marie BOCKEL
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de la population de m2A vit dans un QPPV 

20%

des allocataires CAF de m2A vivent dans un QPPV 
(Quartier Prioritaire de la Politique de la Ville)

30%

des bénéfi ciaires du RSA socle de m2A vivent dans 
un QPPV

45%

des allocataires CAF de m2A dont le revenu dépend 
entièrement des prestations sociales vivent dans un 
QPPV

44%

Au coeur du QPPV Péricentre, « El Sembrador », une fresque réalisée en 2014 par 
l’artiste chilien INTI dans le cadre du projet M.U.R. 
Portée par l’association mulhousienne Epistrophe et clin d’oeil à la tradition locale 
des murs peints, cette démarche a pour but de « démocratiser l’art ».

3

Le QPPV des Coteaux est le plus jeune : 
28% de la population y a moins de 14 ans.

Bourtzwiller a�  che le taux d’emploi le plus 
faible (39%), et le taux de bas diplôme le 
plus élevé (86%) des QPPV de m2A.

Les QPPV de m2A : 

• Des quartiers jeunes : les moins de 14 ans 
représentent 1/4 de la population (19% pour l’ensemble de 
m2A)

• Des taux de scolarisation faibles : 47% des 15/24 
ans sont scolarisés (58% pour m2A et 65% en France 
métropolitaine).

• Des quartiers concentrant des populations  
peu diplômées, dans une agglomération 
présentant elle-même un niveau de formation 
relativement faible : 79% de la population en âge 
de travailler n’ a aucun diplôme ou un diplôme inférieur 
au Bac (65% pour l’ensemble de m2A et 59% en France 
métropolitaine).

• Un taux d’emploi faible, et un taux d’emploi 
précaire plutôt élevé : 43% de la population en âge 
de travailler est en emploi (60% pour l’ensemble de m2A et 
64% en France métropolitaine).

• Les prestations sociales de la CAF, une aide 
indispensable : 27% des allocataires CAF des QPPV 
voient leurs revenus dépendre entièrement des prestations 
sociales (18% pour m2A).

• Un taux de vacance élevé, quel que soit la nature du 
parc de logements.

Synthèse

Au sein du QPPV Brustlein, 1/3 des 
allocataires de la CAF perçoivent le RSA 
socle.

Le QPPV Péricentre est le plus concerné 
par la moblité résidentielle : 59% des 
ménages y habitent depuis moins de 5 ans.
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Les six Quartiers Prioritaires de la Politique de la Ville que compte m2A sont localisés à Mulhouse, à Illzach et à 
Wittenheim. 4 de ces QPPV ont été retenus au titre du Nouveau Programme National de Renouvellement Urbain 
(NPNRU) : les Coteaux, le Péricentre à Mulhouse, Drouot-Jonquilles à Mulhouse et Illzach, Markstein-la Forêt à 
Wittenheim. 

Drouot-Jonquilles
(Mulhouse/Illzach)

Markstein-la Forêt
(Wittenheim)

Bourtzwiller
(Mulhouse)

Brustlein
(Mulhouse)

Les Coteaux 
(Mulhouse)

Péricentre
(Mulhouse)

Les 6 Quartiers Prioritaires de la Politique de la Ville (QPPV) de m2A

Localisation des QPPV

5

Contribuer au rapport annuel de la collectivité sur les 
QPPV

La loi Lamy du 21 février 2014 a profondément réformé la politique de la 

ville. La géographie prioritaire a notamment été remaniée. les Zus (Zones Urbaines 
Sensibles) ont cédé la place aux QPPV (Quartiers Prioritaires de la Politique de la 
Ville). 

Les QPPV sont donc les nouveaux périmètres de la politique de la ville. 
Toutefois, qui dit nouveaux périmètres dit rupture de série en termes de production 
statistique !  L’Insee, qui a vocation à produire et centraliser de nombreuses données 
à l’échelle des Zus, doit s’adapter à ces nouveaux périmètres. 

2015 et 2016 sont donc des années de transition pour l’observation 

quantitative des QPPV. Le présent document constitue une adaptation locale à 
ce contexte. Il n’a donc pas vocation à être perpétué. En 2017, l’atlas des habitants 
de la région mulhousienne portera l’observatoire annuel des QPPV.

Un récent décret ministériel1 rend obligatoire l’élaboration annuelle d’un rapport 
: « dans les communes et établissements publics de coopération intercommunale 

(EPCI) signataires d’un contrat de ville, le maire et le président de l’EPCI sont tenus 

de présenter annuellement à leur assemblée délibérante respective un rapport sur 

la situation de la collectivité au regard de la politique de la ville, les actions qu’elle 

mène sur son territoire et les orientations et programmes de nature à améliorer 

cette situation ». 

Ce rapport doit notamment présenter « l‘évolution de la situation dans les quartiers 

prioritaires concernés au regard des objectifs de la politique de la ville énoncés à 

l’article 1er [ de la loi du 21 février 2014] »2. 

Localement, chaque contrat unique doit donc aussi s’outiller d’un observatoire 
afi n de pouvoir «suivre l’évolution de la situation dans les quartiers prioritaires 

». Compte tenu du contexte particulier de transition au niveau de la production 
statistique évoqué plus haut, le présent document constitue un des éléments 

du rapport que m2A doit réaliser en 2016. Il est aussi le premier moment de 
l’observatoire des QPPV que l’AURM réalise et participe ainsi à la connaissance 

globale des quartiers prioritaires de l’agglomération mulhousienne pour 
tous les partenaires de l’AURM.

1 Décret n°2015-1118 du 5 septembre 2015
2 Id.

Introduction
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20% de la population de m2A 
vit en Quartier Prioritaire de 
la Politique de la Ville (QPPV)

Ce taux grimpe à 45% pour la ville de 
Mulhouse, qui abrite l’un des QPPV les 
plus peuplés de France : le Péricentre, 
qui regroupe les quartiers Wolf-Wagner, 
Vauban-Neppert, Franklin, Briand et 
Fonderie-Porte du Miroir. 

Tous les QPPV se caractérisent par 
une présence importante de jeunes 
et d’étrangers parmi leurs habitants.

Dans le détail, plusieurs caractéristiques 
ressortent : 

• 28% des habitants du quartier des 
Coteaux ont moins de 14ans.

• Mulhouse et ses quartiers prioritaires 
se caractérisent par une présence 
plus importante d’étrangers. Ainsi, à 
Bourtzwiller, près d’un habitant sur 3 
est étranger.

Démographie

les Coteaux 2,6 53,3% 26,6%

Bourtzwiller 1,8 52,0% 31,0%

Péricentre 1,9 50,4% 28,8%

Drouot - Jonquilles 1,6 52,4% 24,2%

Brustlein 1,8 49,6% 22,8%

Markstein - La Forêt n.r 51,6% 23,4%

Illzach 1,2 51,5% 11,0%

Wittenheim 1,0 51,5% 8,3%

Mulhouse 1,4 51,6% 19,6%

Ensemble des QP de la 

France métropolitaine
1,8 52,1% 18,6%

Ensemble des QP de la 

région Alsace
2,0 51,7% 24,0%

m2A 1,1 52,1% 18,6%

Part des 

étrangers

Part des 

femmes 

Indice de 

jeunesse

Caractéristiques de la population : les Coteaux est le quartier le plus jeune, tandis 
que le quartier « Péricentre » est celui qui accueille le plus d’étrangers

Indice de Jeunesse : part des moins de 20 ans/part des plus 
de 60 ans 

Source : INSEE/Recensement 2010

Ensemble Femmes Ensemble Femmes Ensemble Femmes Ensemble Femmes Ensemble Femmes

les Coteaux 28,3% 26,8% 16,1% 15,9% 41,2% 40,8% 10,1% 10,4% 4,4% 6,1%

Bourtzwiller 25,8% 25,9% 13,2% 12,0% 43,1% 43,1% 13,1% 13,6% 4,9% 5,4%

Péricentre 23,2% 22,1% 15,0% 15,3% 46,1% 45,6% 9,7% 9,1% 6,0% 8,0%

Drouot - Jonquilles 21,8% 19,7% 14,1% 15,0% 46,2% 46,2% 12,5% 12,3% 5,4% 6,8%

Brustlein 23,6% 22,2% 14,4% 17,1% 44,3% 46,2% 11,3% n.r 6,4% 9,6%

Markstein - La Forêt 23,9% 21,1% 18,8% 15,6% 45,3% 52,6% 10,3% 9,1% n.r n.r

Illzach 18,6% 17,2% 12,5% 12,1% 47,1% 46,6% 13,7% 14,1% 8,1% 10,1%

Wittenheim 17,9% 17,4% 11,9% 10,3% 45,8% 45,9% 15,6% 15,7% 8,8% 10,7%

Mulhouse 20,7% 19,8% 14,1% 13,9% 45,8% 44,6% 11,5% 11,6% 7,9% 10,2%

Ensemble des QP de la 

France métropolitaine
24,3% 22,7% 15,5% 15,0% 44,8% 45,3% 10,1% 10,2% 5,4% 6,8%

Ensemble des QP de la 

région Alsace
25,4% 24,0% 15,2% 15,0% 44,5% 45,0% 10,4% 10,1% 4,6% 5,8%

m2A 18,7% 17,8% 12,5% 12,0% 47,0% 46,2% 13,5% 13,5% 8,3% 10,5%

Part des moins de 14 ans Part des 15/24 ans Part des 25/59 ans Part des 60/74 ans Part des plus de 75 ans

Répartition de la population par classe d’âge et par genre : des di� érences entre 
les QPPV

Source : INSEE/Recensement 2010

Population des QPPV : le quartier « Péricentre » accueille près des 2/3 de la 
population de m2A vivant dans un QPPV

Population

les Coteaux 8 111

Bourtzwiller 4 419

Péricentre 34 043

Drouot - Jonquilles 4 674

Brustlein 1 263

Markstein - La Forêt 1 893

Ensemble des QPPV 

de m2A
54 403

Illzach 14 870

Wittenheim 14 666

Mulhouse 112 063

m2A 266 518

Région Mulhousienne 273 894

Source : INSEE/Recensement 2013
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Composition des ménages : aux Coteaux et à Bourtzwiller, 1 ménage sur 10 est 
composé de 6 personnes et plus

Ménages, 

part des 

étrangers

Part des 

ménages d'1 

personne

Ménages d'1 

personne, 

part des 

femmes

Ménages d'1 

personne, 

part des 

étrangers

Part des 

ménages de 

6 p. et +

les Coteaux 27,9% 28,1% 64,1% 14,8% 9,6%

Bourtzwiller 34,7% 30,1% 62,6% 23,3% 9,3%

Péricentre 27,9% 42,0% 50,0% 18,0% 4,1%

Drouot - Jonquilles 27,4% 34,2% 57,2% 14,1% 4,6%

Brustlein 26,9% 25,3% 57,5% n.r n.r

Markstein - La Forêt 30,5% 22,1% 63,3% n.r n.r

Illzach n.r 31,3% 57,7% n.r 2,5%

Wittenheim n.r 26,7% 62,7% n.r 2,2%

Mulhouse n.r 41,3% 56,1% n.r 3,5%

Ensemble des QP de la 

France métropolitaine
19,0% 36,7% 56,1% 10,9% 5,2%

Ensemble des QP de la 

région Alsace
25,5% 32,9% 55,0% 16,0% 5,5%

m2A n.r 34,2% 57,7% n.r 2,4%

Familles monoparentales : pas de surreprésentation dans les QPPV

Part des familles 

monoparentales

Familles 

monoparentales, 

part des femmes

Familles 

monoparentales, 

part des étrangers

les Coteaux 16,1% 87,7% 23,5%

Bourtzwiller 13,3% 87,9% 34,0%

Péricentre 13,0% 88,8% 27,5%

Drouot - Jonquilles 13,5% 91,7% n.r

Brustlein 15,2% 92,6% n.r

Markstein - La Forêt 17,3% 87,2% n.r

Illzach 13,9% 86,1% n.r

Wittenheim 13,1% 81,0% n.r

Mulhouse 21,1% 87,1% n.r

Ensemble des QP de la 

France métropolitaine
15,3% 88,6% 19,0%

Ensemble des QP de la 

région Alsace
15,9% 89,1% 25,5%

m2A 15,4% 84,9% n.r

Source : INSEE/Recensement 2010

Source : INSEE/Recensement 2010

Les QPPV (ici les Coteaux) accueillent une part importante de mères de 
familles monoparentales

Démographie

Une part plus forte de grands 
ménages 

Les QPPV d’habitat social (les Coteaux 
et Bourtzwiller) comptent de nombreux 
grands logements. Ils accueillent donc 
logiquement une part importante de 
grands ménages.

La part des familles 
monoparentales est dans la 
moyenne de m2A

Seul le QPPV Markstein-Forêt se 
distingue par un taux de familles 
monoparentales supérieur de 2% à la 
moyenne de m2A. 

En revanche, tous les QPPV 
a�  chent un taux de mères de 
familles monoparentales plus élevé 
que la moyenne de m2A. Ces familles 
sont bien souvent plus exposées à 
la précarité. En e� et, les mères de 
familles monoparentales cumulent des 
problèmes qui les fragilisent : « elles 
sont souvent dans une situation moins 
favorable sur le marché du travail. Elles 
doivent en e� et surmonter à la fois 
les contraintes liées à leur situation 
de mères seules - la garde d’enfants 
en particulier - et l’impossibilité de 
compter sur le revenu d’un conjoint 
pour subvenir aux besoins de la
famille »3. Cette situation entraîne bien 
souvent des revenus plus faibles et donc 
une présence accrue de ces ménages 
dans le parc locatif social, public ou de 
fait, qui est concentré dans les QPPV. 

3 Les familles monoparentales, 
des di�  cultés à travailler et à se loger - 
INSEE Première, n° 1 195, juin 2008
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Scolarité et formation

Taux de scolarisation des 16/24 ans : tous les QPPV se caractérisent par un taux 
faible

Source : INSEE/Recensement 2010

Taux de 

scolarisation des 

16/24 ans

Taux de 

scolarisation des 

femmes de 16/24 

ans

Taux de 

scolarisation des 

étrangers de 16/24 

ans

les Coteaux 50,2% 49,8% 50,5%

Bourtzwiller 43,7% 53,3% n.r

Péricentre 48,1% 47,5% 38,8%

Drouot - Jonquilles 46,8% 44,9% n.r

Brustlein 43,4% n.r n.r

Markstein - La Forêt 50,4% n.r n.r

Illzach 56,0% 53,2% n.r

Wittenheim 53,9% 56,3% n.r

Mulhouse 55,4% 54,5% n.r

Ensemble des QP de la 

France métropolitaine
52,9% 54,2% 50,6%

Ensemble des QP de la 

région Alsace
50,3% 51,5% 44,5%

m2A 58,0% 57,5% n.r

Ensemble Femmes Etrangers Ensemble Femmes Ensemble Femmes 

les Coteaux 82,4% 82,4% 84,1% 10,4% 10,4% 7,2% 7,2%

Bourtzwiller 85,9% 87,7% 92,8% 8,6% 6,6% 5,5% 5,7%

Péricentre 75,7% 75,8% 85,4% 11,0% 11,2% 13,3% 13,1%

Drouot - Jonquilles 84,8% 86,0% 88,9% 9,5% 8,2% 5,7% 5,9%

Brustlein 78,2% 77,3% 75,0% 9,8% n.r 12,0% n.r

Markstein - La Forêt 81,9% 81,2% 88,2% 11,2% 10,9% 7,0% n.r

Illzach 69,4% 68,8% n.r 14,5% 14,8% 16,2% 16,3%

Wittenheim 74,6% 74,5% n.r 12,7% 12,4% 12,7% 13,1%

Mulhouse 67,7% 68,1% n.r 12,2% 12,3% 20,0% 19,5%

Ensemble des QP de la 

France métropolitaine
74,8% 74,9% 80,9% 13,0% 13,1% 12,1% 12,1%

Ensemble des QP de la 

région Alsace
78,6% 79,0% 83,7% 11,1% 10,8% 10,3% 10,1%

m2A 64,8% 65,2% n.r 14,1% 14,0% 21,1% 20,8%

Sans diplôme ou diplôme inférieur au Bac Diplôme niveau Bac Diplôme supérieur au Bac

Source : INSEE/Recensement 2010

Les niveaux de diplôme de la population (de plus de 15 ans non scolarisée) sont 
faibles dans tous les QPPV

Faiblesse des niveaux de 
diplôme et des taux de 
scolarisation : la formation 
est l’enjeu-clé pour les QPPV

Les niveaux de diplôme sont 
faibles dans tous les quartiers 
prioritaires. En moyenne 3 habitants 
non scolarisés sur 4 ont un faible 
niveau de diplôme. Ce taux s’élève 
à 8 habitants sur 10 pour le QPPV de 
Bourtzwiller. 

Les niveaux de diplôme chez les femmes 
sont à peu près comparables à celui de 
l’ensemble de la population dans tous 
les quartiers prioritaires. En revanche, 
les étrangers sont en proportion plus 
nombreux à n’avoir aucun diplôme, ou 
un diplôme inférieur au bac. 

En moyenne, le taux de scolarisation 
des 16/24 ans dans les QPPV ne 
dépasse pas 50%, alors qu’il est de 
58% au sein de m2A (65% en France 
métropolitaine).

Le taux de scolarisation des femmes 
et des étrangers sont particulièrement 
faibles dans les quartiers prioritaires. 

L’insertion (ici un chantier de peinture dans un immeuble mulhousien) 
peut être un bon moyen de se qualifi er et de retrouver un emploi pour les 
demandeurs d’emploi des quartiers prioritaires.
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Logement

Occupation des logements : beaucoup de grands ménages dans les QPPV

Source : Revenus Fiscaux Localisés 2011

Logements : un taux de vacance élevé dans tous les QPPV

Beaucoup de ménages 
locataires, et un taux de 
vacance fort dans les QPPV

La majorité des QPPV se 
caractérisent par la présence de 
locataires. Cette singularité est logique 
dans les quartiers d’habitat social, 
comme les Coteaux ou Drouot. Dans le 
QPPV Péricentre, c’est le parc locatif 
privé qui domine. 

Le taux de vacance est élevé à 
Mulhouse et dans tous les QPPV de 
m2A, qu’ils soient dominés par le 
parc privé ou le parc social 

Dans le QPPV Péricentre, plus d’un 
logement sur 10 était déclaré vacant en 
2011.

Les QPPV d’habitat social (les Coteaux, 
D r o u o t - J o n q u i l l e s , B o u r t z w i l l e r )
a�  chent un taux de vacance élevé, 
alors que traditionnellement la vacance 
est faible dans le parc Hlm. Ainsi, une 
étude récente1 montre que le taux de 
vacance global du parc Hlm alsacien 
s’élève à 3,25%. La même étude 
montre que le taux de vacance du parc 
social est plus élevé au sein de m2A, et 
particulièrement à Mulhouse. 

L’importance du taux de vacance 
dans ces QPPV peut s’expliquer par 
leur manque d’attractivité pour les 
candidats au logement social. De plus, 
les prix bas du marché locatif privé de 
certains quartiers crée une concurrence 
au logement social. 

1 Comprendre la vacance dans
le parc locatif social alsacien, Aatiko 
Conseils pour l’AREAL, novembre 2015

Source : INSEE/Recensement 2010

Le quartier des Jonquilles est la partie illzachoise du QPPV Drouot-Jonquilles. 
Ce dernier compte 87% de locataires (cf tableau du haut). 

Part des 

ménages 

locataires

Nombre de 

personnes par RP

les Coteaux 82,6% 2,7

Bourtzwiller 87,5% 2,6

Péricentre 77,5% 1,9

Drouot - Jonquilles 87% 2,3

Brustlein 56,4% 2,6

Markstein - La Forêt 66,1% 2,6

Illzach 42,7% 2,4

Wittenheim 35,1% 2,3

Mulhouse 64,2% 2,3

Ensemble des QP de la 

France métropolitaine
n.r 2,3

Ensemble des QP de la 

région Alsace
n.r 2,4

m2A n.r 2,1

Part des 

petits 

logements

Part des grands 

logements

Taux de 

vacance

Part des logements 

dans un " grand 

ensemble " *

les Coteaux 15,8% 22,1% 7,6% 99,1%

Bourtzwiller 11,1% 17,4% 9,0% 70,2%

Péricentre 28,0% 8,7% 13,2% 19,4%

Drouot - Jonquilles 17,8% 11,4% 6,9% 71,2%

Brustlein n.r n.r n.r 83,2%

Markstein - La Forêt n.r 18,2% n.r 80,9%

Illzach 15,0% 30,2% 7,8% n.r

Wittenheim 8,6% 39,3% 6,2% n.r

Mulhouse 27,9% 17,0% 13,7% n.r

Ensemble des QP de la 

France métropolitaine
22,4% 12,8% 6,3% 39,1%

Ensemble des QP de la 

région Alsace
19,8% 11,6% 7,6% 32,1%

m2A 18,9% 31,4% 9,6% n.r
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Emploi

Ensemble Femmes Etrangers

les Coteaux 41,2% 35,5% 32,7%

Bourtzwiller 38,5% 29,8% 26,7%

Péricentre 42,5% 37,3% 31,9%

Drouot - Jonquilles 39,8% 36,6% 30,3%

Brustlein 52,7% 44,2% 53,2%

Markstein - La Forêt 43,9% 41,9% 26,7%

Illzach 63,0% 58,5% n.r

Wittenheim 61,4% 57,5% n.r

Mulhouse 51,2% 46,4% n.r

Ensemble des QP de la 

France métropolitaine
47,4% 42,2% 41,1%

Ensemble des QP de la 

région Alsace
43,7% 38,5% 35,8%

m2A 59,7% 55,5% n.r

Taux d'emploi de la population de plus de 

15 ans non scolarisée 

Taux d’emploi de la population non scolarisée en âge de travailler : tous les 
QPPV a�  chent des taux faibles

 Ensemble
Femmes ayant un 

emploi

Etrangers ayant un 

emploi

les Coteaux 26,2% 28,3% 32,8%

Bourtzwiller 15,9% n.r n.r

Péricentre 21,7% 21,5% 28,3%

Drouot - Jonquilles 26,5% 23,7% 41,2%

Brustlein 22,8% n.r 38,4%

Markstein - La Forêt 21,1% 20,9% n.r

Illzach 9,4% 11,6% n.r

Wittenheim 12,8% 13,1% n.r

Mulhouse 13% 12,9% n.r

Ensemble des QP de la 

France métropolitaine
21,4% 22,4% 24,3%

Ensemble des QP de la 

région Alsace
23% 24,2% 27,9%

m2A 12,1% 12,9% n.r

Part des emplois précaires 

Le taux d’emploi précaire est fort dans les QPPV, sauf à Bourtzwiller

Source : INSEE/Recensement 2010

Source : INSEE/Recensement 2010

Le QPPV Markstein-la Forêt, à Wittenheim, a�  che l’un des taux d’emploi les 
plus élevés des QPPV de l’agglomération mulhousienne. 

Conséquence de la faiblesse 
du niveau de formation : le 
taux d’emploi est faible dans 
les QPPV, et le taux d’emploi 
précaire y est fort

A l’exception de Brustlein, tous les 
QPPV a�  chent un taux d’emploi 
largement inférieur à la moyenne de 
m2A. Cela concerne autant les femmes 
que les étrangers. Ainsi, à Bourtzwiller 
seuls 29,8% des femmes en âge de 
travailler occupent un emploi. 

Autre conséquence de la faiblesse 
des niveaux de formation, la part des 
emplois précaires est plus forte dans 
les QPPV. Ces derniers concentrent 
une population peu formée, peu 
qualifi ée et donc davantage exposée 
au chômage et/ou à la précarité de 
l’emploi. En moyenne, dans tous les 
QPPV de m2A, près d’un actif occupé 
sur 4 a un emploi précaire. 

Les femmes et les étrangers sont 
particulièrement concernés par ces 
problèmes. Il faut peut-être y voir une 
conséquence de l’histoire migratoire 
de Mulhouse, et notamment de ses 
quartiers prioritaires, qui accueillent 
encore aujourd’hui des nombreux 
immigrés récents. C’est un public qui 
a souvent de grandes di�  cultés sur le 
marché du travail. 
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Emploi

Les quartiers prioritaires 
abritent un demandeur 
d’emploi de m2A sur cinq

Le profi l des demandeurs d’emploi 
varie peu d’un quarter à l’autre  et 
reflète souvent les caractéristiques 
socio-démographiques de ces 
territoires :

• Ce sont en majorité des hommes, 
souvent en  recherche d’emploi 
depuis plus d’un an. On l’a vu, 
le taux d’activité des femmes est 
souvent faible dans les quartiers 
prioritaires de m2A, et cela se 
reflète dans les statistiques de Pôle 
Emploi.

• Ils ont en général un faible niveau 
de diplôme. En moyenne, 31% 
des demandeurs d’emploi sont 
sans diplôme dans les  quartiers 
prioritaires de m2A. Ce faible niveau 
de formation les pénalise sans 
doute pour retrouver un emploi, ce 
qui explique aussi le taux élevé de 
demandeurs d’emploi de longue 
durée dans les quartiers prioritaires. 

• En moyenne, 37% des demandeurs 
d’emploi des quartiers  prioritaires 
ont un niveau de qualifi cation
« ouvrier ».  

Certains quartiers a�  chent tout de 
même des particularités. Ainsi, aux 
Coteaux, 37% des demandeurs d’emploi 
sont étrangers (28% à Mulhouse). A 
Brustlein, 21% des demandeurs d’emploi 
ont moins de 25 ans (14% à Mulhouse).

DEFM cat A, 

B et C

Niveau de 

qualification : 

ouvriers

Niveau de 

qualification : 

employés

Niveau de 

qualification : 

techniciens et 

cadres

les Coteaux 1 271 37% 60% 3%

Bourtzwiller 728 40% 57% 3%

Péricentre 5 411 37% 59% 5%

Drouot - 

Jonquilles
741 35% 60% 5%

Brustlein 199 34% 61% 5%

Markstein - La 

Forêt
n.r n.r n.r n.r

Illzach 1 395 29% 64% 8%

Wittenheim 1 261 31% 62% 7%

Mulhouse 14 695 33% 60% 7%

DEFM cat A, 

B et C
Femmes Hommes Etrangers

Moins de 25 

ans

Longue durée

(> 1 an)

les Coteaux 1 271 41% 59% 37% 15% 41%

Bourtzwiller 728 40% 60% 30% 12% 47%

Péricentre 5 411 40% 60% 34% 14% 44%

Drouot - 

Jonquilles
741 41% 59% 25% 12% 44%

Brustlein 199 44% 56% 29% 21% 50%

Markstein - La 

Forêt
n.r n.r n.r n.r n.r n.r

Illzach 1 395 49% 51% 16% 14% 42%

Wittenheim 1 261 47% 53% 11% 18% 41%

Mulhouse 14 695 41% 59% 28% 14% 43%

m2A 44 065 46% 54% n.r n.r n.r

Région Grand 

Est
444 690 48% 52% n.r 16% 45%

France 

métropolitaine
5 218 200 50% 50% n.r 15% 43%

DEFM cat A, B 

et C
Sans diplôme

Diplôme inférieur 

ou égal au Bac

Diplôme supérieur 

au Bac

les Coteaux 1 271 33% 58% 8%

Bourtzwiller 728 31% 61% 8%

Péricentre 5 411 30% 59% 11%

Drouot - 

Jonquilles
741 28% 60% 11%

Brustlein 199 30% 62% 8%

Markstein - La 

Forêt
n.r n.r n.r n.r

Illzach 1 395 20% 65% 15%

Wittenheim 1 261 16% 69% 15%

Mulhouse 14 695 26% 59% 14%

Demandeurs d’emploi inscrits à Pôle Emploi : tous les QPPV a�  chent des taux 
élevés de demandeurs d’emploi étrangers

Demandeurs d’emploi inscrits à Pôle Emploi : tous les QPPV a�  chent des taux 
élevés de demandeurs d’emploi sans diplôme

Demandeurs d’emploi inscrits à Pôle Emploi : tous les QPPV a�  chent des taux 
élevés de demandeurs d’emploi ouvriers

Source : Pôle Emploi 2014/Traitements Insee

Source : Pôle Emploi 2014/Traitements Insee

Source : Pôle Emploi 2014/Traitements Insee



Carte d’identité des QPPV agence d’urbanisme de la région mulhousienne12

Revenus et prestation sociales

Des revenus médians disponibles faibles, conséquence logique de la méthode de 
sélection des quartiers prioritaires

Revenus médians 

disponibles par UC

Part de la 

population sous le 

seuil de pauvreté

Part des 

revenus 

d'activité

Part des 

prestations 

sociale

Dont part des 

minima 

sociaux

les Coteaux 12 142 € 48% 56% 24% 7%

Bourtzwiller 12 274 € 48% 54% 23% 8%

Péricentre 12 853 € 43% 63% 19% 7%

Drouot - 

Jonquilles
13 058 € 39% 62% 20% 7%

Brustlein 13 899 € 35% 65% 14% 4%

Markstein - la 

Forêt
13 317 € 38% 69% 18% 5%

Illzach 18 747 € 15% 73% 6% 2%

Wittenheim 19 632 € 12% 70% 5% 1%

Mulhouse 15 372 € 30% 68% 11% 3%

m2A 19 489 € 18% 72% 6% 2%

Région Grand 

Est
19 761 € 14% 73% 5% 1%

France 

métropolitaine
19 786 € 14% 73% 5% 1%

Part des allocataires 

percevant une allocation 

logement

Dont APL
Part des allocataires 

percevant le RSA-socle

Part de la population fiscale 

couverte par au moins une 

prestation versée par la CAF

Population couverte par la CAF et 

dont le revenu dépend à 100% des 

prestations sociales

les Coteaux 80,4% 87,2% 31,8% 93,4% 24,3%

Bourtzwiller 79,5% 89,1% 30,5% 93,8% 24,6%

Péricentre 81,2% 46,1% 30,6% 74,1% 20,4%

Drouot - Jonquilles 79,9% 91,5% 27,3% 70,6% 17,5%

Brustlein 66,2% 48,9% 32,3% n.r n.r

Markstein - La Forêt n.r n.r n.r n.r n.r

Illzach 57,3% 48,0% 17,0% 49,5% 7,4%

Wittenheim 51,3% 63,4% 16,3% 45,1% 6,2%

Mulhouse 75,0% 45,2% 25,8% 64,5% 15,3%

Ensemble des QP de la 

France métropolitaine
n.r n.r n.r n.r n.r

Ensemble des QP de la 

région Alsace
n.r n.r n.r n.r n.r

m2A (31 communes 

renseignées)
62,1% 47,1% 20,2% 53,2% 9,8%

Source : INSEE/Filosofi  2012

Source : CAF 2014

Bénéfi ciaires des prestations sociales : le rôle d’amortisseur social joué par la CAF 
se confi rme

Des revenus faibles dans les 
QPPV

La sélection des QPPV a été faite sur 
deux critères : le nombre d’habitants
(un QPPV doit compter au moins 1000 
habitants) et le taux de personnes 
vivant sous le seuil des bas revenus4 
(pour être retenu en QPPV, un quartier 
doit avoir au moins 1/4 de sa population 
vivant sous le seuil de de bas revenus). 
Il est donc logique que tous les QPPV 
a�  chent des revenus médians faibles et 
une part de ménages vivant sous le seuil 
de bas revenus élevée. 

La faiblesse des niveaux de formation et 
l’exposition plus forte à la précarité de 
l’emploi se lit aussi dans l’analyse des 
revenus. En moyenne, dans tous les 
QPPV de m2A,  seuls 6 ménages sur 
10 déclarent des revenus d’activité.

  

Les prestations sociales, une 
aide indispensable pour les 
habitants des QPPV

En moyenne, 8 habitants des QPPV 
de m2A sur 10 sont couverts par 
au moins une prestation sociale (5 
habitants sur 10 pour l’ensemble de 
m2A).

La CAF joue donc un rôle très important 
dans les QPPV. Ainsi, en moyenne, 1 
allocataire des QPPV sur 4 voit son 
revenu dépendre entièrement des 
prestations sociales versées par la 
CAF. 

4 Voir défi nition en annexes 

Le quartier de Bourtwiller, à Mulhouse, a�  che le taux le plus élevé d’allocataires 
de la CAF dont le revenu dépend entièrement des prestations sociales. 
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Revenus et prestations sociales 

Les quartiers prioritaires 
accueillent 55% des 
bénéfi ciaires de la CMU-
Complémentaire de m2A en 
2015

La part de la population couverte 
par la CMU-Complémentaire (CMU-
C)5 est élevée dans la majorité des 
quartiers prioritaires. En moyenne,  
dans l’ensemble des quartiers 
prioritaires de m2A, un assuré social 
sur quatre bénéfi cie de la CMU-C 
(contre 1 habitant sur 10 au sein de 
l’agglomération).

Seul Markstein-la Forêt a�  che un taux 
de bénéfi ciaires de la CMU-C plus faible, 
qui reste cependant supérieur à celui de 
l’ensemble de Wittenheim, sa commune 
de rattachement.

Une étude récente6 démontre que la 
CMU-C (et l’Aide au paiement d’une 
Complémentaire Santé - ACS) « ont 
un impact positif sur la réduction des 
inégalités comparable à celui des 
allocations familiales. Parmi les 10% de 
personnes ayant le niveau de vie le plus 
faible, 57% bénéfi cient ainsi d’un de ces 
deux dispositifs, pour un accroissement 
moyen de 9% de leur revenu
disponible. »

5 Voir défi nition en annexes
6 «La CMU-C et l’ACS réduisent les 
inégalités en soutenant le pouvoir d’achat 
des plus modestes», les dossiers de la 
DREES, n°7, octobre 2016

Population 

couverte par la 

CNAM

Population CNAM 

couverte par la 

CMU-C

Part de la 

population CNAM 

couverte par la 

Cmu-C

Dont femmes
Dont moins 

de 18 ans

les Coteaux 7 025 2 242 32% 52% 50%

Bourtzwiller 4 208 1 034 25% 52% 46%

Péricentre 29 571 7 171 24% 53% 43%

Drouot - 

Jonquilles
4 104 907 22% 54% 38%

Brustlein 1 048 228 22% 56% 43%

Markstein - La 

Forêt
1 583 255 16% 56% 47%

Illzach 12 885 864 7% 54% 45%

Wittenheim 12 365 730 6% 56% 46%

Mulhouse 95 837 16 561 17% 53% 43%

m2A 224 223 21 453 10% 54% 43%

Bénéfi ciaires de la CMU-Complémentaire : par rapport à leurs communes 
de rattachement, les QPPV a�  chent des taux élevés de bénéfi ciaires de la CMU-
Complémentaire

Source : Caisse Nationale d’Assurance Maladie, 2015

Le quartier des Coteaux, à Mulhouse, a�  che le taux le plus élevé d’habitants 
bénéfi ciant de la CMU-Complémentaire. 
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Annexes

Défi nitions

Famille monoparentale (source INSEE) : 
une famille monoparentale est formée d’un 
parent et d’un ou plusieurs de ses enfants 
qui ont la même résidence principale. 
Le parent ne partage pas sa résidence 
principale avec un conjoint.

Taux d’emploi (source INSEE) : le taux 
d’emploi d’une classe d’individus est calculé 
en rapportant le nombre d’individus de la 
classe ayant un emploi au nombre total 
d’individus dans la classe. Il peut être 
calculé sur l’ensemble de la population 
d’un pays, mais on se limite le plus souvent 
à la population en âge de travailler 
(généralement défi nie, en comparaison 
internationale, comme les personnes âgées 
de 15 à 64 ans), ou à une sous-catégorie de 
la population en âge de travailler (femmes 
de 25 à 29 ans par exemple).

Emploi précaire (source INSEE) : Sous ce 
terme sont regroupés les statuts d’emploi 
qui ne sont pas des contrats à durée 
indéterminée. Ce sont l’intérim, les contrats 
à durée déterminée, l’apprentissage et les 
contrats aidés.

Seuil de bas revenus (ou seuil de 
pauvreté) 2011 (source INSEE) : une 
personne est considérée comme pauvre 
lorsque son niveau de vie est inférieur au 
seuil de pauvreté. Ce seuil est calculé par 
rapport à la médiane de la distribution 
nationale des niveaux de vie. C’est le seuil 
à 60 % du niveau de vie médian qui est 
privilégié en Europe. Le taux de pauvreté 
correspond à la proportion de personnes 
dont le niveau de vie est inférieur à ce 
seuil, soit 977 euros par mois en France 
métropolitaine en 2011.

Unité de consommation (source INSEE) : 
système de pondération attribuant un 
coe�  cient à chaque membre du ménage et 
permettant de comparer les niveaux de vie 
de ménages de tailles ou de compositions 
di� érentes. Avec cette pondération, le 
nombre de personnes est ramené à un 
nombre d’unités de consommation.

Pour comparer le niveau de vie des ménages, 
on ne peut s’en tenir à la consommation par 
personne. En e� et, les besoins d’un ménage 
ne s’accroissent pas en stricte proportion 
de sa taille. Lorsque plusieurs personnes 
vivent ensemble, il n’est pas nécessaire de 
multiplier tous les biens de consommation 
(en particulier, les biens de consommation 
durables) par le nombre de personnes pour 
garder le même niveau de vie.

Aussi, pour comparer les niveaux de vie 

de ménages de taille ou de composition 
di� érente, on utilise une mesure du revenu 
corrigé par unité de consommation à l’aide 
d’une échelle d’équivalence. L’échelle 
actuellement la plus utilisée (dite de l’OCDE) 
retient la pondération suivante :

- 1 UC pour le premier adulte du ménage ;

- 0,5 UC pour les autres personnes de 14 ans 
ou plus ;

- 0,3 UC pour les enfants de moins de 14 ans.

Revenus médians disponibles (source 
INSEE) : c’est le revenu à la disposition du 
ménage pour consommer et épargner. 
Il comprend le revenu déclaré (revenus 
d’activité, indemnités de chômage, 
retraites et pensions et certains revenus 
du patrimoine), les revenus fi nanciers non 
soumis à déclaration imputés par l’Insee ( 
livrets exonérés, PEA, LEP, CEL, PEL, produits 
d’assurance vie), les prestations sociales 
reçues (prestations familiales, minima 
sociaux et allocations logements) et la prime 
pour l’emploi. Au total de ces ressources, 
on déduit les impôts directs : impôt sur 
le revenu, taxe d’habitation, contribution 
sociales généralisée (CSG), contribution 
au remboursement de la dette sociale 
(CRDS) et autres prélèvements sociaux sur 
les revenus du patrimoine. La taxe foncière 
n’est pas prise en compte dans le calcul du 
revenu disponible.

Revenu de Solidarité Active (RSA) et 
RSA socle (source CAF) : le revenu de 
solidarité active est une allocation qui 
complète les ressources initiales du foyer 
pour qu’elles atteignent le niveau d’un 
revenu garanti.

Le revenu garanti est calculé comme la 
somme :

- d’un montant forfaitaire, dont le montant 
varie en fonction de la composition du foyer 
et du nombre d’enfant(s) à charge,

- d’une fraction des revenus professionnels 
des membres du foyer, fi xée par décret à 
62%.

Si les ressources initiales du foyer sont 
inférieures au montant forfaitaire, la 
di� érence s’appelle le RSA socle.

 

Aide au Logement (AL) et Aide 
Personnalisée au Logement (APL) 
(source CAF) : Les aides au logement 
se décomposent en trois types
d’allocations : l’aide personnalisée au 
logement (APL), l’allocation de logement 
familiale (ALF) et l’allocation de logement 
sociale (ALS). Chaque aide s’adresse à 
des types di� érents de ménages ou de 
logements mais, depuis 2001, leur mode 
de calcul est commun. Il prend en compte 
les caractéristiques et les ressources du 

ménage, le loyer, la situation géographique 
du logement. Ces aides peuvent être versées 
au locataire ou directement au propriétaire.

L’APL bénéfi cie aux locataires de logements 
sociaux ou privés, aux ménages accédant à 
la propriété, ainsi qu’aux résidents de foyers 
d’hébergement. L’ALF concerne les familles, 
alors que l’ALS s’adresse aux étudiants, aux 
ménages sans enfant, aux jeunes et aux 
personnes âgées ou handicapées.

Taux de scolarisation (source INSEE) : le 
taux de scolarisation est le pourcentage de 
jeunes d’un âge de scolarisation donné qui 
sont scolarisés par rapport à l’ensemble de 
la population du même âge.

Couverture Maladie Universelle-
Complémentaire (CMU-C) (source CMU) : 
de dispositif donne droit à la prise en charge 
gratuite de la part complémentaire des 
dépenses de santé (y compris à l’hôpital). 
Les dépenses de santé sont donc prises en 
charge à hauteur de 100 % des tarifs de la 
sécurité sociale.

De plus, la CMU-C inclut des forfaits de 
prise en charge pour les soins dentaires, les 
lunettes, les prothèses auditives, … 

Elle fonctionne sur le principe de la dispense 
d’avance des frais. 

Glossaire

AREAL : Association REgionale des 
organismes Hlm d’ALsace

CAF : Caisse d’Allocations Familiales

EPCI : Etablissement Public de Coopération 
Intercommunale

HLM : Habitation à Loyer Modéré

INSEE : Institut National de la Statistique et 
des Etudes Economiques

m2A : Mulhouse Alsace Agglomération

QPPV : Quartier Prioritaire de la Politique de 
la Ville

ZUS : Zone Urbaine Sensible
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agence d’urbanisme de la région mulhousienne

MULHOUSE ALSACE AGGLOMERATION
Sous la présidence de Jean-Marie BOCKEL

Président

Séance du 9 décembre 2016

56 conseillers présents (90 en exercice, 7 procurations)
Monsieur Nazon est désigné secrétaire de séance.

MULHOUSE OLYMPIC NATATION MPTE SUR 
SUBVENTION SAISON 2016/2017 (4302/7.5.6/789 C)

Dans le cadre de sa politique de soutien à la vie associative et conformément aux 
dispositions légales et réglementaires, m2A a souhaité reconduire en septembre 
2016, le partenariat avec le club MULHOUSE OLYMPIC NATATION, formalisé par 

subventionnées au 
titre de la saison sportive 2015/2016 :

- La poursuite de la diversification des offres de pratique compétitives et de 

formation ;

- La préparation des athlètes de haut niveau aux prochaines échéances 

;

-
communautaire, des jeunes athlètes inscrits en Pôles Espoir et France.

- Ce soutien communautaire concernerait aussi diverses autres actions 

social (accueil des centres socioculturels et des écoles élémentaires, opération 
« » en lien avec la Fédération Française de Natation, 

Accusé de réception - Ministère de l'Intérieur

068-200023281-20161209-789C-2016-DE

Accusé certifié exécutoire

Réception par le préfet : 13/12/2016

Publication : 13/12/2016

CERTIFIE CONFORME
Acte exécutoire le 13 décembre 2016

Le Président



stages de détection pour les non-licenciés, journées « portes ouvertes »,
etc...).

actions engagées à mi-saison sportive par le M.O.N. et en conformité vis-à-vis du 
calendrier contractualisé.

sur le reliquat de crédits du 

Chapitre 65 : autres charges de gestion courante
Compte 6574 : subventions de fonctionnement aux associations et autres 

organismes de droit privé
Fonction 40 : sports
Service gestionnaire et utilisateur : 4301
Ligne de crédit n° 15279

- approuve cette proposition ; 
- autorise le Président ou son représentant à signer toutes les pièces

contractuelles nécessaires.

P.J.

CERTIFIE CONFORME
DELIBERATION EXECUTOIRE LE 13/12/16

Le Président

Jean-Marie BOCKEL

1

4ème Direction
SERVICES AUX HABITANTS
43 - Pôle Sports et Jeunesse

4302 Pratique Sportive

AVENANT A LA CONVENTION

Saison sportive 2016/2017

entre

MULHOUSE ALSACE AGGLOMERATION, représentée par M. Rémy DANTZER,
Assesseur délégué au Sport de haut-niveau et au Centre Sportif Régional,

XXXXXXXX et désignée sous le terme « m2A », dans le présent avenant

et

: 19239)
dont le siège social est situé au 51 rue boulevard Stoessel 68200 MULHOUSE 
représentée son Président en exercice, M. Laurent HORTER et désignée sous les 
termes « le M.O.N. » dans le présent avenant

IL EST CONVENU CE QUI SUIT :

PREAMBULE

Dans le cadre de sa politique de soutien à la vie associative et conformément aux 
dispositions légales et réglementaires en la matière, m2A a souhaité reconduire,
en septembre 2016, le partenariat avec le M.O.N. au titre de la saison sportive
2016/2017 formalisé s.

t financier de m2A vis-à-vis du
M.O.N., un calendrier administratif la subvention par le Conseil 

, se présentant sous la a
été intégré dans ladite convention.

A cet effet, il a été demandé au Conseil de bien vouloir se 
prononcer en XXXXXXXX, sur le montant du second acompte de subvention qui 

.



2

Article 1 :

r le Conseil 
, en sa séance du XXXXXX u M.O.N. un

second acompte de subvention, conformément aux engagements contractuels 
pris par m2A au titre de la saison 2016/2017.

Article 2 : MONTANT D COMPTE DE SUBVENTION

D -saison sportive 
par le M.O.N., m2A une 
montant de 97 500 Quatre-vingt Dix-sept Mille Cinq Cents Euros) en sa 
faveur. 

De ce fait, le montant cumulé des acomptes de subventions déjà versés par m2A
au M.O.N. au titre de la saison sportive 2016/2017, 147 5 Cent 
Quarante-sept Mille Cinq Cents Euros) pour la réalisation de ses actions.

Article 3 : MODALITES DE VERSEMENT 

Le second acompte de 2 du présent avenant, fera
sur le compte bancaire ou postal du M.O.N. selon 

les procédures comptables en vigueur et sous réserve de la transmission des
pièces justificatives sollicitées à travers la notification écrite.

Article 4 : AUTRES DISPOSITIONS

Toutes les autres dispositions d
2016/2017 restent en vigueur.

Article 5 :

Les dispositions du présent avenant sont applicables dès la signature des parties. 

Fait à Mulhouse, en 2 exemplaires originaux, le                 2016.

Pour MULHOUSE ALSACE, Pour le club 
AGGLOMERATION MULHOUSE OLYMPIC

L égué NATATION
au Sport de haut niveau Le Président

et au Centre Sportif Régional

Rémy DANTZER Laurent HORTER

MULHOUSE ALSACE AGGLOMERATION
Sous la présidence de Jean-Marie BOCKEL

Président

Séance du 9 décembre 2016

56 conseillers présents (90 en exercice, 7 procurations)
Monsieur Nazon est désigné secrétaire de séance.

MULHOUSE OLYMPIC NATATION SOUTIEN AU FONCTIONNEMENT ET A 
LA GESTION DU CENTRE FORMATION A LA 
NATATION SPORTIVE DE HAUT NIVEAU (4301 /7.5.6/790 C)

MULHOUSE OLYMPIC NATATION, a conduit m2A à approuver en décembre 2013, 

Cette décision permet en outre, la préservation du caractère associatif du 
M.O.N., sa légitimité sportive par dissociation des activités sportives de haut-

de remise en forme.

Les documents contractuels conclus à cet effet dans le cadre de la mutualisation 

fonctionnement au prorata de leurs utilisations journalières respectives ainsi que 
les obligations financières (paiemen

Depuis 2014, la société MON CLUB assure des prestations de surveillance, de 

main
conservation du site dans les conditions fixées par m2A. 

Le projet de convention ci-
de la saison sportive 2016/2017, une subve
contribution de m2A au fonctionnement et à la gestion du centre en 
considération notamment des charges supplémentaires précitées, qui impactent 
le budget associatif. 
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CERTIFIE CONFORME
Acte exécutoire le 13 décembre 2016

Le Président



Les crédits sont inscrits au budget 2016 :

Chapitre 65 : autres charges de gestion courante
Compte 6574 : subventions de fonctionnement aux associations et autres 

organismes de droit privé
Fonction 413 : piscines
Service gestionnaire et utilisateur : 4301
Ligne de crédit n° 16543 : subvention location CEFNHN

- approuve ces propositions ; 
- autorise le Président ou son représentant à signer toutes les pièces 

contractuelles nécessaires.

P.J. : Projet de convention.

CERTIFIE CONFORME
DELIBERATION EXECUTOIRE LE 13/12/16

Le Président

Jean-Marie BOCKEL

1

4ème Direction
SERVICES AUX HABITANTS
43 - Pôle Sports et Jeunesse

4301 Patrimoine sportif

PROJET DE CONVENTION 
DE SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT

à la natation sportive de haut niveau

entre

MULHOUSE ALSACE AGGLOMERATION, représentée par M. Daniel BUX, le Vice-
président délégué aux sports, d

du XXXXXXXXX et désignée sous le terme « m2A », dans la 
présente convention

et

L MULHOUSE OLYMPIC NATATION, inscrite au Tribunal 
(volume XVII folio 40 agrément Etat : 19239) dont le 

siège social est situé au 51 rue boulevard Stoessel 68200 MULHOUSE représentée
son Président en exercice, M. Laurent HORTER et désignée sous les termes « le
M.O.N. » dans la présente convention

IL EST CONVENU CE QUI SUIT :



2

PREAMBULE

Par décision du 12/05/2011, m2A a approuvé la mise à disposition du centre 
e formation à la natation sportive de haut niveau au M.O.N.,

porteur
communautaire.

Outre la vocation affichée de contribuer à la pérennisation de la filière de la natation 
sur le terr

internationaux et asseoit ainsi sa légitimité sportive nationale.

La convention de septembre 2011 prévoyait en ce sens des engagements de la part 
du M.O.N. au titre de la vocation spécifique de cet équipement, dédiée au haut 
niveau.

approuver en décembre 2013,
société MON CLUB.

Cette décision permettait en outre, la préservation du caractère associatif du M.O.N., 
sa légitimité sportive par dissociation des activités sportives de haut-niveau, de 
celles plus récréatives
forme.

Les documents contractuels conclus à cet effet dans le cadre de la mutualisation de 

fonctionnement au prorata de leurs utilisations journalières respectives ainsi que les 

Depuis 2014, la société MON CLUB assure des prestations de surveillance, de 
préservation des lieux, de réparation locative mais aussi d

dans les conditions fixées par m2A. 

Le M.O.N. sollicite auprès de m2A, un accompagnement financier en considération de 

-2 du Code du Sport, les collectivités territoriales 
contribuent à la promotion et au développement des activités physiques et sportives.

-12 du Code Général des Collectivités Territoriales permet aux 
-

on du mouvement 
sportif.

du centre, m2A entend réserver une suite favorable 
à la demande précitée aux conditions ci-après.

-321 du 12 avril 2000 et à son décret 
° 2001-495 du 6 juin 2001, toute subvention excédant un montant 

annuel de 23 -

de droit privé qui en bénéficie.

3

Article 1 : OBJET

La présente convention par m2A, 
de fonctionnement au M.O.N. en considération des charges supportées au titre du 
fonctionnement du centre.

Article 2 : DUREE DE LA CONVENTION

La convention est conclue pour la durée de la saison sportive 2016/2017.

Article 3 : UTILISATION DE LA SUBVENTION

L
M.O.N. au fonctionnement gén et au règlement des prestations 
de services réalisées par la société MON CLUB

.

tion des activités sportives dans des conditions 
optimales.

Article 4 : MONTANT ET MODALITES DE VERSEMENT DE LA SUBVENTION

270 Deux Cent Soixante-
dix Mille Euros) est accordée par m2A au M.O.N.

mise à disposition initiale.

sement unique sur le compte bancaire ou postal du M.O.N..

Le règlement de la subvention sera effectué selon les procédures comptables en 
vigueur en une seule fois.

Article 5 : RAPPEL DES PRINCIPAUX ENGAGEMENTS DU M.O.N.
(convention de mise à disposition initiale du centre)

Il est rappelé en outre,
engagements :

- L , EN TANT QUE PORTEUR DU PARCOURS D EXCELLENCE SPORTIVE 
LOCAL, DES MOYENS NÉCESSAIRES PERMETTANT D ATTEINDRE L ÉLITE NATIONALE ET 
INTERNATIONALE DE NATATION, CONFORMEMENT À LA POLITIQUE SPORTIVE 
COMMUNAUTAIRE ET A LA VOCATION PREMIERE DU CENTRE ;

- FAVORISER L ACCUEIL DE CLUBS DE HAUT NIVEAU, RECONNUS D INTÉRÊT 
COMMUNAUTAIRE, OU TOUT AUTRE CLUB SUR DEMANDE DE m2A (EX. PRÉPARATION 
MUSCULAIRE, STAGES EN LIEN AVEC LE C.S.R.A....) ;

- LE PAIEMENT, À TERME ÉCHU, D UNE REDEVANCE ANNUELLE DE 140 000 (Cent 
Quarante mille Euros) T.T.C., à M. le Trésorier de Mulhouse Principal, 45 rue Engel 
Dollfus B.P. 3176 68063 MULHOUSE CEDEX par virement à la Banque de 
France Mulhouse R.I.B. 30001 00581 C6840000000 16 ou par tout moyen légal ;
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- LA MISE EN UNE GESTION ÉCONOME DE L EQUIPEMENT

o La
;

o extinction des lumières inutiles ;
o Le pas utilisé et le débâchage total 

quand il est utilisé ;
o accomplissement des prestations résultant de la surveillance, de la 

préservation des lieux et celles présentant un caractère de réparations locatives 
er et suivants du décret n° 87-712 du 26 août 1987 ;

o ccomplissement d
ainsi que toutes celles
M.O.N. détaillées dans la convention initiale.

- INFORMATION SUR LES MODALITÉS D ACCUEIL ET DE TARIFICATION

o

quée aux membres et 
aux différents stages et animations organisés.

- LA TRANSMISSION DES PLANNINGS D UTILISATION DU CENTRE ET DES INDICATEURS DE 
FREQUENTATION A LA DEMANDE DE m2A.

Article 6 : CONTRÔLES FINANCIERS

.O.N. 
on de la subvention reçue. Le M.O.N. pourra être 

amené à fournir tout document faisant connaître les résultats de son activité 
(compte- ) et à permettre aux personnes habilitées par m2A de 

de la subvention est bien conforme 
pour lequel elle a été consentie.

comptes ainsi que le cas échéant, le rapport du Commissaire aux Comptes prévus 
L. 612-4 du Code du Commerce.

-
subventionné et un bilan final relatif au fonctionnement du centre. 

plein droit à m2A, dans le délai de 3 mois à compter de la réception du titre de 
recette correspondant.

Article 7 : UTILISATION CONFORME DE LA SUBVENTION

m2A pourra procéder à une mis

être tenu au reversement de tout ou partie de la subvention.

5

Article 8 : AVENANT

Toute modification des conditions ou m

Celui-ci précisera les éléments modifiés de la convention, sans que ceux-ci puissent 

ne peut lier les parties à cet effet.

Article 9 : RESILIATION

En cas de non respect des engagements réciproques inscrits dans la présente 
convention, celle- partie, à 

avis de réception, valant mise en demeure. Le bénéficiaire sera tenu alors au 
remboursement de la subvention allouée.

Article 10 : LITIGES

tentative de conciliation devra être recherchée par les parties, avec application du 

Si cette conciliation échoue, le différend pourra être porté devant les juridictions. Le 
Tribunal administratif de Strasbourg, en ce cas, sera le tribunal compétent.

Fait à Mulhouse, en 2 exemplaires originaux, le                 2016.

Pour MULHOUSE ALSACE 
AGGLOMERATION

niveau et au Centre Sportif Régional

Pour MULHOUSE OLYMPIC NATATION,
Le Président

       Remy DANTZER            Laurent HORTER



MULHOUSE ALSACE AGGLOMERATION
Sous la présidence de Jean-Marie BOCKEL

Président

EXTRAIT DES DELIBERATIONS DU CONSEIL 
Séance du 9 décembre 2016

56 conseillers présents (90 en exercice, 7 procurations)
Monsieur Nazon est désigné secrétaire de séance.

SAVOIR NAGER »
(4301/9.1/791 C)

Le dispositif pédagogique actuel du « Savoir Nager
des équipements aquatiques communautaires une majorité des classes de 

de pilotage, une étude a été menée.

forte corrélation entre le taux de réussite faible et le nombre de séances ne 
dépassant souvent pas la trentaine. 

De là, bien que le facteur sociologique soit également très important, une 

intervenants doivent permettre une amélioration de ce niveau de natation des 
élèves de m2A.

Au titre des actions à mener pour inverser cette tendance, il est proposé 

écoles de m2A.

des élèves du premier degré de la collectivité.

De plus, cette action participe au développement du territoire en offrant à un 

Accusé de réception - Ministère de l'Intérieur

068-200023281-20161209-791C-2016-DE

Accusé certifié exécutoire

Réception par le préfet : 13/12/2016

Publication : 13/12/2016

CERTIFIE CONFORME
Acte exécutoire le 13 décembre 2016

Le Président

Les municipalités concernées prendraient en charge le coût du transport, tandis
que m2A mettrait à disposition gracieusement les créneaux ainsi qu'un maître
nageur par classe pour l'enseignement.

Par ailleurs le renforcement de ce dispositif passerait par une offre estivale
d'accès gratuit aux établissements pour l'ensemble des enfants en classe de
CM2.

Le dispositif prendrait acte en septembre 2017 sous réserve d'un retour positif
des communes avant le mois de mars.

Savoir Nager » à partir du constat effectué et des 

2017/2018. 

Après :

- approuve cette proposition ;
- autorise Monsieur le Président ou son représentant de signer toutes les pièces 

contractuelles nécessaires.

P.J : Annexe 1 statistiques « savoir nager »
Annexe 2

CERTIFIE CONFORME
DELIBERATION EXECUTOIRE LE 13/12/16

Le Président

Jean-Marie BOCKEL
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ANNEXE 1

: statistique « savoir nager »

Circonscription Ecole
Nombre  

en  CM2

en fin de 
CM2 au 
palier 2

de CM2 au 
palier 2

Nombre de 
séances  

effectuées au 
cycle primaire

Illfurth

Zillisheim 21 76

117

50

Brunstatt 57 68 50
Bruebach 10 90 50

Flaxlanden 26 88 50
Didenheim 24 100 50

Guebwiller

Ungersheim 20 75

51

50
Pulversheim 37 75 50

Feldkirch 10 70 50
Berrwiller 70 50
Bollwiller 90 50

Riedisheim

Dietwiller 20 100

146

50
Zimmersheim 6 100 50

Riedisheim (Bartholdi) 35 83 30
Riedisheim (Lyautey)

Rixheim (Centre)

Rixheim (Entremont) 34 88 50
Rixheim (Ile Napoleon) 26 88 50
Rixheim (Les Romains) 39 85 50

Steinbrunn le bas

Habsheim (Centre)

Habsheim (Katz)

Wittenheim

Kingersheim (Strueth) 45 73

611

30
Kingersheim (V. des enf) 43 77 35

Kingersheim (Centre) 52 86 50
Wittenheim(St Barbe) 30 73 20

Wittenheim (Fern Anna) 26 54 30
Wittenheim (L. Pasteur) 32 65 20

Wittenheim (Bastian) 23 95 40
Wittenheim (Curie-Frein) 46 89 40

Illzach ( P&M Curie) 28 54 50
Illzach ( Daudet) 19 42 50

Illzach ( Jonquilles) 38 24 50
Illzach ( Lamartine) 41 43 50

Illzach ( Georges Sac) 23 83 50
Illzach ( 4 saisons) 18 56 40

Illzach ( Victor Hugo) 26 50 20
Sausheim (Sud) 23 100 50

Sausheim (Centre) - - CM2 à Saus Nord

Sausheim (Nord 37 67 40
Ruelisheim 22 91 60
Battenheim 12 75 50

Baldersheim 27 100 50

Page 2 sur 2

Circonscription Ecole
Nombre  

en  CM2

en fin de 
CM2 au 
palier 2

de CM2 au 
palier 2

Nombre de 
séances  

effectuées au 
cycle primaire

Wittelsheim

Pfastatt (Fehlacker) 33 64

278

10

Pfastatt (Centre) 59 56 10
Staffelfelden Ross 25 0 20

Lutterbach 60 43 20
Morschwiller 30 80 20

Staffelfelden (JV) 21 57 20 ou +
Richwiller 33 61 20 ou +

Wittelsheim Centre 55 87 40
Wittelsheim Amélie 1 33 100 40

Heimsbrunn 7 86 40
Reiningue 12 83 50
Galfingue 8 100 50

Wittelsheim Amélie 2 21 90 50

Mulhouse 1

Matisse 74 0

171
30

Pergaud 102 30
La Fontaine 46 70

Pierrefontaine 32 50
Jean Zay 58 26
Thérèse 81 31

Mulhouse 2

Victor Hugo 44 20

77
30

Brossolette 42 40
Stinzi 77 25

Drouot 50 16
Nordfeld 60 25
Wagner 43 19

Wolf 50 6
Sellier

Mulhouse 3

Kleber 54 15

160 30

Koechlin 69 19
Dornach 49 33

Haut Poirier 59 42
Cour de Lorraine 62 48

Furstenberger 64 52
Freinet 64 56

Total 4563 1611



ANNEXE 2

Piscines Nbre de classes Nbre de créneaux
Ungersheim 1770 118 590
Bassin de la Doller 720 36 360
Centre nautique de 1260 84 420

Illberg 1260 84 420
Bourtzwiller 1260 84 420
Jonquilles 1170 78 390
Pierre et Marie Curie 900 60 300

TOTAL 8340 544 2 900

Coût total

INCIDENCES COMPLEMENTAIRES
m2A

Estimatif des coûts complémentaires induits par le dispositif 
complémentaire du savoir-nager

Il représente 420 créneaux de 2 classes supplémentaires. 

Coût MNS
Les 1 260 heures représentent 3 MNS nécessaires pour les 420 créneaux (2 en 
enseignement et 1 en surveillance) 

Coût mise à disposition

Ce coût complémentaire serait abondé pour cette opération à niveau budgétaire 
constant par le Pôle Sports et Jeunesse de m2A en objectif priorisé.

MULHOUSE ALSACE AGGLOMERATION
Sous la présidence de Jean-Marie BOCKEL

Président

Séance du 9 décembre 2016

55 conseillers présents (90 en exercice, 7 procurations)
Monsieur Nazon est désigné secrétaire de séance.

SUBVENTIONS DE FONCTIONNEMENT AU TITRE DE 2016 POUR LE 
PERISCOLAIRE TROISIEME ACOMPTE (4205/7.5.6/797C)

En complément de la gestion directe, m2A confie à des partenaires associatifs la 

Certains sites périscolaires sont gérés par Délégation de Service Public dans le 

rapport à 
2014. 

Comme indiqué dans la délibération du 24 juin 2016, il est proposé au Conseil 

montant total de la subvention 2016. 

montants suivants: 

Périscolaire Commune Total 
Subventions

2016

Avances versées 
au titre de 2016

Troisième 
acompte au titre 

de 2016

APAP BRUNSTATT 116

AFSCO MULHOUSE 36

CLAIRE-JOIE MULHOUSE 27 22

CSC PORTE DU MULHOUSE 44

Accusé de réception - Ministère de l'Intérieur
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Acte exécutoire le 13 décembre 2016

Le Président



MIROIR

CSC BEL AIR MULHOUSE 60

Périscolaire Commune
Total 

Subventions
2016

Avances versées 
au titre de 2016

Troisième 
acompte au titre 

de 2016
CSC LAVOISIER-

BRUSTLEIN MULHOUSE 10

REUSSITE 
EDUCATIVE MULHOUSE 10 10

LA PASSERELLE RIXHEIM 359

MJC UNGERSHEIM 64

TOTAUX 728 588

Les crédits sont inscrits au BP 2016.
Chapitre 65 article 6574 fonction 251
Service gestionnaire - 4205
Enveloppe 3871 « subventions de fonctionnement périscolaire»

:
- un total de 139 975 fonctionnement 

.

CERTIFIE CONFORME
DELIBERATION EXECUTOIRE LE 13/12/16

Le Président

Jean-Marie BOCKEL

MULHOUSE ALSACE AGGLOMERATION
Sous la présidence de Jean-Marie BOCKEL

Président

Séance du 9 décembre 2016

55 conseillers présents (90 en exercice, 7 procurations)
Monsieur Nazon est désigné secrétaire de séance.

SUBVENTIONS DE FONCTIONNEMENT AU TITRE DE 2017 POUR LE 
PERISCOLAIRE (4205/7.5.6/798C)

En complément de la gestion directe, m2A confie à des partenaires associatifs la 

Certains sites périscolaires sont gérés par Délégation de Service Public dans le 

Parallèlement, certaines structures bénéficient de subventions de fonctionnement 

Afin de permettre aux associations poursuivre les actions, il est proposé au 

50 % des subventions attribuées en 2016. 

vants: 

Périscolaire Commune
Total 

Subventions
2016

Avances versées 
au titre de 2017

APAP BRUNSTATT 116

AFSCO MULHOUSE 36

CLAIRE-JOIE MULHOUSE 27

CSC PORTE DU 
MIROIR

MULHOUSE 44

CSC BEL AIR MULHOUSE 60 30

Accusé de réception - Ministère de l'Intérieur

068-200023281-20161209-798C-2016-DE

Accusé certifié exécutoire

Réception par le préfet : 13/12/2016

Publication : 13/12/2016

CERTIFIE CONFORME
Acte exécutoire le 13 décembre 2016

Le Président



CSC LAVOISIER-
BRUSTLEIN

MULHOUSE 10 5

Périscolaire Commune
Total 

Subventions
2016

Avances versées 
au titre de 2017

LA PASSERELLE RIXHEIM 359

MJC UNGERSHEIM 64

REUSSITE 
EDUCATIVE MULHOUSE 10 10

TOTAUX 369

Les crédits sont inscrits au BP 2017.
Chapitre 65 article 6574 fonction 251
Service gestionnaire - 4205
Enveloppe 3871 « subventions de fonctionnement périscolaire»

Après en avoir :

- un total de 369 438,50 fonctionnement 

- autorise le Président ou sa Vice-Présidente déléguée à signer les 
conventions d'objectifs.

PJ: 

CERTIFIE CONFORME
DELIBERATION EXECUTOIRE LE 13/12/16

Le Président

Jean-Marie BOCKEL

1

POLE EDUCATION ET ENFANCE
4205- SG/MHYR N°798C PJ

PROJET DE CONVENTION
PERISCOLAIRE (nom du périscolaire) DE (nom de la commune)

ENTRE :

Mulhouse Alsace Agglomération représentée par Mme Josiane MEHLEN, 
Vice-
09 décembre 2016, désignée sous le terme " m2A ",

ET :

« XXXX » dont le siège est au XXXX et inscrite au registre des 
Mulhouse, représentée par Mme la Présidente 

XXXX, désignée sous le terme « Association »,
,

Inscrits dans une logique de partenariat.

IL A ETE CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT :

PREAMBULE

-jeunesse auprès 

aires.

faveur des enfants de 0 à 12 ans.

Compte-

son soutien pour la réalisation de ses activités dans les conditions définies par la présente 

convention.
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La contribution en moyens financiers de m2A est par conséquent subordonnée à la 

-321 du 
12 avril 2000 qui pr
lorsque cette subvention d
décret n°201-
privé qui en bénéficie.

Cette convention a pour objet de fixer les objectifs communs contribuant à la satisfaction 

définit également les modalités de contrôle de la collectivité des moyens mis à disposition 
pour la réalisation de ses activités telles que définies ci-après.

ARTICLE I : OBJET DE LA CONVENTION

La présente convention a pour objet de définir les modalités de coopération entre m2A et 
du service périscolaire 7.

:

- Nombre de places midi : XXX dont XXX maternelles et XX élémentaires
- Nombre de places soir : XXX dont XXX maternelles et XX élémentaires
- écoles concernées : XXX
- Amplitude journalière : XXX heures dont XXX le midi et XXX le soir
- Capacité théorique maximum : XXX

dans le CEJ : XXX)

services départementaux de la Cohésion Sociale et de la Protection de la Population et à 
son projet pédagogique.

services de m2A avant toute action, en raison des engagements financiers 
contractualisés avec la CAF dans le cadre du Contrat Enfance et Jeunesse.

et de développer les loisirs éducatifs et pédagogiques.

soutenir financièrement l'Association pour la réalisation de ces activités.

convention 

Pour sa part, m2A s'engage à soutenir financièrement l'Association pour la réalisation de ces 

activités.

3

ARTICLE II

1.

Pour bén

- Accueillir les enfants de 3 à 12 ans scolarisés, les lundis, mardis, jeudis et vendredis, 

hors vacances

- Assurer le transport aller-retour des enfants, tous les jours à midi en desservant les 

écoles, et tous les soirs le re

- Assurer la facturation et le recouvrement des sommes dues par les familles

- Proposer aux enfants des animations de qualité et diversifiées. 

- Mettre en place un règlement intérieur spécifique au secteur périscolaire afin 

- Souscrire une assurance responsabilité civile et risques corporels pour les enfants 

inscrits. 

- Assurer le recrutement et la gestion du personnel embauché pour les activités, en 

nombre et en qualification qui lui est nécessaire pour remplir sa mission, en 

conformité avec la réglementation applicable à l'activité exercée.

-

se réaliser, le cas échéant, en 

2.

soit instaurée pour privilégier :

Les enfants des familles habitant sur le territoire de m2A

Les familles dont les deux parents travaillent ;
Les familles monoparentales ;

accueil pour accéder à une formation 
et/ou un emploi ;
Les enfants dont l

;

charge par un organisme 

;

Par ailleurs, le maintien de la fratrie sera favorisé dans la mesure du possible.
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3. Barème de participations familiales et Application de la Prestation de 
Service Unique

La participation financière des familles doit être proportionnelle à leurs capacités 
contributives. 

4.

e au 
minimum 70

Pour rappel, des réfactions financières sur le Contrat Enfance et Jeunesse de m2A si :
-

- le taux d 70 %.

ARTICLE III : ENGAGEMENT DE m2A

m 7 un contact régulier et suivi avec 
n continue des actions conduites.

Dans le but de donner à 

lui versera une subvention de fonctionnement.

Le montant de cette subvention sera défini au début de chaque exercice budgétaire sur la 

Cette subvention est destinée à couvrir les frais

convention et ne pourra reverser tout ou
accordée.

-ci devra 
restituer la subvention, pour la part non utilisée,  à la collectivité.

ARTICLE IV : MODALITES DE VERSEMENT DE LA CONTRIBUTION FINANCIERE

m2A, selon les procédures comptables en vigueur :
- Une avance de 50 % sur la base de la contribution 2016, votée lors du Conseil 

omération du mois de décembre 2016 dès signature de la convention et sur 

précédente.
- Un deuxième versement de 30 % de cette même somme voté par le Conseil 

ion du mois de juin 2017.
- Un troisième versement de 20 %

décembre 2017.

5

ble de ces sommes par délibération du 
6, juin 2017 et décembre 2017.

La subvention annuelle 2017 reste équivalente à celle attribuée en 2016
XXXX .

A ce titre, les montants prévisionnels à percevoir sont les suivants :
- Avance de 50 %: XXXX
- Deuxième versement de 30 % : XXXX
- Troisième versement de 20 % : XXXX .

:

XXXX

ARTICLE V

1. Evaluation

trimestriellement un état comportant au minimum les informations suivantes :

Dans le cadre du s
trimestriellement un état comportant au minimum les informations suivantes :

convention un rapport comprenant tous les éléments statistiques concernant les 
principaux ratios de fonctionnement et de fréquentation nécessaires pour juger de son 
activité et de son développement à savoir :

Le projet éducatif
Le règlement de fonctionnement

2. Suivi

transmettre avant le :

Les comptes analytiques 2016 pour chaque activité gérée par 

Le rapport du commissaire aux comptes 2016
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justificative des dépenses et tout autre document dont la production serait jugée utile.

La collectivité a le droit de contrôler les renseignements données notamment dans le 

-fondé des actions entrepris
engagement vis-à-vis de la collectivité .

3. Sanctions en cas de non transmission des documents comptables

de communiquer ses budgets, documents comptables et 

pourrait pas être just
convention.

ARTICLE VI : DUREE 

La présente convention est conclue du 1er janvier au 31 décembre 2017.

ARTICLE VII : MOYENS IMMOBILIERS MIS A DISPOSITION

1. Biens mis à disposition

Le cas échéant, afin de permettre à 
met à sa disposition des locaux situés XXXX

estim

annuelle symbolique fixée en 2016 à XXX Cette redevance est payable annuellement 
à Monsieur le Trésorier Principal de la Trésorerie de Mulhouse Municipale, 45 rue Engel 
Dollfus 68200 Mulhouse, par virement à la Banque de France Mulhouse RIB 30001 
00581 compte n° C6840000000 16 ou par tout autre moyen légal.

2. Entretien, contrôle et maintenance des biens mis à disposition de

nécessaires.

par la collectivité
sont entretenus en parfait état de fonctionnement et de propreté par les soins du 

7

:
a pour obligation de conclure les contrats nécessaires à la bonne réalisation de sa 
mission et dans le souci de maintenir les locaux et équipements en parfait état 

;
procède, ou fait procéder, aux contrôles de sécurité requis par les dispositions 
législatives et réglementaires en vigueur. Il adressera les procès-verbaux desdits 
contrôles au représentant qualifié du délégant. (Annexe : liste exhaustive des 
contrôles obligatoires) ;
tiendra à jour le registre de sécurité du bâtiment et tiendra à jour tous les contrôles 
et vérifications demandés dans le cadre réglementaire et à présenter lors de tout 
passage de la commission de sécurité ;
devra également, à la demande du délégant, transmettre si besoin les relevés des 
compteurs fluides : eau froide, eau chaude, gaz, électricité ;

ouvrages, aménagements et équipements, objets de la convention

ARTICLE VIII : ASSURANCES

responsabilité civile. Elle paie les primes et les cotisations des assurances sans que la 
responsabilité de m2A puisse être mise en cause. Elle doit justifier à chaque demande de 

un délai de trois mois à compter de leur signature ainsi que les quittances des primes 
annuelles.

remettra avant le 1er janvier de chaque année, le
correspondantes.

ARTICLE IX : RESPONSABILITES 

à

est responsable du bon fonctionnement du service dans le cadre des 

autorisations administratives ou autr

service soit agréé par les autorités compétentes (DDCSPP, CAF).

us les risques et litiges pouvant provenir du 

-à-vis des usagers et des tiers et de m2A de tous 
accidents, dégâts et dommages de quelque nature que ce soit. Il lui appartient de 
conclure les assurances qui couvriront les différents risques et qui correspondent aux 
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ARTICLE X : INEXECUTION TOTALE OU PARTIELLE DE LA CONVENTION

En cas de non- er

de la subvention.

Il en ira de même en cas de non-

er et 2, 
e de la subvention versée sauf si 

La décision de m2A intervient après examen des justificatifs 
audition préalable de ses représentants.

titre de recette émis par m2A.

Article XI : RESILIATION 

En cas de non-
convention, celle-

une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise 
en demeure.

subvention de son objet ou enfreint gravement ses obligations légales ou 
conventionnelles, la collectivité pourra prononcer elle-même la déchéance de la 
convention, et ce, s
soit, et exiger le remboursement de tout ou partie des fonds versés par la communauté 

présente convention.

Article XII : LITIGES

difficulté avérée ou supposée, dans le fonctionnement du service périscolaire 
disposition.

convention seront de la compétence du Tribunal Administratif de Strasbourg.

dre à 

présente convention.

9

Fait en deux exemplaires à Mulhouse, le 

La Présidente de La Vice-Présidente de
XXXX Mulhouse Alsace Agglomération

XXXX Josiane MEHLEN



MULHOUSE ALSACE AGGLOMERATION
Sous la présidence de Jean-Marie BOCKEL

Président

Séance du 9 décembre 2016

55 conseillers présents (90 en exercice, 7 procurations)
Monsieur Nazon est désigné secrétaire de séance.

VERSEMENT DES SOLDES DES SUBVENTIONS 2016 AUX STRUCTURES 
PETITE ENFANCE (4206/7.5.6/799C)

m2A contribue au fonctionnement  des structures Petite Enfance permettant ainsi 
un accueil varié et de qualité des enfants de moins de 6 ans.

A ce jour, m2A a versé aux établissements un montant de subvention 
correspondant à 80 % de la somme attribuée en 2015.

proposé de verser un solde de 20 % de la subvention 2016.

A ce titre, il est proposé les versements des soldes suivants :

Communes / 
Structures

Versements 
janvier 2016 

(avance de 50 
%) et juin 2016 
(complément de 

30 %)

Soldes 2016
TOTAL DE LA 
SUBVENTION 

2016

Brunstatt
MA  Les Petits 
Filous
Riedisheim
MA L'Eglantine 289
RAM L'Eglantine
Rixheim
MA Le Trèfle + 
LAEP
RAM La Passerelle
Lutterbach

Accusé de réception - Ministère de l'Intérieur
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Le Président

Illzach
Les Petits Pêcheurs 
de Lune
La Grande Ourse  
RAM

Communes / 
Structures

Versements 
janvier 2016 

(avance de 50 
%) et juin 2016 
(complément de 

30 %)

Soldes 2016
TOTAL DE LA 
SUBVENTION 

2016

Mulhouse
Maison de la Petite 
Enfance J. F. 
Oberlin
MA CSC Bel Air
LAEP CSC Bel Air
MA AFSCO
LAEP AFSCO
CH Les P'tits Loups
MA CSC Porte du 
Miroir
Multi accueils 
Lavoisier et 
Caroline Fritz
Bab'ill
MA et JE Atelier de 
la vie
MA et JE Claire Joie
Couleur de Vie
CSC Pax LAEP
LAEP Capucine
MA Accueil 24/24 345 228 
Pfastatt
MA La Ribambelle
RAM La Ribambelle
Wittenheim
LAEP CSC 
Wittenheim 
MA La Ribambelle 
Wittelsheim
MA Kalinours
LAEP 

TOTAL

:



Chapitre 65 Article 6574 Fonction 64
Service gestionnaire et utilisateur : 4206
Ligne de crédit 3819 : subventions fonctionnement centres sociaux et crèches

-

- autorise le Président ou sa Vice-Présidente déléguée à signer les avenants 
des conventions d'attribution.

CERTIFIE CONFORME
DELIBERATION EXECUTOIRE LE 13/12/16

Le Président

Jean-Marie BOCKEL

MULHOUSE ALSACE AGGLOMERATION
Sous la présidence de Jean-Marie BOCKEL

Président

Séance du 9 décembre 2016

55 conseillers présents (90 en exercice, 7 procurations)
Monsieur Nazon est désigné secrétaire de séance.

SUR SUBVENTIONS AU TITRE DE 2017 POUR 
LES STRUCTURES PETITE ENFANCE (4206/7.5.6/800C)

m2A contribue au fonctionnement  des structures Petite Enfance permettant ainsi 
un accueil varié et de qualité des enfants de moins de 6 ans.

Afin de répondre aux besoins de trésorerie des associations gestionnaires 

2016, hors subvention exceptionnelle.

elle est établie entre chaque gestionnaire et m2A 

la politique Petite Enfance.

Il est proposé les acomptes suivants :

Bénéficiaires Attributions 
2016 

 Avances  
2017 

Brunstatt
Association de la Petite Enfance - Multi 
accueil Les Petits Filous
Illzach
Association du multi accueil d'Illzach - 
La Grande ourse

Les petits pêcheurs de lune
RAM
Lutterbach

Mulhouse
Centre socio - culturel AFSCO 

/
Centre socio - culturel Bel Air multi 
accueil

Accusé de réception - Ministère de l'Intérieur
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Bénéficiaires Attributions 
2016 

 Avances  
2017 

Centre socio - culturel Lavoisier 
Brustlein
Centre socio - culturel Porte du Miroir
Crèche centre hospitalier Les p'tits 
Loups

Crèche et Jardin d'enfants Claire Joie

Maison de la Petite Enfance Accueil 
d'Enfants 24h/24
Maison de la Petite Enfance Bab'Ill
Maison de la Petite Enfance Couleurs 
de Vie
Maison de la Petite Enfance l'Atelier de 
la Vie
Maison de la Petite Enfance Oberlin 
Porte Haute
LAEP Capucine

/
Pfastatt
Association la Ribambelle - Multi 
accueil 
Association la Ribambelle - RAM
Riedisheim

Association l'Eglantine - RAM
Rixheim 
CSC La Passerelle - Multi-accueil Le 
Trèfle, et LAEP Parent'Aise
CSC La Passerelle - RAM 
Wittelsheim

Kalinours
CSC Wittelsheim - LAEP
Wittenheim 
Maison de la Petite Enfance La 
Ribambelle

/
TOTAL

:

Chapitre 65 Article 6574 Fonction 64
Service gestionnaire et utilisateur : 4206
Ligne de crédit 3819 : subventions fonctionnement centres sociaux et crèches

-

- autorise le Président ou sa Vice-Présidente déléguée à signer les 
conventions d'objectifs.

CERTIFIE CONFORME
DELIBERATION EXECUTOIRE LE 13/12/16

Le Président

Jean-Marie BOCKEL
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POLE EDUCATION ET ENFANCE
4206- AF/ESC N°800C PJ

PROJET DE CONVENTION

ENTRE :

Mulhouse Alsace Agglomération représentée par Mme Josiane MEHLEN, 
Vice-
09 décembre 2016, désignée sous le terme " m2A ",

ET :

« XXXX » dont le siège est au XXXX et inscrite au registre des 
Mulhouse, représentée par Mme la Présidente 

XXXX, désignée sous le terme « Association »,

Inscrits dans une logique de partenariat.

IL A ETE CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT :

PREAMBULE

aux attentes des familles des communes membres en matière de Petite Enfance.

u sein du Contrat 

XXXX par m2A qui 
entend répondre aux attentes des familles des communes membres, par la mise en 

XXXX contribuant ainsi à la satisfa

financiers.

La contribution en moyens financiers de m2A est par conséquent subordonnée à la 
réalisation de missions c

2

-321 du 

lorsque cette subvention d
décret n°201-
privé qui en bénéficie.

Cette convention a pour objet de fixer les objectifs communs contribuant à la satisfaction 

définit également les modalités de contrôle de la collectivité des moyens mis à disposition 
pour la réalisation de ses activités telles que définies ci-après.

ARTICLE I : OBJET DE LA CONVENTION

La présente convention a pour objet de définir les modalités de coopération entre m2A et 
XXXX du service multi-accueil 7.

:

- Nombre de places : XXX
- Amplitude journalière : XX heures
- : XX
- Capacité théorique maximum :  (pour mémoire, ca

CEJ : )

services départementaux de la Protection Maternelle Infantile (PMI) et à son projet 
pédagogique.
En cas de volonté de mod
services de m2A avant toute action, en raison des engagements financiers 
contractualisés avec la CAF dans le cadre du Contrat Enfance et Jeunesse.

et de développer les loisirs éducatifs et pédagogiques.

soutenir financièrement l'Association pour la réalisation de ces activités.

ARTICLE II

1.

:

- Conserver le ;
- ;
- Garantir un accueil de qualité ;
- ;
- Organiser des activités conformes au contrat enfance et jeunesse ;
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- ;
- Mettre en place un règlement intérieur spécifique au secteur Petite Enfance afin 

;
- Souscrire une assurance responsabilité civile et risques corporels pour les enfants 

inscrits ;
- Assurer le recrutement et la gestion du personnel embauché pour les activités, en 

nombre et en qualification pour remplir sa mission, en conformité avec la 
réglementation applicable à l'activité exercée ;

- Percevoir la prestatio ;
- Assurer la facturation et le recouvrement des sommes dues par les familles ;
- Faire mention de la participation de m2A sur tout support de communication et 

dans ses relations avec les médias.

2.

apportées aux demandes des familles 
soit instaurée pour privilégier :

- Les enfants des familles habitant sur le territoire de m2A ;
- Les familles monoparentales ;
-

un emploi ;
- Les familles dont les deux parents travaillent ;
- ;
- Le maintien de la fratrie ;
-

mesure du possible.

3. Barème de participations familiales et Application de la Prestation de 
Service Unique

La participation financière des familles doit être proportionnelle à leurs capacités 
contributives. 

A cet effet, le barème CAF doit être obligatoirement appliqué au multi-accueil. 

En effet, la participation financière des parents aux frais d'accueil de leur(s) enfant(s) est 

Le calcul des pa :

familiales,
dans la limit

Le montant est révisé annuellement en fonction des ressources des parents.

Il existe un plancher et un plafond pour les ressources, réévalués chaque année par la 
Cnaf.

4

Plancher
prestations familiales. Il permet de calculer une participation familiale minimale.
Plafond : Au-
participation familiale est plafonnée à
ressources

Pour information :
plancher de ressources fixé à XXXX au 1er janvier 2017 en cas 

plancher.
XXXX au 1er janvier 2017.

è
manière optimale la 

prestation de service unique comme décrite dans le décret du 7 juin 2010.

4.

Pour rappel, des réfactions financières sur le Contrat Enfance et Jeunesse de m2A si :
-

-

taux de PSU maximum correspondant à un taux de facturation inférieur à 107 %
(Annexe : les barèmes PSU 2014-2017)

5. Mise en réseau des demand multi-accueils

-accueils de 
m2A

Cette mise en réseau a les objectifs suivants :

-

- Apporter une information claire et complète aux familles sur les différents modes 
de garde,

- Apporter de la lisibilité et de la transparence dans le traitement des demandes de 
places,

-

- ectif et individuel,
-

de politique Petite Enfance.

A ce titre, XXXX :

- Adhérer et à soutenir ce dispositif.
- u en transmettant les 

documents ou données nécessaires à sa mise en application
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6. Autres engagements

XXXX :

-

collectivité.
- Le règlement de fonctionnement de la structure.
- Le projet éducatif.
- Le projet pédagogique.
- .

ARTICLE III : ENGAGEMENT DE m2A

m 7 un contact régulier et suivi avec 
n continue des actions conduites.

Dans le but de donner à XXXX
général dans le respect des objectifs prévus dans la présente convention, m2A versera à 

e subvention de fonctionnement.

Le montant de cette subvention sera défini au début de chaque exercice budgétaire sur la 

et sera versé selon les indications figurant à

n dans le respect des dispositions de la présente 

accordée.

-ci devra 
restituer la subvention, pour la part non utilisée,  à la collectivité.

ARTICLE IV : MODALITES DE VERSEMENT DE LA CONTRIBUTION FINANCIERE

m2A, selon les procédures comptables en vigueur :
- Une avance de 50 % sur la contribution 2016, votée lors du Conseil 

dès signature de la convention et sur 

précédente.
- Un deuxième versement de 30 % de cette même somme voté par le Conseil 

juin 2017.
- Un troisième versement de 20 %

décembre 2017.

Il est à noter que ces versements ne se feront que sous r

6, juin 2017 et décembre 2017.

La subvention annuelle 2017 reste équivalente à celle attribuée en 2016
XXXX .

6

A ce titre, les montants prévisionnels à percevoir sont les suivants :
- Avance de 50 %: XXXX
- Deuxième versement de 30 % : XXXX
- Troisième versement de 20 % : XXXX .

Le versement de cette subvention sera effectué sur le compt :

XXXX

ARTICLE V

1. Evaluation

trimestriellement un état comportant au minimum les informations suivantes :

Capacité théorique
Heures facturées
Heures réalisées
Taux de facturation
Participations des familles
Estimation de la PSU

2.

transmettre avant le :

6, comprenant 

m2A
Les comptes analytiques 2016 pour cha

Le rapport du commissaire aux comptes 2016

des
justificative des dépenses et tout autre document dont la production serait jugée utile.

La collectivité a le droit de contrôler les renseignements données notamment dans le

-
engagement vis-à-vis de la collectivité .

en cours et les années précédentes.

3. Sanctions en cas de non transmission des documents comptables

la subvention pour 

convention.
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ARTICLE VI : DUREE 

La présente convention est conclue du 1er janvier au 31 décembre 2017.

ARTICLE VII : MOYENS IMMOBILIERS MIS A DISPOSITION

1. Biens mis à disposition

Afin de permettre à XXXX
locaux situés XXXX faisant fonction de li

annuelle symbolique fixée en 2016 à XXX Cette redevance est payable annuellement 
à Monsieur le Trésorier Principal de la Trésorerie de Mulhouse Municipale, 45 rue Engel 
Dollfus 68200 Mulhouse, par virement à la Banque de France Mulhouse RIB 30001 
00581 compte n° C6840000000 16 ou par tout autre moyen légal.

2. Entretien, contrôle et maintenance des biens mis à disposition de 

mis à disposition et de signaler au proprié
nécessaires.

par la collectivité
sont entretenus en parfait état de fonctionnement et de propreté par les soins du 
délégataire, de façon à toujo

:
a pour obligation de conclure les contrats nécessaires à la bonne réalisation de sa 
mission et dans le souci de maintenir les locaux et équipements en parfait état 

;
procède, ou fait procéder, aux contrôles de sécurité requis par les dispositions 
législatives et réglementaires en vigueur. Il adressera les procès-verbaux desdits 
contrôles au représentant qualifié du délégant. (Annexe : liste exhaustive des 
contrôles obligatoires) ;
tiendra à jour le registre de sécurité du bâtiment et tiendra à jour tous les contrôles 
et vérifications demandés dans le cadre réglementaire et à présenter lors de tout 
passage de la commission de sécurité ;
devra également, à la demande du délégant, transmettre si besoin les relevés des 
compteurs fluides : eau froide, eau chaude, gaz, électricité ;

exprès et préalable du délégant. Il ne peut en aucun cas cha
ouvrages, aménagements et équipements, objets de la convention

8

ARTICLE VIII : ASSURANCES

responsabilité civile. Elle paie les primes et les cotisations des assurances sans que la 
responsabilité de m2A puissent être mise en cause. Elle doit justifier à chaque demande 

vité de toutes les polices contractées dans 
un délai de trois mois à compter de leur signature ainsi que les quittances des primes 
annuelles.

ainsi que les risques e
remettra avant le 1er

correspondantes.

ARTICLE IX : RESPONSABILITES 

sa responsabilité à 

est responsable du bon fonctionnement du service dans le cadre des 
stipulation

service soit agréé par les autorités compétentes (PMI, CAF).

des litige

-à-vis des usagers et des tiers et de m2A de tous 
accidents, dégâts et dommages de quelque nature que ce soit. Il lui appartient de 
conclure les assurances qui couvriront les différents risques et qui correspondent aux 

ARTICLE X : INEXECUTION TOTALE OU PARTIELLE DE LA CONVENTION

En cas de non- er

collectivit
de la subvention.

Il en ira de même en cas de non-

er et 2, 

Il en ira de même si la subvention 

audition préalable de ses représentants.
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sé de réception

titre de recette émis par m2A.

Article XI : RESILIATION 

En cas de non-
convention, celle-

en demeure.

étourne la 
subvention de son objet ou enfreint gravement ses obligations légales ou 
conventionnelles, la collectivité pourra prononcer elle-même la déchéance de la 

soit, et exiger le remboursement de tout ou partie des fonds versés par la communauté 

présente convention.

Article XII : LITIGES

difficulté avérée ou supposée, dans le fonctionnement du service Petite Enfance fera 

En cas de désac
convention seront de la compétence du Tribunal Administratif de Strasbourg.

présente convention.

Fait en deux exemplaires à Mulhouse, le 

La Présidente de La Vice-Présidente de
XXXX Mulhouse Alsace Agglomération

XXXX Josiane MEHLEN

MULHOUSE ALSACE AGGLOMERATION
Sous la présidence de Jean-Marie BOCKEL

Président

Séance du 9 décembre 2016

55 conseillers présents (90 en exercice, 7 procurations)
Monsieur Nazon est désigné secrétaire de séance.

ACTIVITES PETITE ENFANCE, MERCREDI ET EXTRASCOLAIRES DU SITE 
« » CHOIX DU DELEGATAIRE ET APPROBATION DU 
PROJET DE CONVENTION DE DELEGATION DE SERVICE PUBLIC 
(4203/1.2.1/802C)

Lors de sa séance du 18 décembre 2015, le Conseil 

multi-
« » à Mulhouse pour la période allant du 1er janvier 2017 au 31 
décembre 2022.

Dans le cadre de la procédure de consultation menée, un dossier de candidature 
a été reçu au terme du délai fixé dans le règlement de la consultation :

- CSC Papin 4 rue du Gaz 68200 Mulhouse

Conformément aux dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales, la 

cette candidature.

Les garanties professionnelles et financières telles que résultant des pièces 
fournies conformément à la liste des documents exigés dans le règlement de la 
consultation ayant été estimées suffisantes, la Commission a retenu le candidat 

un avis.

quantitatifs énoncés.

Accusé de réception - Ministère de l'Intérieur

068-200023281-20161209-802C-2016-DE

Accusé certifié exécutoire

Réception par le préfet : 13/12/2016

Publication : 13/12/2016

CERTIFIE CONFORME
Acte exécutoire le 13 décembre 2016

Le Président



candidat 
pour clarifier quelques points faibles relevés et solliciter une explication sur les 
montants de la contribution forfaitaire demandée.

Au regard de cet avis, la Vice-Présidente, en charge de la Petite Enfance et du 
Périscolaire, a engagé des négociations avec le CSC Papin.

Après négociations, il ressort que le CSC Papin présente de bonnes garanties de 
nature à assurer un service public de qualité.

Après une analyse financière, les offres négociées déterminent les contributions 
financières suivantes :

Participation m2a 
budgétée par le 

candidat
2017 2018 2019 2020 2021 2022 TOTAL

Multi-accueil 320 320 320 320 320 320 1 920

Mercredi 12 12 12 12 12 12 73

Vacances 26 26 26 26 26 26 157

correspondent à la moyenne des gestions de multi accueils en DSP sur la 
collectivité.

Sur les aspects qualitatifs et quantitatifs, dans le domaine de la petite enfance, le 

sécurisé pour tous les enfants. L

parents dans ces activités.

Par conséquent, il est proposé de désigner le CSC Papin pour assurer 
vacances 

du site « » de Mulhouse.

Au regard de ce qui précède et après en avoir délibéré, le Conseil 
:

- approuve le choix de confier la délégation de service public pour 
Enfance, du mercredi et extrascolaires 

vacances du site « » à Mulhouse au  CSC Papin de Mulhouse
- approuve les termes de la convention de délégation de service public,
- autorise le Président ou son représentant à signer la convention ainsi que 

toutes pièces contractuelles nécessaires.

PJ : - Rapport de la commission DSP
       -
       -

CERTIFIE CONFORME
DELIBERATION EXECUTOIRE LE 13/12/16

Le Président

Jean-Marie BOCKEL
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SERVICE AUX HABITANTS                             Le 29 septembre 2016

POLE EDUCATION ET ENFANCE

4203 SG/MAM n°1321

Rapport à la Commission de Délégation de Service Public

Accueils Petite Enfance, mercredis et Extrascolaire du site « tte »

Pour rappel, la présente DSP comprend es services suivants :

- Un multi-accueil de 48 places accueillant les enfants de 0 à 4 ans

- Un accueil le mercredi pour les 3-6 ans 24 places

- Un service extrascolaire vacances pour les 3- 24 places

Une offre a été remise dans les délais impartis présentés par :

CSC Papin : 4 rue du Gaz 68 200 MULHOUSE : une offre de base ainsi qu

variante ont été remises. La variante porte sur le nombre de jour

service extrascolaire

45 prévus au cahier des charges.

Il est proposé à la commission de prendre en compte la variante.

de l'offre porte sur :

Le projet d'établissement, avec ses trois composantes :

le projet social

le projet éducatif et pédagogique

le règlement de fonctionnement

La notation se fera au regard des critères qualitatifs suivants :

- Argumentation et cohérence : /9 points

- Prise en compte du contexte : /4 points

- Gestion du personnel : /4 points 

- Partenariat existant ou à construire : /3 points 

La note obtenue sur 20 compte pour 60 % de la note finale.

Les budgets prévisionnels sur 6 ans

La notation se fera au regard des critères quantitatifs suivants :

- contribution demandée à m2A: comparaison de offre avec des contributions de 

DSP de périmètre proche : /10 points

2

- contribution par place et par heure : comparaison avec la moyenne observée sur 

6 -accueil et 1

périscolaire : /5 points

- (= un accueil) comparé au prix de revient horaire 

retenu par la CAF pour le calcul de la Prestation de Service Ordinaire (Réf. 2016

multi-accueils 7.54 accueils de loisirs : /5 points 

La note obtenue /20 compte pour 40% de la note finale.

I. Le p

L analyse du pour chaque service présenté par le CSC Papin figure en 

annexe 1 sous forme de tableaux. En outre

précisés. 

,

activités Petite Enfance :

Points forts :

- Association qu

parentale des familles accueillies au multi accueil. Les parents sont partie 

-
dynam

les conduire vers 

de leurs capacités à faire seul.

-
un travail de fond et de souplesse au niveau des équipes.

Points faibles :

- Pas de remarques 

de accueil du mercredi et des activités extrascolaires vacances :

Points forts :

-
-
- és 

communes.

-
enfants atteints de troubles de la santé ou porteurs de handicap
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Points faibles :

-
directrice 3/6 qui est également directrice 3/12) 

-
celui du CSC (1 animatrice présentée comme maîtresse de maison dans le 

général)

- nt sur service Petite Enfance 

mais non développée dans le document (Document « proposition technique et 

pédagogique » à part). 

La notation s qualitatifs est la suivante :

Eléments de notation Multi accueil Mercredi/Extrascolaire 

vacances

Note globale

Argumentation et cohérence 8/9 8 / 9 16/ 18

Prise en compte du contexte 4/4 3,5 / 4 7,5/ 8

Gestion du personnel 3,5/4 3 / 4 6,5/ 8

Partenariat 2,5/3 2,5 / 3 5/ 6

Total 18 / 20 17 /20 35/40

II. Les budgets prévisionnels

Afin , est examiné le montant global de la contribution demandée à m2A en 

le proratisant aux besoins de structures similaires et d'analyser le coût d'une contribution /

place (contribution de m2A / nombre de places), le coût d'une contribution/heure enfant et 

un prix de revient horaire

du candidat figure en annexe 2.

1) Le montant global de la contribution demandée à m2A

Les tableaux ci-dessous récapitulent, par année, le montant de contribution m2A demandé 

pour le multi accueil et pour le périscolaire.

Le multi-accueil

Contribution m2A 

Offre de base
2017 2018 2019 2020 2021 2022 TOTAL

CSC Papin multi-

accueil
324 000 330 480 337 090 343 831 350 708 357 722 2 043 831

convention de DSP.

4

Structure Multi accueil
Contribution 

2017 

Contribution 2017 
proratisée

48 places
Ecarts Ecart en pourcentage

Offre CSC Papin 48 places - 2017 324 000

Rappel : CSC Papin (48 places) -2016 320 000 320 - 4 - 1,25%

Entremont Rixheim (40 places) - 2017        273 328 + 4 066 + 1,25 %

La Cour des Petits Pages Bollwiller            
(40 places) 2017

209 905 251 - 72 114 - 22,26 %

La Souris Verte Kingersheim (45 places) -
2016

334 552 356 + 32 856 + 10,14 %

Le mercredi

Contribution m2A

Offre de base
2017 2018 2019 2020 2021 2022             TOTAL

CSC Papin mercredi 

offre de base
20 204 20 608 21 020 21 440 21 869 22 307 127 448

CSC Papin mercredi 

- variante
14 783 15 079 15 380 15 688 16 001 16 321 93 252

Pour un même nombre de jours et de places le mercredi, la variante présente un écart de 

budget que la structure explique par une affectation différente des charges en lien avec 

s (variante).

A titre in

convention de DSP. Ces structures ayant des capacités différentes, leur contribution 

moyenne annuelle a été proratisée sur 24 places.

Mercredi (nombre de places midi + soir) Contribution 2017 

Contribution annuelle 

moyenne proratisée pour 

24 places

Offre du candidat CSC Papin - 24 places 20

Offre du candidat CSC Papin - variante - 24 places 14

CSC Wagner Le Moulin des Couleurs 40 places 38

NB : La contribution annuelle proratisée est établie à titre indicatif, les périmètres 

des structures comparées étant sensiblement distincts.

Contribution 

m2A Offre de 

base

2017 2018 2019 2020 2021 2022 TOTAL

CSC Papin 

extrascolaire 

vacances 24 places 

offre de base (45 

jours)

25 27

CSC Papin 

extrascolaire 

vacances 24 places -

variante (71 jours)
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2) La contribution / place et contribution/ heure

Ce coût correspond au rapport entre la contribution demandée à m2A et le nombre de 

places pour le multi-accueil (48) .

(grisées dans les tableaux ci-dessous), sont indiquées, à titre 

indicatif,  afin de pouvoir comparer l offre du candidat.

Les tableaux ci-dessous présentent la contribution / place et la contribution/heure pour le 

multi accueil et le périscolaire.

Le multi-accueil

Contribution M2a par place et heure
Contribution/heure

2017

Contribution/place

2017

CSC Papin 2017 offre de base 3.07 6 750

Entremont 2017 Rixheim (40 places) 3.25 6 835

Les Nénuphars 2017 Mulhouse (40 
places)

3.4 6 819

La Cour des Petits Pages Bollwiller 2017 
40 places

2.54 5

Le mercredi

Contribution M2a par place et heure
Moyenne

Contribution/heure *

Moyenne

Contribution/place

CSC Papin 24 places offre de base 

CSC Papin 24 places variante

CSC Wagner 40 places / 70 jours 1

*Basé sur des données fou : 6h x 35 jours/an

L

Contribution M2a par place et heure
Moyenne

Contribution/heure *

Moyenne

Contribution/place

CSC Papin 24 places offre de base - 45
jours

CSC Papin 24 places variante 71 jours

CSC Wagner 40 places / 70 jours

: 10h x nombre de jour offre-variante/an

3) Le prix de revient horaire

Le prix de revie

heures déclarées à la CAF par la structure. 

6

Les tableaux ci-dessous récapitulent le prix de revient moyen par heure pour le multi accueil 

et le périscolaire.

Le multi-accueil

2017 2018 2019 2020 2021 2022 Moyenne

CSC Papin
multi -accueil

7,35 7,46 7,63 7,79 7,96 8,11 7,72

* Le CSC Papin 85 %.

Le mercredi

2017 2018 2019 2020 2021 2022             Moyenne

CSC Papin 
mercredi offre de 

base

CSC Papin 
mercredi - variante

2017 2018 2019 2020 2021 2022             Moyenne

CSC Papin 
extrascolaire 

vacances offre 
de base 45

jours

CSC Papin 
extrascolaires 

vacances -
variante 71

jours

*Selon les données transmises par le CS

Pour les multi accueils, le prix de revient plafond sur le département retenu par la CAF dans 

le cadre du CEJ pour le calcul de la Prestation de service unique (référence 2016 = 7.54

Pour les 
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est la 

suivante :

Petite Enfance

sur 20

Mercredis / 

extrascolaire 

vacances

sur 20

Note      

sur 40

Contribution m2A 7/10 8 /10 15/20

Contribution par place et par heure 3.5/5 4 /5 7,5/10

Prix de revient horaire 3.5/5 3,5 /5 7/10

Total 14/20 15,5 /20 29,5/40

est la 

suivante :

Petite Enfance

sur 20

Mercredis / 

extrascolaire 

vacances

sur 20

Note      

sur 40

Contribution m2A 7/10 8.5 / 10 15/20

Contribution par place et par heure 3.5/5 4.5/5 7,5/10

Prix de revient horaire 3.5/5 4 /5 7/10

Total 14/20 17 /20 31/40

III. Conclusion

1) Note finale obtenue par le candidat

Offre de base :

Grille CSC Papin

60% 52,5

Les budgets prévisionnels 40% 29,5

Note /100 82/100

Offre variante :

Grille CSC Papin

60% 52,5

Les budgets prévisionnels 40% 31

Note /100 83.5/100

8

, il apparaît que les offres du candidat « CSC 

Papin » présente :

des propositions pédagogiques solides

particulièrement riche

des propositions financières correctes sur la plupart ,

mais comprenant des éléments nécessitant des données complémentaires

2) Demandes complémentaires et propositions de négociations à mener

des offres (base + variante), est proposé 

e candidat : Le CSC 

Papin 

A cette fin, il est recommandé de solliciter les éléments complémentaires suivants au

candidat:

Pouvez-

et la variante ? En effet, il semble que ces données soient identiques pour les deux offres.

vacances, pouvez-vous nous indiquer comment ces jours

supplémentaires ont été financées les trois dernières années et quel est le taux 

?

« recettes familles » et « personnel

Pour chacun des

dans vos budgets prévisionnels ?

Pour chacun des services, merci de nou

pilotage et la logistique.

Pour le poste alimentation, merci de nous préciser le coût du repas et du goûter pris 

en compte.

Pour les recettes familles, merci de nous indiquer les hypothèses pris en compte.

éléments 

suivants nous sont nécessaires : comptes analytiques 2015 pour chacun des services ainsi 

que les fiches signalétiques CAF 2015 et 2016.
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Questions concernant le multi-accueil

1/ Transmettre les comptes analytiques 2015 par activité.

2 / N'ayant pas les comptes réels réel 2015 : Quid des évolutions significatives entre le 

budget 2017 de la DSP et ceux de la DSP 2016 :

-part logistique,

bruts et -4

personnel intérimaires,

3/ Explications à demander concernant l'évolution des budgets 2017 à 2022 de la DSP :

-Pour quelles raisons les recettes n'évoluent pas sur les 6 ans ?

pour quelle raison les fluides augmentent de 4 % à compter de 2019 ?

pour quelle raison les frais de pilotage et logistique augmentent-ils de 4,8 % en 2019, 

puis 2,5 %, puis 2,6 %.... ?

4/ Autres questions :

Quel est le taux d'occupation financier réel 2015 et celui utilisé dans la DSP de 2017 à 

2022 ?

Quelle est la clé de répartition des frais de pilotage et de logistique ?

Quel est le prix d'achat des repas et des gouters retenu dans la DSP ?

Les recettes familles et PSU semblent sous estimées selon les heures de présence 

affichées. Quelle est la méthode retenue pour le calcul des particpations usagers et de la 

PSU ?

Pour quelle raison les r

?

2.

Expliciter pourquoi la présentation de BP est non équilibré (excédentaire)

La structure ayant déjà mis en place dès 2015, une offre sur 71 jours pour 

ire, expliciter les variations indiquées dans la nouvelle offre pour 2017

Secteur 3/5 (mercredi + 71 jours 

extrascolaire)

Balance analytique  

2015

Variante 2017

Participation des usagers 22 276,70 33 211

CAF PSO Anim. Coll. Fam. 6 581,98 9 000

Contribution m2A 37 300 46 180

Solde (CSC) -4 422 + 5 555

10

même base sur le mercredi pourtant).

Expliciter le prix de revient horaire élevé du mercredi

1/ Transmettre les comptes analytiques 2015 par activité. 

2 / N'ayant pas les comptes réels réel 2015 : Quid des évolutions significatives entre le 

budget 2017 (offre de base) de la DSP et ceux de la DSP 2016 : 

-

-part logistique, 

3/ Explications à demander concernant les variations significatives entre les 2 budgets 

(Variante / Offre de base) : 

pourquoi le budget du mercredi évolue sachant que le périmètre reste le même 

(nombre d'enfant, amplitude horaire et nombre de jour) ? 

explication des variations (Variante / Offre de base) : 

Pour le mercredi -

et charges externes. 

Pour les vacances 

4/ Explications à demander concernant l'évolution des budgets 2017 à 2022 de la DSP : 

Pour quelles raisons le pilotage et la logistique augmente de 24,4 % en 2019 dans le 

budget du mercredi (offre de base) ? 

Pour quelles raisons le pilotage et la logistique augmente de 90,5 % en 2018 dans le 

budget des vacances (offre de base) ? 

5/ Autres explications à demander concernant le mercredi et les vacances : 

Quel est le taux d'occupation financier réel 2015 et celui utilisé dans la DSP de 2017 à 

2022 pour le mercredi et les vacances ? 

Quelle est la clé de répartition des frais de pilotage et de logistique ? 

Quel est le prix d'achat des repas et des gouters retenu dans la DSP ? 

Quelle est la méthode retenue pour le calcul des participations usagers et de la PSO ? 

dans le cahier d

?



SERVICE AUX HABITANTS

4206 - AF

Note

Candidats

Expérience

Prise en compte du 

contexte / 4
4

Gestion du personnel / 

4
3,5

Partenariat / 3 2,5

18

Projet pédagogique

Le projet du multi accueil s'appuie sur la pédagogie Montessori. Elle repose sur l'observation de l'enfant qui amène 

le professionnel à adapter les gestes apropriés pour favoriser son apprentissage. Elle se traduit par:

projets (autour des 5 sens, les animaux, les 4 saisons, les fruits et légumes, les continents

 - développer les savoir-faire et savoir-être

- Une équipe pluridisciplinaire qui travaille en mode collaboratif et effectue des formations durant l'année.

- Des locaux adaptés qui combine modernité et développement durable avec un espace extérieur qui comprend 3 

carre de jardin

- Des outils d'évaluation des actions

- Des outils de communication afin de permettre la bonne circulation des informations 

Encadrement: le taux d'encadrement est correct. le  CSC Papin applique les dispositions du décret 1 professionnel 

pour 5 enfants non marchant et 1 professionnel pour 8 enfants marchant. D'autre part, l'équipe se compose de  44,5 

% de personnel diplômé et 55,5 % de personnel non diplomé. 

-> L'organigramme général est bien présenté les fiches de postes présentées sont très détaillées. 

8
Argumentation et 

cohérence / 9

POLE EDUCATION ET ENFANCE

ANALYSE DES OFFRES DSP L'ACCUEILLETTE

Le CSC PAPIN

Situé au des anciens quartiers mulhousiens depuis 1853, le CSC Papin est issu des partonages. En effet, à cette époque

création de patronage comprenant un médecin, une diaconesse et un jardin d'enfants.

Le CSC Papin est présent sur le territoire depuis de nombreuses années. Le CSC touche l'enfant à tout âge, du bébé

au multi accueil à l'enfant jusqu'à 17 ans puis à l'âge adulte. Le multi accueil est systématiquement impliqué dans

différentes actions du CSC ( mois de la famille, fête de Noel). Aussi, de part son histoire, le CSC s'est toujours adapté

aux évolutions économiques et sociales de la ville. Le CSC concilie les contrats d'accueil et les besoins réels exprimer

par les parents.

Projet social :

Le projet social du CSC Papin repose sur 3 axes majeurs qui sont:

- Favoriser le lien social pour les habitants du territoire, développer diférentes actions permettant ce lien entre les 

différentes cultures et permettre l'intégration de nouveaux arrivants dans le quartier.

- Etre un soutien inconditionnel pour les familles.

- Offrir des services d'accueil  pour les enfants et les familles.

Dans cette perspective, le CSC a organisé ses différents services pour travailler en transversalité en décloisonnant les 

secteurs, dans le butt de développer des méthodes d'accompagnement des familles et des enfants et ce en 

commencant par les enfants du multi accueil.

SERVICE AUX HABITANTS

Note

Candidats

Expérience

Prise en compte du 

contexte / 4
3,5

Gestion du personnel / 

4
3

Partenariat / 3 2,5

17

Encadrement: L'équipe, diplômée, compte 1 directrice, 2 animatrices permanentes, 1 animatrice stagiaire ou 

titulaire BAFA vacataire, 1 maîtresse de maison permanente. 

Gestion des personnels en transversalité avec le secteur des + de 6 ans.

En cohérence avec la réglementation pour 24 places (taux 70% mercredi / 100% vacances).   

accueille des jeunes stagiaires habitant le quartier. Démarche de développement des partenariats

8
Argumentation et 

cohérence / 9

POLE SPORTS ET JEUNESSE

ANALYSE DES OFFRES DSP PAPIN Mercredi et Extrascolaire 3/6 ans

Le CSC PAPIN

Installation historique d'un patronage avec notamment un jardin d'enfants en 1853-56, pour devenir Centre socioculturel Papin

en 1971 (3èmes statuts). Passage en DSP en 2008.

Le CSC est présent sur le territoires depuis de nombreuses années, en s'adaptant aux évolutions du quartier. Le CSC

touche l'enfant à tout âge, de 0 à 17 ans, puis adulte. Il favorise les passages d'une structure à l'autre en mélant les

enfants à travers des activités communes, tout en intégrant les parents. Ouverture aux famille m2A qui travaillent

permettant davantage de mixité dans un QPV

Projet éducatif : (en cours d'élaboration du projet social 2017/2020)

Inscrit dans le cadre du projet social, avec une approche transversale et sous le prisme familial, pour un 

accompagnement de l'enfant de 0 à 17 ans

Projet pédagogique Document transmis : Proposition technique et pédagogique.

Les objectifs du projet pédagogique sont déterminés par l'ensemble de l'équipe pédagogique, en adéquation avec le 

projet social de la structure. l'ALSH s'intègre également au projet "Surpoids, obésité de l'enfant" mené par le CSC 

depuis 2015 et pour 3 ans. Travail en transversalité et sous le prisme familial.

Les orientations éducatives pour les 6 années à venirs sont : développer le partenariat avec les établissements 

scolaires ; favoriser le vivre-ensemble dans les accueils ; dynamise l'implication des familles ; renforcer ler travail en 

transversalité avec les différents secteurs pour harmoniser les partiques et améliorer la lisbilité des actions ; former 

et accompagner les équipes d'animation à la construction de rpojets cohérents et éducatifs ; s'approprier les 

espaces dédiés, les mettre en vie ; favoriser l'autonomie de l'enfant.

Les grands principes pédagogiques de Montessori sont maintenus : 

 - laisser ou favoriser l'expérimentation de l'enfant, en l'accompagnant au mieux dans ses choix

- adapter au mieux les rythmes et les activités en ayant à coeur d'"individualiser" les actions

- Une équipe professionnelle (1 directrice, 2 animatrices BAFA, 1 maîtresse de maison, 1 animateur/trice BAFA 

supplémentaire selon effectif)

- Des locaux adaptés : le site périscolaire de l'EM Franklin 66 rue du Runtz, avec accés en complément aux salles du 

CSC Papin 4 rue du Gaz (salle polyvalente, salle multimédia et cuisine) et à la parcelle de terre cultivable de 

l'Accueillette au 3 Place de l'égalité 

- Des outils de communication afin de permettre la bonne circulation des informations
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SERVICE AUX HABITANTS

POLE EDUCATION ET ENFANCE

4203 SG

Délégation de Service Public

Multi-accueil, accueil du mercredi et activités extra-scolaires du site 

« » à Mulhouse

Rapport de l'exécutif

1. Historique de la procédure

Par délibération en date du 18 décembre 2015, le Conseil d'Agglomération de Mulhouse Alsace 

du multi- -scolaires, pour la période allant du 1
er

janvier 2017 au 31 décembre 2022.

Conformément aux articles L 1411-1 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales, une 

mise en concurrence a été engagée. Suite aux Avis d'Appel Public à Concurrence publiés le 26 mai 

et le 03 juin 2016 dans le journal 

spécialisé « Actualités Sociales Hebdomadaires », une candidature a été reçue au terme du délai fixé 

dans le règlement de consultation :

CSC Papin 4 rue du Gaz 68100 Mulhouse 

13 juillet 2016 afin de procéder à 

u

La

exigés dans le règlement de consultation.

La commission de délégation de service public s'est réunie le 29 septembre 2016

l



2. Analyse des offres

Elle a porté sur les critères qualitatifs et quantitatifs suivants :

le projet d'établissement, avec ses trois composantes :

- Le projet social

- Le projet éducatif

- Le règlement de fonctionnement

les budgets prévisionnels sur 6 ans pour chacun des services

La commission de délégation de service public a mis en avant les éléments suivants au regard des 

critères susmentionnés :

1. CSC Papin

pour des propositions pédagogiques 

particulièrement riche

pour des propositions financières ,

mais comprenant des éléments nécessitant des données complémentaires

offre budgétaire portant sur

délégation de service public.

La commission de délégation de service public a considéré qu'il était nécessaire d'obtenir des 

ique pour analyser plus précisément 

l offre.

, le CSC 

Papin.

3. Phase de négociation

Des compléments financiers et pédagogiques ont été demandés au candidat par m2A, afin de mener 

une analyse plus précise.

Il a été demandé au candidat de transmettre ses comptes analytiques 2015 par activité, ainsi que de 

transmettre les fiches signalétiques CAF 2015 et 2016.

ouverture de 

notamment en ce qui concerne la logistique et les charges de personnel.

(Annexe 1) et 

4. Motifs du choix du candidat retenu

Il résulte du règlement de consultation que le candidat retenu doit présenter les meilleures 

garanties, à savoir :

aptitude à assurer la continuité du service public et l'égalité des usagers devant le service 

public,

capacité à assurer une exploitation optimale des activités périscolaires, tant sur le plan 

qualitatif que quantitatif.

Après négociations, il ressort que le CSC Papin présente de bonnes garanties de nature à assurer un 

service public de qualité.

dans le but de construire un 

nte un travail de 

aussi à impliquer et à accompagner les parents dans ces activités.

tables et correspondent à la 

moyenne des gestions de multi accueils en DSP sur la collectivité.

5. Economie générale du contrat

Le délégataire exploite à ses risques et périls les activités petite enfance, du mercredi et 

extrascolaires vacances à compter du 1
er

janvier 2017 décembre 2022.

:

- un multi-accueil de 48 places accueillant les enfants de 0 à 4 ans

- un accueil le mercredi pour les 3-6 ans de 24 places

- un extrascolaire vacances pour les 3-6 ans de 24 places

Le multi-accueil est assuré du lundi au vendredi de 7h à 18h30, en moyenne 225 jours par an.

45 jours pendant les petites et grandes vacances, du lundi au 

vendredi de 8h à 18h30.

Le délégataire perçoit directement les recettes provenant des usagers calculées selon la tarification 

m2A. Le délégataire perçoit également directement les aides de la CAF. 



Eu égard à la politique tarifaire appliquée à l'entrée en vigueur de la convention et aux contraintes 

inhérentes au service public, il est prévu que m2A verse au délégataire une contribution forfaitaire 

annuelle. Celle-ci est fixée comme suit :

Contribution m2A pour le multi-accueil

2017 : 320

2018: 320

2019: 320

2020: 320

2021: 320

2022: 320

2017 : 12

2018: 12

2019: 12

2020: 12

2021: 12

2022: 12

2017 : 26

2018: 26

2019: 26

2020: 26

2021: 26

2022: 26

                                       Pour le Président,

                                         La Vice-Présidente,

                                                               Josiane MEHLEN

SERVICE AUX HABITANTS

4206 - AF

Note

Candidats

Expérience

Prise en compte du 

contexte / 4
4

Gestion du personnel / 

4
3,5

Partenariat / 3 2,5

18

Projet social :

Le projet social du CSC Papin repose sur 3 axes majeurs qui sont:

- Favoriser le lien social pour les habitants du territoire, développer diférentes actions permettant ce lien entre les 

différentes cultures et permettre l'intégration de nouveaux arrivants dans le quartier.

- Etre un soutien inconditionnel pour les familles.

- Offrir des services d'accueil  pour les enfants et les familles.

Dans cette perspective, le CSC a organisé ses différents services pour travailler en transversalité en décloisonnant les 

secteurs, dans le butt de développer des méthodes d'accompagnement des familles et des enfants et ce en 

commencant par les enfants du multi accueil.

Projet pédagogique

Le projet du multi accueil s'appuie sur la pédagogie Montessori. Elle repose sur l'observation de l'enfant qui amène 

le professionnel à adapter les gestes apropriés pour favoriser son apprentissage. Elle se traduit par:

projets (autour des 5 sens, les animaux, les 4 saisons, les fruits et légumes, les continents

 - développer les savoir-faire et savoir-être

- Une équipe pluridisciplinaire qui travaille en mode collaboratif et effectue des formations durant l'année.

- Des locaux adaptés qui combine modernité et développement durable avec un espace extérieur qui comprend 3 

carre de jardin

- Des outils d'évaluation des actions

- Des outils de communication afin de permettre la bonne circulation des informations 

Encadrement: le taux d'encadrement est correct. le  CSC Papin applique les dispositions du décret 1 professionnel 

pour 5 enfants non marchant et 1 professionnel pour 8 enfants marchant. D'autre part, l'équipe se compose de  44,5 

% de personnel diplômé et 55,5 % de personnel non diplomé. 

-> L'organigramme général est bien présenté les fiches de postes présentées sont très détaillées. 

8
Argumentation et 

cohérence / 9

POLE EDUCATION ET ENFANCE

ANALYSE DES OFFRES DSP L'ACCUEILLETTE

Le CSC PAPIN

Situé au des anciens quartiers mulhousiens depuis 1853, le CSC Papin est issu des partonages. En effet, à cette époque

création de patronage comprenant un médecin, une diaconesse et un jardin d'enfants.

Le CSC Papin est présent sur le territoire depuis de nombreuses années. Le CSC touche l'enfant à tout âge, du bébé

au multi accueil à l'enfant jusqu'à 17 ans puis à l'âge adulte. Le multi accueil est systématiquement impliqué dans

différentes actions du CSC ( mois de la famille, fête de Noel). Aussi, de part son histoire, le CSC s'est toujours adapté

aux évolutions économiques et sociales de la ville. Le CSC concilie les contrats d'accueil et les besoins réels exprimer

par les parents.



SERVICE AUX HABITANTS

Note

Candidats

Expérience

Prise en compte du 

contexte / 4
3,5

Gestion du personnel / 

4
3,5

Partenariat / 3 2,5

17,5

Projet pédagogique Document transmis : Proposition technique et pédagogique.

Les objectifs du projet pédagogique sont déterminés par l'ensemble de l'équipe pédagogique, en adéquation avec le 

projet social de la structure. l'ALSH s'intègre également au projet "Surpoids, obésité de l'enfant" mené par le CSC 

depuis 2015 et pour 3 ans. Travail en transversalité et sous le prisme familial.

Les orientations éducatives pour les 6 années à venirs sont : développer le partenariat avec les établissements 

scolaires ; favoriser le vivre-ensemble dans les accueils ; dynamise l'implication des familles ; renforcer ler travail en 

transversalité avec les différents secteurs pour harmoniser les partiques et améliorer la lisbilité des actions ; former 

et accompagner les équipes d'animation à la construction de rpojets cohérents et éducatifs ; s'approprier les 

espaces dédiés, les mettre en vie ; favoriser l'autonomie de l'enfant.

Les grands principes pédagogiques de Montessori sont maintenus : 

 - laisser ou favoriser l'expérimentation de l'enfant, en l'accompagnant au mieux dans ses choix

- adapter au mieux les rythmes et les activités en ayant à coeur d'"individualiser" les actions

- Une équipe professionnelle (1 directrice, 2 animatrices BAFA, 1 maîtresse de maison, 1 animateur/trice BAFA 

supplémentaire selon effectif)

- Des locaux adaptés : le site périscolaire de l'EM Franklin 66 rue du Runtz, avec accés en complément aux salles du 

CSC Papin 4 rue du Gaz (salle polyvalente, salle multimédia et cuisine) et à la parcelle de terre cultivable de 

l'Accueillette au 3 Place de l'égalité 

- Des outils de communication afin de permettre la bonne circulation des informations

Encadrement: L'équipe, diplômée, compte 1 directrice, 2 animatrices permanentes, 1 animatrice stagiaire ou 

titulaire BAFA vacataire, 1 maîtresse de maison permanente. 

Gestion des personnels en transversalité avec le secteur des + de 6 ans.

En cohérence avec la réglementation pour 24 places (taux 70% mercredi / 100% vacances).   

accueille des jeunes stagiaires habitant le quartier. Démarche de développement des partenariats

8
Argumentation et 

cohérence / 9

POLE SPORTS ET JEUNESSE

ANALYSE DES OFFRES DSP PAPIN Mercredi et Extrascolaire 3/6 ans

Le CSC PAPIN

Installation historique d'un patronage avec notamment un jardin d'enfants en 1853-56, pour devenir Centre socioculturel Papin

en 1971 (3èmes statuts). Passage en DSP en 2008.

Le CSC est présent sur le territoires depuis de nombreuses années, en s'adaptant aux évolutions du quartier. Le CSC

touche l'enfant à tout âge, de 0 à 17 ans, puis adulte. Il favorise les passages d'une structure à l'autre en mélant les

enfants à travers des activités communes, tout en intégrant les parents. Ouverture aux famille m2A qui travaillent

permettant davantage de mixité dans un QPV

Projet éducatif : (en cours d'élaboration du projet social 2017/2020)

Inscrit dans le cadre du projet social, avec une approche transversale et sous le prisme familial, pour un 

accompagnement de l'enfant de 0 à 17 ans
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MULTI ACCUEIL, ACCUEIL DU MERCREDI ET 
EXTRASCOLAIRE « »

---

Entre

,
représentée par sa Vice-Présidente, Madame Josiane MEHLEN, agissant en vertu 

9 décembre 2016
ci-après désignée « m2A » ou « le délégant »,

et

Le Centre Socio-culturel Papin, représenté par sa Présidente, Madame CUNY,
domicilié au 4 rue du Gaz à Mulhouse

Association inscrite le 1er décembre 1971 au registre du Tribunal de Grande Instance 
de Mulhouse - Volume 1 - folio 68

ci-après désignée « le délégataire ».

Il a été convenu ce qui suit :
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PREAMBULE

conformément à ses statuts, entend répondre aux attentes des familles des 

à 12 ans.

-Rhin 
Contrat Enfance et Jeunesse » dans le cadre 

r une substantielle contribution financière à la 

Créée le 1er

de 
Mulhouse Sud Alsace (CAMSA), m2A assure la gestion des structures existantes et 
en projet sur son territoire.

La gestion de la structure « » a été confiée par m2A au Centre 
Socioculturel Papin au 31 
décembre 2016.

par délibération du Conseil Municipal du 14 mars 2016, la gestion des activités 
extrascolaires, celles-ci sont également été intégrées à la présente délégation de 
service public.

Mulhouse Alsace Agglomération a donc décidé de confier, par délégation de service 
public , -
extrascolaires (vacances) du site « » de Mulhouse au CSC Papin
selon les modalités définies par la présente convention.

Dans le présent document, le terme « délégant » correspond à la communauté 
délégataire » ou 

« exploitant » désigne le titulaire de la convention de délégation de service public.
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TITRE I - OBJET, DUREE ET CONTENU DE               
LA CONVENTION

ARTICLE 1 : OBJET

La présente convention définit les conditions dans lesquelles m2A, autorité 
délégante, confie au délégataire, l
mercredi et des activités extrascolaires (vacances) du site « » de 
Mulhouse.

ARTICLE 2 : DUREE

La présente convention prend effet à compter du 1er janvier 2017 pour se terminer le 
31 décembre 2022.

ARTICLE 3 : CONTENU

la présente convention fait partie intégrante de celle-ci, à 
savoir :

- (annexe 1)

- le règlement de fonctionnement de la structure (annexe 2)

- Le barème institutionnel des participations 6 (annexe 3)

- les budgets prévisionnels des 6 années (annexe 4)

- la tarification extrascolaire (annexe 5)

- (annexe 6)

- les plans du bâtiment (annexe 7)

- Liste du personnel affecté à chaque service (annexe 8)
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TITRE II - CARACTERISTIQUES DU SERVICE           
ET PUBLIC ACCUEILLI

ARTICLE 4 : CARACTERISTIQUES DU SERVICE A ASSURER

4.1. Les usagers

4.2. Consistance du service

La structure répond aux dispositions du Code de la Santé Publique et notamment 
aux articles R 2324-
des enfants de moins de 6 ans.

multi-accueil est localisé au 4 rue du Gaz, 68200 MULHOUSE.

Franklin), est situé au 66 rue du Runtz, 68200 MULHOUSE.

:

- un multi accueil de 48 places accueillant des enfants de 0 à 4 ans
- un accueil le mercredi pour les 3- 24 places 
- un service extrascolaire pour les 3- 24 places 

4.3.

dans le règlement de fonctionnement, joint en annexe 2. 

trimestriellement, par voie s les 
services petite enfance, accueil du mercredi et extrascolaire.

4.4.1 Multi accueil

des espaces 
clos, soit une surface de 960 m² sur deux niveaux (cf : plans en annexes).
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Le service est assuré en moyenne 225 jours par an, du lundi au vendredi, de 7h00 à 
18h30.

Une extension ou une réduction 
proposée par le délégataire pendant la durée de la délégation. Ce dernier devra 
justifier de ce choix. Le délégant pourra également demander une telle extension 
ou réduction. Le délégataire en accepte le principe étant entendu que les 
conditions de cette évolution, en terme de nouveaux moyens à mobiliser ou de 

Toutefois, les modifications apportées au contrat initial compte tenu de cette 

délégataire et agréées par le délégant.

es aux demandes des 
familles soit instaurée pour privilégier :

- les familles monoparentales

- les familles dont les deux parents travaillent

-
et/ou un emploi

-
- le maintien de la fratrie

Le délégataire pourra conclure des conventions avec des tiers, par exemple le 
dressés par les services de la 

Protection Maternelle et Infantile, dans une proportion ne dépassant pas 5% de 
sa capacité théorique.

et validées par 

engagements financiers demandés le cas échéant aux parents au moment de la 
pré-inscription.

m sur 
. Il pourra faire le cas échéant, des 

propositions pour atteindre progressivement cet objectif sur la durée du contrat. Il 
fournira au délégant, par voie informatique trimestriellement et en utilisant les 
supports qui

En 

21 « Sanctions pécuniaires » de la présente
convention.

-accueils de M2A.
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4.4.2 Accueil du mercredi

places pour les enfants de 3 à 6 ans.

Le service est assuré en moyenne le mercredi, 35 jours par an, de 11h30 à 18h00.

rture pourra être proposée 
par le délégataire pendant la durée de la délégation. Ce dernier devra justifier de 
ce choix. Le délégant pourra également demander une telle extension ou 
réduction. Le délégataire en accepte le principe étant entendu que les conditions 
de cette évolution, en terme de nouveaux moyens à mobiliser ou de réduction 

Toutefois, les modifications apportées au contrat initial compte tenu de cette 
évolution ne sauraient entraîner u

et validées par 

engagements financiers demandés le cas échéant aux parents au moment de la 
pré-inscription.

Restauration 
Le titulaire assurera un service de repas chaud pour les 
mercredi.
Le repas de midi devra être composé des éléments suivants : une entrée chaude 
ou froide, un légume ou un féculent, viande ou poisson, fromage, dessert et pain.
Le titulaire devra également proposer un repas sans viande.

4.4.3 Accueil extrascolaire vacances

places pour les enfants de 3 à 6 ans.

Le service est assuré 70 jours pour les petites vacances et grandes vacances du 
lundi au vendredi, de 8 h 00 à 18 h 00.

:

- 1 semaine pendant les vacances de Noël

-
- 2 semaines pendant les vacances de printemps

- 8 semaines pendant les grandes vacances

- 2 semaines pendant les vacances de la Toussaint

ajustée chaque année, pendant la durée de la délégation en fonction des 
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besoins des familles. Le délégataire peut proposer ces modifications qui 

au contrat initial. Toutefois, les modifications apportées au contrat initial 
compte tenu de ce développement ou de cette réduction ne sauraient 

engagements financiers demandés le cas échéant aux parents au moment de 
la pré-inscription.

Restauration 
Le titulaire assurera un service de repas chaud pour les enfants durant 

Le repas de midi devra être composé des éléments suivants : une entrée 
chaude ou froide, un légume ou un féculent, viande ou poisson, fromage, 
dessert et pain.
Le titulaire devra également proposer un repas sans viande.

4.5. Barème des participations familiales

4.5.1 Pour le multi-accueil

La participation financière des familles doit être proportionnelle à leurs capacités 
contributives.
A cet effet, le barème CAF doit être obligatoirement appliqué au multi-accueil.

il de leur(s) enfant(s) 

:

- appliqué aux ressources de la famille,

-
familiales,

-

Le montant est révisé annuellement en fonction des ressources des parents.

Ressources à prendre en compte

Ce sont celles retenues en matière de prestations familiales versées par les CAF ou, 

-2).
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Les familles sont informées q
personnelles des dossiers des allocataires concernant notamment les ressources par 

NIL obtenue par la CAF.

En cas de non production des justificatifs de ressources ou de déclaration inexacte, 
le tarif maximum du barème, au regard de la composition de la famille, sera appliqué.

En cas de changement significatif de la situation professionnelle ou familiale des 
parents, dans des cas retenus par la Caisse d'Allocations Familiales pour la révision 
des prestations familiales, leur participation sera recalculée sur demande formulée 
auprès du directeur du multi-accueil et sur justificatifs. Cette révision ne pourra avoir 
d'effet rétroactif. La nouvelle tarification sera établie à compter de la date de 
production des pièces justificatives.

Il varie en fonction de la composition familiale.

ainsi :

Nombre Taux d'effort par heure facturée 
en accueil collectif

1 enfant 0,06%

2 enfants 0,05%

3 enfants 0,04%

4 enfants 0,03%

5 enfants 0,03%

6 enfants 0,03%

7 enfants 0,03%

8 enfants 0,02%

9 enfants 0,02%

10 enfants 0,02%

et

Plancher et Plafond

Il existe un plancher et un plafond réévalués chaque année par la Cnaf.
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- Plancher
prestations familiales. Il permet de calculer une participation familiale minimale.

- Plafond : Au-
participation familiale est plafonnée à :

Pour information :

Applicat er janvier 2016 en 

inférieures au plancher.

er janvier 2016.

4.5.2

Pour les années scolaires ultérieures, les modifications éventuelles de tarifs seront 
fixés avant le 1er

TITRE III DOMAINE DE COMPETENCES 
RESPECTIVES DES PARTENAIRES

ARTICLE 5 : ROLES ET PREROGATIVES DU DELEGANT

Le délégant :

- définit en lien avec la CAF la politique générale de la Petite Enfance sur le 
territoire communautaire

-

6.3.
- verse au délégataire une « contribution forfaitaire » annuelle permettant de 

compenser les obligations de service public imposées au délégataire
- arrête la politique tarifaire
- veille à la bonne exécution des services effectués par le délégataire

- 13 -

ARTICLE 6 : BIENS MIS A DISPOSITION

6.1. Nature des biens mis à disposition

les activités Petite Enfance, du 

Mulhouse y compris des espaces extérieurs clos, soit une surface de 960 m² sur 
deux niveaux (cf. plans annexés).

M2A met également à dispositio
des activités et au fonctionnement de la structure selon les normes agréés. Cet 
inventaire est fourni en annexe 2.

Franklin, rue du Runtz à Mulhouse. Ces locaux sont entièrement équipés de tout le 

Mulhouse.

ci-

pédagogique et fonctionnel sans que cette liste soit exhaustive.

En contrepartie des biens mis à disposition par m2A, le délégataire versera à m2A :

redevance est payable annuellement à Monsieur le Trésorier Principal de la 
Trésorerie de Mulhouse Municipale, 45 rue Engel Dollfus 68200 Mulhouse, par 
virement à la Banque de France Mulhouse RIB 30001 00581 compte n° 
C6840000000 16 ou par tout autre moyen légal.

6.2. Impôts et taxes

Le délégataire assure le paiement des impôts et taxes de toute nature, liés à 

6.3. Entretien et travaux

6.3.1. Travaux à la charge du délégant 

605 dudit Code. A cet égard, une réunion annuelle entre les parties aura lieu avant le 
vote du budget du délégant.

r.
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-704 du 12 juillet 1985 au 

collectivité.

-projet et le calendrier 
prévisionnel de tous les travaux à exécuter.

Les travaux ainsi entrepris le seront aux frais et risques du délégant et sous son 

respect de toutes les réglementations en vigueur, de telle sorte que le délégataire ne 
puisse voir sa responsabilité mise en cause à leur égard.

6.3.2. Travaux à la charge du délégataire

maintenance, autres que ceux mis à la charge du délégant en application du premier 
6.3.1 de la présente convention.

sont entretenus en parfait état de fonctionnement et de propreté par les soins du 

destinés.

Le délégataire conclut les contrats nécessaires à la bonne réalisation de sa mission 
et dans le souci de maintenir les locaux

Le délégataire signalera sans délai au délégant les travaux de grosses réparations 

Le délégataire procède, ou fait procéder, aux contrôles de sécurité requis par les 
dispositions législatives et réglementaires en vigueur. Il adresse les procès-verbaux 
desdits contrôles au représentant qualifié du délégant.

Le délégataire tiendra à jour le registre de sécurité du bâtiment et tiendra à jour tous 
les contrôles et vérifications demandés dans le cadre réglementaire et à présenter 
lors de tout passage de la commission de sécurité.

Le délégataire devra également effectuer à la demande du délégant les relevés des 
compteurs fluides : eau froide, eau chaude, gaz, électricité.
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Les améliorations faites par le délégataire, après accord exprès et préalable du 
délégant portant sur les biens mis à disposition demeurent sa propriété pendant 
toute la durée de la convention et deviendront de plein droit propriété du délégant à 

Dans 
la partie non amortie des investissements réalisés. Le cas échéant, un tableau 

Le délégataire ne peut pas modifier la disposition des locaux ou adapter 

convention.

En cas de non-respect des stipulation
21 de la présente convention.

ARTICLE 7 : ENTRETIEN DES BIENS MOBILIERS MIS A 
DISPOSITION

disposition par 
le délégant, le délégataire est tenu de pourvoir à son remplacement dans les plus 
brefs délais, par un bien identique ou de qualité équivalente.

En cas de non-
aux sanct 21 « Sanctions pécuniaires » de la présente 
convention.

ARTICLE 8 : MOYENS HUMAINS

Pour remplir sa mission, le délégataire reprend le personnel exerçant auparavant 
dans le multi-accueil (vacances) gérés par le 
CSC Papin
service public, conformément à la législation en vigueur et notamment aux articles 
L1224-1 et suivants du Code du travail, dans le respect de la convention collective 
applicable et des conditions salariales collectives et/ou individuelles (liste non 
nominative annexée).

ssant du personnel transféré.

La date du transfert du personnel est la date de notification de la délégation de 
service public.
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Pour compléter cette équipe, le délégataire recrute et affecte au fonctionnement du 
service le personnel en nombre et en qualification qui lui est nécessaire pour remplir 
sa mission, en conformité avec la réglementation applicable à l'activité exercée.

Il procède sous sa seule responsabilité à tout licenciement et/ou embauche 
nécessaire sauf pour le responsable de la structure, les responsables des différents 
services et la puéricultrice qui seront désignés en accord avec le délégant.

et les plans de 
formation du personnel.

Le délégataire communique au délégant la convention collective applicable au 
personnel, dans un délai de trente jours calendaires à compter de la mise en 
exploitation du service.

ntion de délégation, le cahier des charges qui sera 
élaboré pour servir de support à une éventuelle nouvelle mise en concurrence 
mentionnera explicitement que le nouveau délégataire aura obligation de reprendre 
le personnel exclusivement affecté à la gestion du service public concerné.

A ce titre, dans un délai de 15 jours à compter de la demande du délégant, le 
délégataire devra fournir au délégant les informations relatives au personnel affecté 
à chacun des services délégués par la présente DSP. 

La liste des informations à communiquer comprendra au minimum les éléments 
suivants : masse salariale, nature du contrat, temps de travail, qualification, 

jours, le délégataire 

ARTICLE 9 : AUTORISATIONS A LA CHARGE DU DELEGATAIRE

Le délégataire est responsable du bon fonctionnement du service dans le cadre des 
stipulations de la présente convention. Il fer

service soit agréé par les autorités compétentes (PMI, DDCSPP).

ou carences.

ARTICLE 10 : CESSION

Toute cession totale de la présente convention à un tiers devra être dûment agréée 
au préalable par le délégant.
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TITRE IV DISPOSITIONS FINANCIERES

ARTICLE 11 : REMUNERATION DU DELEGATAIRE

Le délégataire perçoit directement auprès des usagers les recettes provenant de 
des enfants calculées sur la base du barème des participations familiales 

Le délégataire perçoit également directement les aides de la CAF notamment les 
N - 1.

de pouvoir bénéficier de cette aide financière.

ARTICLE 12 : CONTRIBUTION FORFAITAIRE DE M2A

Le délégant, eu égard aux contraintes du service public imposées au délégataire 

présente convention, verse une « contribution forfaitaire » annuelle.

La contribution forfaitaire m2A est fixée pour le multi accueil à :

2017 : 320 000 
2018 : 320 000 
2019 : 320 000 
2020 : 320 000 
2021 : 320 000 
2022 : 320 000 

80%.

La contribution forfaitaire m2A est fixée à :

2017 : 12 310
2018 : 12 310
2019 : 12 310
2020 : 12 310
2021 : 12 310
2022 : 12 310

La contribution forfaitaire m2A est fixée à :
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2017 : 26 195
2018 : 26 195
2019 : 26 195
2020 : 26 195
2021 : 26 195
2022 : 26 195

ARTICLE 13 : MODALITES DE REGLEMENT

versements effectués par le trésorier de m2A.

- un premier versement de 30 % du montant défini à l'article 12, avant le 31 mars
- un deuxième versement du même montant avant le 30 juin
-

trimestre.

ARTICLE 14 : CIRCONSTANCES IMPREVISIBLES

Si des circonstances imprévisibles et indépendantes des parties signataires, 
devaient amener à des modifications de la convention, les parties rechercheront un 
accord visant à compenser les effets de ces circonstances sur les activités du 
délégataire liées à la présente convention, avec une éventuelle révision de la 
contribution forfaitaire.

En tout état

ARTICLE 15 : COMPTABILITE

15.1. Rapport

de la présente convention, le délégataire produit au délégant chaque année, 
avant le 1er juin, un rapport conforme aux dispositions des articles 52 de 

-65 du 29 janvier 2016 relative aux contrats de concession et 
33 du décret n°2016-86 du 1er février 2016 comportant les données comptables 

Le dern
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les cas où une ou plusieurs causes de révision des conditions financières de 

La non production de ces comptes rendus constitue une faute contractuelle, 

Le délégant a le droit de contrôler les renseignements qui lui sont ainsi donnés dans 
15.5.

Ce rapport comprend :

Les données comptables suivantes :

a) Le compte annuel de résultat de l'exploitation de la délégation rappelant 
les données présentées l'année précédente au titre du contrat en cours. Pour 
l'établissement de ce compte, l'imputation des charges s'effectue par 
affectation directe pour les charges directes et selon des critères internes 
issus de la comptabilité analytique ou selon une clé de répartition dont les 
modalités sont précisées dans le rapport pour les charges indirectes, 
notamment les charges de structure ;

b) Une présentation des méthodes et des éléments de calcul économique 
annuel et pluriannuel retenus pour la détermination des produits et charges 
directs et indirects imputés au compte de résultat de l'exploitation, les 
méthodes étant identiques d'une année sur l'autre sauf modification 
exceptionnelle et dûment motivée ;

c) Un état des variations du patrimoine immobilier intervenues dans le cadre 
du contrat ;

d) Un compte rendu de la situation des biens et immobilisations nécessaires 
à l'exploitation du service public délégué, comportant notamment une 
description des biens et le cas échéant le programme d'investissement, y 
compris au regard des normes environnementales et de sécurité ;

e) Un état du renouvellement des biens et immobilisations nécessaires à 
l'exploitation du service public délégué ainsi qu'une présentation de la 
méthode de calcul de la charge économique imputée au compte annuel de 
résultat d'exploitation de la délégation ;

f) Un état des autres dépenses de renouvellement réalisées dans l'année 
conformément aux obligations contractuelles ;

g) Un inventaire des biens désignés au contrat comme biens de retour et de 
reprise du service délégué ;

              h) Les engagements à incidences financières, y compris en matière de 
personnel, liés à la délégation de service public et nécessaires à la continuité 
du service public.

L'analyse de la qualité du service mentionnée à l'article 33 I 2° du décret n°2016-
86 du 1er février 2016 comportant tout élément permettant d'apprécier la qualité 
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du service rendu et les mesures proposées par le délégataire pour une meilleure 
satisfaction des usagers. 

Pour le Multi-accueil, la qualité du service est notamment appréciée à partir des 
indicateurs suivants :

les actions menées en direction des parents et leur origine géographique 
(commune de résidence)

psychomotricité
les actions menées avec le Relais Assistantes Maternelles 
le degré de satisfaction des parents recueilli par tout moyen approprié

En outre, le délégataire remettra au délégant, au plus tard deux mois après la fin de 

statistiques concernant les principaux ratios de fonctionnement et de fréquentation 
nécessaires pour juger de son activité et de son développement à savoir :

Le projet éducatif
Le projet pédagogique
Le règlement de fonctionnement

appréciée à partir des indicateurs suivants :
les actions menées en direction des parents et leur origine géographique 
(commune de résidence)

L'annexe mentionnée à l'article 33 II 2 ° du décret n°2016-86 du 1er février 2016 
qui comprend un compte rendu technique et financier comportant les informations 
utiles relatives à l'exécution du service et notamment les tarifs pratiqués, leur mode 
de détermination et leur évolution, ainsi que les autres recettes d'exploitation.

15.2. Compte rendu financier

Ce document rappelle 

Il précise :
- en dépenses : le détail par nature des dépenses et leur évolution par rapport à 

- en recettes : le détail des recettes selon le type de tarification et leur évolution par 
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Il est présenté au délégant par service : multi-accueil, accueil du mercredi et 
extrascolaire.

15.3. Compte rendu technique

e, 
au moins les indications suivantes :

-

-

ue le délégataire 

-

-

-

Des justificatifs pourront être demandés par le délégant.

15

recettes prévisionnelles. Il est communiqué pour information et observations au 
délégant dans le mois qui suit son établissement et au plus tard 120 jours 

15.5. Contrôle du délégant

Le délégant a le droit de contrôler les renseignements donnés par le délégataire au 
titre des articles 15.1 à 15.4.

A cet effet, ses agents accrédités peuvent se faire présenter toutes pièces de 
comptabilité nécessaires à leur vérification.

Ils peuvent procéder à toute vérification 
exploité dans les conditions prévues à la présente convention et que les intérêts 
contractuels du délégant sont garantis.

ARTICLE 16 CAUTIONNEMENT

soit à la Caisse des Dépôts et des Consignations, soit à la caisse du receveur 
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obligat
les lois et règlements pour les cautionnements en matière de travaux publics.

personnelle et solidaire ou une garantie bancaire du même montant ayant le même 
objet et obéissant aux mêmes règles de reconstitution que le cautionnement, le 
délégataire peut être dispensé de ce versement. Sur le cautionnement seront 
prélevés le montant des pénalités et les sommes restant dues au délégant par le 
délégataire en vertu de la présente convention.

Seront également prélevées sur le cautionnement les dépenses faites en raison des 
mesures prises, aux frais du délégataire pour assurer la sécurité publique, ou la 
reprise de la délégation en cas de mise en régie provisoire (sanctions coercitives) 
ainsi que la remise en état des ouvrages en fin de contrat.

délégataire devra la compléter à n

La non reconstitution du cautionnement, après une mise en demeure par lettre 
recommandée avec accusé de réception, restée sans effet pendant un mois, ouvrira 
droit pour le délégant à procéder à une résiliation sans indemnité.

TITRE V RESPONSABILITE ET ASSURANCES

ARTICLE 17 : RESPONSABILITE

Le délégataire fait son affaire personnelle de tous les risques et litiges pouvant 
provenir du fait de son exploitation. La responsabilité du délégant ne pourra être 
recherchée à 

Le délégataire est seul responsable vis-à-vis, de ses préposés, des usagers, des 
tiers, de m2A de tous accidents, dégâts et dommages de quelque nature que ce soit. 

ARTICLE 18 : ASSURANCES

Le délégataire conclut les assurances qui couvriront les différents risques et qui 

Il adresse copie de toutes les polices contractées au délégant dans un délai de trois 
mois à compter de leur signature ainsi que les quittances des primes annuelles.

actuel sera assuré en dommages aux biens par le propriétaire du bâtiment. A cette 
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fin, il remettra à m2A avant le 31 janvier de chaque année les attestations 

r de déchéance pour retard de 

lettre recommandée avec accusé de réception au délégant de ce défaut de 
paiement. Le délégant aura la faculté de se substituer au délégataire défaillant pour 

Le délégataire ne peut opposer de contraintes administratives pour retarder le début 
des travaux de remise en état des locaux après sinistre.

TITRE VI RESILIATION ANTICIPEE DE LA 
CONVENTION

ARTICLE 19 :

Le délégant peut mettre fin de façon anticipée au contrat d'affermage pour un motif 
d'intérêt général par lettre recommandée avec accusé de réception et après avoir 
mis le délégataire en mesure de présenter ses observations. Le contrat prend fin 
dans un délai de 6 mois à compter de la réception de la lettre recommandée par le 
délégataire.

emnité correspond 
aux pertes et manques à gagner que le délégataire subit du fait de cette résiliation. 

convention.

-ci sera 

expert par la partie la plus diligente.
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ARTICLE 20 : RESILIATION EN CAS DE REDRESSEMENT OU 
LIQUIDATION JUDICIAIRE

La présente convention sera également résiliée de plein droit sans aucun préavis ni 
formalité et sans aucune indemnité en cas de jugement de redressement judiciaire 
(sauf si l'administrateur judiciaire demande la continuation de la convention dans le 
mois suivant la date du jugement) ou en cas de liquidation judiciaire.

TITRE VII SANCTIONS CONTENTIEUX

ARTICLE 21 : SANCTIONS PECUNIAIRES

Dans les conditions prévues ci-dessous, faute pour le délégataire de remplir les 
obligations qui lui sont imposées par la présente convention, et sans préjudice des 
sanctions coercitives ou résolutoires applicables, des pénalités pourront lui être 
infligées par le délégant.

partielle du service, de non-conformité de 

application de la tarification périscolaire m2A, de non-
de bruit, de sécurité, non-réalisation des travaux
maintenance à la charge du délégataire e de la 
présente convention
équipements et matériels, après une mise en demeure restée infructueuse pendant 

100 euros par jour.

dispositifs du multi- emandes en
4.4.1 de la présente convention

En cas de non-production du rapport, compte rendu technique et compte rendu 
15, un mois à compter de la réception par le délégataire de 
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calendaire de retard est appliquée. Il en est de même si le délégataire ne se soumet 
15.5.

18 de la présente convention, après une mise en demeure restée 
infructueuse pendant 30 jours 

justificatifs précités pendant 60 jours calendaires à compter de la mise en demeure, 
de résilier le contrat de concession de service 

public.

ARTICLE 22 : MISE EN REGIE PROVISOIRE

assurée en toutes circonstances, sauf en cas de force majeure, de destruction totale 
des ouvrages, ou de retard imputable au délégant, le délégant peut prendre toutes 

frais du délégataire.

e en demeure restée en tout 
ou partie infructueuse dans un délai de 5 jours calendaires, à compter de sa 
réception pour le délégataire.

Le délégant peut alors prendre possession des matériels, approvisionnements, 

ARTICLE 23

Outre les mesures prévues aux articles précédents, le délégant peut, en cas de 

-1 du Code pénal, 
prendre toute mesure adaptée à la situation, y compris la fermeture temporaire de 

Les conséquences financières de ces décisions sont à la charge du délégataire, sauf 
force majeure, destruction totale des ouvrages ou retard imputable au délégant.

ARTICLE 24 : SANCTIONS RESOLUTOIRES 

Le délégant peut de plein droit mettre fin à la présente convention en cas de faute 
grave et répétée du délégataire dans l'exécution de la convention d'affermage, 
malgré une mise en demeure, adressée par lettre recommandée avec accusé de 
réception au délégataire, restée infructueuse dans le délai d'un mois à compter de sa 
réception.
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Il en est de même en cas d'interruption de l'exploitation totale ou partielle pendant 
plus d'un mois à compter de la mise en demeure adressée par lettre recommandée 
avec accusé de réception au délégataire, sauf accord préalable du délégant ou force 
majeure.

Dans ces deux cas, le délégataire n'a droit à aucune indemnisation.

En outre, la présente délégation sera résiliée de plein droit, sans indemnités ni mise 
en demeure préalable :

en cas de dissolution de la personne morale titulaire de la convention

en cas de cession non régulièrement autorisée de la convention à un tiers

en cas de fraude ou de malversation de la part du délégataire

La résiliation prononcée en vertu des stipulations du présent article est exercée sans 

ARTICLE 25 : COMPETENCE JURIDICTIONNELLE

Tout litige relatif à

TITRE VIII EXPIRATION DE LA CONVENTION

ARTICLE 26 : CONTINUITE DU SERVICE

faculté de prendre toutes les mesures utiles pour assurer la continuité du service en 
fin de contrat, en réduisant autant que possible la gêne ainsi occasionnée au 
délégataire.

ARTICLE 27 : BIENS DE RETOUR
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égrante du 

du
service.

Les installations financées par le délégataire, après accord exprès et préalable du 
délégant, en dehors des obligations de la présente convention et faisant partie 

sont pas amortis, une indemnité correspondant à la partie non amortie des 
investissements réalisés. Cette indemnité sera payée au plus tard dans un délai de 

biens concernés.

-

ARTICLE 28 : BIENS DE REPRISE

Le délégant pourra reprendre, contre indemn
financés en tout ou partie par le délégataire et ne faisant pas partie intégrante de 

Les frais d'expert seront partagés à part égale entre les parties.

ARTICLE 29 : BIENS PROPRES

Tous les autres biens, non visés aux articles précédents, qui ne sont pas strictement 

parties.

dans 

Les frais d'expert seront partagés à part égale entre les parties.
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ARTICLE 30 : REPRISE DES CONTRATS DE TRAVAIL

En cas de cessation des effets de la présente convention pour quelque cause que ce 
-12 du Code du Travail, à 

au délégataire par un contrat de travail et affecté exclusivemen tion du 
service public délégué.

ARTICLE 31 : REPRISE DES AUTRES CONTRATS ET 
ENGAGEMENTS DU DELEGATAIRE

En cas de cessation des effets de la présente convention pour quelque cause que ce 
e reprendre par un nouvel exploitant, 

les contrats et engagements en cours conclus par le délégataire pour les besoins du 

délégataire. Sont notamment 
concernés les contrats conclus avec les usagers.

Fait à Mulhouse, le

Le délégataire, représenté par 
La Vice-Présidente de m2A

Josiane MEHLEN

Le délégant, représenté par
La Présidente du CSC Papin

Pauline CUNY

DIRECTION EPANOUISSEMENT DES HABITANTS
POLE EDUCATION ET ENFANCE
4203 SG

Projet délibération n°802C Délégation de service public pour 
du multi-accuei

activités extrascolaires du site « » de Mulhouse

dans un souci d'économie de papier, celles-ci ne sont pas jointes au projet 
de délibération, mais peuvent être consultées au Pôle Education et 
Enfance.

Ces pièces peuvent bien entendu être communiquées à tout élu qui en 
ferait la demande.

Josiane MEHLEN

La Vice-Présidente



MULHOUSE ALSACE AGGLOMERATION
Sous la présidence de Jean-Marie BOCKEL

Président

Séance du 9 décembre 2016

55 conseillers présents (90 en exercice, 7 procurations)
Monsieur Nazon est désigné secrétaire de séance.

ACTIVITES PETITE ENFANCE, PERISCOLAIRES, MERCREDI ET 
EXTRASCOLAIRES VACANCES DU SITE « LA MARELLE » CHOIX DU 
DELEGATAIRE ET APPROBATION DU PROJET DE CONVENTION DE 
DELEGATION DE SERVICE PUBLIC (4203/1.2.1/803C)

Lors de sa séance du 18 décembre 2015, le C

multi-
extrascolaires du site « La Marelle » à Mulhouse pour la période allant du 1er

janvier 2017 au 31 décembre 2022.

Dans le cadre de la procédure de consultation menée, un dossier de candidature 
a été reçu au terme du délai fixé dans le règlement de la consultation :

- CSC Lavoisier-Brustlein 59 allée Glück 68100 Mulhouse

Conformément aux dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales, la 

cette candidature.

Les garanties professionnelles et financières telles que résultant des pièces
fournies conformément à la liste des documents exigés dans le règlement de la 
consultation ayant été estimées suffisantes, la Commission a retenu le candidat 

un avis.

quantitatifs énoncés.

Accusé de réception - Ministère de l'Intérieur

068-200023281-20161209-803C-2016-DE

Accusé certifié exécutoire

Réception par le préfet : 13/12/2016

Publication : 13/12/2016

CERTIFIE CONFORME
Acte exécutoire le 13 décembre 2016

Le Président

En outre, la Commission a préconisé 
pour clarifier quelques points faibles relevés, notamment concernant le taux 

contribution forfaitaire demandée.

Au regard de cet avis, la Vice-Présidente, en charge de la Petite Enfance et du 
Périscolaire, a engagé des négociations avec le CSC Lavoisier-Brustlein.

Après négociations, il ressort que le CSC Lavoisier-Brustlein présente de bonnes 
garanties de nature à assurer un service public de qualité.

Après une analyse financière, les offres négociées déterminent les contributions 
financières suivantes :

Participation m2a 
budgétée par le 

candidat
2017 2018 2019 2020 2021 2022 TOTAL

Multi-accueil 284 284 284 284 284 284 1 705

Périscolaire 51 51 51 51 51 51 307

Mercredi La Marelle 21 21 21 21 21 21 129

Mercredi MCP Cité 19 19 19 19 19 19 115

Vacances Marelle 29 29 29 29 29 29 179

Vacances MCP Cité 25 25 25 25 25 25 153

CSC Lavoisier-Brustlein sont 
correctes et correspondent à la moyenne des gestions de multi accueils et 
périscolaires en DSP sur la collectivité.

Sur les aspects qualitatifs et quantitatifs, le CSC Lavoisier-Brustlein offre pour ce 
qui concerne le service 

environnement sécurisé pour tous les enfants. 

territorial p

En outre, le CSC a une très bonne connaissance du territoire et une expérience 
certaine des activités relevant de la Petite Enfance, périscolaires et 
extrascolaires.

Par conséquent, il est proposé de désigner le CSC Lavoisier-Brustlein pour 

extrascolaires vacances du site « La Marelle » de Mulhouse.



Au regard de ce qui précède et après en avoir délibéré, le Conseil 
tion :

- approuve le choix de confier la délégation de service public pour 

extrascolaires vacances du site « La Marelle » de Mulhouse au CSC 
Lavoisier-Brustlein de Mulhouse

- approuve les termes de la convention de délégation de service public,
- autorise le Président ou son représentant à signer la convention ainsi que 

toutes pièces contractuelles nécessaires.

PJ : - Rapport de la commission DSP
       -

-

CERTIFIE CONFORME
DELIBERATION EXECUTOIRE LE 13/12/16

Le Président

Jean-Marie BOCKEL

1

SERVICE AUX HABITANTS                             Le 29 septembre 2016

POLE EDUCATION ET ENFANCE

4203 SG/MAM n°1322

Rapport à la Commission de Délégation de Service Public

Accueils Petite Enfance, périscolaire, mercredis et Extrascolaire du site « La Marelle »

Pour rappel, la présente DSP comprend des services suivants :

- Un multi-accueil de 40 places accueillant les enfants de 0 à 4 ans

- Un périscolaire pour les 3- 24 places le midi et 16 places le 

soir

- Un accueil le mercredi pour les 3-6 ans 16 places à « La Marelle »

et 16 places à «La MCP Cité »

- Un service extrascolaire vacances pour les 3- 16 places à « La 

Marelle » et 16 places à « La MCP Cité ».

Une offre a été remise dans les délais impartis présentée par :

CSC Lavoisier Brustlein : 59 allée Glück 68100 Mulhouse : une offre de base ainsi 

variante ont été remises. La variante, porte sur 

pour le multi-accueil.

Il est proposé à la commission 

de l'offre porte sur :

Le projet d'établissement, avec ses trois composantes :

le projet social

le projet éducatif et pédagogique

le règlement de fonctionnement

La notation se fera au regard des critères qualitatifs suivants :

- Argumentation et cohérence : /9 points

- Prise en compte du contexte : /4 points

- Gestion du personnel : /4 points 

- Partenariat existant ou à construire : /3 points 

Les trois notes obtenues sur 20 compteront pour 60 % de la note finale.



2

Les budgets prévisionnels sur 6 ans

La notation se fera au regard des critères quantitatifs suivants :

- contribution demandée à m2A: comparaison de offre avec des contributions de 

DSP de périmètre proche : /10 points

- contribution par place et par heure : comparaison avec la moyenne observée sur 

6 -accueil et 1

périscolaire : /5 points

- (= un accueil) comparé au prix de revient horaire 

retenu par la CAF pour le calcul de la Prestation de Service Ordinaire (Réf. 2016

multi-accueils 7.54 accueils de loisirs : /5 points 

Les trois notes obtenues sur 20 compteront pour 40% de la note finale.

I. Le p

L analyse du pour chaque service présenté par le CSC Lavoisier 

Brustlein figure en annexe 1 sous forme de tableaux. En outre

,

es activités Petite Enfance :

Points forts :

-
parentale des familles accueillies au multi accueil. Les parents sont partie 

-

les conduire vers 

n de leur faire prendre conscience 

de leurs capacités à faire seul (pédagogie LOCZY)

-

familles. Certains personnels sont mutualisés ce qui favorise la gestion de 

Points faibles :

- Des précisions sont à apporter sur la répartition du temps de travail de 

et le périscolaire maternel.

-
infirmière, auxiliaire de puériculture) contre 35 % du personnel non diplômé (CAP 

petite enfance), alors que le décret préconise 40% de diplômés et 60% de non 

diplômés.

3

activités Périscolaire :

Points forts :

-
- Démarche environnementale affirmée,

- Sensibilisation santé bucco-dentaire.

Points faibles :

- Manque de précisions sur les

de accueil du mercredi et des activités extrascolaires vacances :

Points forts :

-
-

travers des activités communes

- Diagnostic territorial poussé et adaptation aux besoins du territoire (bonne 

connaissance du quartier, de ses habitants et des attentes de ces derniers)

- fférents 

Points faibles :

-
tantôt par site, tantôt par secteur

- Ne répond pas au cahier des charges quant à la fourniture du goûter par la 

structure

- Organigramme sans ETP renda

règlementaire

La notation s qualitatifs est la suivante :

Eléments de notation Multi accueil Périscolaire Mercredi/Extrascolaire 

vacances

Note globale 

Argumentation et cohérence 7/9 7/9 7,5/ 9 21,5/ 27

Prise en compte du contexte 2,5/4 3/4 3,5/ 4 9/ 12

Gestion du personnel 2,5/4 3/4 2,5/ 4 8/ 12

Partenariat 2,5/3 2.5/3 2/ 3 7/ 9

Total 14,5/20 15.5/20 15,5/20 45,5/60

Les analyses détaillées des aspects qualitatifs se trouvent en annexe 1 du présent rapport.
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II. Les budgets prévisionnels

Afin , est examiné le montant global de la contribution demandée à m2A en 

le proratisant aux structures d'accueil similaires et d'analyser le coût d'une contribution /

place (contribution de m2A / nombre de places), le coût d'une contribution/heure enfant et 

un prix de revient horaire

du candidat figure en annexe 2.

1) Le montant global de la contribution demandée à m2A

Les tableaux ci-dessous récapitulent, par année, le montant de contribution m2A demandé 

pour le multi accueil et pour le périscolaire.

Le multi-accueil

Contribution m2A 2017 2018 2019 2020 2021 2022 TOTAL

CSC Lavoisier 

Brustlein multi-

accueil option de 

base 80%

292 300 309 318 327 337 1 886

CSC Lavoisier 

Brustlein multi-

accueil variante 

72%

292 300 309 318 327 337 1 886

A titre indicatif, une compar

convention de DSP.

Structures Multi accueil Contribution 2017
Contribution 2017 

proratisée
40 places

Ecarts Ecart en pourcentage

Offre CSC Lavoisier Brustlein 2017
80% / 72%

292 448,69 292 448,69

Rappel : CSC Lavoisier Brustlein (40 places) -
2016 (Convention actuelle)

284 207,00        284 207,00 - 8 241,69 - 2,8 %

La Souris Verte Kingersheim (45 places) 
- 2017

334 552,00 297 + 4 930,88 + 1,69 %

Entremont Rixheim (40 places) - 2017        273 388,00 273 388,00 - 19 060,69 - 6,52%

La Cour des Petits Pages Bollwiller            
(40 places) 2017

209 905,00 209 905,00 - 82 540,69 - 28,23%

Le périscolaire

Contribution m2A

Offre de base
2017 2018 2019 2020 2021 2022 TOTAL

CSC Lavoisier 

Brustlein

périscolaire

52 454,15 53 765,50 55 109,64 56 487,38 57 899,57 59 347,06 335 063,30

5

convention de DSP.

Périscolaire (nombre de places midi + soir) Contribution 2017

Contribution 2017 

proratisée pour 40 

places

Offre du candidat CSC Lavoisier Brustlein (24 places le midi + 16 

places le soir)
52 52

Rappel : offre du candidat CSC Lavoisier Brustlein - 2016 51 51

La Souris Verte Kingersheim (30 places) - 2017 29 738,00 39

Le mercredi

Contribution M2A 

Offre de base
2017 2018 2019 2020 2021 2022 TOTAL

CSC Lavoisier 

Brustlein mercredi 
41 546,23 42 199,60 42 866,40 43 546,97 44 241,62 44 950,67 259 351,49

convention de DSP. 

Mercredi (nombre de places midi + soir) Contribution 2017

Contribution annuelle 

2017 proratisée pour 32

places

Offre du candidat CSC Lavoisier Brustlein (16+16 places) - 2017 41 41

La Souris Verte Kingersheim (30 places) - 2017 19 802 21 122

NB : La contribution annuelle proratisée est établie à titre indicatif, les capacités 

des structures comparées étant sensiblement distincts.

Contribution M2A 

Offre de base
2017 2018 2019 2020 2021 2022 TOTAL

CSC Lavoisier 

Brustlein

extrascolaire 

56 008,50 57 515,13 59 062,29 60 651,07 62 282,58 63 957,98 359 477,56

convention de DSP. Ces structures ayant des capacités différentes, leur contribution 

moyenne annuelle a été proratisée sur 32 places.
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Extrascolaire vacances (nombre de places midi + soir) Contribution 2017

Contribution annuelle 

2017 proratisée pour 32

places

Offre du candidat CSC Lavoisier Brustlein (16+16 places) - 2017 56 008,50 56 008,50

La Souris Verte Kingersheim (25 places) - 2017 23 30

2) La contribution / place et contribution/ heure

Ce coût correspond au rapport entre la contribution demandée à m2A et le nombre de 

places pour le multi-accueil ainsi que le nombr .

(grisées dans les tableaux ci-dessous), sont indiquées, à titre 

indicatif,  afin de pouvoir comparer l candidat.

Les tableaux ci-dessous présentent la contribution / place et la contribution/heure pour le 

multi accueil et le périscolaire.

Le multi-accueil

Contribution M2a par place et heure
Contribution/heure

2017

Contribution/place

2017

CSC Lavoisier Brustlein offre de base
2017 80 %

3.69 7311.22

CSC Lavoisier Brustlein 2017 - variante 
72%

4,10

La Souris Verte Kingersheim (45 places)
2017 - 80 %

2.75 7 434

Entremont Rixheim (40 places) 2017 - 80 % 3.25 6 835

Les Nénuphars Mulhouse (40 places)
2017  80 %

3.4 6 819

La Cour des Petits Pages 40 places 
2017 80 %

2.5 5 248

Le périscolaire

Contribution M2a par place et heure
Contribution/heure 

2017

CSC Lavoisier Brustlein offre de base 
90 %

La Souris Verte Kingersheim (30 places) 90 
%

1,75

Le mercredi

Contribution M2a par place et heure
Contribution/heure

2017

Contribution/place

2017

CSC Lavoisier Brustlein 32 places / 35 
jours 75 % Cité et 90 % Marelle

La Souris Verte Kingersheim (30 places)  - 70 %

7

L

Contribution M2a par place et heure
Moyenne

Contribution/heure *

Moyenne

Contribution/place

CSC Lavoisier Brustlein offre de base
100 %

3.33 1 750

La Souris Verte Kingersheim (30 places) - 70 % 2,62 947

3) Le prix de revient horaire

heures déclarées à la CAF par la structure. 

Les tableaux ci-dessous récapitulent le prix de revient moyen par heure pour le multi accueil 

et le périscolaire.

Le multi-accueil

2017 2018 2019 2020 2021 2022 Moyenne

CSC Lavoisier 
Brustlein multi 

accueil offre 
de base

8,54 8,67 8,83 8,99 9,14 9,31 8,91

CSC Lavoisier 
Brustlein multi 

accueil 
variante 72%

9,18 9,34 9,51 9,68 9,87 10,06 9,61

* Le CSC Lavoisier Brustlein 80 % pour son offre de base et de 72% pour la 

variante proposée.

Le périscolaire

2017 2018 2019 2020 2021 2022 Moyenne

CSC Lavoisier 
Brustlein multi 

accueil offre 
de base

10,73 10,96 11,20 11,35 11,60 11,85 11,28

Le mercredi

2017 2018 2019 2020 2021 2022             Moyenne

CSC Lavoisier 
Brustlein mercredi

10.02 10.10 10.18 10.22 10.32 10.38 10.20
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2017 2018 2019 2020 2021 2022             Moyenne

CSC Lavoisier 

Brustlein 

mercredi

5.20 5.31 5.42 5.51 5.63 5.75 5.47

Pour les multi accueils, le prix de revient plafond sur le département retenu par la CAF dans 

le cadre du CEJ pour le calcul de la Prestation de service unique (référence 2016 = 7.54 

Pour les 

le prix de revient 

est la 

suivante :

Petite Enfance

sur 20

Périscolaire 

sur 20

Mercredis / 

extrascolaire 

vacances

sur 20

Total 

rapporté

sur 40

Contribution m2A 7.5 /10 7.5 /10 7 /10

Contribution par place et par heure 2/5 2/5 3,5 / 5

Prix de revient horaire 1.5/5 1.5/5 3/ 5

Total 11.5 / 20 11.5 / 20 13,5 / 20 23,66/40

ifs pour la variante proposée est la 

suivante :

Petite Enfance

sur 40

Périscolaire 

sur 40

Mercredis / 

extrascolaire 

vacances

sur 40

Total 

rapporté

sur 40

Contribution m2A 6.5/10 7.5 /10 7 /10

Contribution par place et par heure 1.5/5 2/5 3.5 / 5

Prix de revient horaire 1/5 1.5/5 3/ 5

Total 9 / 20 11.5 / 20 13.5 / 20 22,66/40

9

III. Conclusion

1) Note finale obtenue par le candidat

Offre de base :

Grille CSC Lavoisier 

Brustlein

60% 45,5

Les budgets prévisionnels 40% 23,66

Note /100 69,16/100

Variante :

Grille CSC Lavoisier 

Brustlein

60% 45,5

Les budgets prévisionnels 40% 22,66

Note /100 68,16/100

des offres , il apparaît que les offres ( base + 

varianteà du candidat « CSC Lavoisier Brustlein » présentent :

des propositions pédagogiques solides

particulièrement riche

des propositions financières correctes sur la plupart des critè ,

mais néanmoins élevées, globalement au regard des autres DSP

2) Demandes complémentaires et propositions de négociations à mener

est proposé 

négociations par le Président ou son représentant avec le candidat Le CSC Lavoisier 

Brustlein

A cette fin, il est recommandé de solliciter les éléments complémentaires suivants au

candidat:

Questions communes aux quatre services 

is en compte dans les budgets prévisionnels pour chacun 

des services ?
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Pour chacun des services, quelle est la clé de répartition des frais de pilotage et de logistique 

?

Pour les recettes familles, indiquer les hypothèses de calcul prises en compte.

P -ils bien été les 

suivants ?

- 225 jours pour le multi-accueil

- 140 jours le périscolaire

- 35 jours pour le mercredi

-

Questions concernant le multi-accueil

1/ Que recouvrent les évolutions significatives entre le budget 2017 de la DSP et les 

comptes définitifs 2015 de l'ancienne DSP : 

- -

du personnel, 

- -

- -

ricité et gaz, 

taux d'occ. de 80%), 

d'occ. de 80%), 

+ charges locatives, 

-

aux taux d'occ. de 80%). 

2/ Que recouvrent les évolutions significatives entre le budget 2017 et 2016 de la DSP : 

-

-

d'occ. de 80%), 

taux d'occ. de 80%). 

3/ Evolution des budgets 2017 à 2022 de la DSP : 

Pour quelles raisons les aides à l'emploi ont elles diminué entre 2017 et 2018 de 3,8 

% dans le budget (taux d'occupation de 72 %) et de 11 % dans le budget (taux 

d'occupation de 80 %) ? 

11

4/ Autres explications à demander concernant le Multi-Accueil :

Quel est le taux d'occupation financier réel 2015 et celui utilisé dans la DSP de 2017 à 

2022 ? 

La ligne alimentation semble sur estimée par rapport aux comptes réelles 2015. Quel 

est le prix d'achat des repas et des gouters budgétisé dans la DSP ? 

Quelle est la méthode retenue pour le calcul des participations usagers et de la PSU ?

dans les budgets.

Pour quelles raisons le montant des aides à l'emploi est-

dans le budget (taux d'occupation de 80%) P/R au budget (taux d'occupation de 72%) ? 

Pour quelles raisons le montant du personnel extérieur est-

an dans le budget (taux d'occupation de 80 %) P/R au budget (taux d'occupation de 72 %) 

?

A quoi correspondent les frais d'investissement et réhabilitation non présents dans la 

précédente DSP ? 

affichées dans le cahier des c )

Questions concernant le périscolaire

Remarque: Afin d'établir une analyse comparative entre l'ancienne DSP et la nouvelle DSP, 

nous nous sommes basés sur les comptes définitifs 2014 du périscolaire et non les comptes 

définitifs 2015 qui présentent des incohérences. En effet, les comptes définitifs 2015 du 

périscolaire intègrent les postes de charge et produit relatifs au mercredi alors que la 

contribution m2A du mercredi est intégrée dans les comptes de l'extrascolaire.

1/ Transmettre les comptes définitifs 2015 du périscolaire

2/ Que recouvrentles évolutions significatives entre le budget 2017, le budget 2016 de la 

DSP et les comptes définitifs 2014 :

-12 K

- de subventions CAF,

- de reprises sur provisions,

de petit matériel, petit équipement,

de fournitures d'activité,

es définitifs 2014),

de dotations,

d'investissement et réhabilitation,

de quote-

de sous traitance générale P/R aux comptes définitifs 2014.

3/ Evolution des budgets 2017 à 2022 de la DSP :
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Pour quelles raisons le CAE diminue de 7,9 % entre 2019 et 2020 dans les budgets du 

périscolaire ?

4/ Autres explications à demander :

Quel est le taux d'occupation financier réel 2015 et celui utilisé dans la DSP de 2017 à 

2022 ?

Quelle est la clé de répartition des frais de pilotage et de logistique ?

Quel est le prix d'achat des repas et des gouters retenu dans la DSP ?

Quelle est la méthode retenue pour le calcul des participations usagers et de la PSU ?

Questions concernant le

Prévoir des budgets distincts pour les sites Marelle et MCP Cité concernant le mercredi 

et les vacances 3/6 ans. Ici :

-
de façon globale pour chaque secteur, sans distinction de site. 

- Le calcul des coûts horaires et de la contribution m2A/heure présentés dans le 

appliqué aux calculs réalisés par la structure 

Exp avec le budget précédent sans changement 

de places ni de nombre de jours (et sans ouverture du mercredi matin suite à la 

réforme).

- Depuis 2012, en CLSH extrascolaire : 10660 h Glück / 10240 h MCP Cité, soit un 

total de 20 900 heures

- A compter de 2017, Mercredi global 7840 h / Vacances global : 16896 h, soit un 

total de 24 736 heures

Remarque: Afin d'établir une analyse comparative entre l'ancienne DSP et la nouvelle DSP, 

nous nous sommes basés sur les comptes définitifs 2014 de l'extrascolaire et non les comptes 

définitifs 2015 qui présentent des incohérences. En effet, les comptes définitifs 2015 de 

l'extrascolaire n'intègrent pas les postes de charge et produit relatifs au mercredi alors que la 

contribution m2A du mercredi est intégrée dans les comptes de l'extrascolaire.

1/ Transmettre les comptes définitifs 2015 du mercredi et des vacances

2/ Que recouvrent les évolutions significatives entre le budget 2017 et 2016 de la DSP : 

- de participations usagers dont - pour Marelle et - pour MPC,

- de subventions CAF pour Marelle,

- de reprises sur provisions pour Marelle,

de crédit bail mobilier pour Marelle,

pour MPC,

+ 4 K pour MPC,

de quote- pour MPC (et + 14 

pour MPC).
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3/ Explications à demander concernant l'évolution des budgets 2017 à 2022 de la DSP :

Pour quelles raisons le CAE diminue chaque année dans le budget global du mercredi et 

diminue de 4,6 % entre 2019 et 2020 dans le budget global des vacances?

4/ Autres explications à demander :

Quel est le taux d'occupation financier réel 2015 et celui utilisé dans la DSP de 2017 à 

2022 ?

Quelle est la clé de répartition des frais de pilotage et de logistique ?

Quel est le prix d'achat des repas et des gouters retenu dans la DSP ?

-Quelle est la méthode retenue pour le calcul des participations usagers, de la PSU et 

la PSO ?



SERVICE AUX HABITANTS

4206 - AF

Note

Candidats

Expérience

Prise en compte du 

contexte / 4
2,5

Gestion du personnel / 

4
2,5

Partenariat / 3 2,5

14,5

POLE EDUCATION ET ENFANCE

ANALYSE DES OFFRES DSP LA MARELLE

Le CSC Lavoisier Brustlein

Association qui gère 3 multi accueils et 1 jardin d'enfants. Titulaire de la DSP 2010 à 2016. Le centre socio culturel

été créé en 1968 avec l'ouverture d'une halte garderie et est issu du patronage des nouvelles cités fondé en 1852. 

Le CSC Lavoisier Brustlein s'attache à prendre en compte la dimension territoriale et sociale de son quartier. Il

centralise les demandes de place d'accueil, pour clarifier les disponibilités du territoire er apporter une réponse dans

les meilleurs délais.

Malgré ce système on peut constater que le CSC propose une variante avec un taux d'occupation de 72% alors que

m2a demande un niveau de service correspoandant à un taux de 80 %.

Projet social :

Le CSC a pour rôle d'être à l'écoute des usagers, entendre les besoins, donner un cadre et définir des règles.

Les objectifs du CSC sont axés sur la citoyenneté, la solidarité et le lien social. Valeurs essentielles dans un quartier 

où 39 % de la population à moins de 24 ans.

En petite enfance, le CSC  a la volonté d'apporter une aide éducative qui est basée sur:

- la bienveillance: valorisation des actions des enfants et sa famille. Etre souple dans la gestion des besoins et être 

réactif aux attentes.

- la confiance: en chaque enfant et en ses capacités. la partagée avec les parents notamment durant la "séparation".

- la prévenance: être attentif vis à vis des parents, valoriser les compétences parentales en les associant aux projets 

de l'établissement

Projet pédagogique:

Le CSC s'appuie sur la pédagogie Loczy qui vise à:

- garantir le bien être physique et psychologique de l'enfant

- favoriser l'activité spontanée ou totale pour développer la créativité

- favoriser la verbalisation et les moments de rituels pour apporter des repères aux enfants.

Pour ce faire, l'équipe pédagogique s'attache à travailler autour des fondamentaux et à mettre en place des espaces 

distincts:

- espace de soins corpore:l un professionnel est référent de l'enfant permettant ainsi d'avoir un regard attentif et 

identifier les progrés quotidiens.

- espace d'activité: salle de jeu et d'activités libres où l'adulte n'intervient pas directement.

Les projets mis en place sont accès autour des 5 sens pour accompagner l'enfant vers l'autonomie.

L'accompagnement à la parentalité est un axe important du projet pédagogique. Des comités de parents sont mis en 

place. Les parents peuvent s'exprimer à travers une démarche de démocrative participative.

Le CSC évalue son niveau de service en réalisant des enquêtes de satisfaction, pour répondre au mieux aux attentes 

des familles.

Encadrement: L'organigramme présenté est supérieur au taux d'encadrement. L'affection de certains postes doivent 

être précisée notamment le poste de l'infirmière.

D'autre part, on peut constater que 65 % du personnel est diplômé (EJE, infirmière, auxiliaire de puériculture) et 35 

% du personnel est non diplômé (CAP petite enfance), alors que le décret préconise 40% de diplômé et 60% de non 

diplômé.

Ouvert sur son environnement, le CSC développe des partenariats avec : les autres structures petite enfance, les 
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SERVICE AUX HABITANTS

Note

Candidats

Expérience

Prise en compte du 

contexte / 4
3

Gestion du personnel / 

4
3

POLE EDUCATION ET ENFANCE

ANALYSE DES OFFRES DSP LA MARELLE - PERISCOLAIRE

CSC LAVOISIER BRUSTLEIN LA MARELLE

Le centre socioculturel Brustlein est une association loi 1901 depuis 1974. Le centre socioculturel LAVOISIER a été créé en 1968.

Les deux centres ont fusionné en 2006. Bénéficiant d'un agrément CAF, son territoire d'intervention concerne les quartiers

Doller, Brustlein, Cité-Briand et Daguerre.

Le CSC LAVOISIER BRUSTLEIN est présent depuis de nombreuses années sur le territoire. Ses trois structures petite

enfance répondent à la demande des parents. Elles sont complémentaires et proposent des passages d'une

structure à l'autre.

Projet éducatif :

- la bienveillance (regard positif et valorisantsur la famille et l'enfant),

- la confiance (confiance en la capacité des enfants et une confiance partagée avec les parents)

- la prévenance (valorisation des compétences parentales).

Ambitions d'éveiller et de participer au développement des capacités humaines, intelectuelles et spirituelles, de 

susciter la confiance en soi, d'accompagner chacun à être des personnes solidaires, responsables du monde qui les 

entoure.

Dans cette perspective, le CSC organise un accueil périscolaire PMI 3/6 ans de 24 enfants le midi de 11h30 à 13h30 

et 16  le soir de 15h45 à 18h30 les jours de classe.

Projet pédagogique

la marelle décline son projet d'accueil autour de 5 valeurs:

 - le bien-être physique et psychologique de l'enfant: respect du rythme de chaque enfant dans les contraintes de la 

vie en colectivité.

 - l'activité spontanée ou la totale liberté de mouvement: permettre la découverte du monde extérieur, de se livrer 

à ses propres expériences.

 - la verbalisation et les moments de rituels: prendre soin de toujours bien expliquer à l'enfant tout ce qi se passe 

autor de lui. La mise en place de rituels (pour les moments de transitions notamment) permet de donner des 

repères aux enfants.

 - l'observation: développe la relation avec l'enfant

 - la relation avec la famille: transmissions journalières, invitation à participer aux activités, permet de mieux 

connaitre la structure et de prendre une place dans l'accueil.

- Une équipe pluridisciplinaire,

- Des locaux adaptés : une salle de vie, une salle d'eau, un dortoir, un patio, une salle de psychomotricité, une salle 

d'expression et le croisillon

- Constitution d'un comité de parents: instance formée de parents volontaires élus prêts à s'impliquer dans la vie de 

l'accueil.

- Proposition d'activités individuelles et collectives qui prend en compte le rythme de l'année scolaire, de la journée. 

Les activités proposées visent l'apprentissage, l'épanouissement; le CSC a fait le choix de se servir du JEU come outil; 

c'est en jouant que l'enfant s'éveille et apprend: jeux d'imitation, jeux symboliques, jeux de construction, jeux libres, 

jeux de règles. D'autre animations autour de l'alimentation, de la culture, des arts manuels et de la nature et de 

l'environnement sont proposées.

- Politique de développement durable: cuisine bio, tri sélectif, actions mises en place avec les enfants sensibilisation 

Encadrement: il semble être cohérent au vu de l'organigramme détaillé joint. L'équipe compte 1 responsable de 

groupe et 2 animatrices pour 26 enfants et une maitresse de maison . 

L'ensemble de l'équipe est diplomée (BPJEPS, BAFA et CAP petite enfance). L'équipe se rencontre une fois par 

semaine pour échanger, organiser, transmettre, partager.

Chaque animateur du pôle enfance jeunesse est en capacité d'assurer des remplacements pour assurer le suivi de la 

prise en charge. Ils sont tous diplômés a minima d'un BAFA

7
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Partenariat / 3 2,5

15,5

Ouverte sur son environnement, le CSC travaille en partenariat avec:

- la bibliothèque du quartier pour faciliter le premier accès au livre.

- avec les institutions PMI, Papillons Blancs, SESSAD, CAMPS afin de favoriser l'inclusion des enfants en situation de handicap

- actions avec les écoles, le RAM de secteur, ludothèque, cirque Zavatta, autres centre sociaux

SERVICE AUX HABITANTS

Note

Candidats

Expérience

Prise en compte du 

contexte / 4
3,5

Gestion du personnel / 

4
2,5

Partenariat / 3 2

15,5

Projet éducatif : (en cours d'élaboration du projet social 2017/2020)

Transmission d'un projet d'établissement " Marelle et Cité"

Trois orientations structurantes et des moyens d'actions "pour mieux vivre la citoyenneté, la solidarité et le lien 

sociale... se rencontrer autour du jeu"

Projet pédagogique :

A la Marelle (périscolaire/mercredi/extra), inspiration de la la pédagogie Pikler / Lóczy, approche 

intergénérationnelle de la parentalité et pratique éducative des 5 sens

A Cité (mercredi/extra), application en cohérence de la pédagogie Pikler / Lóczy

Objectifs pédagogiques de l'accueil (la responsabilisation, la découverte, l'autonomie, la socialisation) déclinés en 

objectifs opérationnels

- Une équipe professionnelle

- Des locaux adaptés : Maison de la Petite Enfance "La Marelle" 57 allée Gluck (pour les 3/6 : salle de vie, salle 

d'aeau, dortoir/espace multimédia + en commun : patio, salle de psychomotricité, salle d'expression et Croisillon)+ 

Espace Cité pour les 3/5ans au Périscolaire EM Cité 92 rue de Strasbourg 

- Des outils de communication afin de permettre la bonne circulation des informations, cahiers de liaison et de soins

Remaque:goûter et boissons à fournir par les familles (p83 du projet pédagogique)

Encadrement: 1 responsable Pôle enfance jeunesse DEJEPS, 1 référente périscolaire/mercredi/extrascolaire BPJEPS, 

2 animatrices BAFA, 1 apprenti BPJEPS

Choix d'une même équipe pour périscolaire/mercredi/extrascolaire pour maintien du référent pour les enfants.

Gestion des absences en lien avec les équipes des autres secteurs. 

Organigramme sans ETP- Difficulté de vérifier le respect du taux d'encadrement.   

Ouverte sur son environnement, le CSC développe des partenariats avec la puéricultrice de secteur, des éducateurs, écoles 

maternelles et primaires, et des professionnels divers, la maison de retraite, le Conseil des Anciens, la résidence Alfred Wallach

7,5
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POLE SPORTS ET JEUNESSE

ANALYSE DES OFFRES DSP LAVOISIER BRUSTLEIN Mercredi et Extrascolaire 3/6 ans

Le CSC LAVOISIER BRUSTLEIN

Issu de la fusion en 2006 des CSC Brusltein (1974) et Lavoisier (1968, issu du patronage de 1852), agrément PMI / DDCSPP. Sous

DPS pour 2011/2016

Diagnostic territorial fourni transmis avec le projet d'établissement et prise en compte des problématique de

pauvreté, isolement, intergénérationnalité, parentalité

Tarification et aménagement de plages d'accueil pour les parents travaillant. Accueil de la différence.
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SERVICE AUX HABITANTS

POLE EDUCATION ET ENFANCE

4203 SG

Délégation de Service Public

Multi-accueil, périscolaire, accueil du mercredi et extra-scolaire du site « La 

Marelle » à Mulhouse

Rapport de l'exécutif

1. Historique de la procédure

Par délibération en date du 18 décembre 2015, le Conseil d'Agglomération de Mulhouse Alsace 

du multi- rcredi et des activités extra-scolaires,

pour la période allant du 1
er

janvier 2017 au 31 décembre 2022.

Conformément aux articles L 1411-1 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales, une 

mise en concurrence a été engagée. Suite aux Avis d'Appel Public à Concurrence publiés le 26 mai 

2016 et le 03 juin 2016 dans le journal 

spécialisé « Actualités Sociales Hebdomadaires », une candidature a été reçue au terme du délai fixé 

dans le règlement de consultation :

CSC Lavoisier-Brustlein 59 allée Glück 68100 Mulhouse 

13 juillet 2016 afin de procéder à 

u

La

mes à la liste des documents 

exigés dans le règlement de consultation.

La commission de délégation de service public s'est réunie le 29 septembre 2016

l
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2. Analyse des offres

Elle a porté sur les critères qualitatifs et quantitatifs suivants :

le projet d'établissement, avec ses trois composantes :

- Le projet social

- Le projet éducatif

- Le règlement de fonctionnement

les budgets prévisionnels sur 6 ans pour chacun des services

La commission de délégation de service public a mis en avant les éléments suivants au regard des 

critères susmentionnés :

1. CSC Lavoisier-Brustlein

pour des propositions pédagogiques 

particulièrement riche

pour des propositions financières 

mais néanmoins élevées globalement au regard des autres DSP

La commission de délégation de service public a considéré qu'il était nécessaire d'obtenir des 

pédagogique pour analyser plus précisément 

l offre.

-accueil a été rejetée.

, le CSC 

Lavoisier-Brustlein.

3. Phase de négociation

Des compléments financiers ont été demandés au candidat par m2A, afin de mener une analyse plus 

précise.

Des précisions ont notamment été demandées concernant la clé de répartition des frais de pilotage 

et de logistique et concernant la similarité entre le budget multi-

%) et le budget multi- %).

I ostes de charges (indemnités de fin 

de carrière et alimentation principalement) ainsi que de réévaluer les recettes parents et CAF.
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4. Motifs du choix du candidat retenu

Il résulte du règlement de consultation que le candidat retenu doit présenter les meilleures 

garanties, à savoir :

aptitude à assurer la continuité du service public et l'égalité des usagers devant le service 

public,

capacité à assurer une exploitation optimale des activités périscolaires, tant sur le plan 

qualitatif que quantitatif.

Au vu des précisions apportées lors des négociations, de l'analyse qualitative et financière 

des offres, il ressort que le CSC Lavoisier-Brustlein offre un projet pédagogique de très bonne qualité 

et un projet éducatif très argumenté.

En effet, le CSC Lavoisier-Brustlein présente pour ce qui concerne la petite enfance un projet 

construire un environnement sécurisé pour tous les enfants. 

pédagogiq

En outre, le CSC a une très bonne connaissance du territoire et une expérience certaine des activités 

Petite Enfance, périscolaires et extrascolaires.

5. Economie générale du contrat

Le délégataire exploite à ses risques et périls les activités petite enfance, périscolaires, mercredi et

extrascolaires vacances à compter du 1
er

janvier 2017 décembre 2022.

:

- un multi-accueil de 40 places accueillant les enfants de 0 à 4 ans

- un périscolaire pour les 3-

- un accueil le mercredi pour les 3-6 ans de 32 places, dont 16 à « La Marelle » et 16 à « MCP 

Cité »

- un extrascolaire pour les 3-6 ans de 32 places, dont 16 à « La Marelle » et 16 à « MCP Cité »

Le multi-accueil est assuré du lundi au vendredi de 7h30 à 18h30, en moyenne 225 jours par an.

Le périscolaire est assuré en moyenne 140 jours par an les lundis, mardis, jeudis et vendredis hors 

vacances scolaires, 2h le midi et 2h30 le soir.

tites et grandes vacances, du lundi au 

vendredi de 7h30 à 18h. 
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Le délégataire perçoit directement les recettes provenant des usagers calculées selon la tarification 

m2A. Le délégataire perçoit également directement les aides de la CAF. 

Eu égard à la politique tarifaire appliquée à l'entrée en vigueur de la convention et aux contraintes 

inhérentes au service public, il est prévu que m2A verse au délégataire une contribution forfaitaire 

annuelle. Celle-ci est fixée comme suit :

Contribution m2A pour le multi-accueil

2017 : 284

2018 : 284

2019 : 284

2020 : 284

2021 : 284

2022 : 284

Contribution m2A pour le périscolaire

2017 : 51

2018 : 51

2019 : 51

2020 : 51

2021 : 51

2022 : 51

« La Marelle »

2017 : 21

2018 : 21

2019 : 21

2020 : 21

2021 : 21

2022 : 21

MCP Cité»

2017 : 19

2018 : 19

2019 : 19

2020 : 19

2021 : 19

2022 : 19

vacances « La Marelle »

2017 : 29

2018 : 29

2019 : 29

2020 : 29

2021 : 29

2022 : 29
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Contribution m2A pour MCP Cité»

2017 : 25

2018 : 25

2019 : 25

2020 : 25

2021 : 25

2022 : 25

                                       Pour le Président,

                                         La Vice-Présidente,

                                                               Josiane MEHLEN

SERVICE AUX HABITANTS

4206 - AF

Note

Candidats

Expérience

Prise en compte du 

contexte / 4
2,5

Gestion du personnel / 

4
2,5

Partenariat / 3 2,5

14,5

POLE EDUCATION ET ENFANCE

ANALYSE DES OFFRES DSP LA MARELLE

Le CSC Lavoisier Brustlein

Association qui gère 3 multi accueils et 1 jardin d'enfants. Titulaire de la DSP 2010 à 2016. Le centre socio culturel

été créé en 1968 avec l'ouverture d'une halte garderie et est issu du patronage des nouvelles cités fondé en 1852. 

Le CSC Lavoisier Brustlein s'attache à prendre en compte la dimension territoriale et sociale de son quartier. Il

centralise les demandes de place d'accueil, pour clarifier les disponibilités du territoire er apporter une réponse dans

les meilleurs délais.

Malgré ce système on peut constater que le CSC propose une variante avec un taux d'occupation de 72% alors que

m2a demande un niveau de service correspoandant à un taux de 80 %.

Projet social :

Le CSC a pour rôle d'être à l'écoute des usagers, entendre les besoins, donner un cadre et définir des règles.

Les objectifs du CSC sont axés sur la citoyenneté, la solidarité et le lien social. Valeurs essentielles dans un quartier 

où 39 % de la population à moins de 24 ans.

En petite enfance, le CSC  a la volonté d'apporter une aide éducative qui est basée sur:

- la bienveillance: valorisation des actions des enfants et sa famille. Etre souple dans la gestion des besoins et être 

réactif aux attentes.

- la confiance: en chaque enfant et en ses capacités. la partagée avec les parents notamment durant la "séparation".

- la prévenance: être attentif vis à vis des parents, valoriser les compétences parentales en les associant aux projets 

de l'établissement

Projet pédagogique:

Le CSC s'appuie sur la pédagogie Loczy qui vise à:

- garantir le bien être physique et psychologique de l'enfant

- favoriser l'activité spontanée ou totale pour développer la créativité

- favoriser la verbalisation et les moments de rituels pour apporter des repères aux enfants.

Pour ce faire, l'équipe pédagogique s'attache à travailler autour des fondamentaux et à mettre en place des espaces 

distincts:

- espace de soins corpore:l un professionnel est référent de l'enfant permettant ainsi d'avoir un regard attentif et 

identifier les progrés quotidiens.

- espace d'activité: salle de jeu et d'activités libres où l'adulte n'intervient pas directement.

Les projets mis en place sont accès autour des 5 sens pour accompagner l'enfant vers l'autonomie.

L'accompagnement à la parentalité est un axe important du projet pédagogique. Des comités de parents sont mis en 

place. Les parents peuvent s'exprimer à travers une démarche de démocrative participative.

Le CSC évalue son niveau de service en réalisant des enquêtes de satisfaction, pour répondre au mieux aux attentes 

des familles.

Encadrement: L'organigramme présenté est supérieur au taux d'encadrement. L'affection de certains postes doivent 

être précisée notamment le poste de l'infirmière.

D'autre part, on peut constater que 65 % du personnel est diplômé (EJE, infirmière, auxiliaire de puériculture) et 35 

% du personnel est non diplômé (CAP petite enfance), alors que le décret préconise 40% de diplômé et 60% de non 

diplômé.

Ouvert sur son environnement, le CSC développe des partenariats avec : les autres structures petite enfance, les 

7
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SERVICE AUX HABITANTS

Note

Candidats

Expérience

Prise en compte du 

contexte / 4
3

Gestion du personnel / 

4
3

POLE EDUCATION ET ENFANCE

ANALYSE DES OFFRES DSP LA MARELLE - PERISCOLAIRE

CSC LAVOISIER BRUSTLEIN LA MARELLE

Le centre socioculturel Brustlein est une association loi 1901 depuis 1974. Le centre socioculturel LAVOISIER a été créé en 1968.

Les deux centres ont fusionné en 2006. Bénéficiant d'un agrément CAF, son territoire d'intervention concerne les quartiers

Doller, Brustlein, Cité-Briand et Daguerre.

Le CSC LAVOISIER BRUSTLEIN est présent depuis de nombreuses années sur le territoire. Ses trois structures petite

enfance répondent à la demande des parents. Elles sont complémentaires et proposent des passages d'une

structure à l'autre.

Projet éducatif :

- la bienveillance (regard positif et valorisantsur la famille et l'enfant),

- la confiance (confiance en la capacité des enfants et une confiance partagée avec les parents)

- la prévenance (valorisation des compétences parentales).

Ambitions d'éveiller et de participer au développement des capacités humaines, intelectuelles et spirituelles, de 

susciter la confiance en soi, d'accompagner chacun à être des personnes solidaires, responsables du monde qui les 

entoure.

Dans cette perspective, le CSC organise un accueil périscolaire PMI 3/6 ans de 24 enfants le midi de 11h30 à 13h30 

et 16  le soir de 15h45 à 18h30 les jours de classe.

Projet pédagogique

la marelle décline son projet d'accueil autour de 5 valeurs:

 - le bien-être physique et psychologique de l'enfant: respect du rythme de chaque enfant dans les contraintes de la 

vie en colectivité.

 - l'activité spontanée ou la totale liberté de mouvement: permettre la découverte du monde extérieur, de se livrer 

à ses propres expériences.

 - la verbalisation et les moments de rituels: prendre soin de toujours bien expliquer à l'enfant tout ce qi se passe 

autor de lui. La mise en place de rituels (pour les moments de transitions notamment) permet de donner des 

repères aux enfants.

 - l'observation: développe la relation avec l'enfant

 - la relation avec la famille: transmissions journalières, invitation à participer aux activités, permet de mieux 

connaitre la structure et de prendre une place dans l'accueil.

- Une équipe pluridisciplinaire,

- Des locaux adaptés : une salle de vie, une salle d'eau, un dortoir, un patio, une salle de psychomotricité, une salle 

d'expression et le croisillon

- Constitution d'un comité de parents: instance formée de parents volontaires élus prêts à s'impliquer dans la vie de 

l'accueil.

- Proposition d'activités individuelles et collectives qui prend en compte le rythme de l'année scolaire, de la journée. 

Les activités proposées visent l'apprentissage, l'épanouissement; le CSC a fait le choix de se servir du JEU come outil; 

c'est en jouant que l'enfant s'éveille et apprend: jeux d'imitation, jeux symboliques, jeux de construction, jeux libres, 

jeux de règles. D'autre animations autour de l'alimentation, de la culture, des arts manuels et de la nature et de 

l'environnement sont proposées.

- Politique de développement durable: cuisine bio, tri sélectif, actions mises en place avec les enfants sensibilisation 

Encadrement: il semble être cohérent au vu de l'organigramme détaillé joint. L'équipe compte 1 responsable de 

groupe et 2 animatrices pour 26 enfants et une maitresse de maison . 

L'ensemble de l'équipe est diplomée (BPJEPS, BAFA et CAP petite enfance). L'équipe se rencontre une fois par 

semaine pour échanger, organiser, transmettre, partager.

Chaque animateur du pôle enfance jeunesse est en capacité d'assurer des remplacements pour assurer le suivi de la 

prise en charge. Ils sont tous diplômés a minima d'un BAFA

7
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Partenariat / 3 2,5

15,5

Ouverte sur son environnement, le CSC travaille en partenariat avec:

- la bibliothèque du quartier pour faciliter le premier accès au livre.

- avec les institutions PMI, Papillons Blancs, SESSAD, CAMPS afin de favoriser l'inclusion des enfants en situation de handicap

- actions avec les écoles, le RAM de secteur, ludothèque, cirque Zavatta, autres centre sociaux



SERVICE AUX HABITANTS

Note

Candidats

Expérience

Prise en compte du 

contexte / 4
3,5

Gestion du personnel / 

4
2,5

Partenariat / 3 2

15,5

Projet éducatif : (en cours d'élaboration du projet social 2017/2020)

Transmission d'un projet d'établissement " Marelle et Cité"

Trois orientations structurantes et des moyens d'actions "pour mieux vivre la citoyenneté, la solidarité et le lien 

sociale... se rencontrer autour du jeu"

Projet pédagogique :

A la Marelle (périscolaire/mercredi/extra), inspiration de la la pédagogie Pikler / Lóczy, approche 

intergénérationnelle de la parentalité et pratique éducative des 5 sens

A Cité (mercredi/extra), application en cohérence de la pédagogie Pikler / Lóczy

Objectifs pédagogiques de l'accueil (la responsabilisation, la découverte, l'autonomie, la socialisation) déclinés en 

objectifs opérationnels

- Une équipe professionnelle

- Des locaux adaptés : Maison de la Petite Enfance "La Marelle" 57 allée Gluck (pour les 3/6 : salle de vie, salle 

d'aeau, dortoir/espace multimédia + en commun : patio, salle de psychomotricité, salle d'expression et Croisillon)+ 

Espace Cité pour les 3/5ans au Périscolaire EM Cité 92 rue de Strasbourg 

- Des outils de communication afin de permettre la bonne circulation des informations, cahiers de liaison et de soins

Remaque:goûter et boissons à fournir par les familles (p83 du projet pédagogique)

Encadrement: 1 responsable Pôle enfance jeunesse DEJEPS, 1 référente périscolaire/mercredi/extrascolaire BPJEPS, 

2 animatrices BAFA, 1 apprenti BPJEPS

Choix d'une même équipe pour périscolaire/mercredi/extrascolaire pour maintien du référent pour les enfants.

Gestion des absences en lien avec les équipes des autres secteurs. 

Organigramme sans ETP- Difficulté de vérifier le respect du taux d'encadrement.   

Ouverte sur son environnement, le CSC développe des partenariats avec la puéricultrice de secteur, des éducateurs, écoles 

maternelles et primaires, et des professionnels divers, la maison de retraite, le Conseil des Anciens, la résidence Alfred Wallach
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POLE SPORTS ET JEUNESSE

ANALYSE DES OFFRES DSP LAVOISIER BRUSTLEIN Mercredi et Extrascolaire 3/6 ans

Le CSC LAVOISIER BRUSTLEIN

Issu de la fusion en 2006 des CSC Brusltein (1974) et Lavoisier (1968, issu du patronage de 1852), agrément PMI / DDCSPP. Sous

DPS pour 2011/2016

Diagnostic territorial fourni transmis avec le projet d'établissement et prise en compte des problématique de

pauvreté, isolement, intergénérationnalité, parentalité

Tarification et aménagement de plages d'accueil pour les parents travaillant. Accueil de la différence.
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MULTI ACCUEIL , PERISCOLAIRE, ACCUEIL 
DU MERCREDI ET EXTRASCOLAIRE « LA

MARELLE »

---

Entre

,
représentée par sa Vice-Présidente, Madame Josiane MEHLEN, agissant en vertu 

9 décembre 2016
ci-après désignée « m2A » ou « le délégant »,

et

Le Centre Socio-culturel Lavoisier-Brustlein, représenté par son Président, 
Monsieur Alain BABEY, domicilié 59 allée Glück 68 100 MULHOUSE.

Association inscrite le 8 janvier 2008 au registre du Tribunal de Grande Instance de 
Mulhouse - Volume 21 - folio 43

ci-après désignée « le délégataire ».

Il a été convenu ce qui suit :
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PREAMBULE

(m2A), 
conformément à ses statuts, entend répondre aux attentes des familles des 

à 12 ans.

A cette fin -Rhin 
Contrat Enfance et Jeunesse » dans le cadre 

réalisation

Créée le 1er

de 
Mulhouse Sud Alsace (CAMSA), m2A assure la gestion des structures existantes et 
en projet sur son territoire.

La gestion de la structure « La Marelle », mise en service au mois de mai 2008, a été 
confiée par m2A au Centre Socioculturel Lavoisier Brustlein, par convention de 

re 2016.

par délibération du Conseil Municipal du 14 mars 2016, la gestion des activités 
extrascolaires, celles-ci sont également été intégrées à la présente délégation de 
service public.

Mulhouse Alsace Agglomération a donc décidé de confier, par délégation de service 
public, -
mercredi et des activités extrascolaires (vacances) du site « La Marelle » de 
Mulhouse au CSC Lavoisier-Brustlein selon les modalités définies par la présente 
convention.

Dans le présent document, le terme « délégant » correspond à la communauté 
délégataire » ou 

« exploitant » désigne le titulaire de la convention de délégation de service public.

- 6 -

TITRE I - OBJET, DUREE ET CONTENU DE               
LA CONVENTION

ARTICLE 1 : OBJET

La présente convention définit les conditions dans lesquelles m2A, autorité 
délégante, confie au délégataire, 

ueil du mercredi et des activités extrascolaires (vacances) du 
site « La Marelle » de Mulhouse.

ARTICLE 2 : DUREE

La présente convention prend effet à compter du 1er janvier 2017 pour se terminer le 
31 décembre 2022.

ARTICLE 3 : CONTENU

s annexes à la présente convention fait partie intégrante de celle-ci, à 
savoir :

- (annexe 1)

- le règlement de fonctionnement de la structure (annexe 2)

- Le barème institutionnel des participation 6 (annexe 3)

- les budgets prévisionnels des 6 années (annexe 4)

- (annexe 5)

- les plans du bâtiment (annexe 6)

- Liste du personnel affecté à chaque service (annexe 7)

- Horaires 2016/2017 de (annexe 8)
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TITRE II - CARACTERISTIQUES DU SERVICE           
ET PUBLIC ACCUEILLI

ARTICLE 4 : CARACTERISTIQUES DU SERVICE A ASSURER

4.1. Les usagers

de la 

4.2. Consistance du service

La structure répond aux dispositions du Code de la Santé Publique et notamment 
aux articles R 2324-
des enfants de moins de 6 ans.

au 57-59 allée Gluck, 68100 MULHOUSE pour « La
Marelle » et à la Maison de la Culture populaire (MCP Cité) au 29 rue Chanoine 
Henri Cetty à Mulhouse.

:

- un multi accueil de 40 places accueillant des enfants de 0 à 4 ans
- un accueil périscolaire pour les 3-6 ans 24 places le midi et 

16 places le soir
- un accueil le mercredi pour les 3- 16 places à « La 

Marelle » et de 16 places à « La MCP Cité »
- un service extrascolaire pour les 3- 16 places à « La 

Marelle » et de 16 places à « La MCP Cité »

4.3.

dans le règlement de fonctionnement, joint en annexe 2. 

s les 
services petite enfance, périscolaire, accueil du mercredi et extrascolaire.

- 8 -

4.4.1 Multi accueil

capacité de 40 places.

Le service est assuré 225 jours par an en moyenne, du lundi au vendredi, de 
7h30 à 18h30.

Une extension ou une diminution des jours et des horaires pourra être proposée 
par le délégataire pendant la durée de la délégation. Ce dernier devra justifier de 

extension ou baisse. Le délégataire en accepte le principe étant entendu que les 
conditions de ce développement ou de cette réduction, en termes de nouveaux 

Toutefois, les modifications apportées au contrat initial compte tenu de ce 

contrat.

délégataire et agréées par le délégant. Le délégataire devra produire, au mois 

enfants durant ce laps de temps afin de préserver la continuité du service pour 
les parents.

familles soit instaurée pour privilégier :

- Les enfants des familles habitant sur le territoire de m2A
- Les familles monoparentales
- Les familles dont les deux parents travaillent
-

formation et/ou à un emploi
-

- Le maintien de la fratrie

:

Le délégataire pourra conclure des conventions avec des tiers, par exemple, le 
Conseil Départemental
Protection Maternelle et Infantile, dans une proportion ne dépassant pas 5 % de 
sa capacité théorique.

engagements financiers demandés le cas échéant aux parents au moment de la 
pré-inscription.
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nt recherchera un 
. Il pourra faire le cas échéant, des 

propositions pour atteindre progressivement cet objectif sur la durée du contrat. Il 
fournira au délégant, par voie informatique trimestriellement et en utilisant les 

s accueillis dans les différents 
En 

22 « Sanctions pécuniaires » de la présente
convention.

-accueils de M2A.

4.4.2 Périscolaire

Le périscolaire pour les 3-6 ans capacité de 24 places le midi et 16 
places le soir.

Le service est assuré 140 jours par an en moyenne, du lundi au vendredi (hors 
mercredi), pendant deux heures le midi et deux heures trente le soir après 

.

Le titulaire organise la prise en charge à la sortie 
enfants comme suit :

Pause méridienne :

- Un trajet aller-retour à pied La
Marelle » situé Cité du Parc Glück

Les soirs après la classe :

- Un trajet aller simple 

Coordonnées concernée :

Ecole maternelle Pranard : 70 rue Madeleine 68200 Mulhouse

Une extension ou une diminution des jours et des horaires pourra être proposée 
par le délégataire pendant la durée de la délégation. Ce dernier devra justifier de 

extension ou baisse. Le délégataire en accepte le principe étant entendu que les 
conditions de ce développement ou de cette réduction, en termes de nouveaux 

Toutefois, les modifications apportées au contrat initial compte tenu de ce 
développement ne sauraient entrainer un bo
contrat.

La structure périscolaire sera ouverte tous les jours de classe.

- 10 -

familles soit instaurée pour privilégier :

- Les enfants des familles habitant sur le territoire de m2A
-

- nde spécifique de prise en charge 

- Les familles seront préalablement reçues par le responsable pour voir si 
un accueil collectif est adapté à leur situation.

Les modalités d

engagements financiers demandés le cas échéant aux parents au moment de la 
pré-inscription.

Restauration 
Le titulaire assurera un service de repas chaud pour les enfants scolarisés en 

accueil 
périscolaire.
Le repas de midi devra être composé des éléments suivants : une entrée chaude 
ou froide, un légume ou un féculent, viande ou poisson, fromage, dessert et pain.
Le titulaire devra également proposer un repas sans viande.

4.4.3 Accueil du mercredi

« La Marelle », situé Cité du Parc Glück, dispose de 16 places pour 
les enfants de 3 à 6 ans et celui de la MCP Cité, situé 29 rue du Chanoine Henri 
Cetty à Mulhouse, dispose également de 16 places pour les enfants de 3 à 6 ans

Le service est assuré en moyenne le mercredi, 35 jours par an, de 11h30 à 18h30.

délégataire pendant la durée de la délégation. Ce dernier devra justifier de ce 
choix. Le délégant pourra également demander une telle extension ou réduction. 
Le délégataire en accepte le principe étant entendu que les conditions de cette 
évolution, en terme de nouveaux moyens à mobiliser ou de réduction des 

avenant au contrat initial.
Toutefois, les modifications apportées au contrat initial compte tenu de cette 
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engagements financiers demandés le cas échéant aux parents au moment de la 
pré-inscription.

Restauration

mercredi.
Le repas de midi devra être composé des éléments suivants : une entrée chaude 
ou froide, un légume ou un féculent, viande ou poisson, fromage, dessert et pain.
Le titulaire devra également proposer un repas sans viande.

4.4.4 Accueil extrascolaire vacances

« La Marelle », situé Cité du Parc Glück, dispose de 16 places pour 
les enfants de 3 à 6 ans et celui de la MCP Cité, situé 29 rue du Chanoine Henri 
Cetty à Mulhouse dispose également de 16 places pour les enfants de 3 à 6 ans

Le service est assuré 50 jours pour les petites vacances et grandes vacances du 
lundi au vendredi, de 7h30 à 18h00.

:

-
- 2 semaines pendant les vacances de Printemps

- 4 semaines pendant les grandes vacances

- 2 semaines pendant les vacances de la Toussaint

ajustée chaque année, pendant la durée de la délégation en fonction des 
besoins des familles. Le délégataire peut proposer ces modifications qui 

eut également être à 

au contrat initial. Toutefois, les modifications apportées au contrat initial 
compte tenu de ce développement ou de cette réduction ne sauraient 

t et validées par 

engagements financiers demandés le cas échéant aux parents au moment de 
la pré-inscription.
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Restauration 
Le titulaire assurera un service de repas chaud pour les enfants durant 

Le repas de midi devra être composé des éléments suivants : une entrée 
chaude ou froide, un légume ou un féculent, viande ou poisson, fromage, 
dessert et pain.
Le titulaire devra également proposer un repas sans viande.

4.5. Barème des participations familiales

La structure « La Marelle » possédant un agrément PMI, le multi accueil, le 
vacances ont la même tarification, soit le 

barème des participations familiales CAF.

La participation financière des familles doit être proportionnelle à leurs capacités 
contributives.
A cet effet, le barème CAF doit être obligatoirement appliqué 
structure.

Le :

-
-

familiales,

-

Le montant est révisé annuellement en fonction des ressources des parents.

Ressources à prendre en compte

Ce sont celles retenues en matière de prestations familiales versées par les CAF ou, 
osition 

-2).

personnelles des dossiers des allocataires concernant notamment les ressources par 
e dispositif CAFPRO. Ce dispositif 

En cas de non production des justificatifs de ressources ou de déclaration inexacte, 
le tarif maximum du barème, au regard de la composition de la famille, sera appliqué.

En cas de changement significatif de la situation professionnelle ou familiale des 
parents, dans des cas retenus par la Caisse d'Allocations Familiales pour la révision 
des prestations familiales, leur participation sera recalculée sur demande formulée 
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auprès du directeur du multi-accueil et sur justificatifs. Cette révision ne pourra avoir 
d'effet rétroactif. La nouvelle tarification sera établie à compter de la date de 
production des pièces justificatives.

Il varie en fonction de la composition familiale.

diatement inférieur.

:

Taux d'effort par heure facturée en 
accueil collectif

1 enfant 0,06%

2 enfants 0,05%

3 enfants 0,04%

4 enfants 0,03%

5 enfants 0,03%

6 enfants 0,03%

7 enfants 0,03%

8 enfants 0,02%

9 enfants 0,02%

10 enfants 0,02%

Plancher et Plafond

Il existe un plancher et un plafond réévalués chaque année par la Cnaf.
- Plancher ressources au sens des 

prestations familiales. Il permet de calculer une participation familiale minimale.
- Plafond : Au-

participation familiale est plafonnée à :
x  plafond de ressources

Pour information :

er janvier 2016 en 

inférieures au plancher.

er janvier 2016.
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TITRE III DOMAINE DE COMPETENCES 
RESPECTIVES DES PARTENAIRES

ARTICLE 5 : ROLES ET PREROGATIVES DU DELEGANT

Le délégant :

- définit en lien avec la CAF la politique générale de la Petite Enfance et du 
périscolaire sur le territoire communautaire

-

6.3.
- verse au délégataire une « contribution forfaitaire » annuelle permettant de

compenser les obligations de service public imposées au délégataire
- arrête la politique tarifaire
- veille à la bonne exécution des services effectués par le délégataire

ARTICLE 6 : BIENS MIS A DISPOSITION

6.1. Nature des biens mis à disposition

Le dé
périscolaires, du mercredi et extrascolaires, les locaux équipés, situés Cité du Parc 

nviron 900 m² (cf. plans annexés).

des activités et au fonctionnement de la structure selon les normes agréés. Cet 
inventaire est fourni en annexe 5.

u de fournir tous les biens et équipements autres que ceux visés 
ci-

pédagogique et fonctionnel sans que cette liste soit exhaustive.

MCP Cité, 29 rue du Chanoine Henri Cetty à Mulhouse. Ces locaux sont entièrement 

En contrepartie des biens mis à disposition, le délégataire versera à m2A : une 

payable annuellement à Monsieur le Trésorier Principal de la Trésorerie de Mulhouse 
Municipale, 45 rue Engel Dollfus 68200 Mulhouse, par virement à la Banque de 
France Mulhouse RIB 30001 00581 compte n° C6840000000 16 ou par tout autre 
moyen légal.
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6.2. Impôts et taxes

Le délégataire assure le paiement des impôts et taxes de toute nature, liés à 

6.3. Entretien et travaux

6.3.1. Travaux à la charge du délégant

Le délégant 

605 dudit Code. A cet égard, une réunion annuelle entre les parties aura lieu avant le 
vote du budget du délégant.

-704 du 12 juillet 1985 au 

collectivité.

-projet et le calendrier 
prévisionnel de tous les travaux à exécuter.

Les travaux ainsi entrepris le seront aux frais et risques du délégant et sous son 

respect de toutes les réglementations en vigueur, de telle sorte que le délégataire ne 
puisse voir sa responsabilité mise en cause à leur égard.

6.3.2. Travaux à la charge du délégataire pour La Marelle

maintenance, autres que ceux mis à la charge du délégant en application du premier 
6.3.1du présent cahier des charges.

s mis à disposition du délégataire par le délégant 
sont entretenus en parfait état de fonctionnement et de propreté par les soins du 

destinés.

Le délégataire conclut les contrats nécessaires à la bonne réalisation de sa mission 
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Le délégataire signalera sans délai au délégant les travaux de grosses réparations 
es.

Le délégataire procède, ou fait procéder, aux contrôles de sécurité requis par les 
dispositions législatives et réglementaires en vigueur. Il adresse les procès-verbaux 
desdits contrôles au représentant qualifié du délégant.

Le délégataire tiendra à jour le registre de sécurité du bâtiment et tiendra à jour tous 
les contrôles et vérifications demandés dans le cadre réglementaire et à présenter 
lors de tout passage de la commission de sécurité.

Le délégataire devra également effectuer à la demande du délégant les relevés des 
compteurs fluides : eau froide, eau chaude, gaz, électricité.

Les améliorations faites par le délégataire, après accord exprès et préalable du 
délégant portant sur les biens mis à disposition demeurent sa propriété pendant 
toute la durée de la convention et deviendront de plein droit propriété du délégant à 

m

la partie non amortie des investissements réalisés. Le cas échéant, un tableau 

Le délégataire ne peut pas modifier la disposition des locaux ou adapter 

aménagements et équipements, objets de la 
convention.

En cas de non-
22 de la présente convention.

6.3.2. Travaux à la charge du délégataire pour les locaux des activités 
extrascolaires
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ARTICLE 7 : ENTRETIEN DES BIENS MOBILIERS MIS A 
DISPOSITION

le délégant, le délégataire est tenu de pourvoir à son remplacement dans les plus 
brefs délais, par un bien identique ou de qualité équivalente.

En cas de non-
22 de la présente convention.

ARTICLE 8 : MOYENS HUMAINS

Pour remplir sa mission, le délégataire reprend le personnel exerçant auparavant 
dans le multi-
(vacances) gérés par le CSC Lavoisier Brustlein
objet de la présente délégation de service public, conformément à la législation en 
vigueur et notamment aux articles L1224-1 et suivants du Code du travail, dans le 
respect de la convention collective applicable et des conditions salariales collectives 
et/ou individuelles (liste non nominative annexée).

La date du transfert du personnel est la date de notification de la délégation de 
service public.

Pour compléter cette équipe, le délégataire recrute et affecte au fonctionnement du 
service le personnel en nombre et en qualification qui lui est nécessaire pour remplir 
sa mission, en conformité avec la réglementation applicable à l'activité exercée.

Il procède sous sa seule responsabilité à tout licenciement et/ou embauche 
nécessaire sauf pour le responsable de la structure, les responsables des différents 
services et la puéricultrice qui seront désignés en accord avec le délégant.
Le

formation du personnel.

Le délégataire communique au délégant la convention collective applicable au
personnel, dans un délai de trente jours calendaires à compter de la mise en 
exploitation du service.

élaboré pour servir de support à une éventuelle nouvelle mise en concurrence 
mentionnera explicitement que le nouveau délégataire aura obligation de reprendre 
le personnel exclusivement affecté à la gestion du service public concerné.

A ce titre, dans un délai de 15 jours à compter de la demande du délégant, le 
délégataire devra fournir au délégant les informations relatives au personnel affecté 
à chacun des services délégués par la présente DSP. 
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La liste des informations à communiquer comprendra au minimum les éléments 
suivants : masse salariale, nature du contrat, temps de travail, qualification, 

ARTICLE 9 : AUTORISATIONS A LA CHARGE DU DELEGATAIRE

Le délégataire est responsable du bon fonctionnement du service dans le cadre des 

eux mis à 

service soit agréé par les autorités compétentes (PMI, DDCSPP).

gréments si ce retrait ou ce retard résulte de ses propres négligences 
ou carences.

ARTICLE 10 : CESSION

Toute cession totale ou partielle de la présente convention à un tiers devra être
dûment agréée au préalable par le délégant.

TITRE IV DISPOSITIONS FINANCIERES

ARTICLE 11 : REMUNERATION DU DELEGATAIRE

Le délégataire perçoit directement auprès des usagers les recettes provenant de 

article 4.5.

Le délégataire perçoit également directement les aides de la CAF notamment les 
- 1.

de pouvoir bénéficier de cette aide financière.
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ARTICLE 12 : CONTRIBUTION FORFAITAIRE DE M2A

Le délégant, eu égard aux contraintes du service public imposées au délégataire 
vigueur de la 

présente convention, verse une « contribution forfaitaire » annuelle.

La contribution forfaitaire m2A est fixée pour le multi accueil à :

2017 : 284 206 
2018 : 284 206 
2019 : 284 206 
2020 : 284 206 
2021 : 284 206 
2022 : 284 206 

80%.

La contribution forfaitaire m2A est fixée pour le périscolaire à :

2017 : 51 325 
2018 : 51 325 
2019 : 51 325 
2020 : 51 325 
2021 : 51 325 
2022 : 51 325 

90%.

La contribution forfaitaire m2A est fixée mercredi « La 
Marelle » à :

2017 : 21 618 
2018 : 21 618 
2019 : 21 618 
2020 : 21 618 
2021 : 21 618 
2022 : 21 618 

La contribution forfaitaire m2A est fixée mercredi « MCP 
Cité » à :

2017 : 19 300 
2018 : 19 300 
2019 : 19 300 
2020 : 19 300 
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2021 : 19 300 
2022 : 19 300 

La contribution forfaitaire m2A est fixée pour « La Marelle » à :

2017 : 29 849 
2018 : 29 849 
2019 : 29 849 
2020 : 29 849 
2021 : 29 849 
2022 : 29 849 

La contribution forfaitaire m2A est fixée pour MCP Cité » à :

2017 : 25 615 
2018 : 25 615 
2019 : 25 615 
2020 : 25 615 
2021 : 25 615 
2022 : 25 615 

ARTICLE 13 : MODALITES DE REGLEMENT

versements effectués par le trésorier de m2A.

- un premier versement de 30 % du montant défini à l'article 13, avant le 31 mars
- un deuxième versement du même montant avant le 30 juin
-

trimestre.

ARTICLE 14 : CIRCONSTANCES IMPREVISIBLES

Si des circonstances imprévisibles et indépendantes des parties signataires, 
devaient amener à des modifications de la convention, les parties rechercheront un 
accord visant à compenser les effets de ces circonstances sur les activités du 
délégataire liées à la présente convention, avec une éventuelle révision de la 
contribution forfaitaire.
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ARTICLE 15 : COMPTABILITE

15.1. Rapport

la présente convention, le délégataire produit au délégant chaque année, avant le 
1er juin
n°2016-65 du 29 janvier 2016 relative aux contrats de concession et 33 du décret 
n°2016-86 du 1er février 2016 comportant les données comptables mentionnées à 

qualité du service.

les cas où une ou plusieurs causes de révision des conditions financières de 

La non production de ces comptes rendus constitue une faute contractuelle, 

Le délégant a le droit de contrôler les renseignements qui lui sont ainsi donnés dans 

Ce rapport comprend :

Les données comptables suivantes :

a) Le compte annuel de résultat de l'exploitation de la délégation rappelant 
les données présentées l'année précédente au titre du contrat en cours. Pour 
l'établissement de ce compte, l'imputation des charges s'effectue par 
affectation directe pour les charges directes et selon des critères internes 
issus de la comptabilité analytique ou selon une clé de répartition dont les 
modalités sont précisées dans le rapport pour les charges indirectes, 
notamment les charges de structure ;

b) Une présentation des méthodes et des éléments de calcul économique 
annuel et pluriannuel retenus pour la détermination des produits et charges 
directs et indirects imputés au compte de résultat de l'exploitation, les 
méthodes étant identiques d'une année sur l'autre sauf modification 
exceptionnelle et dûment motivée ;

c) Un état des variations du patrimoine immobilier intervenues dans le cadre 
du contrat ;

d) Un compte rendu de la situation des biens et immobilisations nécessaires 
à l'exploitation du service public délégué, comportant notamment une 
description des biens et le cas échéant le programme d'investissement, y 
compris au regard des normes environnementales et de sécurité ;

e) Un état du renouvellement des biens et immobilisations nécessaires à 
l'exploitation du service public délégué ainsi qu'une présentation de la 
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méthode de calcul de la charge économique imputée au compte annuel de 
résultat d'exploitation de la délégation ;

f) Un état des autres dépenses de renouvellement réalisées dans l'année 
conformément aux obligations contractuelles ;

g) Un inventaire des biens désignés au contrat comme biens de retour et de 
reprise du service délégué ;

              h) Les engagements à incidences financières, y compris en matière de 
personnel, liés à la délégation de service public et nécessaires à la continuité 
du service public.

L'analyse de la qualité du service mentionnée à l'article 33 I 2° du décret n°2016-
86 du 1er février 2016 comportant tout élément permettant d'apprécier la qualité 
du service rendu et les mesures proposées par le délégataire pour une meilleure 
satisfaction des usagers. 

Pour le Multi-accueil, la qualité du service est notamment appréciée à partir des 
indicateurs suivants :

les actions menées en direction des parents et leur origine géographique 
(commune de résidence)

et de 
psychomotricité
les actions menées avec le Relais Assistantes Maternelles 
le degré de satisfaction des parents recueilli par tout moyen approprié

Pour les activités périscolaires

Dans le cadre du suivi de la qualité de service, le délégataire devra produire tous les 
trimestres un état comportant au minimum les informations suivantes :

Moyenne journalière

En outre, le délégataire remettra au délégant, au plus tard deux mois après la fin de 

statistiques concernant les principaux ratios de fonctionnement et de fréquentation 
nécessaires pour juger de son activité et de son développement à savoir :

Le projet éducatif
Le projet pédagogique
Le règlement de fonctionnement

e
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, la qualité du service est 
appréciée à partir des indicateurs suivants :

les actions menées en direction des parents et leur origine géographique 
(commune de résidence)
les actions menées avec le

L'annexe mentionnée à l'article 33 II 2 ° du décret n°2016-86 du 1er février 2016 
qui comprend un compte rendu technique et financier comportant les informations 
utiles relatives à l'exécution du service et notamment les tarifs pratiqués, leur mode 
de détermination et leur évolution, ainsi que les autres recettes d'exploitation.

15.2. Compte rendu financier

Il précise :
- en dépenses : le détail par nature des dépenses et leur évolution par rapport à 

- en recettes : le détail des recettes selon le type de tarification et leur évolution par 

Il est présenté au délégant par service : multi-accueil, périscolaire et accueil du 
mercredi et extrascolaire.

15.3. Compte rendu technique

au moins les indications suivantes :

- riels et équipements exploités,
-

r),
-

-

-

Des justificatifs pourront être demandés par le délégant.

15

recettes prévisionnelles. Il est communiqué pour information et observations au 
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délégant dans le mois qui suit son établissement et au plus tard 120 jours 

15.5. Contrôle du délégant

Le délégant a le droit de contrôler les renseignements donnés par le délégataire au 
titre des articles 16.1 à 16.4.

A cet effet, ses agents accrédités peuvent se faire présenter toutes pièces de 
comptabilité nécessaires à leur vérification.

exploité dans les conditions prévues à la présente convention et que les intérêts 
contractuels du délégant sont garantis.

ARTICLE 16 CAUTIONNEMENT

soit à la Caisse des Dépôts et des Consignations, soit à la caisse du receveur 

les lois et règlements pour les cautionnements en matière de travaux publics.

personnelle et solidaire ou une garantie bancaire du même montant ayant le même 
objet et obéissant aux mêmes règles de reconstitution que le cautionnement, le 
délégataire peut être dispensé de ce versement. Sur le cautionnement seront 
prélevés le montant des pénalités et les sommes restant dues au délégant par le 
délégataire en vertu de la présente convention.

Seront également prélevées sur le cautionnement les dépenses faites en raison des 
mesures prises, aux frais du délégataire pour assurer la sécurité publique, ou la 
reprise de la délégation en cas de mise en régie provisoire (sanctions coercitives) 
ainsi que la remise en état des ouvrages en fin de contrat.

Tou

La non reconstitution du cautionnement, après une mise en demeure par lettre 
recommandée avec accusé de réception, restée sans effet pendant un mois, ouvrira 
droit pour le délégant à procéder à une résiliation sans indemnité.
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TITRE V RESPONSABILITE ET ASSURANCES

ARTICLE 17 : RESPONSABILITE

Le délégataire fait son affaire personnelle de tous les risques et litiges pouvant 
provenir du fait de son exploitation. La responsabilité du délégant ne pourra être 

Le délégataire est seul responsable vis-à-vis, de ses préposés, des usagers, des 
tiers, de m2A de tous accidents, dégâts et dommages de quelque nature que ce soit. 

ARTICLE 18 : ASSURANCES

Le délégataire conclut les assurances qui couvriront les différents risques et qui 
on.

Il adresse copie de toutes les polices contractées au délégant dans un délai de trois 
mois à compter de leur signature ainsi que les quittances des primes annuelles.

actuel sera assuré en dommages aux biens par le propriétaire du bâtiment. A cette 
fin, il remettra à m2A avant le 31 janvier de chaque année les attestations 

taillant les franchises, les garanties ainsi que leurs montants.

lettre recommandée avec accusé de réception au délégant de ce défaut de 
paiement. Le délégant aura la faculté de se substituer au délégataire défaillant pour 

Le délégataire ne peut opposer de contraintes administratives pour retarder le début 
des travaux de remise en état des locaux après sinistre.
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TITRE VI RESILIATION ANTICIPEE DE LA 
CONVENTION

ARTICLE 19 :

Le délégant peut mettre fin de façon anticipée au contrat d'affermage pour un motif 
d'intérêt général par lettre recommandée avec accusé de réception et après avoir 
mis le délégataire en mesure de présenter ses observations. Le contrat prend fin 
dans un délai de 6 mois à compter de la réception de la lettre recommandée par le 
délégataire.

aux pertes et manques à gagner que le délégataire subit du fait de cette résiliation. 
Ce dernier sera en conséquence indemnisé

convention.

En cas de désaccord entre le -ci sera 

expert par la partie la plus diligente.

ARTICLE 20 : RESILIATION EN CAS DE REDRESSEMENT OU 
LIQUIDATION JUDICIAIRE

La présente convention sera également résiliée de plein droit sans aucun préavis ni 
formalité et sans aucune indemnité en cas de jugement de redressement judiciaire 
(sauf si l'administrateur judiciaire demande la continuation de la convention dans le 
mois suivant la date du jugement) ou en cas de liquidation judiciaire.
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TITRE VII SANCTIONS CONTENTIEUX

ARTICLE 21 : SANCTIONS PECUNIAIRES

Dans les conditions prévues ci-dessous, faute pour le délégataire de remplir les 
obligations qui lui sont imposées par la présente convention, et sans préjudice des 
sanctions coercitives ou résolutoires applicables, des pénalités pourront lui être 
infligées par le délégant.

-conformité de 

application de la tarification périscolaire m2A, de non-
de bruit, de sécurité, non-

6.3.2 du présent 
C.C.P., de négligence dans le r
matériels, après une mise en demeure restée infructueuse pendant 30 jours 

euros par jour.

dispositifs du multi-
4.4.1 
chaque constat de carence effectué par le délégant.

compter de la réception par le délégataire de la lettre recommandée portant mise en 

15.5.

x assurances prévus à 
1 du présent C.C.P, après une mise en demeure restée infructueuse pendant 

ifs précités pendant 60 

droit de résilier le contrat de concession de service public, selon les stipulations de 
24 du présent C.C.P.

ARTICLE 22 : MISE EN REGIE PROVISOIRE

assurée en toutes circonstances, sauf en cas de force majeure, de destruction totale 
des ouvrages, ou de retard imputable au délégant, le délégant peut prendre toutes 

frais du délégataire.
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ou partie infructueuse dans un délai de 5 jours calendaires, à compter de sa 
réception pour le délégataire.

Le délégant peut alors prendre possession des matériels, approvisionnements, 

ARTICLE 23

Outre les mesures prévues aux articles précédents, le délégant peut, en cas de 

-1 du Code pénal, 
prendre toute mesure adaptée à la situation, y compris la fermeture temporaire de 

Les conséquences financières de ces décisions sont à la charge du délégataire, sauf 
force majeure, destruction totale des ouvrages ou retard imputable au délégant.

ARTICLE 24 : SANCTIONS RESOLUTOIRES 

Le délégant peut de plein droit mettre fin à la présente convention en cas de faute 
grave et répétée du délégataire dans l'exécution de la convention d'affermage, 
malgré une mise en demeure, adressée par lettre recommandée avec accusé de 
réception au délégataire, restée infructueuse dans le délai d'un mois à compter de sa 
réception.

Il en est de même en cas d'interruption de l'exploitation totale ou partielle pendant 
plus d'un mois à compter de la mise en demeure adressée par lettre recommandée 
avec accusé de réception au délégataire, sauf accord préalable du délégant ou force 
majeure.

Dans ces deux cas, le délégataire n'a droit à aucune indemnisation.

En outre, la présente délégation sera résiliée de plein droit, sans indemnités ni mise 
en demeure préalable :

en cas de dissolution de la personne morale titulaire de la convention

en cas de cession non régulièrement autorisée de la convention à un tiers

en cas de fraude ou de malversation de la part du délégataire

La résiliation prononcée en vertu des stipulations du présent article est exercée sans 
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ARTICLE 25 : COMPETENCE JURIDICTIONNELLE

soumis à 

TITRE VIII EXPIRATION DE LA CONVENTION

ARTICLE 26 : CONTINUITE DU SERVICE

faculté de prendre toutes les mesures utiles pour assurer la continuité du service en 
fin de contrat, en réduisant autant que possible la gêne ainsi occasionnée au 
délégataire.

ARTICLE 27 : BIENS  DE RETOUR

et estiment 

age.

service.

Les installations financées par le délégataire, après accord exprès et préalable du 
délégant, en dehors des obligations de la présente convention et faisant partie 

sont pas amortis, une indemnité correspondant à la partie non amortie des 
investissements réalisés. Cette indemnité sera payée au plus tard dans un délai de 

biens concernés.
sans 

-

ARTICLE 28 : BIENS DE REPRISE

financés en tout ou partie par le délégataire et ne faisant pas partie intégrante de 

les
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Les frais d'expert seront partagés à part égale entre les parties.

ARTICLE 29 : BIENS PROPRES

Tous les autres biens, non visés aux articles précédents, qui ne sont pas strictement 
xploitation, pourront être rachetés par le délégant après accord des 

parties.

Les frais d'expert seront partagés à part égale entre les parties.

ARTICLE 30 : REPRISE DES CONTRATS DE TRAVAIL

En cas de cessation des effets de la présente convention pour quelque cause que ce 
-12 du Code du Travail, à 

service public délégué.

ARTICLE 31 : REPRISE DES AUTRES CONTRATS ET 
ENGAGEMENTS DU DELEGATAIRE

En cas de cessation des effets de la présente convention pour quelque cause que ce 

les contrats et engagements en cours conclus par le délégataire pour les besoins du 

concernés les contrats conclus avec les usagers.

Fait à Mulhouse, le

Le délégant, représenté par 
La Vice-Présidente de m2A

Josiane MEHLEN

Le délégataire, représenté par
Le Président du CSC Lavoisier-Brustlein

Alain BABEY
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DIRECTION EPANOUISSEMENT DES HABITANTS
POLE EDUCATION ET ENFANCE
4203 SG

Projet délibération n°803C Délégation de service public pour 
du multi-

mercredi et des activités extrascolaires du site « La Marelle » de 
Mulhouse

dans un souci d'économie de papier, celles-ci ne sont pas jointes au projet 
de délibération, mais peuvent être consultées au Pôle Education et 
Enfance.

Ces pièces peuvent bien entendu être communiquées à tout élu qui en 
ferait la demande.

Josiane MEHLEN

La Vice-Présidente



MULHOUSE ALSACE AGGLOMERATION
Sous la présidence de Jean-Marie BOCKEL

Président

Séance du 9 décembre 2016

55 conseillers présents (90 en exercice, 7 procurations)
Monsieur Nazon est désigné secrétaire de séance.

ACTIVITES PETITE ENFANCE, PERISCOLAIRES, MERCREDI ET 
EXTRASCOLAIRES VACANCE DU SITE « LE MOULIN DES COULEURS »
CHOIX DU DELEGATAIRE ET APPROBATION DU PROJET DE CONVENTION 
DE DELEGATION DE SERVICE PUBLIC (4203/1.2.1/804C)

Lors de sa séance du 18 décembre

multi-
extrascolaires vacances du site « Le Moulin des Couleurs » à Mulhouse pour la 
période allant du 1er janvier 2017 au 31 décembre 2022.

Dans le cadre de la procédure de consultation menée, un dossier de candidature 
a été reçu au terme du délai fixé dans le règlement de la consultation :

- CSC Wagner 47 68100 Mulhouse

Conformément aux dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales, la 

cette candidature.

Les garanties professionnelles et financières telles que résultant des pièces 
fournies conformément à la liste des documents exigés dans le règlement de la 
consultation ayant été estimées suffisantes, la Commission a retenu le candidat 

La Commission a procédé au cou

un avis.

quantitatifs énoncés.

Accusé de réception - Ministère de l'Intérieur

068-200023281-20161209-804C-2016-DE

Accusé certifié exécutoire

Réception par le préfet : 13/12/2016

Publication : 13/12/2016

CERTIFIE CONFORME
Acte exécutoire le 13 décembre 2016

Le Président

En outre, la 
pour clarifier quelques points faibles relevés et solliciter une explication sur les 
montants de la contribution forfaitaire demandée.

Au regard de cet avis, la Vice-Présidente, en charge de la Petite Enfance et du 
Périscolaire, a engagé des négociations avec le CSC Wagner.
Après négociations, il ressort que le CSC Wagner présente de bonnes garanties 
de nature à assurer un service public de qualité.

Après une analyse financière, les offres négociées déterminent les contributions 
financières suivantes :

Participation m2a 
budgétée par le 

candidat
2017 2018 2019 2020 2021 2022 TOTAL

Multi-accueil 162 162 162 162 162 162 973

Périscolaire 211 372 211 211 211 211 211 1 268

Mercredi 36 36 36 36 36 36 220

Extrascolaire 
vacances

75 75 75 75 75 75 451

financier, les propositions du CSC Wagner sont correctes et 
correspondent à la moyenne des gestions de multi accueils et périscolaires en 
DSP sur la collectivité.

Sur les aspects qualitatifs et quantitatifs, dans le domaine de la petite enfance, le 
CSC Wa

partenaires du territoire.

Conce
possibilité donnée aux parents de participer aux activités, la facilitation de 

différents services du CSC et une évaluation des projets pédagogiques par les 
enfants eux-mêmes.

des projets 

Par conséquent, il est proposé de désigner le CSC Wagner pour assurer 

extrascolaires vacances du site « Le Moulin des Couleurs » de Mulhouse.



Au regard de ce qui précède et après en avoir délibéré, le Conseil 
:

- approuve le choix de confier la délégation de service public pour 

extrascolaires vacances du site « Le Moulin des Couleurs » de Mulhouse au  
CSC Wagner de Mulhouse

- approuve les termes de la convention de délégation de service public,
- autorise le Président ou son représentant à signer la convention ainsi que 

toutes pièces contractuelles nécessaires.

PJ : - Rapport de la commission DSP
       -
       -

CERTIFIE CONFORME
DELIBERATION EXECUTOIRE LE 13/12/16

Le Président

Jean-Marie BOCKEL

1

SERVICE AUX HABITANTS                             Le 29 septembre 2016

POLE EDUCATION ET ENFANCE

4203 SG/MAM n°1323

Rapport à la Commission de Délégation de Service Public

Accueils Petite Enfance, périscolaire, mercredis et Extrascolaire du site « Le Moulin 

des Couleurs »

Pour rappel, la présente DSP comprend es services suivants :

- Un multi-accueil de 28 places accueillant les enfants de 0 à 4 ans

- Un périscolaire 82 places les midis et 48 places le soir pour les 

enfants de 3 à 12 ans

- Un accueil le mercredi pour les 3-6 ans 40 places

- Un service extrascolaire vacances pour les 3- 40 places

Il a été demandé aux candidats de présenter une offre pour deux options, qui augmentent la 

capacité du périscolaire :

- Option 1 : 96 places le midi et 58 places le soir

- Option 2 : 120 places le midi et 96 places le soir

Une offre a été remise dans les délais impartis présentée par : CSC Jean Wagner : 47

rue d 68 100 MULHOUSE : une offre de base a été remise, ainsi que les 

options 1 et 2 demandées.

de l'offre porte sur :

Le projet d'établissement, avec ses trois composantes :

le projet social

le projet éducatif et pédagogique

le règlement de fonctionnement

La notation pour chaque service se fera au regard des critères qualitatifs suivants :

- Argumentation et cohérence : /9 points

- Prise en compte du contexte : /4 points

- Gestion du personnel : /4 points 

- Partenariat existant ou à construire : /3 points 

Les trois notes obtenues sur 20 compteront pour 60 % de la note finale.
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Les budgets prévisionnels sur 6 ans

La notation pour chaque service se fera au regard des critères quantitatifs suivants :

- contribution demandée à m2A: comparaison de offre avec des contributions de 

DSP de périmètre proche : /10 points

- contribution par place et par heure : comparaison avec la moyenne observée sur 

6 -accueil et 1

périscolaire : /5 points

- (= un accueil) comparé au prix de revient horaire 

retenu par la CAF pour le calcul de la Prestation de Service Ordinaire (Réf. 2016

multi-accueils 7.54 accueils de loisirs : /5 points 

Les trois notes obtenues sur 20 compteront pour 40% de la note finale.

I. Le p

L analyse du pour chaque service présenté par le CSC Wagner figure 

en annexe 1 sous forme de tableaux. En outre

précisés. 

,

activités Petite Enfance :

Points forts :

-
parentale des familles accueillies au multi accueil. Les parents sont partie 

- lissement riche qui traduit une réflexion 

les conduire vers 

e prendre conscience 

de leurs capacités à faire seul.

- Etablissement clairement identifié et reconnu dans son environnement territorial.

-
des personnels et développe les connaissances des enfants. 

Points faibles :

- -ce que la 

enfants déré dans le taux 

?

3

activités périscolaires :

Points forts :

- travail en transversalité par des projets « passerelles » entre les différents 

services du CSC,

- possibilité donnée aux parents de participer aux activités et vie du Centre,

-
- évaluation des projets pédagogiques par les enfants par le biais de fiches bilan.

Points faibles :

- Manque de précisions sur la prise en compte des options dans le fonctionnement

de accueil du mercredi et des activités extrascolaires vacances :

Points forts :

-
- Projets pédagogiques et règlements de fonctionnement très complets

-
enfants atteints de troubles de la santé ou porteurs de handicap

Points faibles :

correspondent au cahier des charges 

La notation s qualitatifs est la suivante :

Eléments de notation Multi accueil Périscolaire Mercredi/Extrascolaire 

vacances

Note 

globale 

Argumentation et cohérence 7/9 7/9 8 / 9 22/ 27

Prise en compte du contexte 3/4 3/4 3 / 4 9/ 12

Gestion du personnel 2/4 3/4 3 / 4 8/ 12

Partenariat 3/3 2.5/3 2 / 3 7.5/ 9

Total 15/20 15.5/20 16 /20 46.5/60

II. Les budgets prévisionnels

Afin , est examiné le montant global de la contribution demandée à m2A en 

le proratisant aux structures d'accueil similaires afin d'analyser le coût d'une contribution /

place (contribution de m2A / nombre de places), le coût d'une contribution/heure enfant et 

un prix de revient horaire (tota

du candidat figure en annexe 2.
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1) Le montant global de la contribution demandée à m2A

Les tableaux ci-dessous récapitulent, par année, le montant de contribution m2A demandé 

pour le multi accueil

Le multi-accueil

Contribution 

m2A Offre de 

base

2017 2018 2019 2020 2021 2022 TOTAL

CSC Wagner multi-

accueil 28 places
204 408 208 786 213 265 217 845 222 534 227 330 1 294 168

convention de DSP.

Structures Multi accueil
Contribution 

2017 

Contribution 2017 
proratisée

28 places
Ecarts Ecart en pourcentage

Offre CSC Wagner (28 places) - 2017 204 408 204 408

Pour rappel : Offre CSC Wagner (28 places)
- 2016

       160 160 - 43 - 21,5%

Entremont Rixheim (40 places) - 2017        273 191 1 - 13 - 6,5%

La Cour des Petits Pages Bollwiller            
(40 places) 2017

209 905 146 - 57 - 28,1%

La Souris Verte Kingersheim (45 places) -
2016

334 552 208 + 1.8%

Le périscolaire

Contribution m2A 2017 2018 2019 2020 2021 2022 TOTAL

CSC Wagner 

périscolaire Offre 

de base

218 422 220 583 224 853 229 207 233 645 238 173 1 364 883

CSC Wagner 

périscolaire Option 

1

223 224 228 233 237 67 242 1 389

CSC Wagner 

périscolaire Option 

2

260 262 267 273 278 283 1 626

Périscolaire (nombre de places midi + soir) Contribution 2017 

Contribution annuelle 

moyenne proratisée pour 

130 places

Offre du candidat CSC Wagner (130 places) - 2017 218 218

Offre du candidat CSC Wagner Option 1 (154 places) - 2017 223 188

Offre du candidat CSC Wagner Option 2 (216 places) - 2017 260 156

Entremont - Rixheim (200 places) - 2017 319 207

La Cour des Petits Pages - Bollwiller (140 places) - 2017 153 142

5

Le mercredi

Contribution m2A 2017 2018 2019 2020 2021 2022 TOTAL

CSC Wagner

mercredi 
38 214 38 951 39 703 40 467 41 251 42 046 240 632

convention de DSP. Ces structures ayant des capacités différentes, leur contribution 

moyenne annuelle a été proratisée sur 40 places.

Mercredi (nombre de places midi + soir) Contribution 2017 

Contribution annuelle 

moyenne proratisée pour 

40 places

Offre du candidat CSC Wagner - 40 places 38

Offre du candidat CSC Papin - 24 places 33

Offre du candidat CSC Papin - variante - 24 places 24

NB : La contribution annuelle proratisée est établie à titre indicatif, les périmètres 

des structures comparées étant sensiblement distincts.

Contribution m2A

Offre de base
2017 2018 2019 2020 2021 2022 TOTAL

CSC Wagner

extrascolaire 

vacances 

78 380 79 711 81 068 82 455 83 864 85 299 490 777

2) La contribution / place et contribution/ heure

Ce coût correspond au rapport entre la contribution demandée à m2A et le nombre de 

places pour le multi-accueil (48) .

(grisées dans les tableaux ci-dessous), sont indiquées, à titre 

indicatif,  afin de pouvoir comparer l candidat.

Les tableaux ci-dessous présentent la contribution / place et la contribution/heure pour le 

multi accueil, le périscolaire
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Le multi-accueil

Contribution M2a par place et heure
Contribution/heure

2017

Contribution/place

2017

CSC Wagner offre de base 80 % 2.58 7 300

Entremont Rixheim (40 places) - 85 % 3.25

Les Nénuphars Mulhouse 40 places 
80 %

3.44 6 819

La Cour des Petits Pages Bollwiller (40 
places) 80 %

5

Le périscolaire

Contribution M2a par place et heure
Contribution/heure

2017

Contribution/place

2017

CSC Wagner offre de base

CSC Wagner option 1

CSC Wagner option 2

Entremont Rixheim (200 places) - 2017 4,73 1557

La Cour des Petits Pages Bollwiller (140
places) - 2017

4,25 1314

Le mercredi

Contribution M2a par place et heure
Moyenne

Contribution/heure

Moyenne

Contribution/place

CSC Wagner 40 places / 35 jours 1

CSC Papin 24 places offre de base

CSC Papin 24 places variante

Contribution M2a par place et heure
Moyenne

Contribution/heure

Moyenne

Contribution/place

CSC Wagner 40 places / 70 jours

CSC Papin 24 places offre de base - 45
jours

CSC Papin 24 places variante 71 jours

7

3) Le prix de revient horaire

heures déclarées à la CAF par la structure. 

Les tableaux ci-dessous récapitulent le prix de revient moyen par heure pour le multi accueil,

le périscolaire .

Le multi-accueil

2017 2018 2019 2020 2021 2022 Moyenne

CSC Wagner
multi accueil

80 %
8,41 8,53 8,68 8,83 8,99 9,15 8,77

* Le CSC Wagner 80 %.

Le périscolaire

2017 2018 2019 2020 2021 2022 Moyenne

CSC Wagner 
périscolaire

9,13 9,23 9,40 9,57 9,75 9,93 9,50

CSC Wagner 
option 1

7,95 8,02 8,16 8,31 8,46 8,62 8,25

CSC Wagner 
option 2

* Le CSC Wagner 80 %.

Le mercredi

2017 2018 2019 2020 2021 2022             Moyenne

CSC Wagner 
mercredi 40 places

2017 2018 2019 2020 2021 2022             Moyenne

CSC Wagner 
extrascolaire -
40 places / 70 

jours
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Pour les multi accueils, le prix de revient plafond sur le département retenu par la CAF dans 

le cadre du CEJ pour le calcul de la Prestation de service unique (référence 2016 = 7.54

Pour les 

le prix de revient moyen sur le départemen

s est la 

suivante :

Petite Enfance

sur 20

Périscolaire 

sur 20

Mercredis / 

extrascolaire 

vacances

sur 20

Total 

rapporté

sur 40

Contribution m2A 4/10 7.5/10 7,5 /10

Contribution par place et par heure 4/5 2.5/5 4 /5

Prix de revient horaire 2.5/5 2.5/5 4,5 /5

Total 10.5/20 12.5/20 16 / 20 25,99/40

s est la suivante :

Petite Enfance

sur 20

Périscolaire 

sur 20

Mercredis / 

extrascolaire 

vacances

sur 20

Total 

rapporté      

sur 40

Contribution m2A 4/10 8/10 7,5 /10

Contribution par place et par heure 4/5 3/5 4 /5

Prix de revient horaire 2.5/5 3/5 4,5 /5

Total 10.5/20 15/20 16 / 20 26,99/40

s est la suivante :

Petite Enfance

sur 20

Périscolaire 

sur 20

Mercredis / 

extrascolaire 

vacances

sur 20

Note      

sur 40

Contribution m2A 4/10 8.5/10 7,5 /10

Contribution par place et par heure 4/5 3.5/5 4 /5

Prix de revient horaire 2.5/5 4/5 4,5 /5

Total 10.5/20 16/20 16 / 20 28,32/40

9

III. Conclusion

1) Note finale obtenue par le candidat

:

Grille CSC Wagner

60% 46.5

Les budgets prévisionnels 40% 25,99

Note /100 72,49/100

:

Grille CSC Wagner

60% 46.5

Les budgets prévisionnels 40% 26,99

Note /100 73,49/100

Pou :

Grille CSC Wagner

60% 46.5

Les budgets prévisionnels 40% 29.32

Note /100 74.82/100

des offres, il apparaît que les offres du

candidat « CSC Wagner » présente :

des propositions pédagogiques solides

particulièrement riche

des propositions financières correctes sur la plupart 

2) Demandes complémentaires et propositions de négociations à mener

Au reg est proposé 

négociations par le Président ou son représentant avec le candidat Le CSC Wagner

A cette fin, il est recommandé de solliciter les éléments complémentaires suivants au

candidat:

Pouvez-vous nou

prévisionnels pour chacun des services ?

Pour le multi-accueil, la directrice est- ?
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Pouvez-vous nous indiquer vos hypothèses de calcul pour les recettes parents et CAF ?

Quel revenu moyen avez-vous pris pour le calcul des recettes parents ?

Pouvez- ?

Concernant les options, au vu de la situation actuelle, nous nous dirigerions vers une 

option 3 alliant la capacité « maternels élémentaires »

De ce fait, pourriez-vous établir un budget correspondant aux capacités suivantes :

Maternels : 40 places le midi et 30 places le soir

Elémentaires : 70 places le midi et 56 places le soir

Questions concernant le multi-accueil

1/ Que recouvrent les évolutions significatives entre le budget 2017 de la DSP et les 

comptes définitifs 2015 de l'ancienne DSP : 

-

-

-

-

stauration, 

2/ Que recouvrent les évolutions significatives entre le budget 2017 et 2016 de la DSP : 

-

- vice CAF, 

3/ Autres explications à demander concernant le MA : 

Quel est le taux d'occupation financier réel 2015 et celui utilisé dans la DSP de 2017 à 

2022 ? 

Quel est le prix d'achat du repas et du goûter ? 

Les recettes familles et PSU semblent sous estimées. Quelle est la méthode retenue 

pour le calcul des participations usagers et de la PSU ? 

Quelle est la clé de répartition des frais de pilotage et logistique ? 

Quelle est la masse salariale brute annuelle dans le budget 2017 ?

Questions concernant le périscolaire

1/ Que recouvrent les évolutions significatives entre le budget 2017 (option de base) et les 

comptes définitifs 2015 de l'ancienne DSP : 

-

-

11

2/ Que recouvrent les évolutions significatives entre le budget 2017 et 2016 de la DSP : 

roduits d'entretien, 

3/ Autres explications à demander : 

Quel est le taux d'occupation financier réel 2015 et celui utilisé dans la DSP de 2017 à

2022 ? 

Quelle est la méthode retenue pour le calcul de la PSO ? 

Les recettes usagers semblent sous estimées. Sur quelle hypothèse sont-elles chiffrées ? 

Quelle est la clé de répartition des frais de pilotage et logistique ? 

Quelle est la masse salariale brute annuelle dans le budget 2017 (option de base, option 

1, option 2) ? 

Selon nos calculs, les heures d'activités pour le périscolaire sont de 630 h (2h * 140 jours 

+ 2,5h * 140 jours) et non de 1 260 h comme indiqué dans la feuille budgets 

prévisionnels logistique et pilotage.

Questions concernant le 

cahier des charges permettant une tarification par la structure au même titre que pour 

?)

Expliquer la différence de tarification même 

prestataire ?)

de postes de charges « documentation » et « formation »

1/ Que recouvrent les évolutions significatives entre le budget 2017 et les comptes 

définitifs 2015 :

de petit équipement,

d'alimentation,

de produits pharmaceutiques,

d'honoraires,

de services extérieurs restauration,

d'entrées des activités,

+ 18 K de charges de personnel.

2/ Que recouvrent les évolutions significatives entre le budget 2017 et 2016 de la DSP :

de transport des activités et déplacement des salariés et bénévoles,

- de participation des usagers,

- de participation des bons vacances,
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- de CAF fonds propres.

3/ Autres explications à demander :

Quel est le taux d'occupation financier réel 2015 et celui utilisé dans la DSP de 2017 à 

2022 ?

Quelle est la méthode retenue pour le calcul de la PSO ?

Quelle est la méthode retenue pour le calcul des recettes usagers?

Quelle est la clé de répartition des frais de pilotage et logistique ?

Quelle est la masse salariale brute annuelle dans le budget 2017 (mercredi et vacances) 

?

SERVICE AUX HABITANTS

4206 - AF

Note

Candidats

Expérience

Prise en compte du 

contexte / 4
3

Gestion du personnel / 

4
3

Partenariat / 3 3

16

Taux d'encadrement:

le Taux d'encadrement demande à être reprécisé plus en détail dans la mesure où le décret qui s'applique autorise 

la directrice à être comptée dans l'effectif d'encadrement des enfants.

On peut constater que la quote part des personnels diplômés et plus importante que les personnels non diplômés, 

ce qui peut influencer le cout de la masse salariale.

Ouverte sur son environnement, le CSC développe le partenariat avec :la PMI, le CAMSP, la classe passerelle, le relais 

assistantes maternelles, l'EHPAD, la bibliothèqhe, les écoles et les secteurs du CSC

7
Argumentation et 

cohérence / 9

POLE EDUCATION ET ENFANCE

ANALYSE DES OFFRES DSP LE MOULIN DES COULEURS

Le CSC JEAN WAGNER

Les activités du CSC ont démarré en 1964 . Il bénéficie d'un agrément CNAF depuis 1971 et de la PMI depuis 1974. Ils ont été

complétés par un agrément obtenu en 1995 de la DDCSPP reconnaissant l'établissement comme étant une structure

d'éducation populaire.

Le CSC Wagner est un établissement incontournable des quartiers mulhousiens (wolf, wagner, vauban neppert,

sellier) qui travaille en transversalité avec ses différents services. Une des bases du projet du CSC est d'effectuer une

démarche de diagnostic pour identifier les attentes et les besoins des habitants, en reconnaissant la diversité des

situations et définir les enjeux d'avenir.

Projet social :

Le  CSC Wagner porte les valeurs suivantes: la démocratie, la solidarité, la dignité humaine et la laicité.

La participation des habitants des quartiers constitue l'existence même du CSC, qui touche les familles à travers une 

animation globale.

Le projet social s'appuie sur 3 axes: 

- accompagner la construction d'une identité de territoire par une animation reliant quartiers et habitants

- promouvoir la coéducation entre les familles, les acteurs sociaux pour l'épanouissement des enfants

-développer la participation des habitants dans les projets.

Projet pédagogique:

Le CSC s'appuie sur la pégagogie Montessori et sur le thème des 5 sens, pour reconnaitre l'enfant comme étant 

acteur de son développement dans les environnements appropriés. 

Le CSC a pour ambition de proposer un lieu d'accueil, un lieu de vie  et d'accompagnement du jeune enfant et sa 

famille tant sur le plan éducatif, social que préventif.

Les objectifs pédagogiques sont les suivants:

- permettre l'accueil de tous les enfants et leur famille

- être un lieu de ressources pour les parents, être acteur de la co-éducation et soutenir la parentalité

- promouvoir un environnement qui permet à l'enfant d'évoluer  selon son ryhme et sa propre personnalité.

Chaque objectif est mis en oeuvre à partir de fiches action qui illustrent les pratiques.

Pour aborder le thème des 5 sens, le CSC propose des activités autour d'atelier culinaire, de chants , de jardinage, les 

odeurs et des sorties notamment au marché de Mulhouse. Le projet pédagogique est construit à travers d'activités 

variées: livres et lecture, arts plastiques, musique, activités ludiques, jeux symboliques et jeu libre.

La place des parents est très importante au sein du multi accueil. Ils sont associés à la vie du multi accueil durant les 

temps forts. Des ateliers sont également proposés pour accompagner les familles dans leur fonction de parents.



SERVICE AUX HABITANTS

Note

Candidats

Expérience

Prise en compte du 

contexte / 4
3

7
Argumentation et 

cohérence / 9

POLE EDUCATION ET ENFANCE

ANALYSE DES OFFRES DSP LE MOULIN DES COULEURS - PERISCOLAIRE

CSC JEAN WAGNER

Le centre socioculturel Jean WAGNER est actif depuis 1964. Agrément CAF depuis 1971 et reconnu comme structure

d'éducation populaire depuis 1995.

le territoire d'intervention du CSC comprend les quartiers Wolf, Wagner, Neppert, Sellier, Waldner. L'accueil des enfants de 0 à

3 ans et de 3 à 12 ans s'inclut dans les missions des équipes du centre. La finalité étant de répondre aux besoins de l'enfant et

du jeune à travers des valeurs qui lui permettent de grandir et s'épanouir en tant qu'individu au sein de la collectivité, d'inciter

leur regard sur le monde qui les entoure.

Le CSC est présent depuis de nombreuses années sur le territoire. Il propose une solution d'accueil pour tous les

publics du territoire dont il dépend. Des liens entre tous les accueils sont prévus pour une continuité de prise en

charge éducative.

Projet éducatif :

Les valeurs portées par le CSC sont la dignité humaine, la solidarité et la démocratie. Le projet famille est un axe 

principal sur lequel le CSC oriente son travail au quotidien, il veut promouvoir la coéducation entre les familles, les 

acteurs sociaux pour l'épanouissement des enfants et des jeunes.

l'accompagnement de l'enfant et du jeune est centrale pour le CSC. Le centre est un lieu de vie et de découverte 

pour l'enfant. L'ensemble des services proposés a vocation de continuité permettant aux enfants de passer d'un 

type d'accueil à un autre.

Les temps périscolaires contribuent à l'apprentissage de la vie sociale et à l'épanouissement de la personnalité de 

l'enfant dans le respect et la cohérence de ses rythmes de vie.

Pour le CSC l'enfant  est un jeune en devenir. Il doit être guidé dans la découverte de son capital personnel et dans la 

gestion de ses capacités. Il doit être mis en situation de penser, de proposer, de construire, de faire des choix 

Dans cette perspective, le CSC organise un accueil périscolaire 3/6 ans de 32 enfants le midi de 11h25 à 13h45 et 24 

le soir de 15h45 à 18h30 les jours de classe ainsi qu'un accueil périscolaire 6/12 ans de 50 enfants le midi et de 24 

enfants le soir. Soit une capacité de 82 à midi et de 48 le soir pour les enfants des écoles Wolf et Wagner.

Projet pédagogique

Le CSC Jean WAGNER choisit de s'inspirer de la pédagogie de Maria Montessori et du thème des 5 sens dans ses 

actions au quotidien auprès des enfants . Ceci permet une harmonisation des pratiques entre les professionnels. 

cette pédagogie reconnait l'enfant comme étant acteur de son développement dans des environnements 

appropriés.

Les 5 sens affleureront dans l'ensemble des activités proposées aux enfants.

L'objectif stratégiquel étant de favoriser la socailisation, l'autonomie, la citoyenneté, l'émancipation.

Il est décliné en 3 objectifs pédagogiques:

- Etre acteur de la coéducation

active, en lien avec la pédagogie de MONTESSORI

- Mobiliser les ressources des parents pour le partage des principes pédagogiques des activités éducatives 

- Une équipe diplômée,

- Des locaux adaptés : un bâtiment se composant d'un service multi accueil et d'un périscolaire. Le périscolaire 

dispose d'un bureau, de 2 réfectoires, d'une salle de réunion, de sanitaires, d'une salle maternelle et de 2 autres 

salles d'activité. La structure dispose également d'une cuisine pédagogique, une salle informatique, une salle 

polyvalente et d'une bibliothèque. 

- Proposition d'activités autour des 5 sens, développées dans des fiches activité (activités autour du toucher, de 

l'ouïe, de la vue, de l'odorat et du goût. D'autre animations autour de la lecture, les arts plastiques, la musique, la 

psychomotricité et le jeu sous toutes ses formes sont proposées.

- Des outils de communication afin de permettre la bonne circulation des informations: mise à disposition des 

projets pour les familles, flyers, affichage des programmes, site internet de l'association.

Gestion du personnel / 

4
3

Partenariat / 3 2,5

15,5

Encadrement:

- concernant l'option de base de 82 places, l'encadrement minimum est de 7 animateurs et 1 directeur. 

L'organigramme proposé affiche 1 animateur en plus.

- concernant l'option 1 de 96 places, l'encadrement minimum est de 8 animateurs et 1 directeur. L'organigramme 

proposé affiche le nombre d'animateurs requis.

- cocernant l'option 2 de 120 places, l'encadrement minimm est de 10 animateurs et 1 directeur. L'organigramme 

proposé affiche le nombre requis. 2  employées de maison sont rajoutés.

Une réunion hebdomadaire de l'équipe pluridisciplinaire est organisée. Pour le périscolaire une réunion de service 

hebdomadaire est organisée. L'équipe dispose d'un temps de préparation pour l'organisation et les préparations des 

projets d'animation.

 Le CSC travaille en partenariat avec:

- la bibliothèque du Drouot, avec intervention mensuelle pour des matinées conte.

- avec les institutions PMI, Centre d'Action Médico Sociale Précoce (pour les enfants présentant un handicap)

- avec le RAM, les écoles Wolf/Wagner et partenariat entre multi accueil et pôle Enfance Jeunesse.

- intention de travailler avec la classe Passerelle, ainsi qu'un projet autour de l'intergénérationnel avec maison de 

retraite.

A noter un partenariat avec la Ville de Mulhouse pour la mise en place des temps éducatifs sur les 2 écoles.



SERVICE AUX HABITANTS

Note

Candidats

Expérience

Prise en compte du 

contexte / 4
3

Gestion du personnel / 

4
3

Partenariat / 3 2

16

Encadrement mercredi : Présentation affinée par un organigramme à 0,97 ETP (coordinateur, responsable 

administratif, 1 animateur référent, 3 animateurs, 1 employée de maison, 1 apprentie employée de maison)

Encadrement extrascolaire : Présentation moins exhaustive que l'organigramme à 5,39 ETP 1 directeur/trice BAFD, 1 

animateur permanent BAFA, 4 animateurs BAFA en contrat d'engagement éducatif 

Organigrammes cohérents avec l'application de la réglementation / 40 places (directrice et animatrice référente 

détachée au vu du temps de travail) 

Même équipe de base pour le périscolaire, le mercredi et l'extrascolaire 

Le CSC  évoque des partenariats avec les services de la Ville de Mulhouse, la PMI, la DDCSPP, les services de m2A , des 

devraient se développer dans le cadre des axes de travail du nouveau contrat de projet 

8
Argumentation et 

cohérence / 9

POLE SPORTS ET JEUNESSE

ANALYSE DES OFFRES DSP WAGNER Mercredi et Extrascolaire 3/6 ans

Le CSC WAGNER

Premier centre social du Haut-Rhin géré par une association populaire familiale en 1964, agréé CAF depuis 1971, agréé PMI

depuis 1974, agréé DDCSPP depuis 1995.  Passage en DSP courant 2011. 

Un territoire composé des quartiers Wolf, Wagner, Vauban, Neppert, Sellier, Waldner. Diagnostic établi dans le

cadre du nouveau projet social (non présenté dans l'offre)

Priorités posées pour le périscolaire (parents travaillant, accès à la formation/emploi situations d'urgence, fratrie,

handicap)

Projet éducatif : (en cours d'élaboration du projet social 2017/2020)

Missions d'un CSC  : "pour un autre quotidien, solidaire et citoyen" (valeurs : démocratie, solidarité, dignité humaine, 

tolérance, laïcité).

Le CSC, en cours de construction du prochain projet social, a d'ores-et-déjà identifiés 3 axes de travail : 

- accompagner la construction d'une identité de territoire par une animation reliant les quartiers et leurs habitants

- promouvoir la coéducation entre les familles, les acteurs sociaux pour l'épanouissement des enfants et des jeunes

- développer la participation des habitants dans les projets, pour des coopérations apportant de nouvelles 

ressources au territoire

Projet pédagogique 

Inspiration de la méthode Montessori et du thème des 5 sens dans les actions du quotidien, du multi-accueil au pôle 

enfance-jeunesse par souci de cohérence éducative.

Objectif stratégique du Pôle Enfance Jeunesse 3/17 (qui assure le périscolaire, dont les mercredis, et l'extrascolaire) : 

favoriser la socialisation, l'autonomie, la citoyenneté, l'émancipation. 

Objectifs pédagogiques :

- être acteur de la coéducation

-favoriser l'acquisition de savoir, savoir-être et savoir-faire dans une logique de découverte et/ou de pédagogie 

active, en lien avec la pédagogie de Montessori

- mobiliser les ressources des parents pour le partage des principes pédagogiques des activités éducatives 

reconnaissant l'enfant acteur dans son développement

(Déclinaison en objectifs opérationnels et fiches d'activités)

Accueil de l'enfant présentant un handicap ou des troubles de la santé.

- Une direction

- Une équipe professionnelle pluridisciplinaire

- Des locaux adaptés (en plus de l'Origami et l'Espace Marceau) : le Moulin des Couleurs avec une cour intérieure/ 

cuisine pédagogique, salle informatique et audiovisuelle/ salle polyvalente/ bibliothèque, gymnase Ergmann et 

plateaux sportifs, salle des Chaudronniers, aire de jeux, jardins partagés et jardin pédagogique

- Des règlements de fonctionnement périscolaire 3/12 (dont mercredi) et extrascolaire 3/6, avec modalités 

- Des moyens de communiquer l'information
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SERVICE AUX HABITANTS

POLE EDUCATION ET ENFANCE

4203 SG

Délégation de Service Public

Multi-accueil, périscolaire, accueil du mercredi et activités extra-scolaires du site 

« Le Moulin des Couleurs » à Mulhouse

Rapport de l'exécutif

1. Historique de la procédure

Par délibération en date du 18 décembre 2015, le Conseil d'Agglomération de Mulhouse Alsace 

du multi-accueil, des activités périscolaires, de -scolaires,

pour la période allant du 1
er

janvier 2017 au 31 décembre 2022.

Conformément aux articles L 1411-1 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales, une 

mise en concurrence a été engagée. Suite aux Avis d'Appel Public à Concurrence publiés le 26 mai 

et le 03 juin 2016 dans le journal 

spécialisé « Actualités Sociales Hebdomadaires », une candidature a été reçue au terme du délai fixé 

dans le règlement de consultation :

CSC Wagner 68100 Mulhouse 

13 juillet 2016 afin de procéder à 

u

La

mes à la liste des documents 

exigés dans le règlement de consultation.

La commission de délégation de service public s'est réunie le 29 septembre 2016

l



2. Analyse des offres

Elle a porté sur les critères qualitatifs et quantitatifs suivants :

le projet d'établissement, avec ses trois composantes :

- Le projet social

- Le projet éducatif

- Le règlement de fonctionnement

les budgets prévisionnels sur 6 ans pour chacun des services

La commission de délégation de service public a mis en avant les éléments suivants au regard des 

critères susmentionnés :

1. CSC Wagner

pour des propositions pédagogiques 

particulièrement riche

pour des propositions financières correctes sur la analyse

La commission de délégation de service public a considéré qu'il était nécessaire d'obtenir des 

l offre.

La commission a émis un , le CSC 

Wagner.

3. Phase de négociation

Des compléments financiers et pédagogiques ont été demandés au candidat par m2A, afin de mener 

une analyse plus précise.

Lors des négociations, le candidat a établi un budget pour une option 3, relative à une augmentation 

de la capacité du périscolaire avec pour les maternels : 40 places le midi, 30 places le soir et pour les 

élémentaires : 70 places le midi, 56 places le soir. Au vu des options 1 et 2 déjà chiffrées par le 

candidat dans son offre de base, il a en effet été décidé que cette option 3 représentait 

.

Sur le plan financier,  il a notamment été demandé au candidat la mé

certaines dépenses (charges de personnel notamment) ainsi que de réévaluer les recettes parents et 

CAF.

Le candidat a été 

nexe 3).

4. Motifs du choix du candidat retenu

Il résulte du règlement de consultation que le candidat retenu doit présenter les meilleures 

garanties, à savoir :

aptitude à assurer la continuité du service public et l'égalité des usagers devant le service 

public,

capacité à assurer une exploitation optimale des activités périscolaires, tant sur le plan 

qualitatif que quantitatif.

Après négociations, il ressort que le CSC Wagner présente de bonnes garanties de nature à assurer 

un service public de qualité.

environnement sécurisé pour tous les enfants. En outre, 

partenaires.

travail en transversalité entre les différents services du CSC et une évaluation des projets 

pédagogiques par les enfants eux-mêmes.

porteurs de handicap.

5. Economie générale du contrat

Le délégataire exploite à ses risques et périls les activités petite enfance, périscolaires et extra-

scolaires à compter du 1
er

janvier 2017 décembre 2022.

:

- un multi-accueil de 28 places accueillant les enfants de 0 à 4 ans

- un périscolaire pour les 3- 110 places le midi et 86 places le soir

- un accueil le mercredi pour les 3-6 ans de 40 places

- un extrascolaire pour les 3-6 ans de 40 places

Le multi-accueil est assuré du lundi au vendredi de 7h30 à 18h30, en moyenne 225 jours par an.

Le périscolaire est assuré en moyenne 140 jours par an les lundis, mardis, jeudis et vendredis hors 

vacances scolaires, 2h le midi et 2h30 le soir.

70 jours pendant les petites et grandes vacances, du lundi au 

vendredi de 7h30 à 18h. 

Le délégataire perçoit directement les recettes provenant des usagers calculées selon la tarification 

m2A. Le délégataire perçoit également directement les aides de la CAF. 



Eu égard à la politique tarifaire appliquée à l'entrée en vigueur de la convention et aux contraintes 

inhérentes au service public, il est prévu que m2A verse au délégataire une contribution forfaitaire 

annuelle. Celle-ci est fixée comme suit :

Contribution m2A pour le multi-accueil

2017 : 162

2018 : 162

2019 : 162

2020 : 162

2021 : 162

2022 : 162

Contribution m2A pour le périscolaire

2017 : 211

2018 : 211

2019 : 211

2020 : 211

2021 : 211

2022 : 211

mercredi

2017 : 36

2018 : 36

2019 : 36

2020 : 36

2021 : 36

2022 : 36

2017 : 75

2018 : 75

2019 : 75

2020 : 75

2021 : 75

2022 : 75

                                       Pour le Président,

                                         La Vice-Présidente,

                                                               Josiane MEHLEN

SERVICE AUX HABITANTS

4206 - AF

Note

Candidats

Expérience

Prise en compte du 

contexte / 4
3

Gestion du personnel / 

4
3

Partenariat / 3 3

16

Taux d'encadrement:

le Taux d'encadrement demande à être reprécisé plus en détail dans la mesure où le décret qui s'applique autorise 

la directrice à être comptée dans l'effectif d'encadrement des enfants.

On peut constater que la quote part des personnels diplômés et plus importante que les personnels non diplômés, 

ce qui peut influencer le cout de la masse salariale.

Après négociations, le taux d'encadrement a été précisé par la structure. Celle-ci a bien indiqué que la directrice 

n'était pas incluse dans le taux d'encadrement.

Ouverte sur son environnement, le CSC développe le partenariat avec :la PMI, le CAMSP, la classe passerelle, le relais 

assistantes maternelles, l'EHPAD, la bibliothèqhe, les écoles et les secteurs du CSC

7
Argumentation et 

cohérence / 9

POLE EDUCATION ET ENFANCE

ANALYSE DES OFFRES DSP LE MOULIN DES COULEURS

Le CSC JEAN WAGNER

Les activités du CSC ont démarré en 1964 . Il bénéficie d'un agrément CNAF depuis 1971 et de la PMI depuis 1974. Ils ont été

complétés par un agrément obtenu en 1995 de la DDCSPP reconnaissant l'établissement comme étant une structure

d'éducation populaire.

Le CSC Wagner est un établissement incontournable des quartiers mulhousiens (wolf, wagner, vauban neppert,

sellier) qui travaille en transversalité avec ses différents services. Une des bases du projet du CSC est d'effectuer une

démarche de diagnostic pour identifier les attentes et les besoins des habitants, en reconnaissant la diversité des

situations et définir les enjeux d'avenir.

Projet social :

Le  CSC Wagner porte les valeurs suivantes: la démocratie, la solidarité, la dignité humaine et la laicité.

La participation des habitants des quartiers constitue l'existence même du CSC, qui touche les familles à travers une 

animation globale.

Le projet social s'appuie sur 3 axes: 

- accompagner la construction d'une identité de territoire par une animation reliant quartiers et habitants

- promouvoir la coéducation entre les familles, les acteurs sociaux pour l'épanouissement des enfants

-développer la participation des habitants dans les projets.

Projet pédagogique:

Le CSC s'appuie sur la pégagogie Montessori et sur le thème des 5 sens, pour reconnaitre l'enfant comme étant 

acteur de son développement dans les environnements appropriés. 

Le CSC a pour ambition de proposer un lieu d'accueil, un lieu de vie  et d'accompagnement du jeune enfant et sa 

famille tant sur le plan éducatif, social que préventif.

Les objectifs pédagogiques sont les suivants:

- permettre l'accueil de tous les enfants et leur famille

- être un lieu de ressources pour les parents, être acteur de la co-éducation et soutenir la parentalité

- promouvoir un environnement qui permet à l'enfant d'évoluer  selon son ryhme et sa propre personnalité.

Chaque objectif est mis en oeuvre à partir de fiches action qui illustrent les pratiques.

Pour aborder le thème des 5 sens, le CSC propose des activités autour d'atelier culinaire, de chants , de jardinage, les 

odeurs et des sorties notamment au marché de Mulhouse. Le projet pédagogique est construit à travers d'activités 

variées: livres et lecture, arts plastiques, musique, activités ludiques, jeux symboliques et jeu libre.

La place des parents est très importante au sein du multi accueil. Ils sont associés à la vie du multi accueil durant les 

temps forts. Des ateliers sont également proposés pour accompagner les familles dans leur fonction de parents.



SERVICE AUX HABITANTS

Note

Candidats

Expérience

Prise en compte du 

contexte / 4
3

7
Argumentation et 

cohérence / 9

POLE EDUCATION ET ENFANCE

ANALYSE DES OFFRES DSP LE MOULIN DES COULEURS - PERISCOLAIRE

CSC JEAN WAGNER

Le centre socioculturel Jean WAGNER est actif depuis 1964. Agrément CAF depuis 1971 et reconnu comme structure

d'éducation populaire depuis 1995.

le territoire d'intervention du CSC comprend les quartiers Wolf, Wagner, Neppert, Sellier, Waldner. L'accueil des enfants de 0 à

3 ans et de 3 à 12 ans s'inclut dans les missions des équipes du centre. La finalité étant de répondre aux besoins de l'enfant et

du jeune à travers des valeurs qui lui permettent de grandir et s'épanouir en tant qu'individu au sein de la collectivité, d'inciter

leur regard sur le monde qui les entoure.

Le CSC est présent depuis de nombreuses années sur le territoire. Il propose une solution d'accueil pour tous les

publics du territoire dont il dépend. Des liens entre tous les accueils sont prévus pour une continuité de prise en

charge éducative.

Projet éducatif :

Les valeurs portées par le CSC sont la dignité humaine, la solidarité et la démocratie. Le projet famille est un axe 

principal sur lequel le CSC oriente son travail au quotidien, il veut promouvoir la coéducation entre les familles, les 

acteurs sociaux pour l'épanouissement des enfants et des jeunes.

l'accompagnement de l'enfant et du jeune est centrale pour le CSC. Le centre est un lieu de vie et de découverte 

pour l'enfant. L'ensemble des services proposés a vocation de continuité permettant aux enfants de passer d'un 

type d'accueil à un autre.

Les temps périscolaires contribuent à l'apprentissage de la vie sociale et à l'épanouissement de la personnalité de 

l'enfant dans le respect et la cohérence de ses rythmes de vie.

Pour le CSC l'enfant  est un jeune en devenir. Il doit être guidé dans la découverte de son capital personnel et dans la 

gestion de ses capacités. Il doit être mis en situation de penser, de proposer, de construire, de faire des choix 

Dans cette perspective, le CSC organise un accueil périscolaire 3/6 ans de 32 enfants le midi de 11h25 à 13h45 et 24 

le soir de 15h45 à 18h30 les jours de classe ainsi qu'un accueil périscolaire 6/12 ans de 50 enfants le midi et de 24 

enfants le soir. Soit une capacité de 82 à midi et de 48 le soir pour les enfants des écoles Wolf et Wagner.

Projet pédagogique

Le CSC Jean WAGNER choisit de s'inspirer de la pédagogie de Maria Montessori et du thème des 5 sens dans ses 

actions au quotidien auprès des enfants . Ceci permet une harmonisation des pratiques entre les professionnels. 

cette pédagogie reconnait l'enfant comme étant acteur de son développement dans des environnements 

appropriés.

Les 5 sens affleureront dans l'ensemble des activités proposées aux enfants.

L'objectif stratégiquel étant de favoriser la socailisation, l'autonomie, la citoyenneté, l'émancipation.

Il est décliné en 3 objectifs pédagogiques:

- Etre acteur de la coéducation

active, en lien avec la pédagogie de MONTESSORI

- Mobiliser les ressources des parents pour le partage des principes pédagogiques des activités éducatives 

- Une équipe diplômée,

- Des locaux adaptés : un bâtiment se composant d'un service multi accueil et d'un périscolaire. Le périscolaire 

dispose d'un bureau, de 2 réfectoires, d'une salle de réunion, de sanitaires, d'une salle maternelle et de 2 autres 

salles d'activité. La structure dispose également d'une cuisine pédagogique, une salle informatique, une salle 

polyvalente et d'une bibliothèque. 

- Proposition d'activités autour des 5 sens, développées dans des fiches activité (activités autour du toucher, de 

l'ouïe, de la vue, de l'odorat et du goût. D'autre animations autour de la lecture, les arts plastiques, la musique, la 

psychomotricité et le jeu sous toutes ses formes sont proposées.

- Des outils de communication afin de permettre la bonne circulation des informations: mise à disposition des 

projets pour les familles, flyers, affichage des programmes, site internet de l'association.

Gestion du personnel / 

4
3

Partenariat / 3 2,5

15,5

Encadrement:

- concernant l'option de base de 82 places, l'encadrement minimum est de 7 animateurs et 1 directeur. 

L'organigramme proposé affiche 1 animateur en plus.

- concernant l'option 1 de 96 places, l'encadrement minimum est de 8 animateurs et 1 directeur. L'organigramme 

proposé affiche le nombre d'animateurs requis.

- cocernant l'option 2 de 120 places, l'encadrement minimm est de 10 animateurs et 1 directeur. L'organigramme 

proposé affiche le nombre requis. 2  employées de maison sont rajoutés.

Une réunion hebdomadaire de l'équipe pluridisciplinaire est organisée. Pour le périscolaire une réunion de service 

hebdomadaire est organisée. L'équipe dispose d'un temps de préparation pour l'organisation et les préparations des 

projets d'animation.

 Le CSC travaille en partenariat avec:

- la bibliothèque du Drouot, avec intervention mensuelle pour des matinées conte.

- avec les institutions PMI, Centre d'Action Médico Sociale Précoce (pour les enfants présentant un handicap)

- avec le RAM, les écoles Wolf/Wagner et partenariat entre multi accueil et pôle Enfance Jeunesse.

- intention de travailler avec la classe Passerelle, ainsi qu'un projet autour de l'intergénérationnel avec maison de 

retraite.

A noter un partenariat avec la Ville de Mulhouse pour la mise en place des temps éducatifs sur les 2 écoles.



SERVICE AUX HABITANTS

Note

Candidats

Expérience

Prise en compte du 

contexte / 4
3

Gestion du personnel / 

4
3

Partenariat / 3 2

16

Encadrement mercredi : Présentation affinée par un organigramme à 0,97 ETP (coordinateur, responsable 

administratif, 1 animateur référent, 3 animateurs, 1 employée de maison, 1 apprentie employée de maison)

Encadrement extrascolaire : Présentation moins exhaustive que l'organigramme à 5,39 ETP 1 directeur/trice BAFD, 1 

animateur permanent BAFA, 4 animateurs BAFA en contrat d'engagement éducatif 

Organigrammes cohérents avec l'application de la réglementation / 40 places (directrice et animatrice référente 

détachée au vu du temps de travail) 

Même équipe de base pour le périscolaire, le mercredi et l'extrascolaire 

Le CSC  évoque des partenariats avec les services de la Ville de Mulhouse, la PMI, la DDCSPP, les services de m2A , des 

devraient se développer dans le cadre des axes de travail du nouveau contrat de projet 

8
Argumentation et 

cohérence / 9

POLE SPORTS ET JEUNESSE

ANALYSE DES OFFRES DSP WAGNER Mercredi et Extrascolaire 3/6 ans

Le CSC WAGNER

Premier centre social du Haut-Rhin géré par une association populaire familiale en 1964, agréé CAF depuis 1971, agréé PMI

depuis 1974, agréé DDCSPP depuis 1995.  Passage en DSP courant 2011. 

Un territoire composé des quartiers Wolf, Wagner, Vauban, Neppert, Sellier, Waldner. Diagnostic établi dans le

cadre du nouveau projet social (non présenté dans l'offre)

Priorités posées pour le périscolaire (parents travaillant, accès à la formation/emploi situations d'urgence, fratrie,

handicap)

Projet éducatif : (en cours d'élaboration du projet social 2017/2020)

Missions d'un CSC  : "pour un autre quotidien, solidaire et citoyen" (valeurs : démocratie, solidarité, dignité humaine, 

tolérance, laïcité).

Le CSC, en cours de construction du prochain projet social, a d'ores-et-déjà identifiés 3 axes de travail : 

- accompagner la construction d'une identité de territoire par une animation reliant les quartiers et leurs habitants

- promouvoir la coéducation entre les familles, les acteurs sociaux pour l'épanouissement des enfants et des jeunes

- développer la participation des habitants dans les projets, pour des coopérations apportant de nouvelles 

ressources au territoire

Projet pédagogique 

Inspiration de la méthode Montessori et du thème des 5 sens dans les actions du quotidien, du multi-accueil au pôle 

enfance-jeunesse par souci de cohérence éducative.

Objectif stratégique du Pôle Enfance Jeunesse 3/17 (qui assure le périscolaire, dont les mercredis, et l'extrascolaire) : 

favoriser la socialisation, l'autonomie, la citoyenneté, l'émancipation. 

Objectifs pédagogiques :

- être acteur de la coéducation

-favoriser l'acquisition de savoir, savoir-être et savoir-faire dans une logique de découverte et/ou de pédagogie 

active, en lien avec la pédagogie de Montessori

- mobiliser les ressources des parents pour le partage des principes pédagogiques des activités éducatives 

reconnaissant l'enfant acteur dans son développement

(Déclinaison en objectifs opérationnels et fiches d'activités)

Accueil de l'enfant présentant un handicap ou des troubles de la santé.

- Une direction

- Une équipe professionnelle pluridisciplinaire

- Des locaux adaptés (en plus de l'Origami et l'Espace Marceau) : le Moulin des Couleurs avec une cour intérieure/ 

cuisine pédagogique, salle informatique et audiovisuelle/ salle polyvalente/ bibliothèque, gymnase Ergmann et 

plateaux sportifs, salle des Chaudronniers, aire de jeux, jardins partagés et jardin pédagogique

- Des règlements de fonctionnement périscolaire 3/12 (dont mercredi) et extrascolaire 3/6, avec modalités 

- Des moyens de communiquer l'information
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MULTI ACCUEIL , PERISCOLAIRE, ACCUEIL 
DU MERCREDI ET EXTRASCOLAIRE

VACANCES « LE MOULIN DES COULEURS »

---

Entre

,
représentée par sa Vice-Présidente, Madame Josiane MEHLEN, agissant en vertu 

9 décembre 2016
ci-après désignée « m2A » ou « le délégant »,

et

Centre Socio-culturel Wagner, représentée par sa Présidente,
Madame Françoise WOLFFER, domicilié au 43-

Association inscrite le 07 octobre 1964 au registre du Tribunal de Grande Instance 
de Mulhouse - Volume 18 - folio 47

ci-après désignée « le délégataire ».

Il a été convenu ce qui suit :
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PREAMBULE

conformément à ses statuts, entend répondre aux attentes des familles des 

à 12 ans.

-Rhin 
Contrat Enfance et Jeunesse » dans le cadre 

d

Créée le 1er

publics de coopération intercommunale dont la Com
Mulhouse Sud Alsace (CAMSA), m2A assure la gestion des structures existantes et 
en projet sur son territoire.

La gestion de la structure « Le Moulin des Couleurs » a été confiée par m2A au 
Centre Socioculturel Wagner, par convention de délégation de service public 

par délibération du Conseil Municipal du 14 mars 2016, la gestion des activités 
extrascolaires, celles-ci sont également été intégrées à la présente délégation de 
service public.

Mulhouse Alsace Agglomération a donc décidé de confier, par délégation de service 
public , -
activités extrascolaires (vacances) du site « Le Moulin des Couleurs » de 
Mulhouse au CSC Wagner selon les modalités définies par la présente convention.

Dans le présent document, le terme « délégant » correspond à la communauté 
délégataire » ou 

« exploitant » désigne le titulaire de la convention de délégation de service public.

- 6 -

TITRE I - OBJET, DUREE ET CONTENU DE               
LA CONVENTION

ARTICLE 1 : OBJET

La présente convention définit les conditions dans lesquelles m2A, autorité 
délégante, confie au délégataire, 

et des activités extrascolaires (vacances) du 
site « Le Moulin des Couleurs » de Mulhouse.

ARTICLE 2 : DUREE

La présente convention prend effet à compter du 1er janvier 2017 pour se terminer le 
31 décembre 2022.

ARTICLE 3 : CONTENU

annexes à la présente convention fait partie intégrante de celle-ci, à 
savoir :

- (annexe 1)

- le règlement de fonctionnement de la structure (annexe 2)

- Le barème institutionnel des participations 6 (annexe 3)

- -scolaire année scolaire 2016/2017 (annexe 

4)

- les tarifs m2A (délibération juin 2015) (annexe 5)

- les budgets prévisionnels des 6 années (annexe 6)

- (annexe 7)

- les plans du bâtiment (annexe 8)

- Liste du personnel affecté à chaque service (annexe 9)

- Horaires 2016/2017 des écoles Wolf et Wagner (annexe 10)
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TITRE II - CARACTERISTIQUES DU SERVICE      
ET PUBLIC ACCUEILLI

ARTICLE 4 : CARACTERISTIQUES DU SERVICE A ASSURER

4.1. Les usagers

4.2. Consistance du service

La structure répond aux dispositions du Code de la Santé Publique et notamment 
aux articles R 2324-
des enfants de moins de 6 ans.

43- 68 200 MULHOUSE.

établissement qui associe :

- un multi accueil de 28 places accueillant des enfants de 0 à 4 ans
- un accueil périscolaire pour les 3-12 ans 110 places le midi 

(40 places pour les maternels et 70 places pour les élémentaires) et 86 places le 
soir (30 places pour les maternels et 56 places pour les élémentaires)

- un accueil le mercredi pour les 3- 40 places
- un service extrascolaire pour les 3- 40 places

4.3.

Les 
dans le règlement de fonctionnement, joint en annexe 2. 

trimestriellement, par voie info s les 
services petite enfance, périscolaire, accueil du mercredi et extrascolaire.

4.4.1 Multi accueil

28 places.

- 8 -

Le service est assuré 225 jours par an en moyenne, du lundi au vendredi, de 7h30
à 18h30.

Une extension ou une diminution des jours et des horaires pourra être proposée 
par le délégataire pendant la durée de la délégation. Ce dernier devra justifier de 
ce
extension ou baisse. Le délégataire en accepte le principe étant entendu que les 
conditions de ce développement ou de cette réduction, en termes de nouveaux 
moyens à mobiliser, feron
Toutefois, les modifications apportées au contrat initial compte tenu de ce 

contrat.
Les périodes de fermeture annuelle seront proposées 
délégataire et agréées par le délégant. Le délégataire devra produire, au mois 

s
enfants durant ce laps de temps afin de préserver la continuité du service pour 
les parents.

familles soit instaurée pour privilégier :

- Les enfants des familles habitant sur le territoire de m2A
- Les familles monoparentales
- Les familles dont les deux parents travaillent
-

formation et/ou à un emploi
-

- Le maintien de la fratrie
-

Le délégataire pourra conclure des conventions avec des tiers, par exemple, le 

Protection Maternelle et Infantile, dans une proportion ne dépassant pas 5 % de 
sa capacité théorique.

engagements financiers demandés le cas échéant aux parents au moment de la 
pré-inscription.

. Il pourra faire le cas échéant, des 
propositions pour atteindre progressivement cet objectif sur la durée du contrat. Il 
fournira au délégant, par voie informatique trimestriellement et en utilisant les 

actualisé des demandes en instance. En 

21 « Sanctions pécuniaires » de la présente 
convention.
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soutenir la mise en réseau 
-accueils de M2A.

4.4.2 Périscolaire

110 places le midi (40 pour les maternels 
et 70 pour les élémentaires) et 86 places le soir (30 pour les maternels et 56 pour 
les élémentaires).

Le service est assuré 140 jours par an en moyenne, du lundi au vendredi (hors 

Pour les enfants des deux écoles, le titulaire organise la prise en charge à la sortie 
:

Pause méridienne :
Un trajet aller-retour à pied des écoles Wolf et Wagner vers le local situé rue 

use

Les soirs après la classe :

Coordonnées des écoles concernées

Ecole maternelle Wolf : 31 rue de Toulouse - Mulhouse
Ecole élémentaire Wolf: Place Wolf - Mulhouse

Groupe scolaire Wagner : 11 A rue de Toulouse - Mulhouse

Une extension ou une diminution des jours et des horaires pourra être proposée 
par le délégataire pendant la durée de la délégation. Ce dernier devra justifier de 

pourra également demander une telle 
extension ou baisse. Le délégataire en accepte le principe étant entendu que les 
conditions de ce développement ou de cette réduction, en termes de nouveaux 

ial.
Toutefois, les modifications apportées au contrat initial compte tenu de ce 

contrat.

La structure périscolaire sera ouverte tous les jours de classe.

riorité dans les réponses apportées aux demandes des 
familles soit instaurée pour privilégier :

- Les enfants des familles habitant sur le territoire de m2A

- 10 -

-

-

- Les familles seront préalablement reçues par le responsable pour voir si 
un accueil collectif est adapté à leur situation.

les 
engagements financiers demandés le cas échéant aux parents au moment de la 
pré-inscription.

80 % minimum 

Restauration 
Le titulaire assurera un service de repas chaud pour les enfants scolarisés en 

périscolaire.
Le repas de midi devra être composé des éléments suivants : une entrée chaude 
ou froide, un légume ou un féculent, viande ou poisson, fromage, dessert et pain.
Le titulaire devra également proposer un repas sans viande.

4.4.3 Accueil du mercredi

40 places pour les enfants de 3 à 
6 ans.

Le service est assuré en moyenne le mercredi, 35 jours par an, de 11h30 à 18h30.

délégataire pendant la durée de la délégation. Ce dernier devra justifier de ce 
choix. Le délégant pourra également demander une telle extension ou réduction. 
Le délégataire en accepte le principe étant entendu que les conditions de cette 
évolution, en terme de nouveaux moyens à mobiliser ou de réduction des 

contrat initial.
Toutefois, les modifications apportées au contrat initial compte tenu de cette 
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engagements financiers demandés le cas échéant aux parents au moment de la 
pré-inscription.

Restauration 
Le titulaire assurera un service de repas chaud pour les enfants pour 
mercredi.
Le repas de midi devra être composé des éléments suivants : une entrée chaude 
ou froide, un légume ou un féculent, viande ou poisson, fromage, dessert et pain.
Le titulaire devra également proposer un repas sans viande.
Le titulaire 

4.4.4. Pour 

40 places pour les enfants de 3 à 
6 ans.

Le service est assuré 70 jours pour les petites vacances et grandes vacances du 
lundi au vendredi, de 7h30 à 18h00.

:

- 2 semaines pendant les vacances 

- 2 semaines pendant les vacances de Printemps

- 8 semaines pendant les grandes vacances

- 2 semaines pendant les vacances de la Toussaint

ajustée chaque année, pendant la durée de la délégation en fonction des 
besoins des familles. Le délégataire peut proposer ces modifications qui 

au contrat initial. Toutefois, les modifications apportées au contrat initial 
compte tenu de ce développement ne sauraient entraîner un bouleversement 

engagements financiers demandés le cas échéant aux parents au moment de 
la pré-inscription.

Restauration 
Le titulaire assurera un service de repas chaud pour les enfants durant 
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Le repas de midi devra être composé des éléments suivants : une entrée 
chaude ou froide, un légume ou un féculent, viande ou poisson, fromage, 
dessert et pain.
Le titulaire devra également proposer un repas sans viande.

4.5. Barème des participations familiales

4.5.1. Pour le multi accueil

La participation financière des familles doit être proportionnelle à leurs capacités 
contributives. 

A cet effet, le barème CAF doit être obligatoirement appliqué au multi-accueil. 

En effet, la participation financière des parents aux frais d'accueil de leur(s) enfant(s) 
est déterminée par un taux 

:
-

- modulé en fonction
familiales,

-

Le montant est révisé annuellement en fonction des ressources des parents.

Ressources à prendre en compte

Ce sont celles retenues en matière de prestations familiales versées par les CAF ou, 

-2).

personnelles des dossiers des allocataires concernant notamment les ressources par 

En cas de non production des justificatifs de ressources ou de déclaration inexacte, 
le tarif maximum du barème, au regard de la composition de la famille, sera appliqué.

En cas de changement significatif de la situation professionnelle ou familiale des 
parents, dans des cas retenus par la Caisse d'Allocations Familiales pour la révision 
des prestations familiales, leur participation sera recalculée sur demande formulée 
auprès du directeur du multi-accueil et sur justificatifs. Cette révision ne pourra avoir 
d'effet rétroactif. La nouvelle tarification sera établie à compter de la date de 
production des pièces justificatives.
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Il varie en fonction de la composition familiale.

La

:

Nombre Taux d'effort par heure facturée 
en accueil collectif

1 enfant 0,06%

2 enfants 0,05%

3 enfants 0,04%

4 enfants 0,03%

5 enfants 0,03%

6 enfants 0,03%

7 enfants 0,03%

8 enfants 0,02%

9 enfants 0,02%

10 enfants 0,02%

Plancher et Plafond

Il existe un plancher et un plafond réévalués chaque année par la Cnaf.

- Plancher
prestations familiales. Il permet de calculer une participation familiale minimale.

- Plafond : Au-
participation familiale est plafonnée à
ressources

Pour information :

660,44 er janvier 2016 en 

inférieures au plancher.

sources fixé à 4 864,89 er janvier 2015.
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4.5.2. Pour le périscolaire

Le titulaire est tenu de respecter le barème fixé par une délibération du Conseil 
4 juin 2016 (annexe 5), quant à la tarification 

appliquée aux familles.
Le tarif en vigueur à la rentrée scolaire 2016/2017 est détaillé ci-dessous. Toute 
évolution dudit tarif sera portée à la connaissance du délégataire par ordre de 
service.

Concernant les temps de garde

Les tarifs seront calculés en fonction :
Du revenu
De la composition des familles

Nombre de part :
Couple ou parent isolé : 2 parts
Couple ou parent isolé avec 1 enfant : 2.5 parts
Couple au parent isolé avec 2 enfants : 3 parts 
Couple ou parent isolé avec 3 enfants : 4 parts
Par enfant supplémentaire : 0.5 parts

famille :

   25 %         
                     Nombre de parts

Exemple : pour une famille de 2 enfants
   25 %         = 8,33 %

                           3 parts

Le tarif horaire est ensuite calculé en multipliant le revenu imposable mensuel par le 

dans un mois), soit :

Tarif horaire =           
                                               200

, le tarif pour la tranche de revenu    

Ces tarifs plancher et plafond seront donc à respecter par le délégataire et peuvent 
glomération de m2A.
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Concernant le repas 

Au tarif relatif aux temps de garde calculé ci-dessus se rajoute une participation 
forfaitaire au prix du repas qui en 2016/2017 3,00 .

Cette participation forfaitaire pour les parents pourra également être modifiée par le 

Enfin, afin de répondre au mieux aux besoins des parents, le délégataire devra faire 
en sorte que la tarification et le paiement se fasse aux jours réellement consommés 
par les familles.

Par ailleurs, seul le forfait « temps de midi » et/ou « temps du soir » consommés sont 
facturés. Cependant, les absences non prévues sont facturées.

Pour les familles hors Mulhouse Alsace Agglomération, le tarif horaire est fixé à 4,00 
4,00

2016/2017 figurent en annexe 4

Pour les années scolaires ultérieures, les modifications éventuelles de tarifs 
seront fixés, avant le 1er

TITRE III DOMAINE DE COMPETENCES 
RESPECTIVES DES PARTENAIRES

ARTICLE 5 : ROLES ET PREROGATIVES DU DELEGANT

Le délégant :

- définit en lien avec la CAF la politique générale de la Petite Enfance et du 
périscolaire sur le territoire communautaire

- e
6.3.

- verse au délégataire une « contribution forfaitaire » annuelle permettant de 
compenser les obligations de service public imposées au délégataire

- arrête la politique tarifaire
- veille à la bonne exécution des services effectués par le délégataire
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ARTICLE 6 : BIENS MIS A DISPOSITION

6.1. Nature des biens mis à disposition

périscolaire, du mercredi et extrascolaires vacances, les locaux équipés, situés 43 

plans annexés).

des activités et au fonctionnement de la structure selon les normes agréés. Cet 
inventaire est fourni en annexe 2.

ci- rvice : fournitures de bureau, 

pédagogique et fonctionnel sans que cette liste soit exhaustive.

En contrepartie des biens mis à disposition, le délégataire versera à m2A : une 

payable annuellement à Monsieur le Trésorier Principal de la Trésorerie de Mulhouse 
Municipale, 45 rue Engel Dollfus 68200 Mulhouse, par virement à la Banque de 
France Mulhouse RIB 30001 00581 compte n° C6840000000 16 ou par tout autre 
moyen légal.

6.2. Impôts et taxes

Le délégataire assure le paiement des impôts et taxes de toute nature, liés à 

6.3. Entretien et travaux

6.3.1. Travaux à la charge du propriétaire

Le

605 dudit Code. A cet égard, une réunion annuelle entre les parties devra avoir lieu
obligatoirement avant le vote du budget du délégant.
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ens de la loi n° 85-704 du 12 juillet 1985 au 

collectivité.

-projet et le calendrier 
prévisionnel de tous les travaux à exécuter.

Les travaux ainsi entrepris le seront aux frais et risques du délégant et sous son 

respect de toutes les réglementations en vigueur, de telle sorte que le délégataire ne 
puisse voir sa responsabilité mise en cause à leur égard.

6.3.2. Travaux à la charge du délégataire

maintenance, autres que ceux mis à la charge du délégant en application du premier 
1 de la présente convention.

sont entretenus en parfait état de fonctionnement et de propreté par les soins du 
déléga
destinés.

Le délégataire conclut les contrats nécessaires à la bonne réalisation de sa mission 

Le délégataire signalera sans délai au délégant les travaux de grosses réparations 

Le délégataire procède, ou fait procéder, aux contrôles de sécurité requis par les 
dispositions législatives et réglementaires en vigueur. Il adresse les procès-verbaux 
desdits contrôles au représentant qualifié du délégant.

Le délégataire tiendra à jour le registre de sécurité du bâtiment et tiendra à jour tous 
les contrôles et vérifications demandés dans le cadre réglementaire et à présenter 
lors de tout passage de la commission de sécurité.

Le délégataire devra également effectuer à la demande du délégant les relevés des 
compteurs fluides : eau froide, eau chaude, gaz, électricité.

Les améliorations faites par le délégataire, après accord exprès et préalable du 
délégant portant sur les biens mis à disposition demeurent sa propriété pendant 
toute la durée de la convention et deviendront de plein droit propriété du délégant à 
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Dans cette hypothèse, le délégant serait redevable d
la partie non amortie des investissements réalisés. Le cas échéant, un tableau 

Le délégataire ne peut pas modifier la disposition des locaux ou adapter 

convention.

En cas de non- ose 
21 de la présente convention..

ARTICLE 7 : ENTRETIEN DES BIENS MOBILIERS MIS A 
DISPOSITION

le délégant, le délégataire est tenu de pourvoir à son remplacement dans les plus 
brefs délais, par un bien identique ou de qualité équivalente.

En cas de non-
21 de la présente convention.

ARTICLE 8 : MOYENS HUMAINS

Pour remplir sa mission, le délégataire reprend le personnel exerçant auparavant 
dans le multi-
(vacances) gérés par le CSC Wagner et affectés à 
la présente délégation de service public, conformément à la législation en vigueur et 
notamment aux articles L1224-1 et suivants du Code du travail, dans le respect de la 
convention collective applicable et des conditions salariales collectives et/ou 
individuelles (liste non nominative annexée).

La date du transfert du personnel est la date de notification de la délégation de 
service public.

Pour compléter cette équipe, le délégataire recrute et affecte au fonctionnement du 
service le personnel en nombre et en qualification qui lui est nécessaire pour remplir 
sa mission, en conformité avec la réglementation applicable à l'activité exercée.
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Il procède sous sa seule responsabilité à tout licenciement et/ou embauche 
nécessaire sauf pour le responsable de la structure, les responsables des différents 
services et la puéricultrice qui seront désignés en accord avec le délégant.

formation du personnel.

Le délégataire communique au délégant la convention collective applicable au 
personnel, dans un délai de trente jours calendaires à compter de la mise en 
exploitation du service.

élaboré pour servir de support à une éventuelle nouvelle mise en concurrence 
mentionnera explicitement que le nouveau délégataire aura obligation de reprendre 
le personnel exclusivement affecté à la gestion du service public concerné.

A ce titre, dans un délai de 15 jours à compter de la demande du délégant, le 
délégataire devra fournir au délégant les informations relatives au personnel affecté 
à chacun des services délégués par la présente DSP. 

La liste des informations à communiquer comprendra au minimum les éléments 
suivants : masse salariale, nature du contrat, temps de travail, qualification, 

ar jour de retard.

ARTICLE 9 : AUTORISATIONS A LA CHARGE DU DELEGATAIRE

Le délégataire est responsable du bon fonctionnement du service dans le cadre des 

autorisation

service soit agréé par les autorités compétentes (PMI, DDCSPP).

Le délégataire sera seul responsa

ou carences.

ARTICLE 10 : CESSION

Toute cession totale ou partielle de la présente convention à un tiers devra être 
dûment agréée au préalable par le délégant.
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TITRE IV DISPOSITIONS FINANCIERES

ARTICLE 11 : REMUNERATION DU DELEGATAIRE

Le délégataire perçoit directement auprès des usagers les recettes provenant de 
du barème des participations familiales 

Le délégataire perçoit également directement les aides de la CAF notamment les 
- 1.

e une convention spécifique avec la CAF du Haut Rhin, afin 
de pouvoir bénéficier de cette aide financière.

ARTICLE 12 : CONTRIBUTION FORFAITAIRE DE M2A

Le délégant, eu égard aux contraintes du service public imposées au délégataire 
résultant notamment d
présente convention, verse une « contribution forfaitaire » annuelle.

La contribution forfaitaire m2A est fixée pour le multi accueil à :

2017 : 162 228 
2018 : 162 228 
2019 : 162 228 
2020 : 162 228 
2021 : 162 228 
2022 : 162 228 

80%.

La contribution forfaitaire m2A est fixée pour le périscolaire à :

2017 : 211 372 
2018 : 211 372 
2019 : 211 372 
2020 : 211 372 
2021 : 211 372 
2022 : 211 372 

80%.

La contribution forfaitaire m2A est fixée :
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2017 : 36 814
2018 : 36 814
2019 : 36 814
2020 : 36 814
2021 : 36 814
2022 : 36 814

La contribution forfaitaire m2A est fixée :

2017 : 75 180
2018 : 75 180
2019 : 75 180
2020 : 75 180
2021 : 75 180
2022 : 75 180

ARTICLE 13 : MODALITES DE REGLEMENT

Les contributions forfaitaires 
versements effectués par le trésorier de m2A.

- un premier versement de 30 % du montant défini à l'article 12, avant le 31 mars
- un deuxième versement du même montant avant le 30 juin
- cours sera versé au cours du quatrième 

trimestre.

ARTICLE 14 : CIRCONSTANCES IMPREVISIBLES

Si des circonstances imprévisibles et indépendantes des parties signataires, 
devaient amener à des modifications de la convention, les parties rechercheront un 
accord visant à compenser les effets de ces circonstances sur les activités du 
délégataire liées à la présente convention, avec une éventuelle révision de la 
contribution forfaitaire.

e manière 

ARTICLE 15 : COMPTABILITE

15.1. Rapport

de la présente convention, le délégataire produit au délégant chaque année, 
avant le 1er juin, un rapport conforme aux dispositions des articles 52 de 

- 22 -

-65 du 29 janvier 2016 relative aux contrats de concession et 
33 du décret n°2016-86 du 1er février 2016 comportant les données comptables 

on de la délégation de service public, ainsi 

les cas où une ou plusieurs causes de révision des conditions financières de 

La non production de ces comptes rendus constitue une faute contractuelle, 
21.

Le délégant a le droit de contrôler les renseignements qui lui sont ainsi donnés dans 
15.5.

Ce rapport comprend :

Les données comptables suivantes :

a) Le compte annuel de résultat de l'exploitation de la délégation rappelant 
les données présentées l'année précédente au titre du contrat en cours. Pour 
l'établissement de ce compte, l'imputation des charges s'effectue par 
affectation directe pour les charges directes et selon des critères internes 
issus de la comptabilité analytique ou selon une clé de répartition dont les 
modalités sont précisées dans le rapport pour les charges indirectes, 
notamment les charges de structure ;

b) Une présentation des méthodes et des éléments de calcul économique 
annuel et pluriannuel retenus pour la détermination des produits et charges 
directs et indirects imputés au compte de résultat de l'exploitation, les 
méthodes étant identiques d'une année sur l'autre sauf modification 
exceptionnelle et dûment motivée ;

c) Un état des variations du patrimoine immobilier intervenues dans le cadre 
du contrat ;

d) Un compte rendu de la situation des biens et immobilisations nécessaires 
à l'exploitation du service public délégué, comportant notamment une 
description des biens et le cas échéant le programme d'investissement, y 
compris au regard des normes environnementales et de sécurité ;

e) Un état du renouvellement des biens et immobilisations nécessaires à 
l'exploitation du service public délégué ainsi qu'une présentation de la 
méthode de calcul de la charge économique imputée au compte annuel de 
résultat d'exploitation de la délégation ;

f) Un état des autres dépenses de renouvellement réalisées dans l'année 
conformément aux obligations contractuelles ;

g) Un inventaire des biens désignés au contrat comme biens de retour et de
reprise du service délégué ;
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              h) Les engagements à incidences financières, y compris en matière de 
personnel, liés à la délégation de service public et nécessaires à la continuité 
du service public.

L'analyse de la qualité du service mentionnée à l'article 33 I 2° du décret n°2016-
86 du 1er février 2016 comportant tout élément permettant d'apprécier la qualité 
du service rendu et les mesures proposées par le délégataire pour une meilleure 
satisfaction des usagers. 

Pour le Multi-accueil, la qualité du service est notamment appréciée à partir des 
indicateurs suivants :

les actions menées en direction des parents et leur origine géographique 
(commune de résidence)

psychomotricité
les actions menées avec le Relais Assistantes Maternelles 
le degré de satisfaction des parents recueilli par tout moyen approprié

Pour les activités périscolaires

Dans le cadre du suivi de la qualité de service, le délégataire devra produire tous les 
trimestres un état comportant au minimum les informations suivantes :

enfants maternels/élémentaires le midi et le soir
Moyenne journalière

En outre, le délégataire remettra au délégant, au plus tard deux mois après la fin de 

statistiques concernant les principaux ratios de fonctionnement et de fréquentation 
nécessaires pour juger de son activité et de son développement à savoir :

Le projet éducatif
Le projet pédagogique
Le règlement de fonctionnement

Les actions menées a

appréciée à partir des indicateurs suivants :
les actions menées en direction des parents et leur origine géographique 
(commune de résidence)
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L'annexe mentionnée à l'article 33 II 2 ° du décret n°2016-86 du 1er février 2016 
qui comprend un compte rendu technique et financier comportant les informations 
utiles relatives à l'exécution du service et notamment les tarifs pratiqués, leur mode 
de détermination et leur évolution, ainsi que les autres recettes d'exploitation.

15.2. Compte rendu financier

Il précise :
en dépenses : le détail par nature des dépenses et leur évolution par rapport à 

en recettes : le détail des recettes selon le type de tarification et leur évolution 

Il est présenté au délégant par service : multi-accueil, périscolaire et accueil du 
mercredi et extrascolaire vacances.

15.3. Compte rendu technique

au moins les indications suivantes :

-

-

gage à renseigner selon un rythme de mise à jour à préciser),
-

-

-

Des justificatifs pourront être demandés par le délégant.

15

recettes prévisionnelles. Il est communiqué pour information et observations au 
délégant dans le mois qui suit son établissement et au plus tard 120 jours 
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15.5. Contrôle du délégant

Le délégant a le droit de contrôler les renseignements donnés par le délégataire au 
titre des articles 15.1 à 15.4.

A cet effet, ses agents accrédités peuvent se faire présenter toutes pièces de 
comptabilité nécessaires à leur vérification.

Ils peuvent procéder à toute vérification utile pour 
exploité dans les conditions prévues à la présente convention et que les intérêts 
contractuels du délégant sont garantis.

ARTICLE 16 CAUTIONNEMENT

déposera 
soit à la Caisse des Dépôts et des Consignations, soit à la caisse du receveur 

par 
les lois et règlements pour les cautionnements en matière de travaux publics.

personnelle et solidaire ou une garantie bancaire du même montant ayant le même 
objet et obéissant aux mêmes règles de reconstitution que le cautionnement, le 
délégataire peut être dispensé de ce versement. Sur le cautionnement seront 
prélevés le montant des pénalités et les sommes restant dues au délégant par le 
délégataire en vertu de la présente convention.

Seront également prélevées sur le cautionnement les dépenses faites en raison des 
mesures prises, aux frais du délégataire pour assurer la sécurité publique, ou la 
reprise de la délégation en cas de mise en régie provisoire (sanctions coercitives) 
ainsi que la remise en état des ouvrages en fin de contrat.

La non reconstitution du cautionnement, après une mise en demeure par lettre 
recommandée avec accusé de réception, restée sans effet pendant un mois, ouvrira 
droit pour le délégant à procéder à une résiliation sans indemnité.
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TITRE V RESPONSABILITE ET ASSURANCES

ARTICLE 17 : RESPONSABILITE

Le délégataire fait son affaire personnelle de tous les risques et litiges pouvant 
provenir du fait de son exploitation. La responsabilité du délégant ne pourra être 

.

Le délégataire est seul responsable vis-à-vis, de ses préposés, des usagers, des 
tiers, de m2A de tous accidents, dégâts et dommages de quelque nature que ce soit. 

ARTICLE 18 : ASSURANCES

Le délégataire conclut les assurances qui couvriront les différents risques et qui 

Il adresse copie de toutes les polices contractées au délégant dans un délai de trois 
mois à compter de leur signature ainsi que les quittances des primes annuelles.

Il de

actuel sera assuré en dommages aux biens par le propriétaire du bâtiment. A cette 
fin, il remettra à m2A avant le 31 janvier de chaque année les attestations 

paiement des primes de la part 
lettre recommandée avec accusé de réception au délégant de ce défaut de 
paiement. Le délégant aura la faculté de se substituer au délégataire défaillant pour 

ls recours contre le délégataire.

Le délégataire ne peut opposer de contraintes administratives pour retarder le début 
des travaux de remise en état des locaux après sinistre.
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TITRE VI RESILIATION ANTICIPEE DE LA 
CONVENTION

ARTICLE 19 : RES

Le délégant peut mettre fin de façon anticipée au contrat d'affermage pour un motif 
d'intérêt général par lettre recommandée avec accusé de réception et après avoir 
mis le délégataire en mesure de présenter ses observations. Le contrat prend fin 
dans un délai de 6 mois à compter de la réception de la lettre recommandée par le 
délégataire.

aux pertes et manques à gagner que le délégataire subit du fait de cette résiliation. 

convention.

-ci sera 

Tribunal Administratif de Strasbourg
expert par la partie la plus diligente.

ARTICLE 20 : RESILIATION EN CAS DE REDRESSEMENT OU 
LIQUIDATION JUDICIAIRE

La présente convention sera également résiliée de plein droit sans aucun préavis ni 
formalité et sans aucune indemnité en cas de jugement de redressement judiciaire 
(sauf si l'administrateur judiciaire demande la continuation de la convention dans le 
mois suivant la date du jugement) ou en cas de liquidation judiciaire.

TITRE VII SANCTIONS CONTENTIEUX

ARTICLE 21 : SANCTIONS PECUNIAIRES

Dans les conditions prévues ci-dessous, faute pour le délégataire de remplir les 
obligations qui lui sont imposées par la présente convention, et sans préjudice des 
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sanctions coercitives ou résolutoires applicables, des pénalités pourront lui être 
infligées par le délégant.

-conformité de 

application de la tarification périscolaire m2A, de non- ne, 
de bruit, de sécurité, non-
maintenance à la charge du délégataire e de la 
présente convention
équipements et matériels, après une mise en demeure restée infructueuse pendant 

100 euros par jour.

s les 
dispositifs du multi-
4.4.1 de la présente convention

En cas de non-production du rapport, compte rendu technique et compte rendu 
15, un mois à compter de la réception par le délégataire de 

calendaire de retard est appliquée. Il en est de même si le délégataire ne se soumet 
15.5.

18 de la présente convention, après une mise en demeure restée 

justificatifs précités pendant 60 jours calendaires à compter de la mise en demeure, 

public.

ARTICLE 22 : MISE EN REGIE PROVISOIRE

assurée en toutes circonstances, sauf en cas de force majeure, de destruction totale 
des ouvrages, ou de retard imputable au délégant, le délégant peut prendre toutes 

frais du délégataire.

C
ou partie infructueuse dans un délai de 5 jours calendaires, à compter de sa 
réception pour le délégataire.

Le délégant peut alors prendre possession des matériels, approvisionnements, 
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ARTICLE 23

Outre les mesures prévues aux articles précédents, le délégant peut, en cas de 

danger des personnes -1 du Code pénal, 
prendre toute mesure adaptée à la situation, y compris la fermeture temporaire de 

Les conséquences financières de ces décisions sont à la charge du délégataire, sauf 
force majeure, destruction totale des ouvrages ou retard imputable au délégant.

ARTICLE 24 : SANCTIONS RESOLUTOIRES 

Le délégant peut de plein droit mettre fin à la présente convention en cas de faute 
grave et répétée du délégataire dans l'exécution de la convention d'affermage, 
malgré une mise en demeure, adressée par lettre recommandée avec accusé de 
réception au délégataire, restée infructueuse dans le délai d'un mois à compter de sa 
réception.

Il en est de même en cas d'interruption de l'exploitation totale ou partielle pendant 
plus d'un mois à compter de la mise en demeure adressée par lettre recommandée 
avec accusé de réception au délégataire, sauf accord préalable du délégant ou force 
majeure.

Dans ces deux cas, le délégataire n'a droit à aucune indemnisation.

En outre, la présente délégation sera résiliée de plein droit, sans indemnités ni mise 
en demeure préalable :

en cas de dissolution de la personne morale titulaire de la convention

en cas de cession non régulièrement autorisée de la convention à un tiers

en cas de fraude ou de malversation de la part du délégataire

La résiliation prononcée en vertu des stipulations du présent article est exercée sans 

ARTICLE 25 : COMPETENCE JURIDICTIONNELLE

al Administratif de Strasbourg.
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TITRE VIII EXPIRATION DE LA CONVENTION

ARTICLE 26 : CONTINUITE DU SERVICE

faculté de prendre toutes les mesures utiles pour assurer la continuité du service en 
fin de contrat, en réduisant autant que possible la gêne ainsi occasionnée au 
délégataire.

ARTICLE 27 : BIENS  DE RETOUR

remise en état de

lors du retour des biens et 
service.

Les installations financées par le délégataire, après accord exprès et préalable du 
délégant, en dehors des obligations de la présente convention et faisant partie 

seront remises au délégant moyennant, si ces biens ne 
sont pas amortis, une indemnité correspondant à la partie non amortie des 
investissements réalisés. Cette indemnité sera payée au plus tard dans un délai de 

ux parties sur la valeur résiduelle des 
biens concernés.

-
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ARTICLE 28 : BIENS DE REPRISE

financés en tout ou partie par le délégataire et ne faisant pas partie intégrante de 
ionnements 

Les frais d'expert seront partagés à part égale entre les parties.

ARTICLE 29 : BIENS PROPRES

Tous les autres biens, non visés aux articles précédents, qui ne sont pas strictement 

parties.

La valeur des 

Les frais d'expert seront partagés à part égale entre les parties.

ARTICLE 30 : REPRISE DES CONTRATS DE TRAVAIL

En cas de cessation des effets de la présente convention pour quelque cause que ce 
-12 du Code du Travail, à 

service public délégué.

- 32 -

ARTICLE 31 : REPRISE DES AUTRES CONTRATS ET 
ENGAGEMENTS DU DELEGATAIRE

En cas de cessation des effets de la présente convention pour quelque cause que ce 

les contrats et engagements en cours conclus par le délégataire pour les besoins du 

concernés les contrats conclus avec les usagers.

Fait à Mulhouse, le

Le délégant, représenté par 
La Vice-Présidente de m2A

Josiane MEHLEN

Le délégataire, représenté par
La Présidente du CSC Jean Wagner

Françoise WOLFFER



DIRECTION EPANOUISSEMENT DES HABITANTS
POLE EDUCATION ET ENFANCE
4203 SG

Projet délibération n°804C Délégation de service public pour 
du multi-

mercredi et des activités extrascolaires du site « Le Moulin des 
Couleurs » de Mulhouse

dans un souci d'économie de papier, celles-ci ne sont pas jointes au projet 
de délibération, mais peuvent être consultées au Pôle Education et 
Enfance.

Ces pièces peuvent bien entendu être communiquées à tout élu qui en 
ferait la demande.

Josiane MEHLEN

La Vice-Présidente

MULHOUSE ALSACE AGGLOMERATION
Sous la présidence de Jean-Marie BOCKEL

Président

Séance du 9 décembre 2016

55 conseillers présents (90 en exercice, 7 procurations)
Monsieur Nazon est désigné secrétaire de séance.

-
ACCUEIL « LES NENUPHARS
SERVICE PERISCOLAIRE ET EXTRASCOLAIRE « LA COURTE ECHELLE» A 
RIEDISHEIM ENGAGEMENT DE LA PROCEDURE (4203/1.2.1/818C)

Mulhouse Alsace Agglomération (m2A), conformément à ses statuts, entend 
répondre aux attentes des familles des communes membres par la mise en 

Pour le site « La Courte Echelle », une procédure de délégation de service public 

relancer.

Concernant le site « Les Nénuphars », la délégation de service public 
actuellement en cours arrive à son terme au 31 décembre 2017.

Les caractéristiques des services cités ci-dessus sont précisées dans le rapport 
gestion envisagés ainsi que les 

caractéristiques essentielles des projets de délégation.

Pour la gestion de ces structures, la collectivité envisage de conclure ou de 
nouvelles  conventions de délégation de service public, permettant de confier au 
gestionnaire différentes missions de service périscolaire, extrascolaire et de multi 
accueil qui nécessitent une certaine autonomie impliquant que leur rémunération 

Ces projets de délégation de service public ont été soumis, pour avis préalable, à 

Accusé de réception - Ministère de l'Intérieur

068-200023281-20161209-818C-2016-DE

Accusé certifié exécutoire

Réception par le préfet : 13/12/2016

Publication : 13/12/2016

CERTIFIE CONFORME
Acte exécutoire le 13 décembre 2016

Le Président



L 1411-
Technique.

Conformément aux dispositio -4 du Code Général des 

prononcer sur le principe de ces délégations.

:

- Approuve la gestion par délégatio
sites la « Courte Echelle » à Riedisheim et « Les Nénuphars » à Mulhouse

-
procédures de délégation de service public pour les exploitations des 
structures susmentionnées.

PJ : Rapport

CERTIFIE CONFORME
DELIBERATION EXECUTOIRE LE 13/12/16

Le Président

Jean-Marie BOCKEL

1

SERVICES AUX HABITANTS                                                       Le 18 novembre 2016

POLE EDUCATION ET ENFANCE

4203 SG

Rapport de présentation des services

Objet : multi-accueil « les Nénuphars » de 

« La Courte Echelle» de 

Riedisheim.

Conformément à ses statuts, m2A entend répondre aux attentes des familles des communes 

Depuis le 1
er

ution des services 

des sites Les Nénuphars et la Courte Echelle.

MODES DE GESTION ENVISAGES

-dessus sont les 

suivantes :

- une régie directe

- un marché public

- une délégation de service public

31 Structures sont présentes sur le territoire de m2A : 4 structures en régie, 8 en DSP et 19 disposent 

En outre, 96 sites périscolaires sont présents sur le territoire de m2A : 65 sites en régie, 18 en DSP et 

e financement.

m2A souhaite poursuivre cette diversité de gestion qu'elle considère comme une richesse car elle 

permet de trouver des solutions adaptées en fonction des besoins des parents ainsi qu'un échange et 

une complémentarité entre les projets pédagogiques. 

La collectivité envisage de conclure une délégation de service public pour la gestion des sites La 

Courte Echelle et Les Nénuphars, permettant de confier au gestionnaire des missions multiples  qui 

nécessitent une certaine autonomie impliquant que sa rémunération soit substantiellement liée aux 



2

CARACTERISTIQUES ESSENTIELLES DES DELEGATION DE SERVICE PUBLIC

Objet

-accueil destiné aux enfants de 0 à 4 ans 

locaux mis à disposition par m2A.

Durée

janvier 2018.

Rôle et prérogatives du délégant

Le délégant :

- définit en lien avec la CAF la politique générale des structures sur le territoire 

communautaire

- assure le financement des investissements selon les modalités qui seront définies dans la 

convention

- verse au délégataire une « contribution forfaitaire » annuelle permettant de compenser 

les obligations de service public imposées au délégataire.

- arrête la politique tarifaire

- veille à la bonne exécution des services effectués par le délégataire

Responsabilité du délégataire

Dès la date de prise en charge effective du service, le délégataire fait son affaire personnelle de tous 

les risques et litiges pouvant provenir du fait de son exploitation. La responsabilité du délégant ne 

Le délégataire est seul responsable vis-à-vis des usagers et des tiers de tous accidents, dégâts et 

dommages de quelque nature que ce soit.

Les conditions financières

public.

sur une accessibilité financière pour toutes les familles en 

respectant une tarification modulée en fonction des ressources et de la composition de la famille.

m2A versera au délégataire une contribution forfaitaire annuelle destinée à compenser les 

contraintes de service public liées notamment à la politique tarifaire appliquée. 

Rapport annuel

Conformément aux dispositions des articles L 1411-3 et R 1411-7 du Code Général des Collectivités 

Territoriales, le délégataire remet, chaque année, à m2A, un rapport comportant notamment un 

3

bilan financier et un bilan d'activité. Dans cette dernière rubrique seront notamment présentés les 

taux d'occupation réel et financier de la structure.

CARACTERISTIQUES PROPRES AUX SITES CONCERNES

Structure Les Nénuphars - Mulhouse

Historique du service

La gestion de la structure Les Nénuphars est actuellement confiée à « Les Petits Chaperons Rouges »

.

Objet de la DSP

collectif destiné aux enfants de 0 

6 assistantes maternelles. 

La structure associera :

- Un multi accueil collectif de 40 places

- Un multi accueil familial regroupant 6 assistantes maternelles

Structure La Courte Echelle - Riedisheim

Historique du service

La gestion de la structure La Courte Echelle est actuellement confiée à la Fédération des foyers clubs 

dans le cadre mbre 2017.

Objet de la DSP

service périscolaire maternel pour les enfants 

de 3 à 6 ans.

La structure associera :

- Un périscolaire de 80 places le midi et 50 places le soir



MULHOUSE ALSACE AGGLOMERATION
Sous la présidence de Jean-Marie BOCKEL

Président

Séance du 9 décembre 2016

55 conseillers présents (90 en exercice, 7 procurations)
Monsieur Nazon est désigné secrétaire de séance.

LA CAF ET M2A (4205/7.5.5/827C)

Par délibération du 19 décembre 2014, m2A a renouvelé, avec la Caisse 

4 ans, permettant ainsi un cofinancement des actions dans le domaine de la 
Petite Enfance et de la Jeunesse. 

volet jeunesse de la Commune de Steinbrunn-le-Bas, le CEJ communal étant 
arrivé à terme au 31/12/2015. 

Le CEJ est renouvelé dans les conditions réglementaires et financières identiques 
du CEJ échu. 

concernant les activités périscolaires, estimé à 15

:

- approuve ces propositions,
- autorise le Président ou son représentant à signer toutes les pièces 
contractuelles nécessaires.

CERTIFIE CONFORME
DELIBERATION EXECUTOIRE LE 13/12/16

Le Président

Jean-Marie BOCKEL

Accusé de réception - Ministère de l'Intérieur

068-200023281-20161209-827C-2016-DE

Accusé certifié exécutoire

Réception par le préfet : 13/12/2016

Publication : 13/12/2016

CERTIFIE CONFORME
Acte exécutoire le 13 décembre 2016

Le Président

MULHOUSE ALSACE AGGLOMERATION
Sous la présidence de Jean-Marie BOCKEL

Président

Séance du 9 décembre 2016

55 conseillers présents (90 en exercice, 7 procurations)
Monsieur Nazon est désigné secrétaire de séance.

BRUSTLEIN (4206/7.5.2./ 848C)

Dans le cadre de sa compétence Petite Enfance, m2a contribue au 

qualité aux enfants de moins de 6 ans.

Le CSC Lavoisier Brustlein gère trois établissements de quartier, le multi-accueil 
de 20 places, le multi-

capacité de 60 places et le multi-

réorganisation de ces accueils. 

Afin de contribuer à la mise en 

23
envisagée.

Les crédits sont :

Chapitre 65 Article 6574 Fonction 64
Service gestionnaire et utilisateur : 4206
Ligne de crédit 3819 : subventions fonctionnement centres sociaux et crèches

Accusé de réception - Ministère de l'Intérieur

068-200023281-20161209-848C-2016-DE

Accusé certifié exécutoire

Réception par le préfet : 13/12/2016

Publication : 13/12/2016

CERTIFIE CONFORME
Acte exécutoire le 13 décembre 2016

Le Président



Après en avoir délibéré, le Conseil :
- approuve cette proposition ;
- autorise le Président ou son représentant à signer toutes les pièces 

contractuelles nécessaires.

P.J. : 1

CERTIFIE CONFORME
DELIBERATION EXECUTOIRE LE 13/12/16

Le Président

Jean-Marie BOCKEL

SUBVENTION EXCEPTIONNELLE AU CSC LAVOISIER BRUSTLEIN

Mulhouse Alsace Agglomération représentée par Mme Josiane MEHLEN, Vice-
Présidente, désignée sous le terme " m2A ",

et

Le Centre socio culturel Lavoisier Brustlein représenté par son Président M. Alain 
BABEY et désignée sous le terme "

Il est convenu ce qui suit :

Préambule

La présente convention a pour objet de fixer les conditions de versement de la 

réorganisation de ces services.

Article 1 : Présentation des offres de service

:
Le serv :

- : 20 places 
- : de 7h30 à 18h30 en journée 
- : du lundi au vendredi
- Public : enfants âgés entre 10 semaines à 3 ans

e Fritz :
:

- : 60 places 
- : de 7h30 à 18h30 en journée 
- : du lundi au vendredi
- Public : enfants âgés entre 10 semaines à 3 ans

Petite Enfance La Marelle :
:

- : 40 places 
- : de 7h30 à 18h30 en journée 
- : du lundi au vendredi



- Public : enfants âgés entre 10 semaines à 3 ans

par les services départementaux de la P.M.I. Toute volonté de modifier ces 
agréments doit être concertée avec m2A, compte tenu des engagements 
financiers contractualisés avec la CAF dans le cadre du Contrat Enfance et 
Jeunesse.

Article 2 : Engagement de m2A

décidé ce qui suit :

Article 3 : Conditions de paiement

vigueur. Le versement est effectué au compte 

Article 4

:

-

des actions prévues dans le cadre de la présente convention
- fournir à m2A un compte rendu

-

écoulé, ainsi que tous documents faisant connaître les résultats de son 
activité

- déposer, le cas échéant, à la Préfecture du département où se trouve son 
siège social, son budget, ses comptes, les conventions passées avec les 
autorités administratives et les comptes rendus financiers des subventions 

000-321 du 12 avril 2000 et 
-495 du 6 juin 2001

- faire mention de la participation de m2A sur tout support de communication 
et dans ses relations avec les médias.

Article 5 : Contrôle de m2A

ter, à tout moment, le contrôle par m2A de la 
er notamment par 

production serait jugée utile.

Au terme de la conven

Article 6 : Responsabilité

responsabilité à aucun titre que ce soit pour un quelconque fait ou risque, 

Article 7: Durée

Article 8: Sanctions

En cas de non-exécution de er,

Il en ira de même en cas de non-

rembourser à m2A la part non justifiée de la subvention versée sauf si elle a 

réception du titre de recette émis par m2A.

Article 9 : Résiliation

En cas de non-
présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par m2A à 

accusé de réception valant mise en demeure.

Fait à Mulhouse, le 

Etabli en deux exemplaires originaux

Pour l'Association Pour m2A
le Président, la Vice-Présidente,

Alain BABEY Josiane MEHLEN


